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PROCLAMATIONS

CANADA

C. FITZPATRICK.

Suppléant du Gouverneur général du-Canada.
[LS.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi.

Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de

vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à samedi, le vingt-
neuvième jour du mois d'août 1908, auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour
diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos

bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé

du Canada, de vous exempter tous et chacun d'être présents au temps susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous

trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, SAMEDI.

le TROISIÈME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et

la prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE . QUoI

voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles

fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMoIN, Notre fidèle et bien-aimé

Conseiller le Très honorable Sir CHARLES FITZPATRICK, Chevalier commandeur

de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, et Suppléant

de Notre Très fidèle et Très bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honora-
ble Sir ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey

de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du Royaume-
Uni, et Baronnet, Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de

Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal
Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef du Dominion

du Canada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, ce vINGT-

HUITIEME jour d'AoÛT, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent

huit, et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMEs T. FOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

GREY.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

A TTENDU que par et de l'avis et du consentement d'e Notre Conseil privé pour le
Canada, Nous avons jugé à propos de DIßSOUDRE le présent Parlement du Canada,

qui se trouve prorogé au TROISrÈME jour d'OcToBRE prochain.

SACHEZ MAINTENANT, qu'à cette fin Nous publions Notre présente Proclamation
Royale, et par icelle DIssOLVoNs en conséquence le dit Parlement du Canada, et les
Sénateurs et les Membres de la Chambre des Communes sont en conséquence exemp-
tés de s'assembler et d'être présents le TROISIÈME jour d'OCToBRE prochain.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE,
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la paierie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce DIX-SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent huit, et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES T. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

GREY.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,

Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à

tous et chacun de vous,-SALUT:

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, SALUT:

A TTENDU, que c'est Notre désir et détermination de rencontrer aussitôt que faire

se pourra, Notre peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en

Parlement, Nous faisons connaître par les présentes Notre volonté et plaisir Royal de

convoquer un Parlement, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre Conseil

privé pour le Canada, Nous AVONS CE JOUR donné des ordres pour l'émission de Nos

Writs en due forme pour convoquer un Parlement dans Notre dite Puissance, lesquels

Writs seront en date du DIx-HUITIÈME jour de SEPTEMBRE 1908 et retournables le

TROISIÈME jour de DÉCEMBRE 1908.

EN FOI DE QUOi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles

fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et Très

bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE,

COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de

Northumberland, dans la paierie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier

Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,

Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur

général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrrÉ d'OTTAWA, ce DIX-

SEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf

cent huit et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES T. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada
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CANADA

GREY.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà d'es mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A tous ceux à qui ces présentes parviendront, SALUT:

1 ACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra de rencontrer
Notre peuple de Notre Puissance du Canada, et d'avoir son avis en Parlement,

Nous, par et de l'avis de Notre Conseil privé pour le Canada, par ces présentes convo-
quons la Chambre des Communes dans et pour Notre dite Puissance, et la sommons
de se réunir en Notre Cité d'Ottawa, en Notre dite Puissance, JEUDI, le TROISIÈME jour
d'e DÉCEMBRE prochain, pour là et alors entrer en conférence et traiter avec les hommes
illustres et le Sénat de Notre dite Puissance.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoN, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE.
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la paierie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
dite Puissance, ce DIX-sEPTIÈME jour de SEPTEMBRE, en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent huit, et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMEs T. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

GREY.

[LS.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au troisième jour du
mois de décembre prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint

d'être présents en Notre Cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada, de
vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre CITÉ d'OTTAWA, SAMEDI, le NEU-

VIèME jour du mois de JANVIER prochain, pour prendre en Considération l'état et la
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUoi
voUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE.

COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la paierie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce VINGT-SEPTIÈME jour de DÉCEMBRE, en l'année de

Notre-Seigneur mil neuf cent huit, et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMEs T. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

C-B
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CANADA

GREY.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes d'e Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que l'assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée àA samedi, le neuvième jour du mois de janvier prochain, NÉANMOINS, pour cer-
taines causes et considérations, NoUs AvoNs JUGÉ À PRoPos de la proroger de nouveau
à MERCREDI, le VINGTIÈME jour du mois de JANVIER prochain, de manière que ni vous ni
aucun de vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit neuvième
jour de janvier prochain; car Nous voULONs que vous et chacun de vous à cet égard
soyez exonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun
de vous et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CrrÉ
d'OTTAwA, MERCREDI, le VINGTIÈME jour du mois de JANVIER prochain, pour l'ExPÉDI-
TION DES AFFAIRES, et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de
Dieu, en- Notre dit Parlement du Canada pourront, par le Conseil commun de Notre
dite Puissance, être ordonnés.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et Très
bien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE,
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la paierie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George,
Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrrÉ d'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce QUATORZIÈME jour de DÉCEMBRE, en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent huit, et de Notre Règne la huitième.

Par ordre,

JAMES T. FOLEY,

Greffier de la Couronneen chancellerie, Canadia.



JOURNAUX

CHAMBRE DES COMMUNES
DU

CANADA

PREMIÈRE SESSION, DIXIEME PARLEMENT

Mercredi, 20 janvier 1909.

A la première session du onzième Parlement du Canada, commencée et tenue en
la cité d'Ottawa, le vingtième jour de janvier, dans les huitième et neuvième années
du règne Notre Souverain Seigneur Edouard Sept, Roi du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la foi, et dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf
cent neuf.

Lequel étant le premier jour dd la réunion de la première session du onzième
Parlement, pour la dépêche des affaires,--Thomas Barnard Flint, écr, M.A., LL.B.,
D.C.L., greffier de la Chambre des Communes, le lieutenant-colonel Henry Robert
Smith, sergent d'armes, Jean-Baptiste Réné Laplante, écr, greffier-adjoint, et Arthur
Henry O'Brien, M.A., greffier en loi, commissaires per dedimus potestatem nommés
pour administrer le serment aux membres de la Chambre des Communes, étant pré-
sents pour remplir leur devoir en conséquence,-James G. Foley, écr, greffier de la
Couronne en chancellerie, remet au dit Thomas Barnard Flint une liste des membres
élus pour servir dans ce présent Parlement, laquelle est comme suit:--

ONZIEME ELECTION GENERALE.

BUREAU DE GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,

OTTAWA, 20 janvier 1909.

Les présentes font foi que par suite de la dissolution du dernier Parlement, et

conformément à des brefs d'élection en date du dix-huitième jour de septembre

écoulé, émis par Son Excellencè le Gouverneur général, et adressés aux personnes

ci-après mentionnées comme officiers rapporteurs dans tous les districts électoraux de
la Puissance du Canada, pour l'élection des membres devant représenter les dits dis-

G-1



20 j anvier. 1909

tricts électoraux à la Chambre des Communes dans le Parlement convoqué en assem-
blée pour le vingtième jour du mois de janvier 1909, les personnes dont les noms
suivent plus bas ont été publiés comme dûment élus députés des districts électoraux
apposés vis-à-vis de leurs noms respectifs, tel qu'il appert par les rapports aux dits
brefs, maintenant déposés dans les archives de mon bureau:

Membres élus. Districts électoraux.

Wm. Ross Smth .... ... Algoma-Est.......
Arthur Cyril Boyce ... Algoma-Ouest......
Hon. Wm. Paterson.. .. Brant.........
Lloyd Harris......Brantford........
Hon. Geo. Perry Graham Brockville........
John Tolmie.. ....... Bruce-Nord.......
James J. Donnelly ... Bruce-Sud........
Robert Laird Borden .. Carleton........
John B3arr.. .... .... Duffenin... .....
Andrew Broder.. ....... Dundas.........
Chas. Jonas Thornton .. Durham........
David Marshall ... ... ... Elgin-Est........
Thos. Wilson Crothers ... Elffin-Ouest.......
Hon. Robt. F. Sutherland Essex-Nord.......
Alfred Henry Clarke .... Essex-Sud........
John Wesley Edwards... Frontenac........
John Angus McMillan . Glengarry........
John Dowsley Reid. Grenville........
Thos. Simpson Sproule.. Grey-Est........
Win. Sora Middlebro.-Grey-Nord........
Henry Horton Miller ... Grey-Sud........
Francis Ramsey Lalor . H1d](Iimand.......
David Henderson......iTalton.........
Samuel Barker.. ...... flamilton-Est... ...
Thos. Jos. Stewart. Ilamilt on-Ouest... ..
Wm. Barton Northrup... lIascbngs-Est.. ......
Edward Guss Porter.. .. r-,k,.tings-ouest......
Thomas Chisholm .... ... Huron-Est........
Murdo Young MoLean .. Tfui on-Sud... ....
Edward Norman Lewis.. Hnîicn-Oueit.......
David Alexander Gordon. Kent.Est.. .......
Archibald Blake McCoig. Kenit.ouest.......
Hon. Wm. Harty.....Kiiig.ston.. .......
Jos. E. Armstrong.Lainbtont-Est.......
Frederick Forsyth Pardee Larnttcn-Ouest......
Wm. Thoburn..........L- Ianil-k-Nord.......
Hon. John Graham Hag-

gart..........Linpi.k Sud.,......
George Taylor .... .. ... Leds..........
Uriah Wilson .... .. ... Lnnox et Addington..
Edw8rd Arthur Lancaster Lincoln.........
Thonmas Beattie......Lordrn.........
Peter Elson.. ....... .MIddesex-Est......
Alexander Wilson Smith. Middlese~x-Nord... ..
Wm. Samuel Calvert.. .. Middlesex-Ouest... ..
William Wright .. ...... Muskoka........
George Gordon.. ....... Nipissing........
Alexander McCall.. ..... Norfolk.. ........
Charles Lewis Owen.. .. Northumberland-Est
John B. McColl......Northumberland-Ouest..
Sam. Sharpe.. ........ Ontario-Nord... ...
Frederick Luther Fowke. Ontario-Sud.......
Très honorable sir Wilfrid

Laurier.. .... .... ... Ottawai.........
Harold Buchanan Mt-

Giverin.. .... .... ... Ottawa.........
Edward Walter Nesbitt.. Oxford-Nord.......
Malcolm S. Schell .... ... Oxford-Sud.......
Jitmes Ârthurs.......Parry-Sound......
Richard Blain.......Peel»..........
James Palmer Rankin .. Perth-Nord.......
Gilbert H. Mclntyre.. .. Perth-Sud........
.Johni A. Sexsmith. PEterborough-Est.....
James Robert Stratton... Peterborough-Ouest.

Provinces.

C)ntario

Officier Rapporteur.

...W. A. McEwan.
.... Clarence T. Adama.
...Dr Edward E. Kitchen.
...Wm. Watt.

.... Geo. A. Dana.
... David Geddes.

.... John Farquharson.
...Geo. Clarke Richardson.
...Wm. Logan Craig.
... Thomas MacDonald.
... Hiram Hr. Walker.
... Walter C. Lewis.

J. D. Shaw.
A. P. E. Panet.

... Jacob C. Shepley.

...Wm. Blacklock, sr.
.... John A. Kennedy.
... Geo. McCrea.

.... R. D. Carruthers.
...John Wright.
...Neil MeCannel.
... Wesley Jones Burns.

.... Matthew Clements.
...P. S. Bateman.

.... Chas. Beattie Linton.
Geo. F. Hope.

.ohn Williams.
J. A. Morton.

... Alexander Mustard.
.ames Young.

Geo. Archer Dickson.
.T. R. Gemmiîl.

... Henry Mooers.
Wm. Samuel Fuller.

...Wm. Douglas.

... Archibald Rankin.

I..lFenry Taylor.
... Freeman Britton.

Geo. D. Hawley.
T. C. Dawson.

... Chas. H. Ivey.

... Alfred Bailey.

... Dugald Camnpbell.

...W. D.Moss.out
...A .Browning.

... Louis L. Sovereigu.

... Fred. M. Brntnell.

... Ralph R. Mowbray.

P. J. Coffey.

Geo. Freeman Mahon.
.Alexander Rose.

A. J. Whitby.
... Nicholas Harrison.

.... James Bennock.
Wm. Ryan.
Tiarnord Mni-row.

...Jas. A. Hall.
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Membres élus.

Edmond Proulx.....
Morley Currie......
(ierald Verner White. ....
Thomas A. Low .. .....
Hon. Charles Murphy ....
Manley Chew......
John Alister Curnie.
Jlaughton Lennox.
Robert Smith.......
James Conmee......

Edinund. Bristol.....
.Joseph Russell......
Hon. Geo. Eulas Foster..
Angus Claude Macdonell.
Edmund Boyd Osier..
Samuel Hughes.. ......
Wm. Lyon McKenzie King
George A. Clare.. . ....
Wm. Manly German.. .
Alexander Munro Martin
Hugh Guthrie.. ......
Wm. Oscar Sealey.
Thos. Geo. Wallace.
Hon. Allen Bristol Ayles-

worth.. .... .... ....
Wm. Findlay Maclean
George Halsey Perley..
Jos. Edmond Marcile..
Henri Sévérin Béland
Louis J. Papineau ...
Onésiphore Ernest Talbot
Arthur Ecrément.
Charles Marcîl.. .....
Flon. Sydney A. Fisher..
Victor Geoffrion.. .... ..
Pierre Edouard Blondin.
Riodolphe Forget .. .....
James Pollock Brown
Joseph Girard .. ......
Aylmer Byron Hunt..
Ernest Roy .... ......
Louis Lavergne.. .. ...
Hon. Rodolphe Lemieux.
Louis Alfred Adhémar

Rivet.. .... .... ....
James Alexander Robb ...
Fredenick D. Monk..
Jos. Adélard Dubeau,...
Ernest Lapointe .. .....
Charles B. Major.
Roch Lanct8t.. .. ....
Paul Arthur Séguin ...
Charles Avila Wilson.
Louis Auguste Carrier
Eugène Paquet.. .. ...
Edmond Fortier ... .. ..
Alphonse Verville ...
Hormisdas Mayrand...
Franpois Théodore Savoie
Daniel Bishop Meigs..
Françoi Otve, Dugas..
Cyrias Roy.......
Georges Parent... ..
Charles Jos. Doherty..
Herbent Brown Ames...
Honoré Gervais .. .... ..
Robert Bickerdike.
Médéric Mirtin.. ....
Gustave Adolphe Turcotte
Geo. Frederick Hodgins..
Michel Siméon Delisle ...
Arthur Lachance,. ..

District@ électoraux.

Prescott.......
Prince-Edouard.
Renfrew-Nord.. ....
Renfrew-Sud .... ....
Russell.... .... ....
Simcoe-Est.. .. .... ..
Simcoe-Nord......
Simcoe-Sud......
Stormont.. ......
Baie du Tonnerre et IF

vière à.la Pluie..
Toronto-Centre.
Toronto-Est......
Toronto-Nord.....
Toronto-Sud......
Toronto-Ouest.... .
Victoria.. .. .....
Waterloo-Nord.
Waterloo-Sud .. .... ..
Welland.......
Wellington-Nord.
Wellington-Sud.
Wentworth......
York-Centre......

York-Nord .... .... ....
York-Sud........
Argenteuil.........
Bagot.
Beauce.....:
Beauhannois .. .... ....
Bellechasse.......
Berthier.........
Bonaventure.......
Brome.........
Chambly et Venchères..
Champlain.......
Charlevoix........
Châteauguay........
Chicoutimi et Saguenay..
Compton .... .... ...
Dorchester..
Drummond et Arithab*ski'ýI-
Gaspé............

Hochelaga........
Huntingdon .... ......
Jacques-Cartier......
Joliette.. .. ........
Kamouraska.......
Labelle.........
Laprairie et Napierville..
L'Assomption. .....
Laval..........
Lévis..........
L'Islet.........
Lothinière.. .... .. .....
Maisonneuve.......
Maskinongé.......
Mégantie.........
Missisquoi........
Montcalm........
Montmagny.......
Montmorency... ...
Montréal Sainte..Anne....

Saint-Jacques..
Saint-Laurent..
Sainte-Marie

Nicolet.........
Pontiac.........
Portneuf........
Québec-Centre......

Î_

Provin

)ntario

~uébec

ces. 1 Offcier Rapporteur.

* ... joseph Brisebois.
... David Burlingham.

.. J L frd.
.... Duncan McArthur.
.... Jas. Beverley Henderson.
.... John W. Bethune.
.... Thomas Caldwell.

Alex. A. Fraser.
Geo. F. Horrigan.

L. C. MOXibbon.
R. C. Gavin.
W. H. Garvey.

...John M. Ferguson.

...John Aldridge.

...Jno. F. Cunnings.

... Juius Knauff.
. J. Hindson.

...Alva H. Kilman.

...John Anderson.
.... Geo. D. Hastings.
.... Jno. Wilkie Lawrason.
...R. A. Mason.

.... Fred. Underh ili.

.... Peter V. Ellis.
...W. H. Garretsee.
... Henri Pilon.
... Félix Geo. Fortier.

... Edmond Denis.
... lbert Arsenault.
... James Verge.

H ..i. E. Williams.
...Aimé Langlois.
..»Ernest Rinfret.

.... Jos. Gariépy.

.... Napoléon Malette.

M. O. Bossé.
...Wm. H. Léonard.

... C. E. Vaillancourt.
... Arthur Girouard.

J. T. Lavoie.
J. B. D. Aquin.

...Dr Wm. M. Rowat.
Alphonse S. Pelletier.

.. sias Guilbault.
.... Télesphore Lebel.
.... Auguste Mackay.
...F. C. Larose.

... Jos. S. Rivest.
P. A. Longpré.
J. A. Carrier.

... Cléophas Leclerc.
L. O. Couture.
J. A. Rouleau.

... Gédéon Béland.
.... W. H. Lambly.
.... Edwin F. Currie.

... Alexis Ernest Thibaudeau

... George Roy.
H. Dick.
P. T. McGoldrick.

...John P. Dixon.

...Geo. A. Morrison.

...A. P. Pigeon.

... Arthur Gagné.
D. Lebrun.
W. P. Shea.
H. 0. de St-Georges.
G. Arthur Para9dis.
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Membres élus.

Très Hon, air Wilfrid
Laurier, G.C.M.G.

William Price.. .....
Jos. Pierre Turcotte..
Adélard Lanct8t.. .. ...
Edmund William Tobin..
Jean-Auguste Ross. ..
H1on. L. P. Brodeur.. .
Aimé Majorique Beaupar-

lent.........
Marie Joseph Demers..
Henry Edgarton Allen...
Arthur N. Worthington.
Joseph Arthur Lortie. .
Charles Henry Lovell....
Charles Arthur Gauvrean.
Wilfrid Bruno Nantel
Hlon. Jacques Bureau..

Joseph Arthur C. Ethier.
Gustave Boyer.. .. ....
Emmanuel B. Devlin.. .
Jos. Ernest Oscar Gladu.
Samuel W. W. Pickup...
William Chisholm....
Daniel D. MeKenzie. .

James William Maddin.
John Stanfleld .... ....
Edgar N. Rhodes ...
Clarence Jameson.
John H. Sinclair.
Robert Laird Borden..
Adam B. Crosby.
Judson Burpee Black.*.
Alexander W. Chisholm..
lion, air Frederick Wm.

Borden.. .... ......
Alexander K. Maclean ...
Edward M. Macdonald ...
George W. Kyte ...
Hon.Wm. Stevens Fielding
Bowman Brown Law.. .
Frank Broadstreet Carveli
Wmn. F. Todd......
Onésiphore Turgeon.
Oliver J. LeBlanc..
Duncan H. McAllister...
William Stewart Loggie..
James Reid.......
John Waterhouse Daniel.
Hon. William Pugsley..
Hugli Haveloe.k MoLean..
Pius Michaud .... ....
Ilon. H. R. Emmerson ...
Oswald Smith Crocket..

James W. Richards ...
Lemuel E. Prowse ...
Alexander B. Warburton.
lion. Clifford Sifton..
Glenlyon Arch. Campbell.
Win. Henry Sharpe..
William D. Staples.
William James Roche..
Arthur Meighen ... .. ..
John Patrick Molloy.. .
George Henry Bradbury.
Firederick L. Shaffner.
A lexaender Haggart.
William Sloan .... ....
Arthur Samuel Goodeve..
Ralph Smith.. .... ....

Districts électoraux.

Québec-Est.......
IlOuest......
leComté......

Richelieu.. .......
Richmond et Wolfe.
Rimouski........
Rouville.........

Saint-Hylacinthe .. .... ..
Saint-Jean et Iberville ....
Shefford.. .... .... ....
Sherbrook<e.......
Soulanges........
Stanstead........
Témi scouata.......
Terrebonne.......
Trois -Rivières et Saint-

Maurice.. .... ......
Deux-Montagnes.....
Vaudreuil........
Wright.........
Yamaska........
Annapolls........
Anti gonish........
Cap-Breton-N-\ord et Victo

ria.........
(Can-Breton-Stid.....
Colchester.. ........
Cumberland.......
Digby..........
Guysborough.......
HTalifax.........

Hauts..........
Inverness........

'Ring..........
Lunenburg.......
Picton.........
Richmond........
qheiburne et Queen.
Yarmouth........
C'arleton.........
Charlotte........
G4loucester........
Kent..........
King et Albert......
Northumberland.....
Restigouche.. .. .....
St-John, Cité.. ......
St-John, Cité et Comté
Sunbury et Queen.
victoria........

York.........
KZing..........
Prince.........

Brandon........
Dauphin........
Lisgar.........
Macdonald........
Marquette........
Portage-la-Prairie ...
Provencher.......
Selkirk.........
Souris.........
Winnipeg........
Comox-Atli.......
IKootenay........
Nanaimo'........

Pirovinces.

Québec ..

N.-Ecosse

N-rus

TeduPE

Maltb

C nlaie

Officier Rapporteur.

J. P. Cantin.
Denis John Butler.
J. IF. Belleau.
Alph. Monarque.
W. J.* Ewing.
L. de G. Belzile.
Pierre Dussauit.

Auguste Boisseau.
Chas. Arcand.
Jules Vallotton.
W. H. Loveil.
Dr Jos. Thauvette.
Otis Shurtieff.
Jos. 1. Lapointe.
J. A. Théberge.

Fortunat Fournier.
J. H1. Langlois.
Jos. N. Legauît.
Roméo Lafond.
Guillaume Lèveillé.
Edwin Gates.
Duncan D. Chisholm.

M. E. McKay.
Geo. B. Ingraham.
C. A. MeLennan.
Richard B. H. Davison.
Henry A. P. Smith.
Alex. J. O. Maguire.
Geo. Parker Archibald.

John D. Currie.
Jos. D. Doucet.

Chas. F. Rockwell.
John H. Creighton.
Jos. S. Harris.
James D. Power.
Lemuel W. Drew.
Geo. H. Guest.
Wmn. A. Hayward.
Robt. A. Stuart.
Alex. Gilbert Veniot.
John B. Gogain.
Ernest W. Lynds.
John E. O'Brien.
Timothy Robinson.
Robert R. Ritchie.

James Hlolden.
Lévite A. Gagnon.
Jos. A. McQueen.
Alex. A. Sterling.
Daniel F . McDonald.
Dugald S. Wright.
Geo. Coombs.

J. Herbert Ingram.
John A. Fortune.
Thompson Craig.
Hlunter Black.
John W. Thompson.
Win. J. Smale.
Jos. Henry Clement.
Vincent W. Kennedy.
John A. Salisbury.
Wmn. Jas. Donovan.
P. Phillips Harrison.
John Keen.
C. HT. Barker.
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Membres élus.

James Davis Ta ylor.
George Henry Cowan..
George Henry Barnard..
Martin flurrell.. .. ...
Maitland S. McCarthy
Hon. Frank Oliver.
John Herron.. .. ....
Charles Alex. Magrath...
Michael Clark......,*..
Wilbert McIntyre. ..
William Honry White...
John Gillanders Turriff..
Albert Champagne. ..
David Bradley Neeley ....
Edward L. Cash ....
William iErskine Knowles
Wm. Wintfleld Rutan
Richard Stuart Lake..
Wm. Melville Martin..
Thomas MacNutt ...
Geo. Ewan McCraney ...

Distriots électoraux. 1Provinc(

iNew-Westminster.
Vancouver. 'Dité.....
Victoria, Cité......
Yale-Cariboo.......
Calgary.. .........
Edmonton........
Macleod.. .......
Medicine-Rat......
Red-Deer........
Strathcona.......
Victoria.. ........
Assinîboïa .... .. ......
Battieford........
H umboldt........
Mackenzie........
Moosejaw........
Prince-Albert......
Qu'Appelle.......
J?égina.........
Saltcoats........
Saskatoon.........

Alberta

Sask.

s.IOfficier Rapporteur.

û. Thos. J. Armstrong.
.. Thos. Henry Mackay.
.. Th-os. J. W. Hick.
..K. C. MacDonald.
.. David C. Bayne.
.. Wmn. G. Ibbotson.
.. Edgar Wm. Frost.
.. Frederick Geo. Forster.
..Wm. MAlx. Campbell.
J{. ugh J. Montgomery.

.. . R. poser.
.. Lawrence C. Porteous.
.. Daniel K. Weber.
.. Fred. C. Wright.

.. James Wilson.

... enu:J ChipPhiSl.

.. James M. Wessel.

.. Thos. M. Bee.

.. John C. Bell.

JAMES G. IFOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie.

Les dits commissaires administrent alors le serment aux membres qui sont pré-

stents,-ce qui étant fait, et les membres ayant signé le rôle contenant le serment, ils
se rendent à leurs, sièges.

Le greffier donne à la Chambre communication de la lettre suivante-

BUREAU DU sEoRùTAIRE Du GOUVERNEUR GÉNÎRAL,
QTTAWA, 19 janvier 1909.

11oNSIEUa, J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général de vous informer
que le juge en chef du Canada, en sa qualité de député-gouverneur, se rendra à la salle
des séances du Sénat pour ouvrir la session du Parlement fédéral, mercredi, le*20 cou-
rant, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. IIANBTIRY-W'ILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

Le greffier
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-
sier de la Verge Noire, lequel est comme suit:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Son Honneur le juge en chef et député de Son Excellence le Gouverneur général

désire la présence imrnédiate de cette honorable Chambre à la salle des séances du

Sénat.
La Chambre se rend en conséquence au Sénat, alors que l'Orateur du Sénat dit: -

Honorables Messieurs du Sénat, et

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai ordre de vous informer que Son Excellence le Gouverneur général ne juge pas

à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parlement dc
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la Puissance du Canada, avant qu'un Orateur de la Chambre des Communes ait été
élu suivant la loi; mais demain, à trois heures p.m., Son Excellence donnera-ces rai-
sons.

Et de retour-
Sir Wilfrid Laurier, s'adressant au greffier, propose, secondé par M. Paterson, que

Charles Marcil, écuier, député du district électoral de Bonaventure, prenne le fauteuil
de la Chambre comme Orateur.

Et la question étant posée que Charles Marcil, écr, prenne le fauteuil de cette
Chambre, comme Orateur, elle est, en conséquence, mise aux voix par le greffier.

Résolu, nemine contradicente, que Charles Marcil, écr, prenne le fauteuil comme
Orateur de cette Chambre.

Et le greffier ayant déclaré M. Marcil dûment élu, il est conduit au fauteuil par
Sir Wilfrid Laurier et M. Paterson, et se tenant debout, il fait ses humbles remercie-
ments à la Chambre pour le grand honneur qu'elle a bien voulu lui conférer en le
choisissant à l'unanimité comme son Orateur.

Alors, il prend place au fauteuil, et la masse (qui était auparavant sous la Table)
est placée sur la Table.

Alors, Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson, que cette Chambre
s'ajourne maintenant, jusqu'à demain à trois heures p.m.

Et alors, la Chambre s'ajourne en conséquence.
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Jeudi, 21 janvier 1909.

La Chambre s'étant réunie, et M. l'Orateur élu ayant pris le fauteuil.

PRIÈRES.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNkRAL, CANADA,
OTTAWA, 20 janvier 1909.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur

général, se rendra à la salle des séances du Sénat, pour ouvrir la première session du

onzième Parlement de la Puissance du Canada, jeudi, le 21 courant, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Un message est reçu par le capitaine Ernest John Chambers, gentilhomme huis-

sier de la Verge Noire, lequel est comme suit:

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette hono-

rable Chambre dans la salle des séances du Sénat.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et

alors, M. l'Orateur s'exprime comme suit:-

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois qu-

peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.
Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une

erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis l

serviteur, et, qui, par mon ministère, réclament, pour être en état de mieux remplir

leurs devoirs envers leur Souverain et leur pays, tous leurs droits et privilèges incon-

testables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans leurs débats, le libre ace

à la personne de Votre Excellence, en tout temps convenable, et de la part de Votr,

Excellence, l'interprétation la plus favorable de leurs délibérations.
Alors l'Orateur du Sénat dit:

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu'Elle se confie pleinement dain Ie

devoir et l'attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté

et son gouvernement, et ne doutant point que ses délibérations ne soient condulet.

avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en toutes les occasions, Elle

reconnaîtra et permettra l'exercice de ses privilèges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un prompt accès auprès

de Son Excellence, en toutes les occasions convenables. et que Son Excellence inter-
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prétera toujours de la manière la plus favorable leurs délibérations, ainsi que vos
paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour,-
M. l'Orateur fait rapport que la Chambre des Communes s'est rendue dans la salle

des séances du Sénat, et qu'il a informé Son Excellence que le choix de l'Orateur était
tombé sur lui, et aussi qu'il a, au nom de la Chambre, et pour elle, réclamé tous ses
droits et privilèges afin qu'elle puisse jouir de la liberté de la parole dans ses débats et
avoir accès à Son Excellence lorsque l'occasion le requerra et que toutes ses délibéra-
tions puissent recevoir de Son Excellence l'interprétation la plus favorable; sur quoi
Son Excellence a bien voulu dire qu'elle lui accordait sans hésitation et avee plaisir,
tous les privilèges constitutionnels ainsi qu'un prompt accès auprès de Son Excel-
lence en toutes les occasions convenables et qu'elle interpréterait toujours de la ma-
nere la plus favorable, ses délibérations ainsi que ses paroles et actions.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 1)
eonceruant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,-lequel est reçu et lu pour lapremière fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendu, ce jour, auprès deSon Excellence le Gouverneur général dans la salle des séances du Sénat, il a plu à Son
Excellence d'adresser un discours aux deux Chambres du Parlement et que pour pré-
venir les erreurs, il en a obtenu une copie dont il donne lecture à la Chambre commesuit:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous souhaitant la bienvenue au moment où vous allez entreprendre vos tra-vaux de la première session d'un nouveau parlement, je désire reconnaître avec depieux remerciements l'abondante moisson que la Divine Providence nous a encoreaccordée.
Les fêtes, au mois de juillet, du troisième centenaire de la fondation de Québecdont l'éclat a été rehaussé par la gracieuse présence de Son Altesse Royale le Princede Galles comme représentant de Sa Majesté, marquent une époque historique auCanada. Le généreux concours donné à cette fête nationale par le Parlement fédéral,les législatures provinciales, le peuple du Canada, celui des autres colonies et duRoyaume-Uni, met en relief la communauté de sentiments sympathiques qui rattachententre elles les différentes parties de l'Empire britannique, en les unissant également autrône et à la personne de Sa Majesté le Roi. La présence des représentants du Royaume-

Uni, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de l'Afrique du Sud, de Terreneuve, etdes puissantes républiques amies, de France et des Etats-Unis, ainsi que -celle descuirassés de ces trois peuples a servi, non seulement à ajouter de l'éclat à la fête, maisaussi a fournir la preuve d'un accroissement des sentiments d'amitié et de paix.
Il m'est très agréable de vous annoncer qu'un traité concernant les grands lacs etautres voies d'eau internationales a été conclu entre Sa Majesté et le gouvernement

des Etats-Unis d'Amérique, et attend maintenant sa ratification. Les deux pays doi-vent se féliciter d'en être arrivés à une entente cordiale qui, je l'espère, fera dispa-raître, durant l'existence du traité, du domaine de la discussion, plusieurs questions
contestées. Le traité et les papiers qui s'y rapportent seront soumis à votre étude àleur heure.

Depuis plus d'un an, tout le monde civilisé a passé par une période de dépression
commerciale, industrielle et financière qui n'est pas encore arrivée à son terme. Desindices apparaissent cependant qui en indiquent la fin graduelle. Si d'un côté il n'est
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pas contestable que grâce à l'abondance et à l'élasticité de ses ressources, le Canada a
souffert moins que d'autres nations, cette crise a cependant sérieusement nui à notre
commerce, a produit une diminution appréciable des recettes, et exige une prudence
exceptionnelle dans l'administration des affaires publiques.

L'établissement rapide des nouvelles provinces demande de nouvelles voies de
transport. La construction du chemin de fer Transcontinental a été poussée vigou-
reusement durant l'année dernière. La voie ferrée a été ouverte pour le transport des
moissons de Winnipeg à la rivière Bataille, une distance de 675 milles.

Des travaux d'exploration pour une voie ferrée entre les terres à blé de l'ouest et
la baie d'Hudson sont poussés avec énergie. Quatre partis sont à l'ouvre depuis le
mois d'août dernier. Leur rapport fera voir s'il est possible d'en arriver à une déci-
sion quant à la route à suivre, et sur le coût approximatif. Les dispositifs de la Loi
des terres du Canada passée à la dernière session pour la vente des préemptions et
des homesteads d'achat, a créé une source de recettes assez considérables pour faire
face aux frais de construction du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, sans grever les
recettes ordinaires. Du premier septembre, date de la mise en vigueur de la loi, au
premier janvier, les ventes de préemptions et de homesteads d'achat se sont élevées
à plus de deux millons d'acres, toutes sujettes aux conditions d'établissement des
homesteads.

L'ensemble total de l'immigration n'a pas atteint le chiffre élevé des années pré-
cédentes, mais le nombre de ceux qui sont venus s'établir sur nos terres vacantes s'est
cependant maintenu durant la dernière saison. Grâce à la surveillance plus sévère du
département de l'émigration, la condition sociale de ces nouveaux habitants du
Canada semble être excellente et promet un grand accroissement de la fortune
publique.

Le Gouvernement du Royaume-Uni s'étant montré disposé à faire entrer un
représentant du Canada au nombre des délégués à la conférence tenue à Shanghaï,
dans le but de faire une enquête sur le commerce de l'opium, mon gouvernement a
été heureux d'accepter une offre qui démontre l'importance croissante du Canada. A
la recommandation de mon gouvernement celui du Royaume-Uni a, en conséquence,
appelé un membre du Parlement du Canada à faire partie de la commission de
Shanghaï.

Des représentants du Canada ont pris part dernièrement à l'organisation et à
l'établissement permanent d'un Institut international d'agriculture avec quartier
général à Rome,-événement d'un grand intérêt pour notre pays où l'agriculture joue
un rôle si considérable dans son économie. Il est satisfaisant de noter que, parmi les
quarante-huit Etats qui ont donné leur adhésion à la création de l'Institut, l'on a
reconnu l'importance du Canada au point de vue agricole en élisant nos représen-
tants à quelques-unes des plus hautes charges de l'Institut.

L'épouvantable calamité qui s'est abattue sur la Sicile et le sud de l'Italie, et y
a entraîné une perte totale de vie et de propriété inouïe et sans égale dans la longue
série des désastres mentionnés dans l'histoire, a porté mon gouvernement à offrir de
l'aide pour secourir immédiatement les centaines de milles sinistrés sans défense contre
la famine et les horreurs qu'elle entraîne. J'ai lieu d'espérer que vous approuverez
son initiative.

Conformément à un avis donné durant la session finale du dernier Parlement,
une commission a été nommée pour examiner les différentes voies ferrées en corres-
pondance avec l'Intercolonialï et qui pourraient devenir de précieux tributaires de
cette ligne. Le rapport de cette commission a été reçu par le gouvernement et vous
sera retnis.

Le Commissaire nommé pour faire une enquête sur la conduite des officiers du
département de la Navigation et des Pêcheries a terminé ses travaux mais n'a pas
encore fait son rapport. On l'attend prochainement et dès qu'il aura été reçu, il sera
remis entre vos mains.



10 21 janvier. 1909

Un projet de loi sera soumis à votre étude, lequel sera basé sur la législation
similaire passée en 1906 par le Parlement du Royaume-Uni, pour la suppression du
paiement de commissions et de gratifications secrètes dans les affaires publiques et
particulières.

Il vous sera demandé d'étudier des projets de loi concernant les assurances, le
service civil, l'immigration, la naturalisation et autres sujets.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes de la dernière année seront soumis à votre attention; les estima-
tions budgétaires pour l'année prochaine vous seront aussi bientôt remises. Elles ont
été préparées au point de vue de toute l'économie compatible avec les nécessités du
service public.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je prie la Divine Providence qu'elle vous guide dans vos délibérations pour que
celles-ci puissent contribuer à accroître encore la prospérité de notre pays et le bien-
être de notre peuple.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur général, aux deux

Chambres du Parlement, soit pris en considération demain.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé -par M. Paterson,
Résolu, qu'un comité spécial soit nommé pour préparer et rapporter avec toute

la diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents
prescrits par la règle 10; le dit comité devant se composer de Sir Wilfrid Laurier,
M. Borden, M. Paterson,'M. Fielding, M. Haggart (Lanark), M. Calvert et M. Taylor
(Leeds),-et que la partie de la règle 10 qui limite le nombre des membres du dit
comité soit suspendue à cet effet.

Monsieur l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints
du Parlement. (Document de la session, No 33.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1908. Vol. I-
Parties A. C à J, inclusivement, L, M, N. Vol. 111-Parties V, W, X et Y. (Docu-
ment de la session, No 1.)

Aussi,-Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour l'année fis-
cale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 2.)

Aussi,-Rapport, relevés et statistiques du Revenu de l'Intérieur du Canada,
pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1908. Part. I-Accise. Part. II-Inspection
des poids et mesures, gaz et lumière électrique. (Documents de la session, Nos 12 et 13.)

.Et aussi,-Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada, pour
l'année fiscale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 34.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre de l'Agriculture du Canada, pour l'année fiscale expirée le 31
mars 1908. (Document de la session, No 15.)

Aussi,-Rapport du Commissaire de l'industrie laitière et l'emmagasinage à
froid, pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 15a.)
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M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre des Postes, pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1908. (Docu-
ment de la session, No 24.)

Aussi,-Rapport du département du Travail, pour l'année fiscale expirée le 31
mars 1908. (Document de la session, No 36.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Vendredi, 22 janvier 1909.

PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Turriff,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-

fique, et de la Grand Trunk Pacific Railway Company; deux pétitions de la Grand
Trunk Paciflc Railway Company; et la pétition de la Brandon Transfer Railway
Company.

Par M. Macdonell,-la pétition d'Alfred Wright, gérant d'assurance et autres, de
la cité de Toronto, Ontario.

Par M. Pardee,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario;
la pétition de la Compagnie mexicaine de terres et d'irrigation (à responsabilité limi-
tée); la pétition de la Electro Steel and Smelting Company (Limited); et la pétition
de la Compagnie du chemin de fer de Collingwood-Sud.

Par M. Clarke (Essex),-la pétition de la Grand Trunk Pacific Railway Company
of Canada; et la pétition de la Compagnie d'assurance Canada Life.

Par M. McCraney,-la pétition de John Stanley Hough et autres, de la cité de
Winnipeg, Manitoba.

M. l'Orateur informe la Chambre, qu'il a reçu la résignation suivante, savoir:-

Puissance du Canada,C
Savoir: CHAMBRE DEs COMmNES,

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Je, William Sloan, député à la Chambre des Communes, pour le district électoral
de Comox-Atlin, résigne, par le présent avis, mon siège dans la dite Chambre des
Communes pour le district électoral ci-haut mentionné.

Donné sous mon seing et sceau, dans la cité d'Ottawa, ce vingt et unième jour de
janvier A.D. 1909.

(Signé) WILLIAM SLOAN. [L.S.]
Témoins:

W. J. GERALD,
B. C. NIcHoLAs.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre qu'il a adressé son mandat au greffier de la
Couronne en chancellerie lui enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection pou
le dit district électoral de Comox-Atlin, dans la province de la Colombie-Britannique.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport sur les études du canal à navires de la baie Georgienne, avec les plans et esti-
mations du coût, 1909. (Document de la session, No 37.)

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le rapport qui précède, ainsi que les plans et estimations soient

imprimés sans délai, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.
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M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de la division des
Affaires des Sauvages, pour l'année expirée le 31 mars 1908. (Document de la session,
No 27.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de Son Honneur le juge Cassels, commissaire chargé de faire une enquête sur
les affaires du département de la Marine et des Pêcheries. (Document de la session,
No 38.)

Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que le rapport qui précède soit imprimé et que la règle 72 soit suspen-

due à cet effet.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du Secrétaire d'Etat du Canada pour l'année expirée le 31 décembre 1907 et
les trois premiers mois de l'année 1908. (Document de la session, No 29.)

Aussi,-Liste du service civil du Canada, 1908. (Document de la session, No 30.)

L'ordre du jour appelle la prise en considération du discours de Son Excellence le
Gouverneur général aux deux Chambres du Parlement.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit discours.
M. Todd propose, secondé par M. Turcotte (Québec-Comté),-Qu'une humble

adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour remercier hum-
blement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux
Chambres du Parlement, savoir:-

A Son Excellence le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEoRGE, COMTE GREY,
Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la
pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l'Ordre Très-Distin-
gué de Saint-Michel et Saint-George, et Chevalier Grand-Croix de l'Ordre Royal
Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance du
Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que l'ordre pour la prise en considération de la motion relative à une

adresse à Son Excellence le Gouverneur général en réponse au discours du Trône à
l'ouverture de la session aura la priorité sur toutes autres mesures, sauf la présenta-
tion des bills jusqu'à la conclusion du débat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 25 janvier 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:
Par M. MeIntyre (Strathcona),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer

de l'Alberta-Central; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Edmonton et
du Lac aux Esclaves.

Par M. Haggart (Winnipeg),-la pétition de Edward D. Martin et autres, de Win-
nipeg, Manitoba; la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du
Nord-Ouest; et la pétition de la Compagnie de prêts permanents et d'épargne dite
Great West.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer de transfert de Brandon; pour une loi pro-

longeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises.
De Alfred Wright, gérant d'assurance, et autres, de Toronto, Ont.; pour une

charte sous le nom de Compagnie canadienne de glaces et d'indemnité de London et
Lancashire.

De la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entrepyrises et pour -ug-
menter son émission de débentures, obligations, etc.

De la Compagnie mexicaine de terres et d'irrigation (limitée); *pour une loi
l'autorisant à acquérir et exploiter des tramways et des lignes de télégraphe et de
téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins.

De la compagnie dite The Brazilian Electro-Steel and Snelting Company (limi-
tée); pour une loi l'autorisant à acquérir et exploiter des tramways et des lignes de
télégraphe et de téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de Collingwood; pour une loi pro-
longeant le délai fixé pour la construction de ses lignes ferrées, et à d'autres fins.

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; pour une loi
l'autorisant à emprunter et prélever pour ses fins générales les sommes qui lui seront
nécessaires de temps à autre, et à d'autres fins.

De la Compagnie d'assurance-vie du Canada; pour une loi changeant la date de
son assemblée annuelle, et l'autorisant à acquérir des propriétés à Ottawa pour les
fins de ses affaires.

De John Stanley Hough et autres, de Winnipeg, Manitoba; pour une charte sous
le nom de Compagnie du chemin de fer du Canada Occidental.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et de la Compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant et confirmant un certain arrangement
conclu entre elles au sujet de +lacilités conjointes à Fort-William, Ontario.

De la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant un arrange-
ment conclu entre elle et le chemin de fer Midland du Manitoba, au sujet de facilités
conjointes à Portage-la-Prairie, Manitoba.

De la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant un arrange-
ment conclu entre elle et Sa Majesté le Roi au sujet de la subvention accordée par le
gouvernement de l'Ontario à l'embranchement du lac Supérieur de la dite compagnie.
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Ordonné, que M. Reid (Grenville) ait la permission de présenter un bill (No 2)
modifiant la Loi des billets de transport.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 3) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 4) modi-
fiant le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Murphy ait la permission de présenter un bill (No 5) modifiant
la Loi de la naturalisation.

Il présente. en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Lancaster ait la permission de présenter un bill (No 6) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Clarke (Essex) ait la permission de présenter un bill (No 7)
modifiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance <le la
Chambre.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 8) modifiant la
Loi des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
prenière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la proel!rh Manc de la
Chamnbre.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de la Commission royale
concernant les différends industriels dans les filatures de coton de la province <le Q né-
bec, ainsi que la preuve faite devant la dite commission. (Document de la session,
No 39.)

Robert Laird Borden, écr, élu pour les districts électoraux de Halifax, N.-E., et
Carleton, Ontario, déclare de son siège en Chambre qu'il opte pour le district électoral
de Halifax, N.-E.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée vehdredi
dernier,-Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
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ral pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la pré-
sente session;

Et la question étant posée sur la dite motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence, par ceux des mem-

bres qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que Gilbert H. MeIntyre, écr, député du district électoral de la division

sud du comté de Perth, soit nommé président des comités généraux de la Chambre.

Sur motion de M. Paterson, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité jeudi prochain, pour prendre

en considération les subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de M. Paterson, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Résolu, que cette Chambre se formera en comité jeudi prochain, pour prendre

en considération les voies et moyens de prélever les subsides à accorder à Sa Majest,.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat inuiquant tontes les salles

d'armes construites depuis juillet 1896, ainsi que le site, le coût, la superficie, les fone-
tionnaires attachés à chacune, la dépense annuelle de chaque salle d'armes répartie
sous les chapitres d'entretien, réparations, améliorations, extension et salaires, et le
nombre de volontaires faisant actuellement usage des dites salles d'armes et dans
quelle muesuire, chaque année.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les diverses

publications statistiques et renseignements spéciaux fournis par les divers départe-
ments (lu gouvernement, le nombre de pages do chacune, le nombre et le coût de cha-
cune pour l'année 1908, le nombre de personnes employées à leur préparation et le
salaire de chaque personne ainsi employée; le nombre d'employés spéciaux chargés
des travaux de gravures et de vignettes qui ornent ces publications et leurs salaires et
dépenses, y compris le travail et les appareils; la maison ou compagnie d'imprimerie
qui ont imprimé ces publications et le montant payé dans chaque cas pour l'impres-
sion et la reliure. L'état ci-dessus ne devant pas inclure les rapports réguliers des
départements, mais devant être fait de manière à indiquer le nom de chaque publica-
tion statistique ou spéciale, le nombre de chaque publication imprimée et le nombre
de pages de chacune, ainsi que le nombre de fonctionnaires employés à la préparation
de la publication, le coût total de chacune et le coût total de toutes ces publications
pour l'année 1908.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, dépêches, correspondance, rapports, doe mnents et
papiers (non encore soumis à la Chambre) concernant la convention du 19 septembre
1907 intervenue entre les plénipotentiaires nommés par Sa Majesté et par le président
de la République française.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (a) toutes les

livraisons gratuites des malles établies ou autorisées depuis le 30 juin 1908, dans les
villes ou villages; (b) toutes celles autorisées ou établies depuis cette date; (c) le
nombre de personnes desservies par ce système de livraison gratuite dans la localité
ou route pour laquelle il a été institué; (d) le coût dans chaque cas.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, ei ce qui concerne

chaque établissement pour la réduction du chien de mer construit par ou pour le gou-
vernement ou maintenu en tout ou en partie par le gouvernement, (a) le coût de la
construction; (b) le coût de l'entretien; (c) le site; (d) la quantité de chien de mer
réduite dans ces établissements chaque année; (e) le montant réalisé chaque année
par la vente ou autre disposition des produits.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,~
Etat faisant connaître tous les décrets du conseil, tous les ordres, règlements et règles
des départements, tous les projets de réorganisation adoptés dans les différents départe-
ments, toutes les - - '.>lies par les Commissaires du service civil et tous les autres
ordres, démarches -ýs en vertu ou en conformité de la Loi portant modifica-
tion de la Loi du service civil, 1908.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copies de tous les décrets du conseil, correspondance, rapports et autres documents et
papiers (non déjà produits) en rapport avec la ligne communément désignée sous le
nom de Al Red Line, dont il est fait mention dans la résolution passée par cette
Chambre le 9 juillet 1908, ou concernant tout projet similaire, ou substitution de projet
pour une même fin.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Maclean (York).
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (1) le

nombre d'accidents survenus aux traverses à niveau de voies ferrées en Canada, durant
la période de cinq années antérieures au 31 mars 1908; (2) les dates de ces accidents
et les endroits où ils sont arrivés; (3) la cause présumée de l'accident en chaque cas;
(4) le nombre de personnes tuées en chaque cas; (5) le nombre de personnes blessées
et la nature des blessures, en chaque cas; (6) une déclaration, en chaque cas, faisant
connaître si la traverse était suffisamment protégée ou non; et, dans le cas où telle
protection existait, quelle en était la nature.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les détails

formant le total de $699,25.52, item inscrit sous le titre de revenus divers pour le mois
de décembre 1908.
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Sur motion de M. Ames, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les détails

des dépenses, imputables sur le capital, et qui ont été faites en rapport avec le départe-
ment de la Milice et de la Défense depuis 1895.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Reid (Grenville),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

durant les trois derniers mois au sujet du bureau de poste de Lachute-Mills.

Et alors, la Chambre ayant, continué de siéger jusqu'à neuf heures et trente
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 26 janvier 1909.

PR]ERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Taylor (Leeds),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Central

de Kootenay.

M. l'Orateur informe la Chambre que Robert Laird Borden, écr, député des dis-
tricts électoraux de Halifax, N.-E., et de Carleton, Ontario, respectivement, ayant
déclaré de son siège en Chambre qu'il optait pour le district électoral de Halifax, cau-
sant par là-même une vacance dans le district électoral de Carleton, Ontario,--il a,
conformément à l'article 5 du chapitre 11 des Statuts Revisés du Canada, adressé son
ianr'dat au greffer de la Couronne en chancellerie lui enjoignant de préparer un nou-
veau bref d'élection pour le district électoral de Carleton.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er avril 1908 au 20 janvier 1909, conformé-
ment à la Loi des subsides, 1908. (Document de la session, No 40.)

Aussi,-Relevé conforme à. la clause 17 de la Loi d'assurance du service civil
pour l'année expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 4e.)

Aussi,-Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière ses-
sion du Parlement, à compte de l'exercice 1908-1909. (Document de la session, No 4.)

Et aussi,-Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des
employés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou
mis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la
cause de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou
nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31
décembre 1908. (Document de la session,. No 41.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le premier rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son premier rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies dans chaque cas, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de transfert de Brandon; pour une loi pro-
longeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises.

De Alfred Wright, gérant d'assurance, et autres, de Toronto, Ont.; pour une
charte sous le nom de Compagnie canadienne de glaces et d'indemnité de London et
Lancashire.

De la Compagnie du chemin de fer Huron et Ontario; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses entreprises et pour aug-
menter son émission de débentures, obligations, etc.

De la Compagnie mexicaine de terres et d'irrigation (limitée); pour une loi
l'autorisant à acquérir et exploiter des tramways et des lignes de télégraphe et de
téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins.

De la compagnie dite The Brazilian Electro-Steel and Smelting Company (limi-
tée); pour une loi l'autorisant à acquérir et exploiter des tramways et des lignes de
télégraphe et de téléphones en dehors du Canada, et à d'autres fins.
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De la Compagnie du chemin de fer du Sud de Collingw9 od; pour une loi pro-
longeant le délai fixé pour la construction de ses lignes ferrées, et à d'autres fins.

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada; pour une loi
l'autorisant à emprunter et prélever pour ses fins générales les sommes qui lui seront
nécessaires de temps à autre, et à d'autres fins, et

De John Stanley Hough et autres, de Winnipeg, Manitoba; pour une charte sous
le nom de Compagnie du chemin de fer du Canada Occidental.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:
Bill (No 9) concernant la Brandon Transfer Railway Company.
Bill (No 10) concernant la Brazilian Electro-Steel and Smelting Company (à

responsabilité limitée).
Bill (No 11) constituant en corporation la Canadian Western Railway Company.
Bill (No 12) concernant la compagnie dite The Collingwood Southern Railway

Company.
Bill (No 13) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du

Canada.
Bill (No 14) concernant la compagnie dite The Huron and Ontario Railway Com-

pany.
Bill (No 15) conce'nant la Mexican Land and Irrigation Company (à responsabi-

lité limitée).
Les dits bills sont, en conséquence, lus séparément la première fois, et la seconde

lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la
règle 98.

Ordonné, que M. Macdonald ait la permission de présenter un bill (No 16) modi-
fiant la Loi des élections fédérales.

- Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur, un message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copie d'une minute
du conseil approuvée nommant l'honorable William Stevens Fielding, ministre des
Finances, l'honorable Louis Philippe Brodeur, ministre de la Marine et des Pêcheries,
l'honorable William Paterson, ministre des Douanes, et l'honorable William Pugsley,
ministre des Travaux Publics, pour agir avec lOrateur de la Chambre des Communes,
comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du chapitre il des Sta-
tuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: «Loi concernant la Chambre des Communes ».

* IHÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 21 janvier 1909.

M. Fisher propose, secondé par M. Lemieux,-Que vendredi prochain, cette Cham-
bre se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution
concernant une augmentation de salaire aux fonctionnaires publics.
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M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que vendredi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de toutes

les personnes nommées à une charge ou un emploi par la Commission du chemin de
fer Transcontinental depuis sa création, et indiquant de quel comté ou cité venait cha-
cune des dites personnes, la charge ou emploi de chacune d'elles, la date de l nomi-
nation, le salaire et les allocations attachés à l'emploi, l'endroit ou le district où chaque
employé remplit ses fonctions et le montant total payé chaque année pour les dits
services jusqu'à la fin de décembre 1908.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance et

de tous papiers et rapports d'ingénieurs ou autres concernant l'autorisation et la
construction d'un canal entre le lac Simcoe et Newmarket, y compris tous contrats
passés, le montant d'argent payé jusqu'à présent, et le coût estimatif des travaux
lorsque terminés, ainsi que les plans donnant la dimension du canal, et les raisons
commerciales à l'appui de la construction de ces travaux.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant et les

conditions de chaque emprunt permanent fait par le gouvernement depuis le 1er
juillet 1896, la banque ou la corporation qui a servi d'intermédiaire; le coût de cha-
cun pour (a) courtage et commission, (b) timbres, (c) services légaux ou autres, et
(d) escomptes, le résultat net de chaque emprunt et le percentage d'intérêt sur chacun.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. laggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre et le

montant des emprunts temporaires faits par le gouvernement depuis le 1er juillet 1896,
la banque ou corporation qui a fait le prêt, les conditions et le coût de chaque
emprunt.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et le lieu

d'enregistrement des divers navires de pêche américains saisis par les croiseurs cana-
diens pour pêche illégale dans les eaux du Canada depuis 1900, les noms des cours
devant lesquelles ont été instituées des poursuites pour amendes ou confiscations, la
manière dont les mandats ont été servis aux dits navires de pêche étrangers et devant

quels tribunaux les causes ont été instruites. Aussi, état indiquant les amendes

imposées ou les profits réalisés par la vente et la manière dont on a disposé des amendes
ou du produit des confiscations. Aussi, copie du jugement de la Haute Cour de Justice
d'Ontario dans la cause du Roi vs navire de pêche américain.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître, relative-

ment au fonds d'amortissement en rapport avec chaque emprunt non soldé, formant,
à la date du 31 mars 1908, partie de la dete publique consolidée,--(a) durée de l'em-

prunt; (b) pourcentage de l'amortissement; (c) la somme mise de côté chaque
année (y compris les intérêts placés de nouveau); (d) la somme totale au crédit du

fonds d'amortissement de cet emprunt particulier, au 31 mars 1908; (e) la somme
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totale que l'on peut espérer être inscrite au crédit du fonds d'amortissement à la date
de l'échéance de l'emprunt (et si le fonds d'amortissement doit se prolonger jusqu'à
l'échéance finale); (f) le percentage proportionnel entre le fonds d'amortissement
servi, et ses accroîts, et le chiffre nominal de l'emprunt à la date de l'échéance.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les détails

de l'actif, coté à $157,483,926.17 dans le bilan diu Canada, au 31 décembre 1908.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le chiffre

total d'obligations à titre d'emprunts temporaires, au premier jour de chaque mois
durant la période écoulée entre le 1er avril 1907 et le 31 décembre 1908, mentionnant
de plus, en chaque cas, le taux d'intérêt payé par la dite somme durant le mois corres-
pondant.

Sur motion de' M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, en ce qui concerne

les item suivants qui paraissent dans les comptes publics:-
Chemin de fer Intercolonial, compte ouvert.. .. .. .. $965,148 00
Embranchement de Windsor.. .. .............. 180 34
Chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard .. .. .. .. 19,687 00

(a) Quelle proportion de ces montants représente des deniers dus au gouverne-
ment depuis une date antérieure à la fin de l'année fiscale 1904-05;

(b) Quelle partie du montant ainsi échu a été dépensée au cours de chaque année
fiscale antérieure à 1906-07;

(c) Une liste des item inclus (a) qui représentent un montant excédant cent pias-
tres, avec le nom du débiteur dans chaque cas, la date et la nature du service.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé approximatif du montant

total de l'argent disponible déposé au crédit du gouvernement, au premier jour de
chaque mois durant la période comprise entre le 1er avril 1907 et le 31 décembre 1908.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant en détail le- obli-

gations casuelles ou nominales du gouvernement du Canada au 1er janvier 1909,-
c'est-à-dire relevé de tous montants qui pourraient être exigibles, tel que subventions
de chemins de fer à échoir, emprunts garantis par le gouvernement, déficits dont le
paiement pourrait être demandé, etc.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat complétant jusqu'à date

l'énoncé qui se trouve à la page 15 du discours du budget de 1898.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant, année par année

depuis 1881, les dépenses portées au compte du capital sous le chef de « Terres fédé-
rales », et un état semblable de recettes totales provenant de ventes de terres, de terres
houillères, d'emplacements de ville, etc., là où le domaine public a été aliéné perma-
nemment.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 27 janvier 1909.

Deux heures p.m.

PRIàREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Calvert,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Toronto, Nia-

gara et de l'Ouest.
Par M. Dubeau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Canadien du

Nord.
Par M. Sutherland,-la pétition de Victor Blackhall, manufacturier, de la cité de

Toronto, Ontario, époux légitime de Mabel Blanche Blackhall, autrefois du même

lieux.
Par M. Harris,-la pétition de Albert Edward Gooderham et autres, de la cité de

Toronto, Ontario.
Par M. Cowan,-Ia pétition de la Banque de Vancouver et autres, ses directeurs

provisoires.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta; pour une loi l'autorisant

à construire certains embranchements, à augmenter l'émission de débentures, obliga-

tions, etc., et aussi à augmenter son capital social.
De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves; pour une

loi prolongeant le délai fixé pour l'achèvement et l'exploitation de sa ligne ferrée.

De Edward D. Martin et autres, de Winnipeg, Manitoba; pour une charte sous

le nom de Compagnie d'assurance contre l'incendie, l'Impériale.

e De la Compagnie du chemin de fer de Winipeg et du Nord-Ouest; pour une loi

autorisant la construction et l'exploitation de certains embranchements se raccordant

à sa ligne déjà autorisée, et prolongeant le délai fixé pour lachèvement de ses entre-

prises.
De la Compagnie permanente de prêt et d'épargne du Grand Ouest; pour une

charte sous le nom de Compagnie permanente de prêt du Grand Ouest.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport du département du Commerce pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1908.

Part. I-Commerce canadien. (Document de la session, No 10.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Ordonnances du Territoire du Yukon passés par le conseil du Yukon au çours de

l'année 1908. (Document de la session, No 44.)

M. Reid (Grenville) propose, secondé par M. Lancaster,-Qu'il soit résolu que

cette Chambre est d'avis que les soumissions reçues dans tout département du gouver-

nement devraient être mises immédiatement en lieu sûr et scellées de manière a

empêcher toute possibilité ou soupçon d'altération; qu'elles devraient être ouvertes en

publie aux temps et lieu mentionnés dans l'annonce en présence d'au moins trois fonc-

tionnaires principaux du département; et que les soumissionnaires ou leurs agents

dûment autorisés devraient pouvoir être présents aux temps et lieu susdits et voir

ouvrir, s'ils le désirent, les dites soumissions.
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M. Guthrie propose, comme amendement, secondé par M. Carvell,--Que tous les
mots après «Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« cette Chambre
est d'avis que le mode suivi pour la demande, l'ouverture et la prise en considération
des soumissions, tel qu'énoncé dans le décret du conseil du 18 janvier 1909, sauvegarde
amplement les intérêts publics ».

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 28 janvier 1909.

PRIÙRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Guthrie,-la pétition de la Compagnie de force motrice Niagara-Welland.
Par M. Wright,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Vancouver,

Fraser-Valley et du Sud.
Par M. Emmerson,-la pétition de John D. Newton et autres, de la cité de New-

York, Etats-Unis d'Amérique et de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.
Par M. Reid (Grenville),-la pétition de la Ottawa Fire Insurance Company.
Par M. Knowles,-la pétition de William Johnston Holt Murison, banquier, et

autres, de la cité de Vancouver, Colombie-Britannique, et de la cité de Toronto,
Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; demandant une loi

pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne-mère et de ses embranche-
ments.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission de présenter un bill (No 17) concernant
l'immigration.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 18) modifiant
la Loi des épizooties.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 19) modi-
fiant la Loi des postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

' Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bil (No 20) modifiant
la Loi des chemins de fer de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 21) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la -
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Ordonné, que M. Verville ait la permission de présenter un bill (No 22) con<
nant les heures de travail dans les travaux publics.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance et papiers, y compris un relevé financier, concernant la distribution
des grains de semence de 1908, dans les provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta.
(Document de la session, No 25c.)

L'ordre du jour appelle la reprise en considération de la question posée hier,-
Qu'il soit résolu que cette Chambre est d'avis que les soumissions reçues dans tout
département du gouvernement devraient être mises immédiatement en lieu sûr et
scellées de manière à empêcher toute possibilité ou soupçon d'altération; qu'elles
devraient être ouvertes en public aux temps et lieu mentionnés dans l'annonce en pré-
sence d'au moins trois fonctionnaires principaux du département; et que les soumis-
sionnaires ou leurs agents dûment autorisés devraient pouvoir être présents aux temps
et lieu susdits et voir ouvrir, s'ils le désirent, les dites soumissions;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après « Que)» soient retranehlé
et remplacés par les suivants:-« cette Chambre est d'avis que le mode suivi pour li
demande, l'ouverture et la prise en considération des soumissions, tel qu'énoncé dans le
décret du conseil du 18 janvier 1909, sauvegarde amplement les intérêts publics ».

Et le débat continuant;
Sur motion de M. Miller, secondé par M. Loggie,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Vendredi, 29 janvier 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. MeIntyre (Strathcona),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer

du Pacifique du Sud.
Par M. Béland,-la pétition de Ernest J. de Varennes et autres, de la province de

Québec.
Par M. Girard,-la pétition de Samuel Guy McClenahan, de la cité de Montréal,

et autres, de la cité d'Ottawa.
Par M. Schell,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de l'Algoma Central

,t de la Baie-d'-Judson; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ontario,
Baie-d'Hudson et de l'Ouest.

Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Terminal de
Mýontréal.

Par M. Conmee,-la pétition de Herman Finger, de la ville de Port-Arthur, On-

tario, et autres, de la cité de Winnipeg, Manitoba et des Etats-Unis d'Amérique; et la

pétition de James Forest Rochester et autres, de la cité d'Ottawa, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie de chemin de fer Toronto, Niagara et de l'Ouest; pour une loi

à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement de ses différentes
vois ferrées autorisées.

De la Canadian Northern Quebec Railway Company; pour une loi aux fins de

prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des voies ferrées qu'elle est
autorisée de construire.

De Victor Blackhall, manufacturier, de la cité de Toronto, Ontario; pour une loi

de divorce avec sa femme, Mabel Blanche Blackhall.
De Albert Edward Goodurham et autres, de Toronto; pour une charte sous le

nom de Compagnie d'assurance du Canada contre les voleurs et sur les glaces.
De la Banque de Vancouver et autres, directeurs provisoires, de la dite banque;

pour une loi prolongeant le délai fixé pour l'émission d'un certificat par le Bureau de

la Trésorerie pour le commencement des opérations de la dite banque, et autorisant le

changement et le nombre des directeurs provisoires, s'il est nécessaire.

M. Sutherland, du comité mixte du Restaurant nommé lors de la dernière session,
présente à la Chambre son deuxième et dernier rapport, lequel est comme suit:-

Pendant la vacance, votre comité a organisé le restaurant et a fourni les articles

nécessaires, en utilisant autant que possible ceux qui se trouvaient dans les anciens res-

tnirants du Sénat et de la Chambre des Communes. Il a nommé un maître d'hôtel

qui a surveillé les travaux et mis tout en ordre pour l'ouverture du Parlement.

Votre comité recommande qu'un comité mixte permanent des deux Chambres

composé de quatre membres de chaque Chambre, avec adjonction des présidents des

deux Chambres en qualité de membres ex-officio, soit nommé pour prendre charge du
dit restaurant.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Graham,
Ordonné, que le rapport de M. W. L. Mackenzie King, le commissaire chargé de

faire une enquête sur les conflits industriels dans les filatures de coton de la province

de Québec, soit imprimé sans délai, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.
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M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du Bureau des commissaires des chemins de fer du Canada pour l'année
fiscale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 45.)

Aussi,-Rapport des Commissaires du chemin de fer Transcontinental pour l'année
fiscale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 46.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Règles générales et ordres de la Cour de l'Echiquier du Canada, 1909. (Document
de la session, No 48.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 25 janvier 1909,-Copies de tous les décrets du conseil, correspondance, rapports et
autres documents et papiers (non déjà produits) en rapport avec la ligne communé-
ment désignée sous le nom de All Red Line, dont il est fait mention dans la résolu-
tion passée par cette Chambre le 9 juillet 1908, ou concernant tout projet similaire, ou
substitution de projet pour une même fin. (Document de la session, No 47.)

M. l'Orateur soumet à la Chambre,-Minutes de la Commission d'économie interne
de la Chambre des Communes, conformément à la règle 9 de la Chambre des Coi-
munes, depuis le 16 décembre 1907 jusqu'au 14 juillet 1908, inclusivement. (Docu-
ment de la session, No 52.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le second rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son sécond rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et de la Compagnie du
Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant et confirmant un certain arrangement
conclu entre elles au sujet de facilités conjointes à Fort-William, Ontario.

De la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant un arrange-
ment conclu entre elle et le chemin de fer Midland du Manitoba, au sujet de facilités
conjointes à Portage-la-Prairie, Manitoba.

De la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique; pour une loi ratifiant un arrange-
ment conclu entre elle et Sa Majesté le Roi au sujet de la subvention accordée par le
gouvernement de l'Ontario à l'embranchement du lac Supérieur de la dite compagnie.

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Alberta; pour une loi l'autorisant
à construire certains embranchements, à augmenter l'émission de débentures, obliga-
tions, etc., et aussi à augmenter son capital social.

De la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves; pour une
loi prolongeant la délai fixé pour l'achèvement et l'exploitation de sa ligne ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer de Winnipeg et du Nord-Ouest; pour une loi.
autorisant la construction et l'exploitation de certains embranchements se raccordant
à sa ligne déjà autorisée, et prolongeant le délai fixé pour l'achèvement de ses entre-
prises.

De la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay; demandant une loi
pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne-mère et de ses embranche-
ments.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, que le greffier de la Chambre a déposé snr
la Table les bills privés suivants:-

Bill (No 216) concernant la compagnie dite The Alberta Central Railway Com-
pany.
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Bill (No 24) concernant la compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des
Esclaves.

Bill (No 26) concernant la section de chemin de fer commune à la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacific Railway Compani
à Fort-William, Ontario.

Bill (No 26) concernant la Kootenay Central Railway Company.
Bill (No 9r7) constituant en corporation la London and Lancashire Plate Glass

and Indemnity Company of Canada.
Bill (No 28) concernant la station dite Union et autres installations communes

de la Grand Trunk Pacific Railway Company et du Midland Railway of Manitoba.
Bill (No 9) concernant la Compagnie dite The Winnipeg and Northwestern Rail-

way Company.
Bill (No 30) concernant la subvention accordée par le gouvernement de l'Ontario

à l'embranchement dit Lake Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacifie.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

L'ordre du jour appelle la Chambre à se former en comité général pour prendre
en considération une certaine résolution concernant le service civil.

(En comité.) ,

Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, sur la recom-
mandation du chef d'un ministère, basée sur le rapport du sous-chef, peut accorder à
tout fonctionnaire, commis ou employé, sous les ordres des sous-chefs dans la division
administrative intérieure, telle que définie par la Loi portant modification de la Loi du
service civil, 1908, qui était dans le service public lors de la mise en vigueur de cette
loi, une augmentation de salaire de $150 par année, sujet aux dispositions ci-après
contenues:-

Que, si un fonctionaire, commis ou employé a reçu une augmentation de salaire
lors de l'organisation et de la classification en vertu de la dite loi, cette augmentation
sera computée comme compensation à l'encontre de l'augmentation que telle personne
pourrait autrement recevoir en vertu de toute loi qui pourrait être basée sur cette
résolution; qu'aucune augmentation en vertu de toute loi basée sur la présente résolu-
tion en faveur de tout fonctionnaire, commis ou employé, ne dépassera la différence
entre ses appointements actuels, et les appointements maximum de la subdivision dans
laquelle il a été placé lors de l'organisation et de la classification accomplie en vertu
de la dite loi de 1908; que toutes les augmentations stipulées dans les présentes comp-
teront à partir du 1er septembre 1908; que toutes les sommes votées par le Parlement
pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1909, et applicables au paiement
des appointements, ou des augmentations des appointements des employés dans la
division administrative intérieure, pourront servir à défrayer les augmentations
d'appointements accordées en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution,
en autant que les dites sommes ne sont pas requises pour les fins déterminées pour les-
quelles elles ont été votées; et durant le cours du dit exercice financier, pourront être
payées à même le revenu consolidé du Canada telles sommes qui seront requises pour
le paiement d'augmentations d'appointements en vertu des présentes et qui n'ont pas
été votées par le Parlement.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.



30 29 janvier. 1909

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre que le Sénat a nommé l'honorable Sir John
Carling, C.C.M.G., et les honorables messieurs Chevrier, Choquette, Cloran, Coffey,
Comeau, Derbyshire, De Veber, Domville, Ellis, Frost, Gillmor, Legris, Mackay
(Alma), MacKeen, Ratz, Riley, Ross (Halifax), Roy, Talbot et Thibaudeau (Rigaud),
pour composer un comité chargé de surveiller les impressions du Parlement pendant
la présente session et d'agir avec le comité de la Chambre des Communes comme
membres du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions..

Aussi, le Sénat informe cette Chambre que le Sénat a nommé les honorables mes-
sieurs Baker, de Boucherville, C.M.G., Sir Richard Cartwright, C.C.M.G., Chevrier,
Costigan, Davis, Derbyshire, Douglas, Gillmor, Jaffray, Mellugh, Miller, Poirier,
Power, Ross (Middlesex) et Wilson, pour composer un comité chargé d'aider Son
Honneur le Président dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant
que les intérêts du Sénat sont concernés, et d'agir comme membres du comité mixte
des deux Chambres sur la Bibliothèque.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 1er février 1909.

PRIèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. German,-la pétition de Donald McGillivray et autres, du comté de Wel-

land, Ontario, et des Etats-Unis d'Amérique.
Par M. Cash,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson

au Pacifique.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie de force Niagara-Welland; pour une loi prolongeant le délai

fixé pour l'achèvement de ses travaux.
De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, de la Vallée de la Fraser et du

Sud; pour une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de

sa ligne ferrée.
De John D. Newton et autres, de New-York, Etats-Unis, et de Saint-Jean, N.-B.;

poi.: une charte sous le nom i Compagnie du chemin de fer de Salisbury et Harvey.
De la Compagnie d'assurance contre l'incendie, d'Ottawa; pour une loi augmen-

tant ses pouvoirs et changeant son nom en celui de Compagnie d'assurance d'Ottawa.

De William Johnston Holt Murison, banquiers, et autres, de Vancouver, C.-B., et

de Toronto, Ont; pour une charte sous le nom de Compagnie d'assurance sur la vie,

du Canada-Ouest.
De la Compagnie du chemin de fer Central du Pacifique-Sud; pour une loi

prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son chemin, et

autorisant l'enlèvement d'un nom de la liste de ses directeurs· provisoires et la substi-

tution d'un autre nom.
De Ernest F. de Varennes et autres, de la province de Québec; pour une charte

sous le nom de Compagnie Anglo-Coloniale d'assurance contre l'incendie.
De Samuel Guy McLenahan, de Montréal, et autres, d'Ottawa; pour une charte

sous le nom de Compagnie du chemin de fer de Canada, Liverpool et Occidental.

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma et de la Baie-d'Hudson;

pour une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement d'une

certaine partie de sa ligne.
De la Compagnie du chemin de fer d'Ontario, Baie-d'Hudson et Occidental;

pour une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa

ligne.
De la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour la construction de sa ligne autorisée, et lui permettant de

construire un chemin de fer élevé traversant la cité de Montréal de l'est à louest.
De Herman Finger, de Port-Arthur, Ont., et autres, de Winnipeg, Manitoba et

des Etats-Unis d'Amérique; pour une charte sous le nom de Compagnie de force

motrice d'Ontario et du Michigan.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute

la diligence possible les listes des membres devant composer les comité permanents de

cette Chambre, aux termes de la règle 10, présente les listes suivantes:-



1er février.

Nol1.

Privilèges et Elections.

Messieurs

Ayleswortn,
Barker,
Barnard,
Borden (Halifax),
Bristol,
Brodeur,
Bureau,
Carveil,
Chisholm (Antigonish),
Cowan,
Crocket,
Crothers,
Demers,
-Devlin,
lJoherty,
Dubeau,

Dugas,
Eminerson,
Geofirion,
German,
Gervais,
Haggart (Lanark),
Haggart (Winnipe g),
Kyte,
Lancaster,
Lapointe,
Lemieux,
Lennox,
Lewis,
Macdonald,
Maclean (Lunenburg),

McColl,
Maddin,
Major,
iMartin (Regina),
Meighen,
Monk,
Nýrthrup,
Porter,

RUhodes,
Rivet,
Rtoy (Mlontmagny,),
Sifton,
Stratton,
Warburton.-46.

No 2.

Compte rendu officiel des Débats.

Messieurs

Black,
Blondin,
Clark (Red-Deer),
Clarke (Essex),
-Ethier,
Gervais,

Guthrie,
llodgins,
Hughes,
Knowles,
McCarthy,

-Maclean (Huron),
Schaffner,
Taylor (Leeds),
1>pyIor (.New- West min-

ster).-15.

(Et que le quorum du dit comité se compose de cinq membres.)

NO 3.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs

Ethier,
Fielding,
Forget,
Fortier,
Foster,
Flowke,
Fraser,

Maclean (Yorlc-sud),Reid (Ristigouche),
MacNutt, Rhodes,
McAllister, Richards,
VMcCall, Rivet,
lMcoig, Roche,
MeCoi, - Rosa,
MeCraney, Roy (Dorcheqter),

1909

Allan,
Ames,
Armstrong,
Arthur$,
]3arker,
Barnard,
Barr,
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Beattie, Gauvreau,
Beauparlant, Geo1!rion,
Béland, German,
]3ickerdike, Gervais,
Blain, Girard,
lilondin, Gladu,
Boyce, Goodeve,
Boyer, Gordon (Kent),
Bradbury, Gordon
Bristol, (Nipiesin g),
Broder, Graham,
.brown, Guthrie,
Burrel, llaggart (Lanar7k),
Calvert, agr

Campell,(Winnipe g),
carrier, Hlarris,

Cash, ilenderson,
Champagne, ilerron,
Chew, Hdis
ChishobnJodms

(Antigonish), llughes,

Chisholma (Huron), flunt
Chisholm Jiimeson,

(Inverness), Knowles,
CI are, Kyte,

Clark (Red-Deer) Lachance,

Clarke (Essex), Lake,

Conmee, Lalor,

Cowan, Lancaster,

Crosby, LanetÔt (La peairie-

Crocket, Napierville),
Crothers, Lanetôt

("nie (Richelieu),
(Z'rince-Edouard)e L'apoint'e,

Currie (simcoe), Lavergne,

D>aniel, Law,

Delisie, LeBlanc,

Demers, Lennox,

Dpvlin, Lewis,

T)oherty, Leggie,

Donnelly, Lortie,

Dubeau, Loveil,

Dugas, Lw

Ecrément, Macdonald,

Edwards, Macdonell,

Elson, Maclean

Emmerson, (Lunenburg),

MoGiverin,
MeIntyre

(St rat hcona),
MeKenzie,
MeLean (Huron),
McLean (Sunbury),
iMcMilIan,
Maddin,
Magrath,
IMaj or,
Marelle (Ragot),
Marshall,
Martin (Montréal,

Sainte-Marie),
Martin (Regina),
Martin

(Wellington),
Mayrand,
Meighen,
Meigs,
Michaud,
Middlebro,
Miller,
Molloy,
Monk,
Murphy,
Nantel,
Nesbitt,
Neely,
Northrup,
Oliver,
Osier,
Owen,
Papineau,
Paquet,
Pardee,
Parent,
Perley,
Pickup,
Porter,
Price,
Prouix,
Prowse,
Pugsley,
Rankin,
Reid (Grenville),

iRoy (Montmagny),
Russell,
Rutan,
Savoie,
Sehaffner,
Scheli,
Sealey,
Ségiiini,
Sexsmith,
S-harpe (Lie gar),
Sharpe (Ontario),
Sifton,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaimo),
Smith (Stormont),
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Taylor (New-West-

minster),
Thoburn,
Thornton,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Tureotte (comté de

Québec.),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Wallace,
Warburton,
White (Renfrew),
White

(Victoria, Alta),
Wilson (Laval),
Wc.rthington, et
Wright.-'200.

(Et que le quorum du dit comité se compose de vingt-cinq membres.)

0-3
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Âmes,
Arthurs,
Aylesworth,
Béland,
Black,
Blondin,
Boyce,
Boyer,
Bradbury,
Broder,
Brodeur,
B8ureau,
Burreil,
Calvert,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Ularke (Eissex),
Conmee,
Cowaxi,
Crosby,
Crocket,
Currie (Prince-Edouard),
Daniel,
Devlin,
Donnelly,
Dugas,
Elson,
Ethier,
Fowke,

No 4.

Bills Privés Divers.

iMessieurs

Fraser,
Gauvreau,
Girard,
Gladu,
Goodeve,
Gordon (Kent),
Guthrie,
Hlarris,
llarty,
Hlunt,
Jameson,
Ring,
Lachance,
Lake,
Lalor,
Lavergne,
LeBlane,
Lortie,
Macdonald,
Macdonell,
Maclean (Yorkc-sud),
Mecoig,
McGiverin,
McKenzie,
MeLean (Sun7ntry),
McMillan,
IMagrath,
Martin (Wellington),
Meighen,

Meigs,
Middlebro,
Monk,
Murphy,
Nantel,
Owen,
Parent,
Prouix,
Èrowse,
IRobb,
Schaffner,
Sealey,
Sexsmith,
Sharpe (Ontario),
Smith, (St ormont),
Stewart,
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Tobin,
Tolmie,
Turcotte

(comté de Québec),-
Turgeon,
Turriff,
White (Renfrew),
White (victoria, Atlla.)
Worthington.-84.

(Et que le quorum du dit comité se compose de dix membres.)

N1O5.

Ordres Permanents.

B3arr,
Black,
B3rown,
Burreli,
Champagne,
Chisholm (Huron),.
Clare,
Fortier,

Mfessieurs

LoW,
MacNutt,
McCarthy,
Mocoig,
iMcGiverin,
Maddin,
Marcile (Ba pot),
Marshall,

iRutan,
Séguin,
Sharpe (Lisgar),
Smyth,
Staples,
Thoburn,
Thornton,
Todd,

1909
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Martin (Wellington),
Meigs,
Miller,
Molloy,
Papineau,
Price,
Rleid (Ristigouche),

- Ross,
iRoy (Mon tmagny),
Russell,

Tobu je,
Turcotte

(comté de Qu&ébec),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
White (Re&frew>,
Wilson

(Lennox et Addingion>,
wright.-52.

(Et que le quorum du dit comité se compose de sept membres.)

No 6.t

Comité Collectif des Impressions.

Messieurs

Allen,
IBickerdike,
Bristol,
Fowke,
Gervais,
Gordon (Nîpissin g>,
Henderson,
Hughes,
King,
Lavergne,

.Maclean j fYork-std),
Mecoll,
Mlclntyre (Perth),
Mclntyre (St rat hcona),
MeLean (Hfuron),
Magrath,
Martin

(Montreal, ,Ste-Marie),
Nantel,

Pardee,
Rhodes,
Taylor (Leeds),
Taylor

(New- Westminster),
Verville,
White (Victoria, AZta.),-
Wilson (Lennox et

Addington).-25

No 7.

Ames,
Barker,
Barnard,
l3eauparlant,
Bélandi
Blain,
Blondin,
Boyce,
Carveil,
Cash,
Chew,
Chisholm (Antigonis7),.
Chisholm (Inverness),
Clarke (Essex),
Cowan,
Crosby,

Comptes Publics.

Messieurs

Gervais,
Gnodeve,
Hughes,
Kyte,
Lake,
Lancaster,
Lanctôt (Richelieu),
Lapointe,
Law,
Lennox,
Loggie,
Macdonald,
Maclean (Luiienburg),
MacNutt,
McAllister,
Mecoig,

Neeley,
Northrup,
Pardee,
Parent,
Pickup,
Porter,
Proulx,
Prowse,
Pugsley,
Rankin.
Reid (Grenville),
Reid (Ristigouche>,
Rhodes,
Richards,
Roche,
Savoie,

Goodeve,
Henderson,
Jameson,
Xnowles,
lKyte,
Lake,
Lancaster,
Lavergne,
Law,
LeBlanc,
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Crocket,
Crothers,
Currie (Bimcoe),
Daniel,
Demers,
Doherty,
Ecrément,
Foster,
Fowke,
Geoffrion,
German,

MéCoîl,
McCraney,
McKenzie,
Maddin,
Martin (Regina),
Meighen,
Michaud,
Middlebro,
Molloy,
Murphy,
?Nesbitt,

Schell,
Sharpe (Ontario),
Sinclair,
Smith (Na-n'al*mo),
Stanfleld,,
Sutherland,
Taylor (Leedsç),
Tobin,
Wallace,
Worthington.-O.

(Et que le quorum du dit comité se compose de vingt et un membres.)

No 8.

Banques et Commerce.

Messieurs

Allen,
Ames,
Armstrong,
Arthurs,
Aylesworth,
Barker,
Barnard,
]3eattie,
Beauparlant,
Béland,
Bickerdike,
Blain,
Borden (Halifax),
Borden (Sir Frederick),

-Boyce,
Bradbury,
Bristol,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Chew,
Clark (Red-Deer),
Conmee,
Cowan,
Currie l('Simcae),
IDelisie,
IDemers,
Doherty,
Dubeau,
Ecrément,
EdwardB,

Gordon (Kent),
Gordon (Nipi8sin g),
Guthrie,
Haggart (Winnipe g),
Hlarris,
Harty,
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jajueson,
Lachance,
Lake,
Lalor,
Lanctôt
(La prairie-Napierville),

Lanctôt
(Richelieu),

Lavergne,
Law,
Lemieux,
Loggie,
Loveil,
Low,
Macdonell,
Maclean (Lunenburg),
Maclean (York-SUd),
McCall,
McCarthy,
McCraney,
McGiverin,
Melntyre (Perth),
Mclntyre (Strathcona),
McLean (Huron),

Owen,
Paquet,
Pardee,
Paterson,
iPerley,
Pickup,
Porter,
Price,
Pugsley,
iRankin,
Reid (Grenville),
Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Roche,
Ross,
Roy (Dorchester),
Russell,
Savoie,
Sealey,
Séguin,
Sharpe (Lisgar),
Sifton,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
bmyth,
Sproule,
Stewart,
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Taylor (Leed8,),

1909
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MeLean (&unbury),
iMemillan,
Marshall,
IMartin (Regina),
Mayrand,
Meighen,
Michaud,
Miller,
Monk,
Nesbitt,
Osier,

Thoburfl,
Tobin,
Todd,
lurcotte (Nicoiet),
W allace,
W arburton,
White (TýîcIoria, Alla.),
Wilson (Lavai),
Wilson,'

(Lennoz et Addington>,
W orthington.-131.

(Et que le quorum du dit comité se compose de vingt et un membres.)

No 9.

Agriculture et Colonisation.

lMessieurs

Armstrong,
Arthurs,
.Barr,
Beauparlaznt,
Béland,
Black,
.8lain,
Blondin,
Boyer,
Bradbury,
Broder,
Brown,
Burreil,
Calvert,
Campbell,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Champagne,
Ciiew,
Chisholm (Antigonish),
Chishiolm (Huron),
Uliisholm (Inverness),

Clare,
Clar' k (Red-Deer,,
Conmee,
Currie (Prince-Edouard),
Currie (Simcoe>,
Delisie,
Devlin,
Donnelly,

Hughes,
Hunt,
J ameson,
-King,
Lake,
Lalor,
Lanctôt
(Lapraiiie-Napierville),

Lavergne,
Leblanc,
Lennox,
Lewis,
Lortie,
Lovell,
.Low,
.Macdonald,
Mac«Nutt,
MeAllister,
Mecall,
McCarthy,
McCoig,
MeCoil,
MeIntyre (Perth),
McIntyre (Strathcona),
Metean (Huron),
mcImillan,
Idaddin,
Magrath,
.Major,
Marcile (ia got),
Marshall,

Owen,
.Paquet,
rkarent,
t'ickup,
YProulx,
1'rowee,
.tankin,
Rtichards,
liobb,
Rioche,
RLoss,
Itutan,
Savoie,
Schailner,
bchell,
Sealey,
Séguin,
bexsmith,
Sharpe (Lis gar),
Sharpe (Ontario),
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (NarLaimo),
Smith (Stormont),
Smyth,
Sproule,
Stanield,
Staples,
Staples,
:Stew2ýrt,
Talbot,

Exn ierson,
Fielding,
Fisher,*
Forget,
Fortier,
Foster,
Fraser,
Gauvreau,
Geofirion,
Gervais,
Gladu,
Goodeve,
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Dugas,
Ecrément,
Edwards,
Elson,
Ethier,
Fisher,
Fraser,
Gauvreau,
(iirard,
Uordon (Kent),
Gordon (Nipissing),
Henderson,
H-erron,
Hlodgins,

Martin (Montréal, Ste-
Marie),

Martin (Wellington),
Mayrand,
Meighen,
Meigs,
Middlebro,
Miller,
Molloy,
Monk,
N antel,
Neeley,
Olfver,

Thornton,
Tfobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet).
Turgeon,
Turritf,
V erville,
W allace,
White (lienfrew),
Wilson (Laval),

(Lennoz et Addington),
Wright.-130.

(Et que le quorum du dit comité se compose de douze membres.)

No 10.

Comité Collectif de la Bibliothèque.

(Députés devant agir pour les Communes.)

Messieurs
Aylesworth,
.Héland,
Borden (Halifaz),
Borden (Sir Federick),
Bristol,
Brodeur,

Daniel,
Doherty,
Foster,
Laurier (Sr Wilfrid),
Lemieux,
Lewis,

Mionk,
Pardee,
Pugsley,
Smith (Nanaïmo),
Sutherland.-17.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial chargé de

préparer et rapporter avec toute la diligence possible les listes des membres devant com-
poser les comités permanents de cette Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que les comités permanents de cette Chambre seront autorisés à s'enquérir

de tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et à faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes, papiers et documents,-à l'exception toutefois du comité
des Débats et de celui de la Bibliothèque.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre s'unira à eux pour former un comité mixte des deux Chambres au sujet
des Impressions du Parlement; et que les membres du comité permanent des Impres-
sions, savoir: Messieurs Allen, Biekerdike, Bristol, Fowke, Gervais, Gordon (Nipis-
singue), Henderson, Hughes, King, Lavergne, Maclean (York), McColl, MeIntyre
(Perth), McIntyre (Strathcona), McLean (Huron), Magrath, Martin (Sainte-Marie,
Montréal), Nantel, Pardee, Rhodes, Taylor (Leeds), Taylor (New-Westminster), Ver-
ville, White (Victoria, Alta) et Wilson (Lennox et Addington), agiront au nom de
cette Chambre comme membres du dit comité mixte des Impressions du Parlement.

1909
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Séntat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a nommé un comité composé de messieurs Aylesworth, Béland, Borden
(Halifax), Borden (Sir Frederick), Bristol, Brodeur, Daniel, Doherty, Foster, Laurier
(Sir Wilfrid), Lemieux, Lewis, Monk, Pardee, Pugsley, Smith (Nanaïmo) et Suther-
land, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement,
en ce qui concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir comme membres d'un
comité mixte des deux Chambres devant s'occuper de la Bibliothèque.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Classification des départements suivants du service civil intérieur à Ottawa,
par décret du conseil du 26 janvier 1909, à compter du 1er septembre 1908, savoir:-

Agriculture, Marine et Pêcheries,
Auditeur général, Milice et Défense,
Douanes, Mines,
Finances, Postes,
(Surintendant des assurances), Conseil privé,
Secrétaire du Gouverneur général, Imprimerie et papeterie publiques,
Division des Sauvages, Travaux Publics,
Revenu de l'Intérieur, Chemins de fer,
Justice, Police à cheval du Nord-Ouiest.
Travail, Secrétaire d'Etat,
Bibliothèque du Parlement, Commerce.

(Document de la session, No 49.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
Correspondance, etc., relativement à la construction d'un passage souterrain près de la
jonction du Grand-Tronc à Kingston. (Document de la session, No 50.)

Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 31) à
l'effet d'empêcher le paiement ou l'acceptation de commissions illicites ou secrètes et
autres semblables actes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Barr ait la permission de présenter un bill (No 32) modifiant la
Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des

sommes requisrs pour le service du Canada pour l'année expirant le 31 mars 1910, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de
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186q, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session,
No 3.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 1er février 1909.

Sur motion de M. Paterson, secondé par Sir Frederick Borden,
Résolu, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) concernant la Brandon
Transfer Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) constituant en corpora-
tion la Canadian Western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant la compa-
gnie dite The Collingwood Southern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) concernant la Compa-
gnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant la compa-
gnie dite The Huron and Ontario Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) concernant la Brazilian
Electro-Steel and Smeltzng Company (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) concernant la Mexican
Land and Irrigation Company (à responsabilité limitée).

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Avec la permission de la Chambre,-
M. Foster propose, secondé par M. Haggart (Lanark), qu'il soit mis devant cette

Chambre,-Copie des communications officielles adressées par le ministre de la Marine
et des Pêcheries au commissaire Cassels, concernant l'abolition du système de patro-
nage dans le département de la Marine et des Pêcheries.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie des communications
officielles adressées par le ministre de la Marine et des Pêcheries. (Document de la
session. No 51.)
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Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat faisant connaître,-
1. La somme totale dépensée au chef de travaux publics par ce gouvernement

entre les années 1896 et 1900 dans le comté de Bonaventure.
2. La somme totale dépensée par le gouvernement dans ce comté (a) pour travaux

publics, et (b) pour venir en aide aux chemins de fer et aux autres entreprises depuis
la dite élection générale, ainsi que la somme additionnelle estimative requise (a) pour
compléter ces travaux publics, et (b) pour faire f ace aux subventions ou octrois à l'effet
d'aider les chemins de fer ou autres entreprises.

.3. Les divers travaux publics entrepris par le gouvernement dans ce comté entre
l'élection générale de 1896 et celle de 1900; les dates auxquelles ces différents travaux
ont été entrepris, s'ils ont été adjugés à la suite d'avis public, de soumission, par voie
de contrat ou autrement, et les sommes respectives dépensées pour ces travaux avant
l'élection de 1000.

4. Lesquels de ces différents travaux ont été complétés, et lesquels d'entre eux
n'étaient pas encore terminés à la date de l'élection de 1900.

5. Les sommes respectives dépensées pour terminer ou en vue de terminer ces
travaux depuis l'élection de 1900, ainsi que les dates de telles dépenses.

6. Les différents travaux publics entrepris et exécutés par le gouvernement, dans
le dit comté, depuis l'élection générale de 1900; les dates auxquelles les dits différents
travaux ont été inaugurés ou commencés; les sommes respectives dépensées pour ces
travaux, et la somme estimative requise pour compléter ceux de ces travaux qui ne
sont pas encore terminés; mentionnant si ces travaux ont été exécutés à la suite de
soumissions et par voie de contrat ou autrement.

7. Les sommes octroyées par le gouvernement, à titre de subvention, aux che-
mins de fer et autres entreprises, dans le dit comté, depuis l'élection générale de 1900;
les sommes payées en vertu de ces octrois, et les sommes probables requises pour faire
face aux paiements futurs.

8. Les travaux publics commencés et les obligations financières contractées, et les
deniers dépensés pour travaux publics dans les limites de la dite division de Bonaven-
ture au cours du mois d'octobre dernier.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Nantel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

échangée entre le département de l'Arpenteur général ou le département des Affaires
des Sauvages et feu l'arpenteur fédéral Vaughn, contenant les instructions concer-
nant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre, de Saint-Clément et de la réserve
des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la correspondance de M. Vaughn, etc.; copie
de toute la correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et M. H. M.
Howell, commissaire chargé de s'enquérir des réclamations des sauvages sur la dite

réserve; copie du rapport de M. Rothwell, greffier en loi du département de l'Inté-
rieur sur les réclamations concernant-les terres de la réserve Saint-Pierre; copie
détaillée du compte de Fred. Head pour services rendus pendant l'enquête, et copie
des instructions qui lui ont été données par le département de l'Intérieur et des
Affaires des Sauvages.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Barker,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copies de tous les décrets du conseil, rapports, correspondance, titres, actes de vente,
règlements, conditions et autres documents se rapportant à (a) la cession ou la vente
à la Compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc du Canada d'une partie du parc de
la Côte du Major, ainsi dénommé, pour "emplacement d'un hôtel, ou se rapportant à
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l'usage ou les fins pour lesquels la dite cession a été faite ou proposée; (b) la cession
ou la vente à la .dite compagnie, ou à la Ottawa Railway Terminals Company, ou à
quelque personne ou corporation, de tout terrain dans ou près la cité d'Ottawa pour les
fins de la'construction d'une gare à Ottawa, ou en rapport avec telle gare, ou pour
d'autres fins de voies ferrées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles personnes

ont été nommées, transférées et promues, respectivement, depuis le 1er juillet 1908,
dans les divers départements soumis à l'application de la Loi du service civil de
1908; quels étaient les emplois et salaires des personnes ainsi transférées et promues
à l'époque du changement; quels sont les emplois et salaires actuels de toutes celles qui
ont été ainsi nommées, transférées ou promues, et lesquels de ces nominations, trans-
ferts ou promotions ont été faits en conformité de la loi actuelle du service civil.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles terres ont

été vendues le long de la route du Grand-Tronc-Pacifique pour des fins de stations, de
termini ou d'emplacements de ville, à quel prix elles l'ont été et à quelles personnes
ou corporations.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant comment on a

disposé (en détail) du crédit de $25,000 voté sous le titre de «Divers)» pour les grains
de semence dans l'Alberta et la Saskatchewan.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quel était le coût

total de l'Hôtel Ioyal des Monnaies au 31 décembre 1908; quel a été, pour l'année
1908, le montant total des dépenses du dit Hôtel des Monnaies pour (a) additions et
améliorations, (b) entretien, (c) salaires, et (d) achat de métaux de cuivre, d'argent
et d'or, respectivement; quel est le montant des monnaies de cuivre, d'argent et d'or
frappées pendant la dite année; quel a été le profit net réalisé sur chaque espèce de
monnaies.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelles

sommes d'argent ont été payées à chacun des divers actionnaires de la Compagnie du
pont de Québec à compte d'actions, de boni et d'intérêt, respectivement; et quelles
sommes sont encore à payer, et à qui.

Sur motion de M. Barr, secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre

de demandes faites aux Commissaires des chemins de fer aux fins d'obtenir le privi-
lège de faire traverser les voies ferrées par des fins de téléphones et de télégraphes et
par des conduites d'eau pendant la période comprise entre le 1er février 1904 et le
1er janvier 1908; le nombre total de demandes accordées pendant la dite période; le
nombre total de demandes refusées; la date de chaque demande; la date à laquelle
chaque demande a été accordée; le temps qui s'est écoulé entre la date de la demande
et son approbation; et le temps qui doit s'écouler avant que les commissaires puissent
donner leur décision.
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Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant toutes les importa-

tions en Canada de barres et lingots d'acier, de fer et d'acier laminés, de rails d'acier

et d'acier pour constructions (par mois) depuis le 31 mars 1908 jusqu'au 31 janvier

1909, et faisant connaître (a) la quantité importée, (b) le pays d'importation, (c) le
port d'entrée, (d) la valeur des importations, et (e) le montant des droits acquittés.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Lake,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Production de toutes les demandes

et soumissions originales en la possession du département de l'Intérieur au sujet de

la concession forestière No 1122; les dits papiers ne devant pas faire partie des

archives de cette Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au département de

l'Intérieur après inspection.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quel mon-

tant d'or, d'argent et de cuivre a été monnayé par la branche de la Monnaie Royale
en Canada, et de quel montant des dites monnaies n'a-t-on pas disposé depuis le
commencement de la frappe jusqu'au 1er janvier 1909; quelle quantité d'argent à
l'état brut a été offerte en vente aux autorités de la Monnaie Royale par des mines
canadiennes en 1908, et quelle quantité a été acceptée; quelle raison le gouvernement
peut-il donner pour ne pas avoir acheté tout l'argent à l'état brut qui lui a été offert;
quel est le mode suivi pour décider de qui les achats doivent être faits; combien de
mines canadiennes ont vendu de l'argent au gouvernement, quels sont les noms des
dites mines et quelle quantité a été achetée de chacune d'elles.

Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si le dépar-

tement des Chemins de fer et Canaux a demandé des soumissions pour le clôturage ci
fil métallique de 144 milles, plus ou moins, durant l'été ou l'automne de 1908; si ces
soumissions ont été demandées par annonces publiques ou par circulaires; et combien
de soumissions ont été reçues et de qui; si le contrat a été donné, à quel prix et à qui;
quelle quantité de fil a été achetée par le susdit département en 1908, soit par voie de
soumissions ou autrement, et quel a été le prix par mille.

Sur motion de M. Herron, secondé par M. Staples,
Ordonné, qu'il soit mis devant, cette Chambre,-Etat faisant connaître le montant

total reçu par le Free Press, de Winnipeg, de tous les départements du gouvernement,
du 1er juillet 1896 au 1er janvier 1909, et le montant reçu chaque année.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Herron,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles opérations

(y compris les dépenses) ont été faites l'an dernier en vertu des permis de pêche
accordés (a) à F. H. Markey, de Montréal, pour le Grand lac des Esclaves, la rivière
Nelson et autres rivières; (b) à J. K. McKenzie, de Selkirk, pour le Petit lac des
Esclaves et le lac Athabaska; (c) à Archie MeNee, pour certaines parties de la Baie
de James; (d) à Coffey et Merritt, pour le lac des Cèdres; (e) à la Capital City
Packing Co., Ltd., et (f) à la Wm. Hickey Co., Ltd.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

des 86 commis surnuméraires, antérieurement payés à même le revenu casuel, et qui
ont été classifiés en vertu de l'article '7 de la Loi du service civil, depuis le 1er sep-
tembre 1908, et placés dans la 3me division, subdivision B; le poste rempli par cha-
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cun d'eux lors de la classification; les appointements payés, la durée du service, l'âge,
et quel examen a été subi; le poste assigné en vertu de la classification, et les appoin-
tements accordés; les noms des personnes attachées au service civil depuis le 1er sep-
tembre 1908, en vertu de l'article 47 de la Loi du service civil, les fonctions qui leur
ont été assignées, la date de leur nomination et les appointements accordés.

M. Borden propose, secondé par M. Foster, qu'il soit résolu,-Que cette Chambre
est d'avis qu'il est expédient de nommer un comité spécial permanent sur les ressources
nationales, lequel arra le pouvoir de s'enquérir, d'étudier, et de faire rapport sur toutes
les questions se rapportant à la conservation et au développement des ressources natu-
relles du Canada, y compris les pêcheries, les forêts, les mines, les minéraux, les voies
fluviales, les forces motrices par l'eau, et auquel pourront être référés, de temps à
autre, tout rapport, document, ou question se rapportant au sujet qu'il est chargé
d'étudier.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) modifiant la Loi des che-
mins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) modifiant la Loi des
chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

M. l'Orateur informe cette Chambre que le Sénat a nommé les honorables mes-
sieurs Campbell, Landry, Lougheed et Watson pour former un comité chargé d'aider
M. l'Orateur dans l'administration du Restaurant, en tant que les intérêts du Sénat
sont concernés, et d'agir comme membres d'un comité mixte des-deux Chambres au
sujet du Restaurant.

L'ordre du pour appelle la seconde lecture du bill (No 5) modifiant la Loi de
la naturalisation..

Sur motion de M. Murphy, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) modifiant la Loi des
terres fédérales.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme en comité des Subsides;
Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé du Canada:-Appoin-
tements, $32,825; dépenses casuelles, $7,400, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la gendarmerie royale du Nord-Ouest:-ppointements, $17,400;
depenîses casuolles, $900, pour Pannée finissant le 31 mars 1010.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille neuf cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-
Appointements, $88,425; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille huit cent douze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Finances et Bureau du Tré-
sor:-Appointements, $107,S12; dépenses casuelles, $11,000, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cent quatre-vingt-
sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce:-Appointe-
ments, $38,837; dépenses casuelles, $19,350, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Haut-Commissaire du Canada
en Angleterre:-Appointements, $10,600; dépenses casuelles, $19,775, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les départements en général:-Dépenses casuelles-soin et netoyage
des édifices des départements (y compris gratification de $50 chacun à E. Snowdon et
W. H. Jeffrey, pour le tir du canon à midi), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'ingénieur-conseil général près le gouvernement fédéral:-
Appointements, $7,250; dépenses casuelles, $700, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent soixante et deux
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Surinten-
dant de l'assurance -Appointements, $15,462.50; dépenses casuelles, $10,900, pour
l'année finissant le 31 mars 1010.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille sept cent vingt-cinq dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général:-
Appointements (y compra Sir John Hanbury-Williams, $2,600, C. J. Jones, $3,200, etW. H. Walker, $2,400, $20,125; dépenses casuelles (y compris allocation à A. F. Sladende $300), $40,600, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
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M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander
que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Mardi, 2 février 1909.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de la Burrard, Westminster Boundary

Railway and Navigation Company.
Par M. Cash,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du

Nord-Ouest.
Par M. McIntyre (Strathcona),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer

Canadien du Pacifique.
Par M. Turriff,-la pétition de la Grand Trunk Paciie Branch Lines Company.
Par M. Schell,-la pétition de la Tilsonburg, Lake Erie and Pacific Railway Com-

pany.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1908-Etat indi-
quant le nombre de demandes pour l'élargissement de prisonniers et le nombre de
demandes accordées depuis 1896 par le ministre de la Justice avant l'expiration de la
sentence, la durée de la sentence, la date de la mise en liberté, les raisons données à cet
effet en tant qu'elles peuvent être communiqués, et le nom de l'avocat qui s'est
occupé de l'obtention de la mise en liberté. (Document de la session, No 53.)

Le bill (No 8) modifiant la Loi des terres fédérales, est, en conformité de l'ordre,lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération une certaine résolution concernant le service civil.

(En comité.)
Résolu,--Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, sur la

recommandation du chef d'un ministère, basée sur le rapport du sous-chef, peut accor-
der à tout fonctionnaire, commis ou employé, sous les ordres des sous-chefs dans la
division administrative intérieure, telle que définie par la Loi portant modification de
la Loi du service civil, 1908, qui était dans le service public lors de la mise en vigueur
'de cette loi, une augmentation de salaire de $150 par année, sujet aux dispositions
ci-après contenues:

Que, si un fonctionnaire, commis ou employé a reçu une augmentation de salaire
lors de l'organisation et de la classification en vertu de la dite loi, cette augmentation
sera computée comme compensation à l'encontre de l'augmentation que telle personne
pourrait autrement recevoir en vertu de toute loi qui pourrait être basée sur cette
résolution; qu'aucune augmentation en vertu de toute loi basée sur la présente résolu-
tion en faveur de tout fonctionnaire, commis ou employé, ne dépassera la différence
entre ses appointements actuels, et les appointements maximum de la subdivision dans
laquelle il a été placé lors de l'organisation et de la classification accomplie en vertu
de la dite loi de 1908; que toutes les augmentations stipulées dans les présentes comp-
teront à partir du 1er septembre 1908; que toutes les sommes votées par le Parlement
pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1909, et applicables au paiement des
appointements, ou des augmentations. des appointements des employés dans la division
administrative intérieure, pourront servir à défrayer les augmentations d'appoin-
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tements accordées en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution, en tant

que les dites sommes ne sont pas requises pour les fins déterminées pour lesquelles

elles ont été votées; et durant le cours du dit exercice fmancier, pourront être payées
à même le revenu consolidé du Canada telles sommes qui seront requises pour le

paiement d'augmentations d'appointements en vertu des présentes et qui n'ont pas été

votées par le Parlement, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau pro-
grès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 26.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) concernant la compagnie
dite The Alberta Central Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) concernant la section
commune à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand
Trunk Pacific Railuay CiomPany, à Fort-William, Ontario.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) concernant la Kootenay
Central Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la station
dite Union et autres installations communes de la Grand Trunk Pacific Railway Com-
pany et du Midland Railway of Manitoba, à Portage-la-Prairie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant la compa-
gnie dite The Winnipeg and North-Western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux-et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) constituant en corpo-

ration la London and Lancashire Plate Glass and Indemnity Company of Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille quarante-huit dollars et

soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la jus-

tice:-Appointements, $94,648.75; dépenses casuelles, $10,400, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille sept cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Reven de l'Intérieur:-

Appointements (y compris A. McGill à $3M00), $87,700; dépenses casuelles, $7,000,
pour l'année finissant le 31 mars-1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent un mille cent dollars et cinq

centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Accise:-Appointements des fonctionnaires

et des inspecteurs de Paccise, etc., et augmentation d'appointements selon le résultat

de l'examen de l'accise, $426,400.05; service de surcroît des préposés à la surveillance

des grandes distilleries et autres fabriques, $10,000; rémunération pour longues heures

heures de service autres que pour exercices spéciaux, $1,50; service préventif, $13,000;
frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., $90,000; estampilles pour les tabacs

importés et les tabacs canadiens, $85,000; percepteurs des douanes, allocations sur les

droits perçus par eux en 1908-09, $10,000; commission aux vendeurs d'estampilles

pour le tabac canadien en torquette, $100; L. A. Fréchette; pour fraduction spéciale,

$100; allocation provisoire, ne dépassant pas $100, à chacun des préposés, dans le

Manitoba et les provinces à l'ouest du Manitoba, dont les appointements de toutes

sources payés par l'Etat n'excèdent pas $1,000 par année, $5,000; pour permettre au

ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants qui en rembourseront le

prix de revient, et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc.,

$60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille six cent

soixante et six dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et

mesures, gaz et lumière électrique :-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et

sous-inspecteurs des poids et mesures, $72,500; loyer, combustible, frais 'de voyage,

frais de port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat

d'étalons du système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc.,

$45,000; allocation provisoire n'excédant pas $100 à chacun des fonctionnaires, dans
le Manitoba et les provinces à l'ouest du Manitoba, dont les appointements ne dépas-

sent pas $800 par année, $1,000; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière

électrique, $39,200; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc.,

inspection du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instru-

ments, $21,000; système métrique-conférence et publications de cartes, tableaux,

brochures, etc., concernant le système métrique des poids et mesures, $3,000; exporta-

tion de la force électrique, $2,500; bureau International des poids et mesures, $216;

Commission Internationale électrotechnique, $250, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la falsification des substances alimentaires:-Falsiflcation des substances
alimentaires et des engrais, et frais de mise à exécution de la Loi concernant les

marques frauduleuses du commerce, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante-cinq dollars

soit accordée i Sv Majesté pour les menules recettes:-Ministère du Revenu de l'Inté-
C-4
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rieur-menues recettes, $500; ministère de l'Intérieur--terres de l'ordonnance-appoin-
tements et dépenses, $1,65'5, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Médicaments brevetés ou proprietary, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille deux cent trente-sept dol-
lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département du Secrétaire
d'Etat:-Appointements (y compris P. Pelletier à $3,000), $53,7G7.50; dépenses
casuelles, $6,500, pour l'année finissant 1d 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille six cent soix-
ante et deux dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le départe-
ment des Chemins de fer et Canaux:-Appointements (y compris M. J. Butler, à
$8,000, G. A. Bell, à $2,800, et C. Robinson, à $1,200), $129,662.50; dépenses casuelles,
$15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du Commissaire de la police fédérale pour 1908. (Document de la
session, No 54.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le département du Secrétaire
d'Etat, depuis le dernier état du 7 décembre 1907, soumis au Parlement du Canada en
vertu de l'article 32, chapitre 19, des Statuts Revisés du Canada, 1906. (Document de
la session, No 55.)

Aussi,-Etat de demandes d'enregistrement en vertu de l'article 38 du chapitre
125 des Statuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: «Loi concernant les unions com-
merciales ». (Docytment de la ssion, No 56.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 3 février 1909.

Deux heures p.m.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de William Kyle Houston et autres, de la

cité de Victoria, Colombie-Britannique.
Par M. Devlin,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa Nord et

Ouest.
Par M. Rutan,-la pétition de Henry Charles Hamelin et autres, des provinces de

la Saskatchewan et de l'Alberta, Canada.
Par M. Taylor (Leeds),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la

Colombie-Britannique du Sud; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer d
Xootenay à Arrowhead.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Donald McGillivray et autres, du comté de Welland, Ont., et des Etats-Unis

d'Amérique; pour une charte sous le nom de Compagnie du pont de Fort-Erié et

Buffalo.
De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson et du Pacifique; pour

une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Rapport du ministre des Travaux Publics pour l'exercice expiré le 31 mars 1908.
(Document de la session, No 19.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le troisième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son troisième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et

trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
De Victor Blackhall, de Toronto, Ontario; pour une loi de divorce avec sa femme,

Mabel Blanche Blackhall.
De Albert Edward Gooderham et autres; pour une charte sous le nom de Com-

pagnie d'assurance du Canada contre les voleurs et sur les glaces.
De la Compagnie de force Niagara-Welland; pour une loi prolongeant le délai

fixé pour l'achèvement de ses travaux.
De John D. Newton et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie du

chemin de fèr de Salisbury et Harvey.
De William Johnston Holt Murison et autres; pour une charte sous le nom de

Compagnie d'assurance sur la vie, du Canada-Ouest.
De la Canadian Northern Quebec Railway Company; pour une loi aux fins de

prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des voies ferrées qu'elle est

autorisée à construire.
De la Compagnie du chemin de fer Central du Pacifique-Sud; pour une lo

prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son chemin. et

autorisant le changement de l'un de ses directeurs provisoires.
C-44
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De Herman Finger et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie de
force motrice d'Ontario et du Michigan.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur
la Table les bills privés suivants:-

Bill (No 33) concernant la compagnie dite The Niagara-Welland Power Company.
Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company.
Bill (No 35) constituant en corporation la Salisbury and Hairvey Railroad Com-

pany.
Bill (No 36) concernant la compagnie dite The Southern Central Railway Com-

pany.
Bill (No 37) constituant en corporation la Western Canadian Life Assurance

Company of Canada.
Bill (No 38) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, aux termes de la règle 98.
Ordonné, que M. Northrup ait la permission de présenter un bill (No 39) modi-

fiant la Loi des chemins de fer.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Sinclair propose, secondé par M. McLean (Lunenburg), qu'il soit résolu,-
Qu'il serait à propos de nommer un comité permanent de la Chambre pour s'occuper
des questions concernant la Marine et les Pêcheries qui pourraient se présenter de
temps à autre; et que les règles de la Chambre devraient être modifiées en consé-
quence.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de M. Pâquet, secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il-soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître combien de

commis sessionnels et combien de messagers sessionnels ont été nommés à la Chambre
des Communes depuis 1880; quels sont leurs noms et quelle est la date de leurs nomi-
nations; s'ils ont été nommés par les commissions de l'Economie Interne ou autre-
ment; combien de commis sessionnels et combien de messagers sessionnels ont été desti-
tués à la Chambre des Communes depuis 1880; quels sont leurs noms et quelle est la
date de leur destitution; s'ils ont été destitués par les commissions de l'Economie
Interne ou autrement.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario-Nord), secondé par M. Price,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelles

mesures ont été prises par le gouvernement pour empêcher l'introduction des aphtes
contagieuses des Etats-Unis en Canada; quels employés officiels ont été spécialement
nommés à cete fin, à quelles dates, quelle est la durée de leur service et quel est le
montant payé à chacun à titre de salaire ou de dépense; si tout danger de contagion
est passé, et si l'embargo sur les animaux vivants venant des Etats-Unis a été levé.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 6) modifiant la Loi des
chemins de fer;

M. Lancaster propose, secondé par M. Blain,--Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Et après débat, la prise en considération de la dite motion est ajournée.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain

à trois beures p.m.



9 Edouard VII 4 février. 53

Jeudi, 4 février 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Donnelly,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Walkerton et

Lucknow.
Par M. Sealy,-la pétition de la Monarch Cash Mutual Fire Insurance Company.
Par M. Lewis,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Guelph et Gode-

rich.
Par M. Smyth,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Thessalon et

du Nord.
Par M. Macdonald,-la pétition de la American Bar Lock Company.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la compagnie dite The Burrard, Westminster Boundary and Navigation Com-

pany; pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achève-
ment de sa voie ferrée, et pour autres fins.

De la compagnie dite The Manitoba and Northwestern Railway Company; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée autorisée,
et pour autres fins.

De la compagnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company; pour une loi
à l'effet de modifier son acte d'incorporation et de lui permettre de conclure certains
arrangements avec l'Alberta Southwestern Railway Company, et pour autres fins.

De la compagnie dite The Tilsonburg, Lake Erie and Pacific Railway Company;
pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement de sa voie ferrée auto-
risée.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de la Commission d'amélioration d'Ottawa pour les neuf mois expirés le 31
mars 1908. (Document de la session, No 57.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 2) modifiant la Loi des bil-
lets de transport.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Graham, secondé par M. Murphy,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des Chemins de fer, Canaux et

Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) modifiant le Code cri-
minel.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rap-
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port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,
le 27 janvier dernier,-Qu'il soit résolu que cette Chambre est d'avis que les soumis-
sions reçues dans tout département du gouvernement devraient être mises immédiate-
ment en lieu sûr et scellées de manière à empêcher toute possibilité ou soupçon d'alté-
ration; qu'elles devraient être ouvertes en public aux temps et lieu mentionnés dans
lannonce en présence d'au moins trois fonctionnaires principaux du département; et
que les soumissionnaires ou leurs agents dûment autorisés devraient pouvoir être pré-
sents aux temps et lieu susdits et voir ouvrir, s'ils le désirent, les dites soumissions;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après « Que)» soient retranchés
et remplacés par les suivants:-« cette Chambre est d'avis que le mode suivi pour la
demande, l'ouverture et la prise en considération des soumissions, tel qu'énoncé dans
le décret du conseil du 18 janvier 1909, sauvegarde amplement les intérêts publics ».

Et la question étant de nouveau posée sur l'amendement, la Chambre reprend le
dit débat ajourne.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Messieurs

Allen,
Aylesworth,
Beauparlant,
Béland,
Bickerdike,
Black,
Borden

(Sir Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Chew,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red-Deer),
Clarke (Essex),
Conmee,
Currie (Prince-

Edouard),
Delisle,
Demers,
Devlin,
Dubeau,
Dugas,
Ecrément,

Ethier,
Fisher,
Fortier,
Gauvreau,
German,
Gervais,
Girard,
Gordon (Kent),
Graham,
Guthrie,
Harris,
Harty,
Hodgins,
Hunt,
Knowles,
Kyte,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Lanctot (Richelieu),
Lapointe,
Laurier (Sir Wilfrid),
Lavergne,
LeBlanc,
Loggie,
Lovell,
Low,
Maclean

(Lunenburg),
MacNutt,
McAllister,
McCoig,
McColl,

McGraney,
McGiverin,
McIntyre (Perth),
MIcIntyre

(Strathcona),
McKenzie,
McLean (Sunbury),
McMillan,
Major,
Marcile (Bagot),
Martin (Montréal,

Ste-Marie),
Martin (Regina),
Martin (Wellington),
Mayrand,
Meigs,
Michaud,
Miller,
Molloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Papineau,
Pardee,
Parent,
Paterson,
Pickup.
Proulx,
Prowse
Puesley,
Rankin,

Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross,
Roy (Rochester),
Roy (Montmagny),
Rutan,
Savoie,
Schell,
Sealey,
Sifton,
Sinclair,
Smith (Middlesex),.
Smith (Nanaïmo),
Smith (Stormont),
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte (comté de

Québec),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warburton,
White (Victoria,

Alta.),
Wilson (Laval).-118.
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CONTRE:

Messieurs

Ames,
Armstrong,
Arthurs,
Barker,
Barnard,
Barr,
Blain,
Blondin,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Clare,
Cowan,
Crosby,
Crocket,
Crothers,

Daniel,
Doherty,
Donnelly,
EdwArds,
Elson,
Fraser,
Goodeve,
Gordon (Nipissing),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Jameson,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,
Lewis,
Lortie,
Macdonell,
McCall,

McCarthy,
Maddin,
Magrath,
Marshall,
Meighen,
Middlebro,
Monk,
Nantel,
Northrup,
Osler,
Owen,
Pâquet,
Perley,
Price,
Reid (Urenville),
Rhodes,
Roche,
Russell,
Schaffner,

Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Trornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington),
Worthington,
Wright.-76.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question principale, telle qu'amendée étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.

Sur motion de M. Sharpe (Lisgar), secondé par M. Burrell,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-

Copie de toute correspondance, décrets du conseil, papiers et documents concernant la

question des pêcheries dans la rivière Pembina, Manitoba, et copie des règlements ou

conventions avec le gouvernement des Etats-Unis au sujet des rivières coulant d'un

pays dans l'autre.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides;
M. Paterson propose, secondé par M. Pugsley,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-trois mille six cent

soixante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Douanes:-

Appointements, 214,675; dépenses casuelles, $9,000, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cinquante-sept mille cinq

cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les douanes:-Appointements et dépense

casuelle, aux différents ports du Dominion, y compris des suppléments auxfonction-

naires pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions de la Loi du service civil.

$1,800,000; appointements et irais de voyage des inspecteurs des ports, et des autres

employés au service des inspections et au service préventif, y compris appointements et

dépense se rattachant au conseil des douanes et compilation de la statistique des impor-

4 février.
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tations et des exportations, $135,000; divers-impressions et papeterie, abonnement à
des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs, serrures, instruments, etc.,
pour divers ports d'entrée, frais de messageries sur les échantillons, papeterie et for-
mules, frais de loi, primes sur les cautionnements, et uniformes des employés desdouanes, $87,500; entretien des croiseurs du revenu et service préventif, $3,000;
somme à verser au ministère de la Justice chargé d'en faire l'emploi pour le service
préventif secret, et auquel il doit en être rendu compte, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 5 février 1909.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 5 février 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Ross,-la pétition de Pierre E. D'Anjou, du Bic et autres villes de Ri-

mouski et de Lévis, Québec.
Par M. McIntyre (Strathcona),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer

de la Baie-Crawford et Sainte-Marie.
Par M. Macdoinll,-la pêtitivu de George Hellriegel Clemens et autres, de la cité

de Toronto et autres lieux de l'Ontario et Québec; et la pétition de la Ammonal Explo-
sives (1908), Limited.

Par M. McGiverin,-la pétition de la Quinze and Blanche River Railway Company.
Par M. Smith (Nanaïmo),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de

Vancouver, Westminster et Yukon.
Par M. Hodgins,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Cobalt Range.
Par M. MeLean (Sùnbury et Queen),-la pétition de Hugh H. McLean et autres,

de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De William Kyle Houston et autres, de la cité de Victoria, Colombie-Britannique;

pour une charte sous lé nom de Victoria and Barclay Sound Railway Company.
De la Compagnie de chemin de fer Ottawa Northern and Western; pour une loi

à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement des prolongements autorisés de sa
ligne-mère et des embranchements.

De Henry Charles Hamelin et autres, des provinces de la Saskatchewan et de
l'Alberta, Canada; pour une charte sous -le nom de la Compagnie du chemin de fer
de Prince-Albert à la Baie-d'Hudson.

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britannique; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement de ses voies ferrées autori-
sées; et aussi, de lui donner l'autorisation de tracer, construire et exploiter un autre
embranchement.

De la Compagnie du chemin de fer Kootenay et Arrowhead, pour une loi à l'effet
de prolonger le délai pour l'achèvement des'voies ferrées qu'elle est autorisée de cons-

truire en vertu des Statuts de 1901.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie des décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, et la Gazette de la
Colombie-Britannique, entre le 1er décembre 1907 et le 1er décembre 1908, sous le
régime des dispositions du paragraphe (d) de l'article 38 des Règlements concernant
l'arpentage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du
Canada, dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-
Britannique. (Document de la session, No 59.)

Aussi,-En vertu des dispositions de l'article 57 de la Loi de l'irrigation, chapitre
61 des Statuts Revisés du Canada, 1906, copies de tous les décrets du conseil qui ont
été passés, ou des règlements qui ont été établis, ou des formules prescrites, par le
ministre de l'Intérieur, sous le régime de cette loi, et qui ont été publiés dans la
Gazette du Canada, depuis la présentation au Parlement d'un semblable état à la der-
nière session précédente. (Document de la sessilon, No 60.)
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Et aussi,-En vertu des dispositions de l'article 77 de la Loi des terres fédérales,
chapitre 20 des Statuts de 1908; de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, cha-
pitre 21 des mêmes statuts; du paragraphe 2 de l'article 13 de la Loi des réserves
forestières fédérales, chapitre 56, S.R.C., 1906; du paragraphe 3 de l'article 5 de la
Loi du parc des montagnes Rocheuses, chapitre 60, S.R.C., 1906; et du paragraphe 2
de l'article 18 de la Loi du Yukon, chapitre 63, S.R.C., 1906,-copies de tous les
décrets du conseil, ordonnances ou règlements qui ont été passés en vertu de quelque
loi ci-dessus mentionnée, et qui ont été publiés dans la Gazette du Canada, depuis la
présentation au Parlement d'un état semblable à la dernière session précédente. (Do-
cument de la session, No 61.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse partielle à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-lEtat indi-
quant quelles personnes ont été nommées, transférées et promues, .respectivement,
depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à l'application de la Loi
du service civil de 1908; quels étaient les emplois et salaires des personnes ainsi trans-
férées et promues à lépoque du changement; quels sont les emplois et salaires actuels
de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou promues, et lesquels de ces
nominations, transferts ou promotions ont été faits en conformité de la loi actuelle du
service civil. (Document de la session, No 58.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le quatrième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 3, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son quatrième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve qua les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie permanente de prêts et d'épargne du Grand-Ouest; pour une
charte sous le nom de Great West Permanent Loan Company.

De la Compagnie de chemin de fer Toronto, Niagara et de l'Ouest; pour une loi
à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et Fachèvement de ses différentes
voies ferrées autorisées.

De' Samuel Guy McLenahan et autres; pour une charte sous le nom de Compa-
gnie du chemin de fer du Canada, de Liverpool et de l'Ouest.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d'Hudson et du Pacifique; pour
une loi prolongeant le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée.

De la compagnie dite The Tilsonburg, Lake Erie and Pacific Railway Company;
pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement de sa voie ferrée.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table les bills privés suivants:-

Bill (No 40) constituant en corporation la Great West Permanent Loan Company.
Bill (No 41) concernant la compagnie dite The Tilsonburg, Lake Erie and Pacific

Railway Company.
Bill (No 49) concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara and Western

Railway Company.
Bill (No 43) concernant la Hudson's Bay and Pacific Railway Company.
Bill (No 44) constituant en corporation la Canadian Liverpool and Western Rail-

way Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconsde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, aux termes de la règle 98.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille six cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture:-Appointements
(y compris G. F. O'Halloran à $6,000), $322,100; dépenses casuelles, $13,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Travail:-Appointements,
$27,100; dépenses casuelles, $1,450, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille sept cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour divers:-Impressions et papeterie, y compris l'impression de la

Gazette du Travail, allocations aux correspondants, administration de la Loi de la
conciliation etdu travail, frais de voyage, etc., et $500 à payer à W. J. Glovcr à titre
de comptable, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Loi des enquêtes en matières de différends industriels, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formerade nouveau en tel

comité.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne

à lundi prochain.
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Lundi, 8 février 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Conmee,-la pétition de James Forrest Rochester et autres, de la cité

d'Ottawa, Ontario; et la pétition de Frederick Coate Wade, avocat, et autres, de la
cité de Vancouver, Colombie-Britannique, et de la cité de Toronto, Ontario.

Par M. McIntyre (Strathcona),-la pétition du très révérend Clement Hoyler et
autres, de l'Eglise des Frères-Unis, communément appelés Moraves.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie du chemin de fer de Walkerton à Lucknow; pour une loi pro-

rogeant le délai fixé pour l'achèvement de sa ligne via Teeswater, autorisée par
Statut de 1904.

De la compagnie dite Monarch Cash Mutual Fire Insurance Company ; pour une
charte sous le nom de Monarch Fire Insurance Company.

De la Compagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich; pour une loi proro-
geant le délai fixé pour l'achèvement de ses embranchements sur les villes de St. Mary's
et Clinton, via Stratford, autorisés par sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer de Thessalon et du Nord; pour une loi décla-
rant son chemin d'utilité publique générale et l'autorisant à entrer en arrangement
avec certaines compagnies de chemins de fer pour les fins spécifiées dans l'article 361
de la Loi des chemins de fer.

De la Compagnie dite American Bar Lock Company; pour une loi ratifiant cer-
tain brevet d'invention en sa possession pour la construction de voûtes de sûreté, et
confirmant les droits accordés à ce sujet, en vertu d'un permis, à la Lucifer Prism
Company, Limited.

De Pierre E. D'Anjou, du Bic, et autres, des villes de Rimouski et de Lévis,
Québec; pour une charte sous le nom de la Compagnie du chemin de fer International
de Rimouski.

De la compagnie dite The Crawford Bay and St. Mary's Railway Company; pour
une loi à l'effet de changer son ndm en celui de The British Columbia, Alberta, Sas-
katchewan and Manitoba Railway Company, de prolonger le délai pour la construc-
tion et l'achèvement de sa voie ferrée, et pour d'autres fins.

De George Hellriegel et autres, de la cité de Toronto et d'autres lieux dans l'On-
tario et Québec; pour une charte sous le nom de The Security Life Assurance Com-
pany of Canada.

De la Compagnie Ammonal Explosives (1908), à responsabilité limitée; pour une
loi à l'effet de remettre en vigueur, et de confirmer certains brevets, en sa possession,
pour améliorations dans la manufacture de substances explosives, et pour d'autres fins.

De la compagnie dite The Quinze and Blanche River Railway Company; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des em-
branchements qu'elle est autorisée de construire et pour d'autres fins.

De la compagnie dite The Vancouver, Westminster and Yukon Railway Com-
pany; pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achève-
ment des embranchements de sa voie ferrée autorisés, et pour d'autres fins.

De la compagnie dite The Cobalt Range Railway Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement de ses voies ferrées auto-
risées, et pour autoriser le prolongement de quelques-unes d'entre elles.
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De Hugli I. MeLean et autres, de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick;
pour une charte sous le nom de la Compagnie Royale du Canada.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., en tant
que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté au Parle-
ment en vertu de la résolution du 20 février 1882. (Document de la session, No 63.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Copie de toute cor-
respondance durant les trois derniers mois au sujet du bureau de poste de Lachute-
Mills. (Document de la session, No 62.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant con-
naître quelles sommes d'argent ont été payées à chacun des divers actionnaires de la
Compagnie du pont de Québec à compte d'actions, de boni et d'intérêt, respectivement;
et quelles sommes sont encore à payer, et à qui. (Document de la session, No 64.)

M. Graham -met aussi devant la Chambre,-Décret du conseil, etc., au sujet de
l'émission de 50 millions de piastres de nouveau stock par la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. (Document de la session, No 63.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse partielle à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
1er février 1909,-Etat faisant connaître tous les décrets du conseil, tous les ordres,
règlements et règles des départements, tous les projets de réorganisation adoptés dans
les différents départements, toutes les règles établies par les Commissaires du service
civil et tous les autres ordres, démarches, procédures en vertu ou en conformité de la
Loi portant modification de la Loi du service civil, 1908. (Document de la session,
No 58a.)

Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre. en date (lu 1er
février 1909,-Etat indiquant quelles personnes ont été nommées, transférées et pro-
mues, respectivement, depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à
l'application de la Loi du service civil de 1908; quels étaient les emplois et salaires des
personnes ainsi transférées et promues à l'époque du changement; quels sont les
emplois et salaires actuels de toutes celles qui ont été nommées, transférées ou pro-
mues, et lesquels de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en confor-
mité de la loi actuelle du service civil. (Document de la session, No 58b.)

M. Graham, l'un des membres du Qonseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance relativement au droit de circulation sur l'Intercolonial entre Saint-
Tean et Halifax obtenu par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.
(Document de la session, No 63b.)

Ordonné, qm!e M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 45) concernant
la ligne de flottaison des navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le nom de M. Warburton soit substitué à celui de M. Murphy sur

le comité des Comptes Publics; que le nom de M. Harris soit substitué à celui de M.
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Prowse sur le comité d'Agriculture et de Colonisation, et que le nom de M. McCraney
soit ajouté au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. Beattie, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître combien

de porcs ont été abattus chaque mois, entre le 1er novembre 1907 et le 1er novembre
1908, inclusivement, par les établissements suivants:-

The Laing Packing and Pro. Co., Ltd, Montréal,
The Collingwood Pack. Co., Ltd, Collingwood,
The William Davis Co., Ltd, Harriston,
The Geo. Matthews Co., Ltd, Hull,
The Geo. Matthews Co., Ltd, Brantford,
The Geo. Matthews Co., Ltd, Peterboro,
The Whyte Pack. Co., Ltd, Stratford,
The Canadian Pack. Co., Ltd, London; quel a été le nombre des pores con-

damnés (y compris les intestins) pendant la même période.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Lancaster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat fasant connaître si la cara-

bine Ross, marques I et II ou tout autre modèle de carabine Ross ont été employés
pour l'escouade canadienne de tir de Bisley, l'an dernier, dans les concours de tir
réguliers; si une carabine Ross quelconque a été employée dans les concours de Bisley,

.réguliers ou non, par quelque membre de l'escouade canadienne ou par quelque tireur
prenant part aux concours; le nom du tireur, et s'il était à l'emploi de la Compagnie
Ross; la nature de cette carabine et en quoi elle diffère des marques I et Il quant à
la longueur du canon et aux accessoires de précision tels qu'anémomètres, hausses à
crans de mire sphériques ou annulaires, niveaux à esprit de vin, etc.; si cette carabine
est faite pour le service ou pour le tir à la cible, et si elle sera adoptée par le gouver-
nement pour la milice; si cette carabine a été fabriquée en entier dans la manufac-
ture Ross à Québec.

Sur motion de M. Chisholm (Huron), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quels Etats

des Etats-Unis ont été mis en quarantaine, en vertu d'un décret du conseil, à raison
des aphtes contagieuses qui existent dans ces Etats; combien d'inspecteurs ont été
nommés par le gouvernement pour empêcher l'importation des bestiaux de ces Etats
en Canada; à quels points sont stationnés ces inspecteurs; quels émoluments reçoivent
ces inspecteurs.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître comment

a été appliqué le crédit de $36,000, destiné ýà défrayer le coût du forage pour huile,
gaz, charbon, etc., et octroyé le 15 juillet 1908;-avec copie de toute correspondance,
rapports, télégrammes, mémoires, etc., se rapportant à ce sujet;-plus la mention du
district dans lequel les puits ont été forés; le coût et l'état actuel de c>aque puits,-et
copie de tous les contrats et soumissions.

Sur motion de M. Maclean (York), secondé par M. Blain,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tout décret du conseil autorisant la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique à augmenter son capital-actions.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Monk,
]Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--
Copie de tous les décrets du conseil, correspondance et documents, y compris les pros-
pectus, en rapport avec les emprunts négociés par le ministre des Finances, du 1er
janvier 1907 jusqu'à ce jour.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Foster,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître toutes les

explorations faites jusqu'à ce jour en rapport avec le chemin de fer de la Baie-
d'Hudson projeté.

Sur motion de M. Armstrong, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si on a

renouvelé, sans demande de soumissions, quelques-uns des contrats pour le transport
de la malle qui doivent expirer dans le cours du mois d'avril 1909; où sont situés les
parcours, le prix du contrat, le nom du courrier et le lieu de sa résidence.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

du sous-officier-rapporteur, du greffier du scrutin, du scrutateur ou agent, ou de toute
autre personne qui a rempli, respectivement, l'une de ces fonctions, dans les différents
bureaux de votaticn dans le district électoral de Calgary lors de la dernière élection
générale pour la Chambre des Communes.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant toutes les listes

d'électeurs telles que préparées par les énumérateurs et complétées par les sous-officiers-
rapporteurs des différentes subdivisions de votation dans le district électoral de Cal-
gary, dans la province d'Alberta, et qui ont servi à la dernière élection générale pour
la Chambre des Communes.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes demandes reçues

pour le transfert de lots de villas dans la section 14, township 24, rang 1, à l'ouest du
5me méridien, et de toute correspondance à ce sujet depuis le 10 juin 1908.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Borden,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé détaillé de tous deniers

reçus par le gouvernement fédéral pour la vente de terres, forêts, mines, pêcheries et
autres ressources naturelles dans la province de l'Alberta, pendant la dernière année
fiscale.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario-Nord), secondé par M. Wilson (Lennox et
Addington),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles mesures
ont été prises par le gouvernement pour abaisser le niveau des eaux des lacs Simcoe
et Couchiching; quels montants ont été dépensés à cette fin, quelles sont les dates
des déboursés et quelles personnes surveillent ces travaux; si le gouvernement a l'in-
tention de prendre de nouvelles mesures pour abaisser le niveau des eaux des dits lacs
afin de rendre à la culture les milliers d'acres de terres cultivables qui sont submer-
gées.
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Sur motion de M. Broder, seconié par M. Middlebro,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance et de tous décrets du conseil, papiers et autres docu-
ments entre le gouvernement ou quelqu'un de ses membres et toute personne ou per-
sonnes se rapportant en quelque manière au dragage de la rivière Nation qui arrose les
townships de Mathilda et de Winchester, dans le comté de Dundas, depuis 1904.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Barr, secondé par M. Marshall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat faisant connaître les saisies

opérées par le département du Revenu de l'Intérieur, durant le cours des cinq dernières
années, 1904 à 1908, comme suit: nombre de saisies; dates des saisies; par qui exécu-
tées; ce qui a été saisi; la somme réalisée à la vente qui a suivi la saisie; si la vente
a été faite à l'enchère publique ou de gré à gré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Archives, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Patent Record, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Recensement et statisti-
que, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la Commission du service civil:-Appointements,
$16,825; dépenses casuelles, $11,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-quatre mille six cent
quatre-vingt-dix-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-
Appointements, $488,944; dépenses casuelles (y compris $50 par semaine à M. Cooch
pour l'inspection des chaussures des facteurs), $65,755, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Expositions, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth), fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait.la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Mardi, 9 février 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur lE bureau:-

Par M. Clarke (Essex),-la pétition de la compagnie dite The Windsor, Essex and

Lake Shore Rapid Railway Company.
Par M. Ames,-la pétition de S. Sheldon Stephens et autres, de la cité de Mont-

réal.
Par M. Dubeau,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Colonisation

de Joliette et du lac Manuan.

M. Brodeur, ]'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Quarante et unième rapport

annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 1908.-Pêcheries. (Document de

la session, No 22.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le cinquième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, Pexaminateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son cinquième rapport, lequel est comme suit--

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et

trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Banque de Vancouver; pour une loi prolongeant le délai fixé pour le com-

mencement des opérations de la dite banque.
De la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal; pour une loi prolon-

geant le délai fixé pour la construction de sa ligne autorisée, et lui permettant de

construire un chemin de fer élevé.
De la Compagnie de chemin de fer Ottawa Northern and Western; pour une loi

à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement des prolongenents autorisés de sa

ligne-mère et des embranchements.
De la Compagnie du chemin de fer de Walkerton à Lucknow; pour une loi pro-

rogeant le délai fixé pour l'achèvement d'une partie de sa ligne.
De la Compagnie du chemin de fer de Guelph à Goderich; pour une loi pro-

rogeant le délai fixé pour l'achèvement d'une partie de sa ligne.

De Pierre E. D'Anjou, du Bic, et autres, des villes de Rimouski et de Lévis,

Québec; pour une charte sous le nom de la Compagnie du chemin de fer International

de Rimouski.
De la compagnie dite The Crawford Bay and St. Mary's Railway Company; pour

une loi à l'effet de changer son nom et de prolonger le délai pour la construction et

l'achèvement de sa voie ferrée.
De George H. Clemens et autres; pour une charte sous le nom de The Security

Life Assurance Company of Canada.
De Hugh H. McLean et autres, de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick;

pour une charte sous le nom de The Royal Casualty and Surety Company of Canada.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur

la Table les bills privés suivants:-
0--6
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Bill (No 46) concernant la Crawford Bay and St. Mary's Railway Company, et à
l'effet de changer son nom en celui de British Columbia, Alberta, Saskatchewan and
Manitoba Railway Company.

Bill (No 47) concernant la compagnie dite The Guelph and Goderich Railway
Company.

Bill (No 48) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.
Bill (No 49) concernant l'Ottawa, Northern and Western Railway Company.
Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Interna-

tional de Rimouski.
Bill (No 51) constituant en corporation la Royal Casualty and Sürety Company

.of Canada.
Bill (No 52) concernant la Banque de Vancouver.
Bill (No 53) concernant la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway

Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, aux termes de la règle 98.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) modifiant la Loi des
postes.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) modifiant la Loi des
épizooties.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir aisi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) modifiant la Loi des
chemins de fer de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.
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Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 35) constituant en corpora-
tion la Salisbury and Harvey Railroad Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) concernant la compa-
gnie dite The Southern Central Pacific Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 38) concernant la Canadian
Northern Quebec Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) constituant en corpora-
tion la Western Canadian Life Assurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 33) concernant la compa-
gnie dite The Niagara-Welland Power Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend alors le cours de ses délibérations en comité général sur le
bill (No 20) modifiant la Loi des chemins de fer, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Graham propose, secondé par M. Murphy,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans laffirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mille trois cent quatre-
vingt-dix-neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la division
des Impressions et de la Papeterie publiques:-Appointements, $81,299.50; dépenses
casuelles, $7,100, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'Annuaire statistique, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les stations de fumigation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impé-
rial à Londres et aider à l'entretien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour appliquer la loi sur le marquage de l'or et de l'argent, 1908, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la quarantaine:-Léprosies de Tracadie et de l'île D'Arcy et lèpre en géné-
ral, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-Loi des travaux publics (hygiène), pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit a, cordée à
Sa Majesté pour madame Wm. McDougall, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour madame Delaney, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et seize
centins soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires an lieu de
terre, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1895,
et pour service actif en général, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six eents dollars et cinquante-trois
centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables à des membres de la gendar-
merie à cheval, à des voltigeurs de Prince-Albert et à des éclaireurs de la gendarmerie
par suite du soulèvement de 1885, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux dollars et treize cen-
tins soit accordée à Sa Majesté pour pensions à Florence Anne, Béatrice Maud et
Laura May Grundy, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme r'excédant pas deux cent soixante et treize dollars et
soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour Margaret Johnston Brooke
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

1,6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins
soit accordée à Sa Majesté pour pensions à Annie Eva Emily, et Arthur Stewart
Mountford Brooke, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante et
quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions à madame Elizabeth Willmett,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 10 février 1909.

PRIERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. White (Victoria),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Atha-

basca.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De James Forrest Rochester et autres, de la cité d'Ottawa; pour une charte sous

le nom de The Superior and Western Ontario Railway Company.
De Frederick Coate Wade, avocat, et autres, de la cité de Vancouver, Colombie-

Britannique, et de la cité de Toronto, Ontario; pour une charte sous le nom de la
Compagnie d'assurance sur la vie de la Colombie-Britannique.

Du très révérend Clement Hoyler et autres, de l'Eglise des Frères Unis, commu-
nément appelés Moraves; pour une charte sous le nom de The Canadian District of
the Northern Province of the Momavian Church in America.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Barker,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second et dernier rapport du comité

mixte du Restaurant, nommé lors de la dernière session; et que messieurs Barker,
Sutherland, Monk et Harris soient nommés pour assister M. l'Orateur dans la régie du
restaurant, en ce qui concerne les intérêts des Communes, et pour agir en qualité de
membres d'un comité mixte des deux Chambres pour prendre charge du restaurant.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs de
la dite résolution.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Ordonné, que M. Nantel ait la permission de présenter un bill (No 54) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Beauparlant,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître (1) les

noms de tous les oficiers, comptables, surintendants et employés en général, de la Com-
mission de construction du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique; (2) le domicile de
chacun d'eux à l'époque de leur nomination; (3) le salaire payé à chacun; (4) l'en-
droit où ils sont employés; (5) les noms des personnes qui ont recommandé ces
nominations.

Sur motion de M. Bradbury, ;econdé par M. Owen,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les quantités de

poisson blanc, de doré et d'esturgeon prises, respectivement, en été et en hiver, et leur
valeur, qui ont été exportées de ports du Manitoba aux Etats-Unis pendant les années
de novembre 18M9 à novembre 1908.

Sur motion de M. Barr, secondé par M. Stewart,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les saisies

opérées par le département des Douanes durant le cours des cinq années de la période
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1904-1908, savoir: le nombre de saisies; la date des saisies; qui a opéré les saisies;
les matières saisies; chez qui la saisie a été opérée; la somme réalisée par la vente
des matières saisies; si les effets saisis ont été vendus à l'enchère publique ou de gré
à gré.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, papiers, rapports, estimations, décrets du conseil, etc.,
concernant les études et forages, ainsi que les demandes de soumissions pour dragage
et creusage dans le port de Saint-Jean et la baie Courtney, ou l'une ou l'autre de ces
localités, au cours de l'année 1908. Aussi, copie des annonces, les noms des journaux
qui les ont publiés, les soumissions reçues et les dates, les noms des soumissionnaires
et le montant stipulé dans chaque soumission, le soumissions acceptées, le dépôt
demandé et le nom de la banque où ce dépôt a été fait.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M, Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, télégrammes, documents, rapports et évaluations d'offi-
ciers ou d'experts, décrets du conseil, etc., en rapport avec l'achat, le déplacement et
la réparation de la drague Industry, et de certaines parties d'icelles, y compris le cha-
land, les chaudières, et autres parties.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux'des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, papiers, décrets du conseil, annonces, soumissions, con-
trats, etc., etc., en rapport avec le dragage dans le havre de Saint-Jean, N.-B. (men-
tionnant la superficie draguée) exécuté par Gershen B. Mayes, la Dominion Dredge
Company, John Moore ou autres personnes, durant le cours des années 1904, 1905,
1906, 1907 et 1908; la quantité de matières draguées en vertu de chaque contrat; les
sommes payées à chaque entrepreneur; la date de chaque paiement et à qui fait.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître en combien

de cas, depuis que la Commission des chemins de fer a été constituée, elle a ordonné
que l'on prît des moyens de protection aux traverses des voies ferrées sur les grands
chemins, (a) en séparant la route et la voie ferrée, (b) par des barrières, (c) par
d'autres moyens, et quelle méthode a été adoptée dans ces cas; quelle a été la nature
du point de départ des procédures en chaque cas; quel décret a été rendu quant à la
dépense de l'ouvrage ou du service en chaque cas; sur quels points une séparation de
la route et de la voie ferrée a été ordonnée, et à quel coût fixe ou estimatif en chaque
cas; en combien d'instances et quelles instances, les demandes ont été refusées.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario-Nord), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre

de fonctionnaires nommés en 1908 dans les divers départements, et transférés du ser-
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vice extérieur dans le service intérieur aux termes de la Loi du service civil, leurs
noms et leurs salaires; le nombre de ceux ainsi ajoutés dans les divers départements.

Sur motion de M. Pâquet, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapports, documents entre le département de l'Intérieur et les agents d'immigration
aux Etats-Unis, et entre le département de l'Intérieur et les sociétés de colonisation,
depuis le 1er janvier 1908.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 11 février 1909.

PEÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la compagnie dite The Windsor, Essex and Lake Shore Railway Company;

pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des
voies ferrées qu'elle est autorisée de construire, et de lui permettre d'émettre des obli-
gations.

De S. Sheldon Stephens et autres, de la cité de Montréal; pour une charte sous
le nom de The Royal Canadian Acçident Insurance Company.

De la compagnie du chemin de fer de colonisation de Joliette et du lac Manuan;
pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour la construction et la mise en exploita-
tion de son chemin de fer.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1909,-Etat faisant con-
naître le nombre de fonctionnaires nommés en 1908 dans les divers départements, et
transférés du service extérieur dans le service intérieur aux termes de la Loi du ser-
vice civil, leurs noms et leurs salaires; le nombre de ceux ainsi ajoutés dans les divers
départements. (Document de la session, No 58c.)

Aussi,-Autre réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du
1er février 1909,-Etat indiquant quelles personnes ont été nommées, transférées et
promues, respectivement, depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis
à l'application de la Loi du service civil de 1908; quels étaient les emplois et salaires
des personnes ainsi transférées et ,promues à l'époque du changement; quels sont les
emplois et salaires actuels de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou
promues, et lesquels de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en con-
formité de la loi actuelle du service civil. (Document de la session, No 58d.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 février 1909,-Etat
faisant connaître les noms des 85 commis surnuméraires, antérieurement payés à
même le revenu casuel, et qui ont été classifiés en vertu de l'article 7 de la Loi du ser-
vice civil, depuis le 1er septembre 1908, et placés dans la 3me division, subdivision B;
le poste rempli par chacun d'eux lors de la classification; les appointements payés, la
durée du service, l'âge, et quel examen a été subi; le poste assigné en vertu de la
classification, et les appointements accordés; les noms des personnes attachées au ser-
vice civil depuis le 1er septembre 1908, en vertu de l'article 47 de la Loi du service
civil, les fonctions qui leur ont été assignées, la date de leur nomination et les appoin-
tements accordés. (Document de la session, No 58e.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat indiquant
comment on a disposé (en détail) du crédit de $25,000 voté sous le titre de « Divers »
pour les grains de semence dans l'Alberta et la Saskatchewan. (Document de la ses-
sion, No 65.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat
faisant connaître les détails de l'actif, coté à $157,483,926.17 dans le bilan du Canada,
au 31 décembre 1908. (Document de la session, No 66.)
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M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter

sans amendement, savoir:-
Bill (No 9) concernant la Brandon Transfer Railway Company.

Bill (No 12) concernant la compagnie dite The Collingwood Southern Railway

Company.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec

des amendements, savoir:-
Bill (No 11) constituant en corporation la Canadian Western Railway Company.

Bill (No 14) concernant la compagnie dite The Huron and Ontario Railway

Company.
Bill (No 7) modifiant la Loi des chemins de fer.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le sixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son sixième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et

trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
De la Compagnie d'assurance-vie du Canada; pour certains amendements à sa

charte.
De la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, de la Vallée de la Fraser et du

Sud; pour une loi prolongeant le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de

sa ligne ferrée.
De William Kyle Houston et autres, de la cité de Victoria, Colombie-Britannique;

pour une charte sous le nom de Victoria and Barkley Sound Railway Company.
De la compagnie dite The Vancouver, Westminster and Yukon Railway Com-

pany; pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achève-

ment des embranchements de sa voie ferrée autorisés.
De Frederick Coate Wade, avocat, et autres; pour une charte sous le nom de la

Compagnie d'assurance sur la vie de la Colombie-Britannique.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur

la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 55) constituant en corporation la British Columbia Life Assurance Com-

pany.
Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie.

Bill (No 57) concernant la Vancouver, Fraser Valley and Suthern Railway Com-

pany.
Bill (No 58) concernant la Van.couver, Westminster and Yukon Railway Com-

pany.
Bill (No 50) constituant en corporation la Victoria and Barkley Sound Rail-

way Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, aux termes de la règle 98.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mercredi,

le 3 février courant,-Que le bill (No 6) modifiant la Loi des chemins <le fer, soit

maintenant lu la troisième fois.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 32) modifiant la Loi des
chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Cheminq
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Goodeve, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport de Charles Olin

au département de l'Intérieur, en rapport avec son voyage en Suède, pour le compte
de ce département en 1907-08; aussi, copie de toute la correspondance concernant le
choix que l'on a fait pour le dit voyage, ou qui se rapporte au dit voyage en quelque
manière que ce soit.

Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

comptes, rapports et autres papiers reçus par le département des Travaux Publics de
A. Edgar Hanson, E. T. P. Shewan ou autres personne ou personnes concernant l'explo-
ration du chenal de la rivière St. John entre Fredericton et woodstock, et de toutes
lettres, instructions, etc., du département adressées à ce sujet aux personnes susmen-
tionnées.

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. Gauvreau,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie du rapport des commissaires nommés par le gouvernement afin de faire une
enquête, un examen, et de préparer un rapport sur les embranchements de voies ferrées
se raccordant avec l'Intercolonial; aussi, copie du rapport des commissaires nommés
par le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick afin de faire une enquête,
un examen et de préparer un rapport sur les embranchements de chemins de fer dans
les limites de la dite province qui se raccordent avec le dit chemin de fer Intercolonial.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du rapport des com-
missaires nommés par le gouvernement afin de faire une enquête, un examen, et de
faire une enquête, un examen, et de préparer un rapport sur les embranchements de
voies ferrées se raccordant avec l'Intercolonial; aussi, copie du rapport des commis-
saires nommés par le gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick afin de
faire une enquête, un examen et de préparer un rapport sur les embranchements de
chemins de fer dans les limites de la dite province qui se raccordent avec le dit che-
min de fer Intercolonial. (Document de la session, No 67.)

Sur motion de M. Graham, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que la réponse à l'adresse qui précède, concernant les embranchements

de chemins de fer, soit imprimée immédiatement, et que la règle 72 soit suspendue à
cet égard.

Le bill (No 19) modifiant la Loi des postes est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 12 février 1909.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Nesbitt,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de St. Mary et de

FOntario-Ouest.
Par M. Geofrion,-la pétition de la Hart Otis Car Company (Limited).
Par M. Bickerdike,-la pétition de Thomas L. Smith, de la cité de Milwaukee,

Etat du Wisconsin, Etats-Unis de l'Amérique.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De la Compagnie du chemin de fer d'Athabasaka; pour une loi prorogeant le

délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses lignes ferrées et l'autorisant à
entrer en arrangement avec d'autres compagnies de chemins de fer.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le premier rapport de
ce confité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir:-

Bill (No 10) concernant la Brazilian Electro-Steel and Smelting Company (à
responsabilité limitée) ; et

Bill (No 15) concernant la Mexican Land and Irrigation Company (à respoinsa-
bilité limitée).

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Production de
toutes les demandes et soumissions originales en la possession du département de l'Inté-
rieur au sujet de la concession forestière No 1-122; les dits papiers ne devant pas faire
partie des archives de cette Chambre, mais devant être renvoyés par l- greffier au
département de l'Intéreuir après inspection. (Document de la session, No 68.)

Aussi,-Réponse à un ordre (le cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat
indiquant quelles terres ont été vendues le long de la route du Grand-Tronc-Pacifique
pour des fins de stations, de termini ou d'emplacements de ville, à quel prix elles l'ont
été et à quelles personnes ou corporations. (Document de la session, No 69.) -

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-
Etat indiquant, année par année depuis 1881, les déperises portées au compte du capital
sous le chef de « Terres fédérales», et un état semblable de recettes totales provenant
de ventes de terres, de terres houillères, d'emplacements de ville, etc., là où le domaine
public a été aliéné permanemment. (Document de la session, No 70.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant con-
,naître quel montant d'or, d'argent et de cuivre a été monnayé par la branche de la

Monnaie Royale en Canada, et de quel montant des dites monnaies n'a-t-on pas dis-
posé depuis le commencement de la frappe jusqu'au 1er janvier 1909; quelle quantité
d argent à l'état brut a été offerte en vente aux autorités de la Monnaie Royale par des
mines canadienes en 1908, et quelle quantité a été acceptée; quelle raison le gouverne-
n:ent peut-il donner pour ne pas avoir acheté tout l'argent à l'état brut qui lui a été
offert; quel est le mode suivi pour décider de qui les achats doivent être faits; com-
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bien de mines canadiennes ont vendu de l'argent au gouvernement, quels sont les noms
des dites mines, et quelle quantité a été achetée de chacune d'elles. (Document de la
session, No 71.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Etat
faisant connaître les détails formant le total de $699,2M5.52, item inscrit sous le titre de
revenus divers pour le mois de décembre 1908. (Document de la session, No 72.)

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 60) modifiant
le Code criminel relativement aux blessures corporelles causées aux personnes par des
automobiles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
prendre en considération une certaine résolution concernant le service civil.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, sur la recom-
inandation du chef d'un ministère, basée sur le rapport du sous-chef, peut accorder à
tout fonctionnaire, commis ou employé, sous les ordres des sous-chefs dans la division
administrative intérieure, telle que définie par la Loi portant modification de la Loi du
service civil, 1908, qui était dans le service public lors de la mise en vigueur de cette
loi, une augmentation de salaire de $150 par année, sujet aux dispositions ci-après
contenues:

Que, si un fonctionnaire, commis ou employé a reçu une augmentation de salaire
lors de l'organisation et de la classification en vertu de la dite loi, cette augmentation
sera computée comme compensation à l'encontre de l'augmentation que telle personne
pourrait autrement recevoir en vertu de toute loi qui pourrait être basée sur cette
résolution; qu'aucune augmentation en vertu de toute loi basée sur la présente résolu-
tion en faveur de tout fonctionnaire, commis ou empl'yé, ne dépassera la différence
entre ses appointements actuels, et les appointements maxima de la subdivision dans
laquelle il a été placé lors de l'organisation et de la classification accomplie en vertu
de la dite loi de 1908; que toutes les augmentations stipulées dans les présentes comp-
teront à partir du 1er septembre 1908; que toutes les sommes votées par le Parlement
pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1909, et applicables ai paiement
des appointements, ou des augmentations des appointements des employés dans
la division administrative intérieure, pourront servir à défrayer les augmentations
d'appointements accordées en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution,
en autant que les dites sommes ne sont pas requises pour les fins déterminées pour les-
quelles elles ont été votées; et durant le cours du dit exercice financier, pourront être
payées à même le revenu consolidé du Canada telles sommes qui seront requises pour
le paiement d'augmentations d'appointements en vertu des présentes et qui n'ont pas
été votées par le Parlement; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nou-
veau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille trois cent treize dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Afaires des

Sauvages:-Appointements, $96,702.50; dépenses casuelles, $12,550, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est apeplé en vertu de la règle 25.

M. Pardee propose, secondé par M. Gordon (Kent),-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills

privés, selon la règle 108.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur les bills suivants:-

Bill (No 9) concernant la Brandon Transfer Railway Company;
Bill (No 12) concernant la compagnie dite The Collingwood Southern Railway

Company;
Bill (No 11) constituant en corporation la Canadian Western Railway Company;

Bill (No 14) concernant la compagnie dite The Huron and Ontario Railway Com-

pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur fait rapport que le comité

a examiné le bill (No 9) concernant la Brandon Transfer Railway Company; le bill

(No 12) concernant la compagnie dite The Collingwood Southern Railway Company;
et le bill (No 14) concernant la compagnie dite The Huron and Ontario Railway Com-

pany et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, le comité a examiné le bill (No 11) constituant en corporation la Canadian

Railway Company et y a fait des amendements.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaimo), secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill (No 9) concernant la Brandon Transfer Railway Company,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill (No 12) concernant la compagnie dite The Collingwood

Southern Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Turrif,
Ordonné, que le bill (No 14) concernant la compagnie dite The Huron and Ontario

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

1 .
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 41) concernant la compagnie
dite The Tilsonburg, Lake Erie and Pacific Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 42) concernant la compa-gnie dite The Toronto, Niagara and Western Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 43) concernant la Hudson'sBay and Pacific Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 44) constituant en corpora-tion la Canadian Liverpool and Western Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) concernant la CrawfordBay and St. Mary's Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui deBritish Columbia, Alberta, Saskatchewan and Manitoba Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) concernant la compa-gnie dite The Guelph and Goderich Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 49) concernant l'OttawaNorthern and Western Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 53) concernant la compa-gnie dite The Walkerton and Lucknow Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 51) constituant en corpora-tion la Royal Casualty and Surety Company of Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé a ucomité des Banques

et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 52) concernant la Banque
de Vancouver.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé a ucomité des Banques
et du Commerce.

9 EdA
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Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille six cent

soixante et cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Ontario et

Québec:-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $6,400; secours, soins

de médecins et médicaments, Ontario, $6,450; couvertures et vêtements. Ontario et

Québec, $500; écoles, provinces maritimes, Ontario et Québec, $73,225; appointe-

ments des chefs des groupes de Cape-Croker et de Gibson et de l'agent à Saint-Régis,

$150; rentes sous l'empire du traité de Robinson, $12,450; arpentages, $10,000; fonds

d'administration des terres des Indiens et fonds de la province de Québec, $10,000;

aide à la Société d'agriculture Munceys de la Thames, $90; frais légaux en général,

$13;500; rentes et administration du traité No 9, $21,200; améliorations à la réserve

de Caughnawaga, $700, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cent vingt-cinq dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Nouvelle-Ecosse:-Appoiutements,

$1,275; secours et grains de semence, $3,200; soins de médecins et médicaments,

$3,700; réparations aux chemins, réserves Eskasoni et de la Rivière-au-Saumon, $300;

réparations à la chapelle, réserve de la Rivière-à-l'Ours, comté de Digby, $450, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent huit dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les Ind iens-Nouveau-Brunswick:--Appointemenits,

$1,458; secours et grains de semence, $3,000; soins de ,médecins et médicaments.

$4,000; dépenses diverses et imprévues, $600; construction d'un violon, réserve du

Eanc-Rouge, $350; fourniture de l'eau, réserve Sainte-Marie, $200; améliorations

aux chemins, réserve de Tobique, $300, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Ile du Prince-Edouard:-Appointements,

$300; secours et grains de semence, $1,125; soins de médecins et médicaments, $650;

dépenses diverses, $75; construction d'un quai, île Lennox (à voter de nouveau),
$1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent un mille quatre cent trente-

trois dollars soit accordé- à Sa Majesté pour les Indiens--Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et Territoires du iNord-Ouest:-Rentes, $173,200; instruments aratoires,
outils, etc., $8,432; grains et graines de semence, $2,177; bestiaux, $6,960; secours

aux Indiens indigents, etc., $121,105; hôpitaux, soins de médecins, médicaments et

entretien des Indiens aliénés $60,057; habillements-distribution triennale, $4,645;

écoles, $276,541; arpentages. $15,000; Sious, $9,355; moulins à farine et à scie,

$637; dépense en général, $223,324, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions. .
Ordonné, que-le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. McIntyre -(Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Etat indiquant
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(a) toutes les livraisons gratuites des malles établies ou autorisées depuis le 30 juin

1908, dans les villes ou villages; (b) toutes celles autorisées ou établies depuis cette

date; (c) le nombre de personnes desservies par ce système de livraison gratuite dans

la localité ou route pour laquelle il a été institué; (d) le coût dans chaque cas.

(Document de la session, No 73.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq

minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.

0-6
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Lundi, 15 février 1909.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. McIntyre (Strathcona),--la pétition de la Compagnie du chemin de ferde Alsek au Yukon. .
Par M. Sutherland,-la pétition de Thomas Bales Coombs et autres officiers etmembres de l'Armée du Salut au Canada.
Par M. Gordon (Nipissing),-la pétition de la Compagnie d uchemin de fer del'Abbitibi à la Baie-d'Hudson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la St. Mary's and Western Ontario Railway Company; pour une loi à l'effetde modifier sa charte et de lui donner le pouvoir de construire d'autres voies ferrées,et pour de plus amples pouvoirs.
De la compagnie dite The Hart-Otis Car Company (à responsabilité limitée);pour une loi à l'effet d'autoriser le Commissaire des brevets d'ordonner que certainsbrevets qui lui appartiennent, soient soumis aux conditions énoncées dans les para-graphes (a), b), (c) et (d) de l'article 44 de la Loi des brevets.
De Thomas L Smith, de Milyaukee, Wisconsin, Etats-Unis d'Amérique; pourune loi à l'effet d'autoriser le Commissaire des brevets d'accorder une prolongation dela durée d'un certain brevet (périmé), qui lui appartenait, pour des perfectionnements

nouveaux et utiles dans les machines à mélanger.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département de l'Intérieur, pour l'exercice financier terminé le 31 mars1908. (Document de la session, No 25.)

Aussi,-Rapport des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, du 1er octobre 19W7 au 1er octobre 190 8 ,-ainsi que les noms des acqué-reurs. (Document de la session, No 63c.)

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre,-Ordres généraux de la milice, émis entre le 28 novembre 1907 et le 31janvier 1909. (Document de la session, No 74.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat faisant con-
naître comment a été appliqué le crédit de $35,000, destiné à défrayer le coût du foragepour huile, gaz, charbon, etc., et octroyé le 15 juillet 1908;-avec copie de toute corres-
pondance, rapports, télégrammes, mémoires, etc., se rapportant à ce sujet;-plus lamention du district dans lequel les puits ont été forés; le coût et l'état actuel dechaque puits,-et copie de tous les contrats et soumissions. (Document de la session,
No 75.)

M. Turriff propose, secondé par M. Tolmie,--Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, con-formément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la question, elle est résolue dans l'affirmative.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur les bills privés sui-

vants:-
Bill (No 10) concernant la Brazilian Electro-Steel and Smelting Company (à

responsabilité limitée);
Bill (No 15) concernant la Mexican Land and Irrigation Company (à responsa-

bilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills sépa-
rément et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Melntyre (Strathcona),
Ordonné, que le bill (No 10) concernant la Brazilian Electro-Steel and Smelting

Company (à responsabilité limitée), soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turrîff, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill (No 15) concernant la Mexican Land and Irrigation Com-

pany (à responsabilité limitée), soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Turriff propose, secondé par M. Tolmie,-Que le bill (No 30) concernant la
subvention accordée par le gouvernement de l'Ontario à l'embranchement dit Lake
Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacifie, soit maintenant lu la seconde
fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Conmee, secondé par M. McKenzie,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) constituant en corpora-
tion l'Ontario and Michigan Power Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 57) concernant la Vancou-

ver, Fraser Valley and Southern Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) concernant la Vancou-

ver, Westminster and Yukon Rad1way Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Avec le consentement de la Chambre:
Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,--
Copie des décrets du conseil en vertu desquels ont été accordées les augmentations de

salaire, mentionnées sur les pages 556, 567, 558, 559, 560, 561, 563 et 564, édition non

revisée du Hansard, 1909.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
0-61
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Sur motion de M. Foster, secondé par M. Hlaggart (Lanark),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat faisant connaître les noms,

la date de la première nomination, le poste et le salaire à l'époque de l'augmentation,
de chaque commis ou autre employé dans le service extérieur du département des Tra-
vaux Publics, à Ottawa, à qui une augmentation de salaire a été accordée le ou après
le 1er avril 1908, le montant de telle augmentation, la date à laquelle l'augmentation
a été accordée, la date à compter de laquelle l'augmentation est devenue effective et
celle à laquelle l'augmentation a été payée, les renseignements identiques respective-
ment quant aux départements suivants: Milice et Défense, Marine et Pêcheries, Che-
mins de fer et Canaux, Douanes, Revenu de l'Intérieur, Imprimerie de l'Etat, Affaires
des Sauvages, Auditeur général, Finances, Mines, Postes.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.
Copies des décrets du conseil passés depuis le ler mai 1908 jusqu'au 1er janvier 1909
autorisant des augmentations de salaires aux employés du département des Travaux
Publics.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Henderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ghambre,-Etat faisant connaître le nombre

total de milles de chemins de fer dont la construction a été autorisée en vertu de
chartes accordées par le Parlement fédéral durant la période écoulée de 1888 à 189P,
inclusivement, non compris les Compagnies du Grand-Tronc, du Canadien du Paei-
£que, du Canadian-Northern et du Grand-Tronc-Pacifique.

Abstraction faite des compagnies ci-dessus nommées, le nombre de milles effeeti-
veinent construits en vertu des dites chartes.

Le nombre de compagnies ainsi incorporées.
Combien d'entre elles ont réellement construit une partie quelconque des ligues

ainsi autorisées.
Le nombre de ces chartes tombées en déchéance.
Le nombre de ces compagnies à qui on a accordé un prolongement de délai (le

construction.
Ige nombre de celles à qui on a accordé deux prolongements de cette sorte; et
Le nombre de celles qui ont obtenu trois prolongements de cette nature, ou plus.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Chisholm (Huron),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

échangée entre Rothwell, Johnston et Stubbs, avocats, de Winnipeg, et le gouverne-
ment ou les Commissaires du chemin de fer Transcontinental quant aux instructions
reçues par eux en rapport avec l'achat, de Kerr et Mathews, des terrains pour tête de
ligne à Winnipeg, et quant aux services professionnels par eux rendus pour le compte
du gouvernement, et la préparation des actes d'acquisition de la propriété; copies des
mémoires des procureurs pour frais, vacations et correspondance en rapport avec cette
transaction; un état faisant connaître toute la correspondance échangée entre le gou-
vernement et les commissaires du chemin de fer, et les vendeurs Kerr et Mathews. à
partir du commencement des négociations; et de plus, quelles mesures, s'il en est, ont
été prises pour exproprier la propriété et pour en faire déterminer la valeur par voie
judiciaire.
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Sur motion de M. Borden, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, règlements, rapports, correspondance, documents et

papiers se rapportant aux divers traités du 11 avril 1908 entre Sa Majesté et les Etats-

Unis d'Amérique, ou à toute action, procédure, nomination, rapport ou autre matière

prise ou faite ou entreprise en vertu des dits traités ou d'aucuns d'eux ou conformé-

ment à iceux.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Sproule,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, correspondance, rapports, documents et papiers con-
cernant le récent traité des eaux limitrophes (ainsi dénommé) entre Sa Majesté et les
Etats-Unis d'Amérique.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Black propose, secondé par M. Chisholm (Huron),-Que cette Chambre est

d'avis que le temps est arrivé où le gouvernement canadien devrait adopter une é-
thode par laquelle on utiliserait d'une manière pratique la science actuelle pour la fin
de supprimer les maladies que l'on peut prévenir.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 16 février 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Rhodes,-la pétition de Edgar Sullivan et autres, de la station de Gren-

ville et des environ, comté de Cumberland, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Proulx,-la pétition de la Compagnie sous-marine.
Par M. Pardee,-la pétition de la Canadian Northern Ontario Railway Company.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 24) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves, et a décidé de le rapporter
sans amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 13) concernant la Compa-
gnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, et il a décidé de le rapporter avec
des amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le septième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
prives a l'honneur de présenter son septième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De l'Algoma Central and Hudson Bay Railway Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai pour la construction d'une certaine partie de sa voie ferrée.

De l'Ontario, Hudson's Bay and Western Railway Company; pour une loi à
l'effet de prolonger le délai pour le commencement, etc., de sa voie ferrée.

De la Byrrard, Westminster Boundary Railway and Navigation Company; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement, etc., de sa voie ferrée,
et pour d'autres fins.

De Henry C. Hamelin et autres; pour une charte sous le nom de The Prince
Albert and Hudson Bay Railway Company.

De la compagnie dite American Bar Lock Company; pour une loi à l'effet de
confirmer certains brevets qui lui appartiennent pour perfectionnements dans la
construction légère des voûtes de sûreté, et pour confirmer les droits accordés, en
vertu d'un permis, à la Lucifer Prism Company (à responsabilité limitée), en rapport
avec ces brevets.

De S. Sheldon Stephens et autres; pour une charte sous le nom de la Compagnie
Royale Canadienne d'assurance contre les accidents.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur
la Table les bills privés suivants:-

Bill (No 61) concernant la Burrard, Westminster Boundary Railway and Naviga-
tion Company.

Bill (No e9) constituant en corporation la Prince Albert and Hudson Bay Rail-'
way Company.
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Bill (No 63) constituant en corporation la Royal Canadian Accident Insurance

Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Gervais, du comité des Débats, présente à la Chambre le premier rapport de ce

comité, lequel est comme suit:-
Le comité a pris en considération la question de porter remède à certaines condi-

tions actuelles qui, à son avis, empêche la possibilité de publier la version française

du rapport officiel des débats de cette Chambre dans un délai raisonnable après que

les députés ont prononcé leurs discours, et, de plus, en vue des plaintes nombreuses

faites contre la méthode actuellement suivie, et qui ne donne pas satisfaction parce

qu'il en résulte des délais considérables dans la distribution de la version anglaise des

Débats, au point de lui enlever pratiquement toute valeur (excepté pour les fins de

référence ultérieure), le comité se rendant compte de la nécessité de faire disparaître

les difficultés qui non seulement tendent à retarder la publication de la version fran-

çaise, mais de plus retardent sans nécessité la distribution générale du rapport anglais

des débats, recommande en conséquence l'adoption, pour l'avenir, du mode suivant,

savoir:-
1. Que, au lieu de la distribution générale et pour la presse de la version anglaise

revisée, tel que cela se pratique actuellement, il soit imprimé un nombre suffisant

d'exemplaires de l'édition quotidienne (non revisée) pour les besoins de la distribu-

tion susmentionnée.
2. Que les débats soient traduits en français en se servant de l'édition qu ýti-

dienne (non revisée), et qu'il en soit imprimé un nombre suffisant d'exemplaires pour

la distribution générale et pour la presse.

3. Que la publication des éditions revisées, tant anglaise que française, soit ren-

voyée après la fin de la session.
4. Toutefois, les corrections apportées aux discours des députés, pour l'édition

anglaise revisée, devront être envoyées, comme ci-devant, au bureau des débats dans les

vingt-quatre heures qui suivront la première liraison des exemplaires imprimés des

discours.
5. Les exemplaires reliés du rapport officiel des débats, en anglais et en français,

distribués après la session, contiendront toutes les corrections faites par les députés

dans leurs discours.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Etat faisant con-

naître (1) le nombre d'accidents survenus aux traverses à niveau de voies ferrées en

Canada, durant la période de cinq années antérieures au a1 mars 1908; (2) les dates

de ces accidents et les endroits où ils sont arrivés; (3) la cause présumée de l'acci-

dent en chaque cas; (4) le nombre de personnes tuées en chaque cas; (5) le nombre

de personnes blessées et la nature des blessures, en chaque cas; (6) une déclaration, en

chaque cas, faisant connaître si la traverse était suffisamment protégée ou non; et,

dans le cas où telle protection existait, quelle en était la nature. (Document de la

session, No 76.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) modifiant la Loi des

chemins de fer.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
ques le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) à l'effet d'empêcher le
paiement ou l'acceptation de commissions illicites ou secrètes et autres pratiques
semblables.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission d.,
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tAl
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour prendre en considération une certaine résolution concernant le service civil.

(En comité.)

La résolution suivante est adoptée:-
Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, sur la recoin-

mandation du chef d'un ministère, basée sur le rapport du sous-chef, peut accorder à
tout fonctionnaire, commis ou employé, sous les ordres des sous-chefs dans la division
administrative intérieure, telle que définie par la Loi portant modification de la Loi du
service civil, 1908, qui était dans le service public lors de la mise en vigueur de cette
loi, une augmentation de salaire de $150 par année, sujet aux dispositions ci-après
contenues:-

Que, si un fonctionnaire, commis ou employé a reçu une augmentation de salaire
lors de l'organisation et de la classification en vertu de la dite loi, cette augméntation
sera computée comme compensation à l'encontre de l'augmentation que telle personne
pourrait autrement recevoir en vertu de toute loi qui pourrait être basée sur cette
résolution; qu'aucune augmentation en vertu de toute loi basée sur la présente résolu-
tion en faveur de tout fonctionnaire, commis ou employé, ne dépassera la différence entre
ses appointements actuels, et les appointements maximum de la subdivision dans
laquelle il a été placé lors de l'orgarisation et de la classification accomplie en vertu
de la dite loi de 1908; que toutes les augmentations stipulées dans les présentes comp-
teront à partir du 1er septembre 1908; que toutes les sommes votées par le Parlement
pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1909, et applicables au paiement
des appointements, ou des augmentations des appointements des employés dans
la division administrative intérieure, pourront servir à défrayer les augmentations
d'appointements accordées en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution.
en autant que les dites sommes ne sont pas requises pour les fins déterminées pour les-
quelles elles ont été votees; et durant le cours des exercices financiers expirant reepec-
tivement le 31 mars 1909 et 1910, pouirront être payées à même le revenu consolidé du
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Canada, telles nouvelles sommes qui seront requises pour le paiement d'augmentations

d'appointements en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution et qui

n'ont pas été votées par le Parlement, le tout ne devant pas excéder les montante

inserits dans l'annexe de la loi qui sera basée sur la présente résolution.
Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le

comité a passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille, quarante

dollarg soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britanniique:-Appoin-
temnents, $26,020; secours à des Indiens indigents, $9,000; grains et graines de

semence et instruments aratoires, $1,000; hôpitaux, soins de médecins et médicaments,

$36,600; écoles, $9,000; frais de voyages, $7,000; frais de bureau, frais divers et

dépenses imprévues, $8,920; arpentages et commissions de réserves, $2,500; nettoyage

des vergers des Indiens, $1,500; division de l'agence de la côte nord-ouest, $2,500,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit acc>rdée à

Sa Majesté pour les sauvages-Yukon :-Secours, soins de médecins et médicaments,

$8,00; écoles, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille quatre cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-frais généraux:-A. J. Boyd,

inspecteur, provinces maritimes, $1,500; inspecteur du bois et évaluateur, etc., $1,200;

frais de voyage et aide aux écritures des fonctionnaires ci-dessus, $2,700; à p yer

aux Indiens qui renoncent à leurs terres sous l'empire des dispositions de l'article 70

de la Loi des sauvages, remboursement devant se faire avec le produit de te;re,,

$50,000; secours aux Indiens indigents dans les circonscriptions éloignées. $10,000;

pour empêcher la propagation de la tuberculose, $5,0J0; impressions et p peterie,
$8,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Traitement de

M. Fred. White, C.M.G., à titre de commissaire des Terrtoires du Nord-Ouest, $1,000;
traitement de L. DuPlessis à titre de secrétaire du commissaire, $300; traitement de

Geo. D. Pope, à titre de comptable du commissaire, $300; écoles, $3,000; secours aux

indigents, $500; entretien des aliénés, $1,200; entretien des prisonniers. $1,000

dépenses diverses, $1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée

i Sa Majesté pour l'entretien, construction de chemins, ponts et autres ouvrages éces-

saires, réserve des sources thermales, près de la station de Banff, Alberta, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour la distribution des eaux et drainage à Banff, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la construction de routes carrossables et cavalières et autres ouvrages

nécossaires se rattachant à la réserve du Parc-Yoho et à ses environs immédiats, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de litiges, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour aider à la poursuite des travaux de la Société astro-
nomique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour des secours à des Canadiens en détresse dans des pays autres que les Etats-Unis,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quinze minutes
p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 17 février 1909.

PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Geoffrion,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Oriental de

Québec.
Par M. Rankin,-la pétition de Frank M. Gray, de la cité de Toronto, Ontario.
Par M. Macdonell,-la pétition de M. A. Faulkner et autres.
Par M. Conmee,-la pétition de Frank Parsons, de Westbourne, Manitoba, em-

ployé de chemin de fer, époux légitime de Ellen Parsons (née Weller) aussi du Mani-
toba.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la compagnie dite The Alsek and Yukon Railway Company ; demandant une

loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

De Thomas Bales Coombs et autres, officiers et membres de lArmée du Salut en
Canada; pour une charte sous le nom de l'Armée du Salut.

De la Compagnie du chemin de fer de l'Abbitibi à la baie d'Hudson; pour une
loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Daniel,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, prant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, lettres, dépêches, mémoires, etc., échangés entre le
gouvernement impérial ou quelqu'un de ses membres et le Gouverneur général, le
gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses membres, touchant ou concernant la ques-
tion de la contribution du Canada au soutien de la flotte anglaise, ou de l'achat de
navires par ce pays ou de l'aide à donner à la mère patrie pour lui permettre de con-
server la maîtrise des mers.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Worthington, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapports, mémoires, etc., (postérieurs à ceux déjà soumis à la Chambre), entre tout
officier subalterne ou soldat de la force permanente, de la police à cheval du Nord-
Ouest, de la milice, de l'escouade canadienne de tir de Bisley ou de clubs de tir civils
concernant la carabine Ross, ses mérites ou défectuosités, ou les accidents qui ont pu
être produits par son usage.

Sur motion de M. Magrath, secondé par M. Worthington,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapports et papiers de toute nature se rapportant à la demande de Francis Percival
Aylwin, d'Ottawa, pour une certaine étendue de terrain dans la province de l'Alberta
pour fins d'irrigation ou touchant l'octroi de sa demande.
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Sur motion de M. Sexsmith, secondé par M. Meighen,
* Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si le gou-
vernement a indemnisé quelques propriétaires voisins du lac Stoney à cause de dom-
mages causés par l'exhaussement du niveau de l'eau, et qui a été indemnisé, et quelles
sommes ont été payées. -

Sur motion de M. Sexsimith, secondé par M. Meighen,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si le gou-

vernement a indemnisé quelques propriétaires à la suite de dommages causés par la
retenue des eaux dans la rivière Otonabee, entre Hastings et Peterborough; et qui
sont ceux qui ont été indemnisés, et quelles sommes ont été payées.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. White (Renfrew),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre--Copie de toute correspondance

entre J. H. Davis et le département de la Marine et des Pêcheries re Pêcheries du
Manitoba et le département de la Marine et des Pêcheries; aussi, copie de toutes
pétitions et correspondance échangées entre l'Union des pêcheurs de Gimli, Manitoba,
et le dit département.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat fasant connaître les diffé-

rents détails compris dans la somme de $10,646.93 inscrite comme revenu provenant
du pénitencier de Kingston, non compris la vente de ficelle d'engerbage, à la page
L-36 du rapport de l'Auditeur général, avec mention de la proportion de tel revenu
provenant des ventes faites aux fonctionnaires du pénitencier, des noms de tels fone-
tionnaires et des quantités et de la nature des articles achetés par eux.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Etat fasant conaître en détail les

endroits où se sont faites les dépenses mentionnées dans la colonne 365 du Hansard
(non revisé) pour quais dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et la Colom-
bie-Britannique, avec mention des sommes dépensées en chaque cas pour construction
et réparations, respectivement.

Sur motion de M. Magrath, secondé par M. Barnard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des chartes de chemins de

fer accordées depuis le 1er janvier 1900 autres que celles du Grand-Tronc, du Grand-
Tronc-Pacifique, du Canadian-Northern, et du Canadien du Pacifique, et indiquant
celles dont les pouvoirs sont périmés, la longueur de chacune 'des lignes et embranche-
ments projetés, les dates des chartes et des renouvellements, s'il en est, la longueur
totale en milles construites et le capital social autorisé, souscrit et payé.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Magrath,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance ou

pétitions reçues de F. W. Colclauch, alors qu'il était inspecteur des pêcheries pour le
Manitoba, concernant les opérations de compagnies commerciales et autres.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Magrath,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat fasant connaître la so unerayée par le gouvernement, en y comprenant toutes les divisions du service, depuis le1er janvier 197 jusqu'au 1er janvier 1909, à la Compagnie d'imprimerie Logberg, de

Winnipeg.
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Sur motion de M. Staples, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance

concernant les améliorations opérées dans la rivière Assiniboine près de Portage-la-
Prarie en septembre et octobre 1908, et de tous papiers, pièces justificatives, ordres,
résolutions, chèques retournés, etc., se rapportant en quelque manière aux dits travaux
et à leur exécution.

Sur motion de M. Taylor (New-Westminster), secondé par M. Barnard,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le département de la Justice et les officiers du pénitencier de New-
Westminster ou autres personnes quelconques, au sujet de la visite ou des visites pro-
jetées d'agents de police secrète à Bill Miner durant son incarcération dans le dit
pénitencier.

Aussi, copie du rapport de l'inspecteur des pénitenciers après son enquête sur les
circonstances se rapportant à l'évasion de Miner, et de la preuve sur laquelle ce rap-
port est basé.

Aussi, copie des télégrammes expédiés du dit pénitencier au département de la
Justice ou à ses officiers concernant l'évasion de Miner, et copie de ces télégrammes
tels que reçus, et les télégrammes expédiés et reçus en réponse dans les deux semaines
qui ont suivi cette évasion.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette hambre-Copie de toutes listes de votants

telles que préparées par les énumérateurs, et complétées par les sous-officiers-rappor-
teurs pour les différents arrondissements de votation dans le district électoral de
Qu'Appelle, et qui ont servi à la dernière élection générale pour les Communes; aussi,
état faisant connaître les limites des dits arrondissements de votation, ainsi que les
noms des énumérateurs, sous-officiers-rapporteurs, greffier du scrutin, et agents des
candidats qui ont agi dans chaque bureau de votation.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre'

et les noms de toutes les personnes qui avaient droit de recevoir et qui ont reçu des
lettres patentes en vertu du traité négocié par M. H. M. Howell pour la rétrocession
de la réserve de Saint-Pierre, dans le Manitoba.

Sur motion de M. Clare, secondé par M. Macdonell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat indiquant de quelles per-

sonnes ont été achetées les machines à travailler le bois destinées aux ate'iers de
l'Intercolonial, à Moncton, ou ailleurs, depuis le 1er janvier 1908; le nombre acheté
de chaque personne; le prix; de quelles personnes ont été achetées les machines à
travailler le fer destinées aux ateliers de l'Intercolonial, à Moncton ou ailleurs, depuis
1, 1er janvier 1908, et le nombre acheté de chaque personne; le prix; les dates (a) de
l'achat, et (b) de la livraison.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Pickup,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre d'exem-

plaires des documents imprimés pour distribution au public par le département de
l'Agriculture en 1904, 1905, 1906, 1907 et 1908; le nombre de ces exemplaires distri-
bués au public chacune des dites années; le mode de distribution; si, dans le cas où
l'on se sert d'une liste d'adresses postales, cette liste est devisée chaque année, et quand
cette liste a été revisée en dernier lieu; le coût de l'impression, de la traduction et de
la distribution de ces publications pendant les dites années; les mêmes informations



17 février. 1909

en ce qui concerne la distribution de la preuve faite chacune des dites années devant
le comité d'Agriculture et de Colonisation.

M. Lennox propose, secondé par M. Lancaster,-1. Que le nombre effrayant des
accidents qui se produisent aux traverses à niveau impose aux représentants du peuple,
municipaux et parlementaires, le devoir de porter leur attention sur la question des
traverses de chemins de fer dans tout le Canada.

2. Que ce péril imminent et qui augmente tous les jours, dû au mode actuel de
construction et d'exploitation des voies ferrées, peut graduellement, et dans des cas
isolés, être amoindri grâce à l'exercice des pouvoirs dont sont revêtus les Commissaires
des chemins de fer, mais que cette commission ne pourra jamais atteindre les milliers
et milliers de cas qui demandent protection, et ne peut remédier dans un laps de temps
raisonnable à la dixième partie de ces cas.

3. Que la question des traverses des voies ferrées d'un océan à l'autre, est d'une
suprême importance et de la plus haute urgence. Que le nombre des accidents d'une
nature fatale augmente avec la multiplication des lignes, l'augmentation de vitesse
et l'accroissement du trafic, et que l'on ne peut espérer d'amélioration sensible tant que
l'initiative des moyens à prendre en vue de remédier à cet état de choses demeurera
incidente et individuelle.

4. Que le remède, que devrait comporter l'acceptation d'une charte, devrait consis-
ter en des traverses séparées ou protégées sur tous les points; et que la compagnie
devrait être obligée de fournir des raisons plausibles pour se justifier d'agir d'une ma-
nière exceptionnelle dans des cas exceptionnels.

5. Qu'au gouvernement incombe le devoir, dès le commencement de cette session,
de s'occuper dans son ensemble de la question des traverses des chemins de fer d'une
manière sérieuse et complète en vue d'éliminer, autant que la chose peut raisonnable-
ment se faire, de nos réseaux de voies ferrées, la traverse à niveau, et là où la chose
ne peut être évitée, d'adopter tels autres modes ou moyens propres à pourvoir, autant
que possible, à la sûreté des personnes qui se servent des grands chemins.

Et un débat s'ensuivant.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 18 février 1909.
PRIRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Burrell,--la pétition de la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la

rivière Chaudière.
Par M. Beattie,-la pétition de Donald A. Stewart et autres, de la cité de London,

et autres lieux de l'Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer d'Athabaska-Nord.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Edgar Sullivan et autres, de Grenville-Station et des alentours, comté de

Cumberland, N.-E.; se plaignant de la fermeture des bureaux de chemins de fer et
de télégraphes dans cette localité, et demandant qu'on leur rende les facilités dont ils
ont joui ci-devant.

De la Compagnie de travaux sous-marins; pour une loi prolongeant la durée de
certain brevet en sa possession pour certaine amélioration à ses machines sous-
marines.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour un acte l'autorisant
à construire certaines lignes ferrées et prolongeant le délai fixé pour le commencement
et l'achèvement de certains chemins de fer qu'elle est déjà autorisée à construire.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Autre réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février
1909,-Etat indiquant quelles personnes ont été nommées, transférées et promues,
respectivement, depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à l'appli-
cation de la Loi du service civil de 1908; quels étaient les emplois et salaires des per-
sonnes ainsi transférées et promues à l'époque du changement; quels sont les emplois
et salaires actuels de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou promues,
et lesquels de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en conformité
de la loi actuelle du service civil. (Document de la sessionA No 58f.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Quarante et unième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries,
1908.-Marine. (Document de la session, No 21.)

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat indiquant
toutes les importations en Canada de barres et lingots d'acier, de fer et d'acier laminés,
de rails d'acier et d'acier pour constructions (par mois) depuis le 31 mars 1908 jus-
qu'au 31 janvier 1909, et faisant connaître (a) la quantité importée, (b) le pays d'im-
portation, (c) le port d'entrée, (d) la valeur des importations, et (e) le montant des
droits acquittés. (Document de la session, No 77.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 8 février 1909,-Copie de tout décret du conseil autorisant la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique à augmenter son capital-actions. (Document de la
session, No 63d.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat
faisant connaître les saisies opérées par le département du Revenu de l'Intérieur,
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durant le cours des cinq dernières années, 1904 à 1908, comme suit: nombre de saisies;
dates des saisies; par qui exécutées; ce qui a été saisi; la somme réalisée à la vente
qui a suivi la saisie; si la vente a été faite à l'enchère publique ou de gré à gré.
(Document de la session, No 78.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Relevé des remises d'intérêt faites en vertu du paragraphe 2 de l'article 88 de la Loi
des sauvages, chapitre 81 des Statuts Revisés du Canada, pour l'année expirée le 31
mars 1908. (Document de la session,'No 79.)

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 26) concernant la Kootenay Cen-
tral Railway Company, et il a convenu d'en faire rapport sans amendement.

Il a aussi pris en considération le bill (No 35) constituant en corporation la
Salisbury and Harvey Railroad Compane, et il a convenu d'en faire rapport avec des
amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier
de la Couronne en chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 17 février 1909.

- Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième jour
du mois de janvier 1909, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à
Alfred J. Morris, marchand, de Prince-Rupert, comme officier-rapporteur, pour le
district électoral de Comox-Atlin, dans la province de la Colombie-Britannique, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre les
Communes du Canada durant la présent Parlement, aux lieu et place de William Sloan,
écuier, député démissionnaire; l'honorable William Templeman, éditeur, de Victoria,
B.C., a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui
est présentement déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THOMAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes, Ottawa.

Ordonné, que M. Sproule ait la permission de présenter un bill (No 64) modifiant
la Loi des terres fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est. reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Turriff ait la permission de présenter un bill (No 65) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et deux mille dollars-

imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices

publics:-Observatoire astronomique d'Ottawa, etc., $14,000 ; Ottawa-nouveaux

palais administratifs, $125,000; Ottawa-palais législatif-agrandissement et modifi-

cations, $93,000; Ottawa-Hôtel des Monaies, $30,000; Ottawa-musée commémoratif

Victoria, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille six cents dollars-

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices

publies-Nouvelle-Ecosse:-Amherst-édifices publics-améliorations, $2,000; Bridge-

water-édifices publics, $6,000; Glace-Bay-édifices publics, $12,000; Guysboro'-édi-

fices publics-améliorations, $1,200; Halifax-édice fédéral-améliorations, répara-

tions, etc., $75,000; Halifax-édifice fédéral-améliorations, etc., $4,0; Halifax-

dépôt des immigrants-hôpital, $2,500; Halifax-nouvel édifice public (douane)-pour

compléter les paiements, $2,400 ; Lunenburg-édifice public-améliorations, $500 ;

New-Glasgow-édifice public-améliorations, $1,000; Pictou-édifice publie-réfec-

tions et réparations, $2,000; Shelburne-édifice public, $19,000; Westville-difice

public, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'Ile du Prince-Edouard:-Georgetown-édifice public, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les travaux publics--Nouveau-Brunswick:-Saint-Jean-

édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-salle d'exer-

cices, $12,500; Saint-Jean, poste de quarantaine de, île aux Perdrix-Pour service

d'eau, améliorations et réparations aux bâtiments, etc., $3,000; léproserie de Traca-

die-buanderie et travaux de salubrité, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les provinces maritimes, en général:-Edifices publics-réfections, amé-

liorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq mille six cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Québec:-Cookslire--hôtel

des postes, $15,000; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,

$20,000; Grosse-Ile--station de quarantaine-amélioration et réparations aux bâti-

ments et à l'aménagement, mobilier, etc., $5,000; Joliette-dépôt d'armes, $15,000;

Knowlton-édifice public, $12,000.; Lachute-édifice publie, $7,000; Magog-édifice

public, $14,000; Montréal-station postale de l'est, $10,000; Montréal-entrepôt de

vérification (ancien)-nouvelle toiture modification aux monte-charge, réparations,

etc., $20,000; Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges, chargements, y

compris aménagement, mobilier, etc., $127,000; Montréal-nouvelle station postale à

la Pointe Saint-Charles, $40,O00; Montréal-édifices publics-améliorations, modifica-

tions et réparations, $8,000; Pierreville-édifice public, $2,000; Plessisville-edfice

public, $18,000; Québec-citadelle-pavillon d'exercices pour l'école de canonnage,

$45,000; Québec-pavillon des immigrants-agrandissement, réfections, réparations,

etc., $6,000; Québec-hôtel des postes-améliorations à l'ascenseur, réparations et

aménagements, $13,000; Québec-Est-édifice public, $50,000; Québec, province-pavil-

lons des immigrants en général, $5,000; Rimouski-édifice public-améliorations et

réparations, $600; Saint-Jean-édifice public, $6,000; Sherbrooke-pavillon d'exer-

cices, $45,000; Trois-Rivières-nouvel édifice public-pour remplacer l'édifice détruit

par le feu le 22 juin 1908, $40,000; Valleyfield-édifice public-améliorations, $2,000,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.
C-7
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Vendredi, 19 février 1909.

PRI.ÙREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Quebec Oriental Railway Company; pour une loi à l'effet de modifier sa

charte, et les lois qui la modifient.
De Frank M. Gray, de Toronto, Ontario; pour une loi à l'effet de prolonger la

durée d'un brevet qui lui appartient, pour convertir la cellulose ligneuse en sucre
fermentescible.

De M. A. Faulkner et autres; pour une charte sous le nom de The Prudential
Trust Company (à responsabilité limitée).

De Frank Parsons, .de Westbourne, Manitoba, un employé de chemin de fer;

pour une loi lui accordant le divorce d'avec Ellen Parsons (née Waller), sa femme.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur généra,-Rapport du département des
Chemins de fer et Canaux, pour l'exercice financier du 1er avril 1907 au 31 mars 1908.
(Document de la session, No 20.)

M. lOrateur informe la Chambre,-Que conformément à l'ordre de la Chambre
du 3 février courant, le greffier a déposé sur la Table,-Etat faisant connaître combien
de commis sessionnels et combien de messagers sessionnels ont été nommés à la
Chambre des Communes depuis 1880; quels sont leurs noms et quelle est la date de
leurs nominations; s'ils ont été nommés par la Commission de lEconomie Interne
ou autrement; combien de commis sessionnels et combien de messagers sessionnels
ont été destitués à la Chambre des Communes depuis 1880; quels sont leurs noms et
quelle est la date de leur destitution; s'ils ont été destitués par la Commission de
l'Economie Interne ou autrement. (Document de la session, No 80.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le huitième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a Yhonneur de présenter son huitième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De Donald McGillivray et autres; pour une charte sous le nom de The Fort Erie
and Buffalo Bridge Company.

De la Compagnie du chemin de fer Athabaska; pour une loi à l'effet de prolonger
le délai fixé pour la construction de ses voies ferrées, et de l'autoriser à entrer en
arrangements avec d'autres compagnies de chemins de fer.

De la St. Mary's and Western Ontario Railway Company; pour une loi à l'effet
de modifier sa charte et de lui donner le pouvoir de construire d'autres voies ferrées,
et pour de plus amples pouvoirs.

De Thomas L. Smith; pour une loi à l'effet d'autoriser le Commissaire des bre-
vets à accorder une prolongation de la durée d'un certain brevet.

De la compagnie dite The Alsek and Yukon Railway Company; demandant une
loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

C-7i
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De Thomas Bales Coombs et autres, officiers et membres de lArmée du Salut en
Canada; pour une charte sous le nom de l'Armée du Salut.

De la Compagnie du chemin de fer de l'Abbitibi à la baie d'Hudson; pour une
loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

M. l'Orateur informe aussi la Chambre, que le greffier de la Chambre a déposé sur
la Table les bills privés qui suivent:-

Bill (No 66) concernant la compagnie dite The Abbitibi and Hudson Bay Railway
Company.

Bill (No 67) concernant l'Alsek and Yukon Railway Company.
Bill (No 68) concernant l'Athabasca Railway Company.
Bill (No 69) constituant en corporation la Fort Erie and Buffalo Bridge Com-

pany.
Bill (No 70) concernant la St. Mary's and Western Ontario Railway Company.
Bill (No 7'1) concernant un brevet de Thomas L. Smith.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Excellence le Gouverneur 'général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres. étant debout et
découverts), et il est comme suit:

Messieurs de la Chambre des Communes:
J'ai reçu avec beaucoup de plaisir l'adresse que vous avez adoptée en réponse à

mon discours à l'ouverture de la session du Parlement, et vous en remercie sincère-
ment.
HôTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, le 19 février 1909.

Ordonné, que M. Smith (Nanaïmo) ait la permission de présenter un bill (No 72)
modifiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 73) à l'effet
d'établir l'inspection officielle de certains navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Brodeur propose, secondé par M. Lemieux,-Que la Chambre se forme immé-
diatement en comité général pour considérer une certaine résolution déclarant que la
règle No 10, chapitre 9 des règles de la Chambre soit modifiée en ajoutant après les
mots « L'Agriculture et la Colonisation », les mots « La Marine et les Pêcheries ».

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Paterson,-Que
tous les mots suivants soient ajoutés à la dite motion:-

« Les mines et les minéraux », et
« Les forêts, les voies fluviales et les pouvoirs hydrauliques.»
Et la question étant mise sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
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Et la question étant posée sur la motion, telle qu'amendée, elle est résolue dans
l'affirmative.

La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)

Résolu,-Que la règle No 10, chapitre 2 des Règles de la Chambre soit modifiée
en ajoutant après les mots «L'Agriculture et la Colonisation » les mots «La Marine
et les Pêcheries », « Les Mines et les Minéraux » et « Les Forêts, les Voies fluviales et
les Pouvoirs hydrauliques ».

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le

comité a adopté une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Que la règle No 10, chapitre 2 des Règles de la Chambre soit modifiée

en ajoutant après les mots « L'Agriculture et la Colonisation)» les mots «La Marine
et les Pêcheries », «Les Mines et les Minéraux)» et «Les Forêts, les Voies fluviales et
les Pouvoirs hydrauliques ».

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera mardi prochain, elle restera ajour-

née jusqu'à jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. MeIntyre (Stratheona) propose, secondé par M. Smith (Nanaïmo),-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité géné-
ral sur les bills privés, conformément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants:-
Bill (No 24) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des

Esclaves;
Bill (No 13) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du

Canada;
Bill (No 26) concernant la Kootenay Central Railway Company, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MeIntyre (Perth)
fait rapport que le comité a examiné les dits bills, et lui a enjoint d'en faire rapport
séparément sans amendement;
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Aussi, le comité a examiné le bill (No 35) constituant en corporation la Salisbury
and Harvey Railroad Company, et lui a enjoint de rapporter que le comité y a fait
quelque progrès et qu'il demande la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. McIntyre (Strathcona), secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill (No 4) concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ed-

monton au lac des Esclaves, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill (No 13) concernant la Compagnie du Grand-Tronc de che-

min de fer du Canada, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, que le bill (No 26) concernant la Kootenay Central Railway Company,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée lundi, le
15 courant,--Que le bill (No 30) concernant la subvention accordée par le gouverne-
ment de l'Ontario à l'embranchement dite Lake Superior Branch du chemin de fer
Grand Trunk Pacific, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourne.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Terminal de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et ''élégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 50) constituant en corpora-
tion la Compagnie du chemin de fer International de Rimouski.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et -renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) constituant en corpora-
tion la Victoria and Barkley Sound Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) concernant la Burrard,
Westminster Boundary Railway and Navigation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 62) constituant en corpora-
tion la Prince-Albert and Hudson Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 40) constituant en corpo-
ration la Great West Permanent Loan Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) constituant en corpo-
ration la British Columbia Life Assurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 56) concernant la Compa-
gnie d'assurance du Canada sur la vie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 63) constituant en corpora-
tion la Royal Canadian Accident Insurance Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et -a. McIntyre (Perth)
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de l'Auditeur général,
pour l'année expirée le 31 mars 1908. Part. O-Département de la Marine et des
Pêcheries. (Document de la session, No 1.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 22 février 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. White (Alberta),-la pétition de Aaron William Morley Campbell, de la

ville de Fort-Saskatchewan, Alberta, maître de poste, époux légitime de Sarah Camp-
bell (née McFeeters), de la cité de Seattle, Etat de Washington, Etats-Unis d'Amé
rique.

Par M. Guthrie,-la pétition de John Grant Ridout, de la cité de Toronto, Onta-
rio, époux légitime de Alice Mabel Ridout (née Callighen), de la cité de Pitsburg,
Etat de la Pensylvanie, Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Turriff,-la pétition de la Mexican Transportation Company (Limited).
Par M. Barker,-la pétition du conseil municipal de la cité de Hamilton, Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De la Compagnie de chemin de fer Kettle River Valley; pour une loi à l'effet de

prolonger le délai pour l'achèvement de ses voies ferrées autorisées, et de construire
et exploiter une voie ferrée entre Penticton et Nicola, Colombie-Britannique.

De Donald A. Stewart et autres, de London et autres endroits dans l'Ontario; pour
une charte sous le nom de la London and Northwestern Railway Company.

De la compagnie dite The Athabaska Northern Railway Company; pour une loi
déclarant que ses pouvoirs corporatifs sont en pleine vigueur, et prolongeant le délai
fixé pour la construction de ses travaux.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Septième rapport de la Commission de géographie du Canada, 1908. (Document de la
session, No 21a.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie d'un décret du conseil, du 15 février 1909, touchant le deuxième rapport conjoint
de la Commission chargée de déterminer le méridien du 141me degré de longitude
ouest (frontière de l'Alaska), et nommée, en vertu du premier article de la convention
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, signée à Washington le 21 avril 1906;-
aussi copie du dit rapport. (Document de la session, No 81.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance ultérieure quant à l'octroi à la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique de droits de voie sur le chemin de fer Intercolonial entre Saint-Jean et
H alifax. (Document de la session, No 63c.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1909,-Etat faisant cou-
naître quelles mesures ont été prises par le gouvernement pour empêcher l'introduc-
tion des aphtes contagieuses des Etats-Unis en Canada; quels employés officiels ont
été spécialement nommés à cette fin, à quelles dates, quelle est la durée de leur service
et quel est le montant payé à chacun à titre de salaire ou de dépense; si tout danger
de contagion est passé, et si l'embargo sur les animaux vivants venant des Etats-Unis
a été levé. '(Document de la session, No 8W)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8'février 1909,-Etat

faisant connaître quels Etats des Etats-Unis ont été mis en quarantaine, en vertu

d'un décret du conseil, à raison des aphtes contagieuses qui existent dans ces Etats;

combien d'inspecteurs ont été nommés par le gouvernement pour empêcher l'importa-

tion des bestiaux de ces Etats en Canada; à quels points sont stationnés ces inspec-

teurs; quels émoluments reçoivent ces inspecteurs. (Document de la session, No 82a.)

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 74) concernant

la télégraphie sans fil sur les navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sur motion de M. Staples, secondé par M. Schaffner,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant combien de têtes

de bétail se trouvent actuellement dans les diverses fermes expérimentales, et quelles

sont les diverses espèces d'animaux; quelle est la valeur estimative de chaque espèce;

à quoi servent ces animaux; combien d'acres chaque ferme comprend; combien

d'acres sont en culture sur chaque ferme.

Sur motion de M. Talbot, secondé par M. Pardee,

Résolu, qu'une humble adresse soit présentée. à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-

Copie des décrets du conseil, correspoidance, lettres, dépêches, mémoires, communica-

tions, entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien touchant l'organi-

sation d'un état-major impérial.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Boyce, secondé par M. Lake,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les documents,

lettres, télégrammes et communications se rapportant à la plainte et à la sentence

contre F. Macdonald Jacobs, de la réserve de Caughnawaga, et de l'amende à lui impo-

sée, à la suite de la coupe de bois de chauffage sur le territoire occupé par lui sur la

réserve,-et à la remise des droits ou de l'amende.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelle est

la superficie approximative des terres houillères et boisées, respectivement, dans cha-

cune des provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta, (a) possédées par des particu-

liers ou par des compagnies, et louées par le gouvernement à des particuliers ou à des

compagnies; quelle est dans chaque province l'étendue approximative des terres sur

lesquelles se font des opérations minières ou forestières; quel est le montant approxi-

matif des recettes perçues par le gouvernement entre le 1er janvier 1906 et le 31

décembre 1908 à compte de (a) de paiments pour terres houillères, (b) droits régaliens

sur le charbon, (c) boni et loyers de terres boisées, (d) droits de coupe, (e) terres à

foin, (f) pâturages, (g) superficie- d'irrigation dans chacune des dites provinces.

Sur motion de M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Wright,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambreý-Etat faisant connaître le décompte

final en rapport avec le contrat accordé le 22 août 1906 à J. D. McArthur et Smith et

Prendible, sur le chemin de fer National Transcontinental, pour les travaux à exécuter

entre la station 9370 et la station 9480; ainsi que le décompte final en rapport avec le
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contrat accordé lé 21 novembre 1908, aux mêmes entrepreneurs, pour travaux à exécu-
ter entre la station 9260 et la station 9370.

Sur motion de M. Schaffner, secondé par M. Staples,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute preuve et de tous

rapports, correspondance, rapports, écrits,'papiers et documents en la possession ou
sous le contrôle du département du Revenu de l'Intérieur, y compris toute correspon-
dance et communications écvrites échangées entre le département ou ses fonctionnaires
ou agents et le gouvernement du Manitoba ou la procureur général ou autres fonction-
naires ou agents de cette province au sujet de la quantité d'huile de pétrole vendue
dans le Manitoba et des accidents qui y ont été causés par l'huile de pétrole au cours
de l'année 1908, et qui se rattachent aux enquêtes faites récemment sur les causes des
dits accidents.

M. Lancaster propose, secondé par M. Staples,-Qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Sa Très Gracieuse Majesté le Roi, comme suit:-
Talls GRACIEUSE MAJEsTÙ:

Nous, les respectueux et féaux sujets de Votre Majesté, membres de la Chambre
des Communes du Canada, réunis en session, désirons représenter très respectueuse-
ment:

Que, en l'année 1867, en vertu d'un acte passé par votre parlement impérial,
communément désigné sous le nom de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, les
provinces du Canada alors en existence, la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswich,
ont été réunis en une Confédération sous le non de Canada, la constitution de l'auto-
rité législative de telle confédération établie, et la nature de son gouvernement exécutif
défini, et que, depuis la passation du dit acte, d'autres provinces, dans l'Amérique
Britannique du Nord, ont aussi été unies fédérativement à la dite Confédération et
en font partie actuellement, ayant des représentants dans cette Chambre des Com-
munes en conformité des dispositions à cet effet contenues dans le dit Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et des lois qui le modifient, et, subséquemment adoptés;

Que, il est défini par le dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord que l'auto-
rité de l'exécutif sur le Canada demeure dévolue à Votre Majesté et à Vos héritiers
et successeurs, les rois et les reines du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de
l'Irlande, et que Votre Majesté est représentée en Canada par un gouverneur général;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord; il y a aussi un
conseil ayant mission d'aider et aviser Votre Majesté, lequel conseil est appelé le
Conseil privé du Roi pour le Canada, et dont les membres sont choisis et convoqués
de temps à autre par le dit gouverneur général représentant de- Votre Majesté, etpeuvent être de temps à autre relevés de leurs fonctions par le dit gouverneur général;

Que, sous le régime du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, le Parle-
ment du Canada se compose de Votre Majesté, d'une chambre haute appelée le Sénat,
et de la Chambre des Communes, dont les pouvoirs toutefois ne vont pas au delà de
ceux que la Chambre des Communes du parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande possédait et exerçait au moment de la passation du dit acte;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est aussi statué
que les bills concernant l'emploi d'une partie quelconque du revenu public, ou le pré-lèvement de quelque taxe ou impôt, devront originer dans la Chambre des Com-
munes; et qu'aucun tel bill, ou octroi, résolution ou adresse se rapportant à tel crédit,
ou taxe ou impôt, ne seront adoptés ou passé à moins d'avoir été au préalable recom-
mandés à cette Chambre par un message de Votre dit gouverneur général délivré
durant la session à laquelle tel bill, octroi, résolution ou adresse est proposé;

Que, en vertu du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, il est aussi
pourvu que, dans le cas où quelque bill passé par les Chambres du Parlement est pré-
senté à Votre dit gouverneur général pour être sanctionné par Votre Majesté, il décla-
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rera, selon sa discrétion, mais en conformité des dispositions du dit acte, et des ins-

tructions de Votre Majesté, ou qu'il sanctionne tel bill au nom de Votre Majesté, ou

qu'il ne le sanctionne pas, ou qu'il réserve le bill pour être soumis au bon plaisir de

Votre Majesté, et que dans le cas où il sanctionne un bill au nom de Votre Majesté,

si, dans le cours des deux années qui suivent la réception du bill par le secrétaire

d'Etat, Votre Majesté en conseil juge expédient de désavouer le bill, tel désaveu

annule telle loi, et qu'un bill réservé pour être soumis au bon plaisir de Votre Majesté,

ne peut entrer en vigueur à moins que et jusqu'à ce que deux années se soient écoulées

à compter du jour où il a été présenté à Votre dit gouverneur général pour la sanc-

tion de Votre Majesté et celui auquel il fera connaître aux Chambres du Parlement,

ou par proclamation, qu'il a reçu la sanction de Votre Majesté en conseil;

Que, sous le régime du dit Acte de l'Amérique Britannique du Nord, ont aussi

été établies pour les diverses provinces constituant le dit Dominion des législatures,

dont chacune est gouvernée par un lieutenant-gouverneur en conseil, nommé pair

Votre dit gouverneur général en conseil pour une période de cinq années, et dont les

appointements doivent être fixés et pourvus par le Parlement du Canada, et que ces

législatures provinciales ont le privilège exclusif de faire des lois se rapportant à un

grand nombre de questions et de matières d'une grande importance, sujettes au désaveu

de Votre dit gouverneur général en conseil, dans le cours d'une année, mais en

aucune manière sujettes à l'assentiment du dit Sénat;

Que, en ce qui concerne toutes les questions et matières qui ne relèvent pas du

pouvoir exclusif des dites législatures provinciales, il est stipulé, par le dit Acte de

l'Amérique Britannique du Nord, que toutes les lois à être édictées par le dit Parle-

ment du Canada doivent recevoir l'assentiment du Sénat et de la Chambre des Com-

munes, et être adoptés par ces deux Chambres, avant d'être présentées à la sanction

de Votre dit gouverneur général; que les membres constituant le Sénat sont nommes

à vie, et n'ont pas à subir d'élection et ne sont pas sujets à être rejetés par le peuple.;

et que les membres de la Chambre des Communes sont élus par le peuple tous les

cinq ans, ou à des époques plus rapprochées auxquelles Votre dit gouverneur général

peut dissoudre le Parlement;

Que durant le cours des quarante années écoulées depuis que le dit Acte de

l'Amérique Britannique du Nord est entré en vigueur, de graves mécontentements se

sont produits de temps à autres chez les loyaux sujets canadiens de Votre Majesté à

la suite d'actes du Sénat en rapport avec des ma-tières décidées par la Chambre des

Communes, et du rejet de lois demandées par le peuple par l'entremise de leurs repré-

sentants dans la Chambre des Communes et passées par cette Chambre, et aussi a

cause des fortes dépenses et du fardeau des taxes imposées au peuple aux fins de

pourvoir au maintien de ce double mode de passation des lois par le Parlement du

Canada;
Que vu maintes autres dispositions mentionnées ci-dessus pour se garder contre et

pour désavouer toute législation mal inspirée ou irrégulière qui pourrait être adoptée

par la dite Chambre des Communes, et le susdit mécontentement du peuple et les

dépenses considérables que ce double système entraîne, et vu que le peuple est mieux

renseigné depuis l'adoption de l'Acte de l'Amérique Britannque du Nord, cette

Chambre est d'avis que le Sénat n'est plus nécessaire pour les fins d'un gouvernemenit

responsable en Canada ou pour sauvegarder les droits et privilèges de Votre Va-

Jeté; et que l'abolition du Sénat contribuerait dans une grande mesure au bien-être

du Canada et serait de rature à promouvoir les intérêts de l'Empire britannique.

En conséquence, nous demandons respectueusement que l'Acte de l'Amérique

Britannique du Nord soit amendé de manière à pourvoir à l'abolition du dit Sénat.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Maclean (Lunenburg),

Ordonné, que le débat soit ajourné.
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Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Thoburn,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du traité négocié entre les

sauvages de la réserve Saint-Pierre et le gouvernement; et de toute la correspondance,
les papiers, les instructions et les documents qui se rapportent à ce traité.

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. Richards,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, mémoires,

documents et correspondance en la possession du gouvernement au sujet de la mise
à la retraite ou de mesures à prendre pour la mise à la retraite des officiers et des
équipages des steamers d'hiver ou steamers brise-glace possédés par le gouvernement
ou à son service.

Sur motion de M. Hughes, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître de combien

d'acres on a actuellement disposé dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta,
respectivement, aux différents titres suivants: homesteads et préemptions; conces-
sions aux chemins de fer; terres de la Baie-d'Hudson; concessions à d'autres corpor-
rations ou personnes; terres de rebut, de marécages ou de montagnes, impropres à la
culture; superficies couvertes par les lacs, y compris les lacs Winnipeg, Winnipegosis,
Manitoba, Big-Quill, Little-Quill, Birch ou Beaver; quelle est, en milles carrés, la
superficie de chacune des provinces plus haut mentionnées.

Sur motion de M. Pâquet, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

documents ou autres communications quelconques depuis le 28 janvier 1908, entre le
gouvernement ou les représentants du gouvernement et les compagnies de chemins de
fer, de téléphone, de télégraphe ou leurs représentants, au sujet de l'emploi du français
à l'égal de l'anglais dans la province de Québec, pour les services d'utilité publique
sous la surveillance directe ou indirecte de l'Etat.

Et alors la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.



9 Edouard VII 23 février. 109

Mardi, 23 février 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont préseutées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Gervais,-la pétition de E. A. Baynes et autres, de la cité de Montréal,

Québec, et de la cité du Nouveau-Brunswick, directeurs provisoires de la Anglo-Cana-
dian and Continental Bank.

Par M. Pardee,-la pétition de Evelyn Martha Keller (née Graham), de la cité de
Toronto, Ontario, épouse légitime de Charles Henry Keller, maintenant résidant dans
la cité de Détroit, Etat du Michigan, Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Turriff,-la pétition de John Christopher Cowan, du district de Souris,.
Saskatchewan, fermier, époux légitime de Daisy Cowan (née McFarland), autrefois
de la cité de Denver, Etat du Colorado, Etats-Unis d'Amérique; et la pétition de
Arthur H. N. Bruce et autres, de la cité d'Ottawa, et autres lieux de l'Ontario.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatrième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec des
amendements:-

Bill (No 23) concernant la compagnie dite The Alberta Central Railway Company.
Bill (No 25) concernant la section de chemin de fer commune à la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacific Railway Company, à
Fort-William, Ontario.

Bill (No 28) concernant la station dite Union et autres installations communes
de la Grand Trunk Pacifie Railway Company et du Midland Railway of Manitoba, à
Portage-la-Prairie.

Bill ( No 38) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Company.
Bill (No 41) concernant la compagnie dite The Tilsonburg. Lake Erie and Pacific

Railway Company.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1909,-Etat indiquant les
quantités de poisson blanc, de doré et d'esturgeon prises, respectivement, en été et en
hiver, et leur valeur, qui ont été exportées de ports du Manitoba aux EtatsUnis pen-
dant les années 1893 à novembre 1908. (Document de la session, No 83.)

M. Paterson met aussi devant la Chambre,-Rapport de l'Auditeur général pour
l'année expirée le 31 mars 1908. Vol. I--Part. B, K et O à U, inclusivement. (Docu-
ment de la session, No 1.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 15 février
1909,-Copie des décrets du conseil en vertu desquels ont été accordées les augmenta-
tions de salaire, mentionnées sur les pages 556, 557, 558, 569, 560, 561, 563 et 564, édi-
tion non revisée du Hansard, 1909. (Document de la session, No 58g.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Relevé
détaillé de tous deniers reçus par le gouvernement fédéral pour la vente de terres,
forêts, mines, pêcheries et autres ressources naturelles dans la province de l'Alberta,
pendant la dernière année fiscale. (Document de la session, No 84.)
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M. Graham, l'un des mefmbres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat indiquant de

quelles personnes ont été achetées les machines à travailler le bois destinées aux ate-

liers de l'Intercolonial, à Moncton, ou ailleurs, depuis le 1er janvier 1908; le nombre
acheté de chaque personne; le prix; de quelles personnes ont été achetées les machines
à travailler le fer destinées aux ateliers de l'Intercolonial, à Moncton ou ailleurs,

depuis le 1er janvier 1908, et le nombre acheté de chaque personne; le prix; les dates

(a) de l'achat, et (b) de la livraison. (Document de la session, No 85.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 février 1909,-Etat faisant con-

naître les noms, la date de la première nomination, le poste et le salaire à l'époque de

l'augmentation, de chaque commis ou autre employé dans le service extérieur du dépar-

tement des Travaux Publics, à Ottawa, à qui une augmentation de salaire a été accor-

dée le ou après le 1er avril 1908, le montant de telle augmentation, la date à laquelle

Faugmentation a été accordée, la date à compter de laquelle l'augmentation est

devenue effective et celle à laquelle l'augmentation a été payée; les renseignements

identiques respectivement quant aux départements suivants: Milice et Défense, Ma-

rine et Pêcheries, Chemins de fer et Canaux, Douanes, Revenu de 'Intérieur, Impri-

merie 'de l'Etat, Affaires des Sauvages, Auditeur général, Finances. Mines, Postes.

(Document de la session, No 58h.)

M. Gervais propose, secondé par M. McColl,-Que le premier rapport du comité

des Débats soit modifié en retranchant du 3me paragraphe les mots «renvoyée après la

fin de la session », et en les remplaçant par les suivants:-« imprimée et faite comme

d'habitude »,-et que le dit rapport, ainsi modifié, soit adopté.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Le dit rapport, tel qu'amendé, est, en conséquence, adopté.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Gordon (Kent),
Ordonné, que les comptes publics et les volumes I, Il et III de l'Auditeur général

pour Pannée fiscale expirée le 31 mars 1908, soient référés au comité des Comptes

Publics.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honeur de présenter son neuvième rapport, lequel est comme suit:-
Votre examinateur a dûment examiné les pétitiops suivantes pour bills privés, et

trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
De Edward D. Martin et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie

d'assurance contre l'incendie. lImpériale.
De Ernest F. de Varennes et autres; pour une charte sous le nom de Compagnie

Anglo-Coloniale d'assurance contre l'incendie.
De James Forrest Rochester et autres; pour une charte sous le nom de The

Superior and Western Ontario.Railway Company.
De la Compagnie de travaux sous-marins; pour une loi prolongeant la durée dV

certain brevet en sa possession.
De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour un acte l'autorisant

à construire certaines lignes ferrées et pour autres fins.

M. lOrateur informe aussi la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur

la Table les bills suivants:-
Bill (No 75) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.
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Bill (No 76) constituant en corporation lImperial Fire Insurance Company.
Bill (No 77) concernant un brevet de la Submarine Company.
Bill (No 78) constituant en corporation la Superior and Western Ontario Rail-

way Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus séparément la première fois, et la seconde

lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill (No 31) à l'effet d'empêcher le paiement ou l'acceptation de com-
missions illicites ou secrètes, et autres pratiques semblables, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

p

L'ordre étant lu pour que la Chamnbre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Pudgsey,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m,
L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour

délibérer sur le bill (No 35) constituant en corporation la Salisbury and Harvey Rail-
road Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. McIntyre fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amen-
dements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: «Loi constituant en corporation la

Salisbury and Albert Railway Company ».
Ordoné, que'le greffier porte le bill au Sénat etdemande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 66) concernant la compagnie
dite The Abbitibi and Hudson Bay Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 67) concernant l'Alsek and

Yukon Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant l'Athabasca

Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 70) concernant la St. Mary's

and Western Ontario Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 71) concernant un brevet

de Thomas L. Smith.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinq mille trois cent soixante et

sept dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux

publics-édifices publics-Ontario:-Belleville-salle d'armes, $15,000 ; Belleville-

pavillon d'exercices-pour payer à la municipalité de Belleville en règlement final et

complet toutes les réclamations relatives à l'acquisition de l'emplacement du pavillon

d'exercices, y compris l'intérêt au taux de 5 pour 100 par an, $2,095; Brantford-

pavillon d'exercices-pour payer la part du gouvernement en ce qui concerne le coût

du pavage en bitulithe qui doit être posé, ainsi que les égouts de tempête qui doivent

être construits par les autorités municipales, $3,000; Cornwall-édifice public-modi-

fications à l'aménagement, $1,400; édifices publics fédéraux-réfections, réparations,

améliorations, etc., $20,000; Fort-William-édifice publie-agrandissement, $11,000;

Olencoe-édifice public, $6,000; ilamilton-salle d'exercices-agrandissement, $37,000;

Kincardine-édifice public, $15,000; Kingston-coliège Royal militaire-agrandisse-

ment des installations, $51,000; Kingston-collège Royal militaire-installations

d'écuries aux casernes, $15,000; Kingston-hôpital vétérinaire, $15,000; Leamington-

édifice public, $23,000; Markham-édifice public, $10,000; Ottawa-bâtiments pour

l'épreuve du combustible-département des Mines, $15,000; Ottawa-édifice départe-

mental-ajustages, etc., $50,000; Ottawa-palais - administratifs-améliorations des

cabinets de toilette, plomberie, etc., $10,000; Owen-Sound-édifice public, $20,000;

Parkhill-édifice public, $20,000; Peterborough-salles d'armes, $37,000; Renfrew-

édifice public, $16,000: Simcoe-édifice public, $20,000; Sainte-Catherine-pavillon

d'exercices-pour payer à l'entrepreneur, Wm. Garson, en règlement complet et final

de toutes ses réclamations en vertu de son contrat du 19 octobre 1900, pour la cons-

truction de cet édifice, $5,442; Toronto-édifices fédéraux-améliorations, réfections,

réparations, etc., $5,000; Toronto-salle d'exercices-nouveaux aménagements pour

les nouveaux corps de milice, et salles d'armes, $25,000; Toronto-observatoire météo-

rologique, $44,000; Toronto-bâtiments militaires-poudrière, $1,500>; Toronto-hôtel

des postes-agrandissement et changements, ameublement, installations, etc., par suite

des dégâts faits par l'incendie du 29 avril 1906, $25,000; Welland-édifice publie,

$33,000; Whitby-édifice public, $2,8,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publies-Manitoba:-Dauphin--édifice
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publiç, $24,000; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $10,000;

Emerson-édifice public, $31,000; Neepawa-édifice public, $20,000; Winnipeg-édi-

fices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $5,000; Winnipeg-nouvel entrepôt de

vérification, $175,000; Winnipeg-ancien hôtel des postes-aménagements du rez-de-

chaussée et du premier étage, $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-deux mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Saskatchewan, Alberta et les

Territoires du Nord-Ouest:-Edifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations,

etc., $10,000; Edmonton-édifice public, $75,000; Estevan-édifice public, $25,000;
Lethbridge-douane et bureau des terres fédérales-nouveau calorifère, aménagements

de salubrités, plomberie, etc., $4,000; Maple-Creek-édifice public, $10,000; Prince-

Albert-pénitencier de la Saskatchewan, $65,000; Saskatoon-édifice public, $32,000;

Yorkton-édifice public, $31,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. McIntyre (Perth) informe aussi la Ohambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et douze mi-

nutes p.m., elle s'ajourne à jeudi prochain.

C--8
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Jeudi, 25 février 1909.
PR1àRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Wallace,-la pétition de Isaac Moore, de la cité de Toronto, Ontario, con-

ducteur d'attelage, époux légitime de Mary Ellen Moore (née Terry), maintenant rési-
dant à Holley, Etat de New-York, Etats-Unis d'Amérique; la pétition de Annie Bow-
den (née Pendrel) de la cité de Toronto, épouse légitime de Herbert Bowden, autre-
fois du même lieu, imprimeur; et la pétition de Charles Bowerbank Lowndes, manu-
facturier, de la cité de Toronto, Ontario, époux légitime de Lulu Anna Ilenderson
Lowndes (née Paterson), autrefois du même lieu.

Par M. Pardee,-la pétition de L. J. H. Miller et autres, de la cité de Montréal.
Par M. Rivet,-la pétition de Washington R. McClog, de la cité de Ellwood, Etat

de l'hdiana, Etats-Tnis d'Amérique.
Par M. Gordon (Kent),-la pétition de Mildred Gwendolyn Plate Paterson (née

Church), autrefois de la cité d'Ottawa, mais maintenant résidant dans la cité de To-
ronto, Ontario, épouse légitime de Charles Colebrooke Paterson, de la dite cité d'Ot-
tawa, commis au département des Travaux Publics.

Par M. Knowles,-la pétition de John A. H. Senkler et autres, de la cité de Van-
couver, Colombie-Britannique et de la cité de Montréal, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Aaron William Morley Campbell, de Fort-Saskatchewan, Alberta, maître de

poste; pour une loi de divorce avec sa femme, Sarah Campbell (née McFeeters).
De John Grant Ridout, de Toronto; pour une loi de divorce avec sa femme,

Alice Mabel Ridout (née Callighen).
De la Mexican Transportation Company; pour une loi à l'effet de changer son

nom en celui de Mexican Northwestern Railway Company.
Du conseil municipal de Hamilton, Ont.; pour une loi à l'effet de mettre sous le

contrôle des Commissaires des chemins de fer du Canada les taux demandés pour la
force électrique, etc., le long du canal Welland.

De E. A. Baynes et autres, de Montréal, Qué., et de Saint-Jean, N.-B., directeurs
provisoires de la banque Anglo-Canadian and Continental; pour une loi à l'effet de
changer le nom de la dite banque, et pour prolonger le délai pendant lequel la banque
pourra obtenir de la Commission du Trésor le certificat requis par l'article 14 de la
Loi des banques.

De Evelyn Martha Keller (née Graham), de Toronto, Ont.; pour une loi de
divorce avec son mari, Henry Charles Keller.

De John Christopher Cowan, du district de Souris, Sask.; pour une loi de divorce
avec sa femme, Daisy Cowan (née McFarland).

De Arthur H. N. Bruce et autres, de la cité d'Ottawa et d'autres endroits dans
l'Ontario; pour une charte sous le nom de Arnprior and Pontiac Railway Company.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec des
amendements:-

Bill (No 44) constituant en corporation la Canadian Liverpool and Western Rail-
way Company.
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Bill (No 46) concernant la Crawford Bay and St. Mary's Railway Company, et à

l'effet de changer son nom en celui de British Columbia, Alberta, Saskatchewan and

Manitoba Railway Company.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 32) modifiant la Loi des

chemins de fer, et il a décidé de recommander que le dit bill ne soit pas passé, vu que

l'objet de cette mesure paraît avoir été prévu dans la Loi des chemins de fer.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le pre-

mier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que la preuve faite au sujet d'un reçu de $12,120 de

E. Dussault et Cie en rapport avec les services de la drague Progress, tel qu'inscrit à

la page V-392 du rapport de lAuditeui général, 1908, soit imprimée de jour en jour,

et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Statistiques des chemins de ser du Canada, pour l'année expirée le 30 juin 1908.

(Document de la session, No 20b.).

M. Murphy, l'un des'membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 16 fevrier

1909,-Copies des décrets du conseil passés depuis le 1er mai 1908 jusqu'au 1er janvier

1909, autorisant des augmentations de salaires aux employés du département des Tra-

vaux Publics. (Document de la session, No 58i.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le comité spécial chargé de préparer et rapporter les listes des mem-

bres devant composer les comités permanents de la Chambre, et qui a déjà soumis un

rapport, soit reconstitué avec pouvoir au dit comité de préparer et rapporter avec toute

la diligence possible, les listes des membres devant composer les comités permanents

de la Chambre autorisés le 19 courant pour les fins suivantes:-Marine et Pêcheries;

Mines et Minéraux; et Forêts, Voies fluviales et Pouvoirs hydrauliques.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. McColl,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des

Comptes Publics, présenté ce jour.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du

15 février 1909,-Copie de tous décrets du conseil, règlements, rapports, correspon-

dance, documents et papiers se rapportant aux divers traités du 11 avril 1908 entre Sa

Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, ou à toute action, procédure, nomination, rap-

port ou autre matière prise ou faite ou entreprise en vertu des dits traités ou d'aucuns

d'eux ou conformément à iceux. (Document de la session, No 86.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Couronne en chancellerie le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 25 février 1909.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du deuxième jour du

mois de février 1909, émis par Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à

William J. Tierney, cultivateur, de Fallowfield, comme officier-rapporteur pour le dis-

trict électoral de Carleton, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre
C-81
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pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Robert Laird Borden, écr, qui a opté
pour le district électoral de Halifax, N.-E.; Edward Kidd, écr, de North-Gower, On-
tario, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui
est présentement déposé dans les archives de mon bureau.

[L.S.] JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A THomAs B. FLINT, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Edward Kidd, écr, député du district électoral de Carleton, Ontario, ayant préa-
lablement prêté le serment requis par la loi et signé le rôle qui le contient, prend son
siège en Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept mille cinq cents
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer
et canaux-canaux-canal Lachine:-Pour achever le quai et les bassins, $150,000;
pour aveugler les fuites d'eau sur la berge nord, côte Saint-Paul, $29,O00; construc-
tion d'un nouveau mur, côté nord, $56,000; épreuve de ciment, $2,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Construction d'un bâtiment à
l'épreuve du feu, $800; pour aveugler les fuites d'eau, parer les levées, etc., $160,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal de Chambly:-Achèvement de la station de force motrice
sur déversoir au point du déversoir No 2, $4,000; améliorations au port de Saint-
Jean, $44,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les canaux du Saint-Laurent-Ontario:-Bureau du district, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le canal des Galops:-Entrée d'amont-compte final,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille six cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le fleuve Saint-Laurent:-Enlèvement des battures
dans le fleuve, entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

\ 7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics, Terri-
toire du Yukon:-Dawson-logement du commissaire, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics en général:-Cons-
truction de la salle d'armes, $50,000; stations agronomiques-nouveaux édifices et
réfections, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc., $10,000;
échelles de sauvetage en cas d'incendie pour édifices publics fédéraux, $5,000; édifi-,es
publics en général, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent treize mille quatre cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ports et rivières-Nouveau-
Brunswick:-Beaver-Harbour-quai, $10,000; Bouctouche-canal à travers la brèche,
$2,500; Campbellton-prolongement du quai et réparations, $25,000; Cap-Bald-jetée
-brise-lames, $15,000; Cap-Tourmentine-brise-lames, $5,000; Cummi'ngs-Cove, Deer-
Island-quai, $23,000; Dover-quais sur la rivière Petitcodiac, $3,000; Grand-Anse-
brise-lames-pour compléter le raccordement avec la rive, $1,500; Grande-Rivière au

Saumon-clayonnage et brise-lames combinés, $1,500; ports, rivières et ponts en géné-
ral-réparations et améliorations, $17,000; Harvey-Bank-quai, $4,500; Ile-au-Héron

- quai, $3,000; Kouchibougouac-améliorations du port, $3,700; Lamèque-améliora-
tions du quai, $2,500; Leonardsville, Deer-Island-reconstruction et prolongement du

vuai, $14,000; Lorneville, brise-lames de-quai, $29,000; Mill's-Point-quai, $3,800;
Moncton-agrandissement du quai, $16,000; North-Head, Grand-Manan-quai, $7,000;
Pink-Rock-quai, Baie-Shepody-prolongement de, $10,500; Pointe-du-Chêne-répa-
rations au brise-lames, $5,000; Quaco-Harbour-prolongement de la jetée de l'est et

reconstruction partielle, $35,000; Richibouctou-quai-brise-lames, $10,000; Richi-
bouctou-réparations du quai, $3,000; rivière Saint-Jean et ses tributaires, $6,000;
rivière Saint-Jean et ses tributaires-construction de quais dans les estuaires, $20,000;
rivière Saint-Jean-quais-contribution pour rembourser au gouvernement provincial
la moitié au plus du coût primitif des quais construits par lui dans les eaux des
estuaires, $5,QOO; rivière Saint-Jean-levés hydrographiques entre Fredericton et
Woodstock, aux fins d'améliorer la navigation, $5,000; Saint-Andrews-quai, $18,000;
Saint-George-reconstruction partielle des quais, $4,000; Saint-Jean-port-amélio-
rations, réparations et réfections, $25,000; Saint-Paul (Caraquet inférieur)-quai,
$15,000; Seal-Cove, île Grand-Manan-jetée du brise-lames, $32,000; Shippegan-
Harbour-améliorations à Shippegan-Gully, $3,500; Whitehead, Grand-Manan---quai,
$5,400; Welchpool (île Campobello)-quai, $24,000, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 26 février 1909.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante-huit
minutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 26 février 1909.

IPRIEtEs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Boyer,--la pétition de la Cedars Rapids Manufacturing and Power Com-

pan y.
Par M. McCraney,--la pétition de John Wake, de la ville de Minnedosa, Manitoba,

époux légitime de Anny Wake (née Renwick), maintenant résidant dans la cité de
Denver, Etat du Colorado, Etats-Unis d'Amérique.

Par M. Pardee,-la pétition de Thomas Francis Johinson et autres, promoteurs et
directeurs provisoires de la National Accident and Guarantee Company of Canada.

Par M. Hodgins,-la pétition de Annie Louisa Coltruan (née Warwick), mainte-
nant résidant dans la ville de iBuckingham, Québec, épouse légitime de Milton Delose
Coltruan, de la cité de Toronto, Ontario, agent de change.

Sir Wilfrid Laurier, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute
la diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents
de la Chambre autorisés le 19 courant pour les fins suivantes: Marine et Pêcheries;
Mines et Minéraux; et Forêts, Voies fluviales et Pouvoirs hydrauliques,-rapporte les
listes suivantes:

Marine et Pêcheries.

M1essieurs

Bickerdike,
Bradbury,
Brodeur,
Chisholin

(Inverness),
Clarke (Essex),

Crosby,
Currie (Simcoe),
Daniel,
Fraser,
Gervais,
Jameson,
Kyte,

Maclean
(Lunenburg),

McKenzie,
Middlebro,
Monk,
Nantel,
Pardee,

Sinclair,
Smith (Nanaïmo),
Sutherland,
Taylor (New-West-

minster),
Todd,
Turgeon,
Warburton.-25.

Et que le quorum du dit comité soit composé de dix membres.

Mines et Minéraux.

Messieurs

Blondin,
IBoyce,
Burrell,
('hisholm

(Antigonish),
('ongdon,
Conmee,

iDevlin,
Goodeve,
ilerron,
Lanctôt

(Richelieu),
Loggie,
Lortie,

Macdonald,
McCarthy,
Mecoig,
Mclntyre

(Strathcona),
McMillan,
Maddin,

Prowae,
Rhodes,
Smith (Nanaïmo),
Smyth,
Stratton,
Templeman,
Turriff.-25.

Et que le quorum du dit comité soit composé de dix membres.
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Forêts, Voies fluviales et Pouvoirs hydrauliques.

Messieurs

Arthurs, Edwards, McLean (Sunbury), Richards,

Béland, Fisher, Magrath, Sifton,

Campbell, Fowke, Molloy, Tobin,

Carvell, Gordon Monk, White (Renfrew),

Chew, (Nipissing), Perley, White (Victoria,

Currie laggart (Lanark), Pickup, Alta),

(Prince-Edouard), MacNutt, Price, Wilson (Laval).-25.

Et que le quorum du dit comité soit composé de dix membres.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé'du Roi, met devant la Chambre, par

ordre de Son Excellence le Gouverneur général, le mémoire suivant:-

Les décrets du conseil attachés au document de la session No 58g ci-annexé sont

les seuls passés en rapport avec les augmentations de salaires inscrites en détail dans

les pages 556, 557, 558, 559, 560, 561, 563 et 564 des Débats non revisés de 1909.

Les augmentations accordées aux fonctionnaires employés dans la division des

arpentages l'ont été en conformité de la Loi concernant le département de l'Intérieur,

chapitre 54, articles 6 et 8 des Statuts Revisés qui se rapporte à l'emploi et au paie-

ment d'aides temporaires, dans la division de l'arpenteur général, pour l'accomplisse-

ment de services qui exigent des connaissances techniques, scientifiques ou profession-

nelles.
Les augmentations accordées aux employés des terres fédérales, service extérieur,

terres des écoles, immigration et arpentages de frontières l'ont été en vertu de l'auto-

rité du département. (Document de la session, No 58j.)

Sur motion de M. Paterson, secondé par M. Murphy,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie d'un rapport de Thomas

Costello, officier spécial douanier, sur la question de l'industrie des lainages dans la

Grande-Bretagne.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,--Copie d'un rapport de Tho-

mas Costello, officier spécial douanier, sur la question de l'industrie des lainages dans

la Grande-Bretagne. (Document de la session, No 87.)

Sur motion de M. Thoburn, secondé par M. Owen,

Ordonné, que le rapport de M. Thomas Costello sur les conditions de l'industrie

des lainages dans la Grande-Bretagne, soit imprimé immédiatement et que la règle 72

siit suspendue à cet égard.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le dixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son dixième rapport, lequel est comme suit:

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et

trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi à l'effet

de prolonger le délai pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée autorisée,

et pour autres fins.
De la Compagnie du chemin de fer Kootenay et Arrowhead; pour une loi à l'effet

de prolonger le délai pour l'achèvement de ses voies ferrées.
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De la compagnie dite The,Manitoba and Northwestern Railway Company; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement de sa
voie ferrée.

De la compagnie dite Monarch Cash Mutual Fire Insurance Company; pour une
charte sous le nom de Monarch Fire Insurance Company.

De la Quebec Oriental Railway Uompany; pour une loi à l'effet d'amender sa
charte et les lois qui l'amendent.

De la compagnie dite The Hart-Otis Car Company (à responsabilité limitée);
pour une loi à l'effet d'autoriser le Commissaire des brevets d'ordonner que certains
brevets qui lui, appartiennent, soient soumis aux conditions énoncées dans les para-
graphes (a), (b), (c) et (d) de l'article 44 de la Loi des brevets.

De Frank Parsons; pour une loi lui accordant le divorce d'avec Ellen Parsons
(née Waller), sa femme.

De Aaron William Morley Campbell; pour une loi de divorce avec sa femme,
Sarah Campbell (née McFeeters).

De John Grant Ridout; pour une loi de divorce avec sa femme, Alice Mabel
Ridout (née Callighen).

De Evelyn Martha Keller (née Graham); pour une loi de divorce avec son mari,
Henry Charles Keller.

De John Christopher Cowan; pour une loi de divorce avec sa femme, Daisy
Cowan (née McFarland).

Du très révérend Clement Hoyler et autres; pour une charte sous le nom de The
Canadian District of the Northern Province of the Moravian Church in America.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Bill (No 8) concernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Rail-

way Company.
Bill (No S1) concernant la compagnie dite The Manitoba and North Western

Railway Company of Canada.
Bill (No 82) concernant la Monarch Fire Insurance Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

M. Aylesworth, l'un des membres du Cinseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie de la convention spé-
ciale pour la soumissions à des arbitres des questions relatives aux pêcheries sur la
côte nord de l'Atlantique, en vertu du traité général d'arbitrage conclu entre les Etats-
Unis et la Grande-Bretagne le 4 avril 1908. (Document de la session, No 88.)

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2, février 1909,-Etat indiquant
combien de têtes de bétail se trouvent actuellement dans les diverses fermes expéri-
mentales, et quelles sont les diverses espèces d'animaux; quelle est la valeur estimative
de chaque espèce; à quoi servent ces animaux; combien d'acres chaque ferme com-
Irend; combien d'acres sont en culture sur chaque ferme. (Document de la session,
No 89.)

M. Fisher met aussi devant la Chambre,-Déclaration de principes conférence
pour la conservation des richesses naturelles de l'Amérique du Nord. (Document de
la session, No 90.)

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, que le document qui précède soit imprimé sans délai et que la règle 72

soit suspendue à cet effet.
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La Ohambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Melntyre (Stratheona) propose, secondé par M. Pardee,-Que M. l'Orateur

quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les
bills privés, conformément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants:.
Bill (No 23) concernant la compagnie dite The Alberta Central Railway Com-

pany;
Bill (No 28) concernant la station dite Union et autres installations communes de

la Grand Trunk Pacific Railway Company et du Midland Railway of Manitoba, à
Portage-la-Prairie;

Bill (No 38) concernant la Canadian Northern'Quebec Railway Company;
Bill (No 41) concernant la compagnie dite The Tilsonburg, Lake Erie and Pacifie

Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills
séparément, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement;

Aussi, le comité a examiné le bill (No 25) concernant la section de chemin de fer
commune à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand
Trunk Pacific Railway Company, à Fort-William, Ontario, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre (Perth) fait rappoft
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission, de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
ecmité.

Sur motion de M. MeIntyre (Stratheona), secondé par M4 Carvell,
Ordonné, que le bill (No 23) concernant la compagnie dite The Alberta Central

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Mclntyre (Strathcona), secondé par M. Carvel],
Ordonné, que le bill (No 28) concernant la station dite Union et autres installa-

tions communes de la Grand Trunk Pacifia Railway Company et du Midland Railway
of Manitoba, à Portage-la-Prairie, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Delisle, secondé par M. Turgeon,
Ordonné, que le bill (No 38) concernant la Canadian Northern Quebec Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. MeIntyre (Strathcona), secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 41) concernant la compagnie dite The Tilsonburg, Lake

Erie and Paciflc Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six millions huit cent quatre-vingt mille
cinq cent cinquante-six dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour
les postes-service extérieur:-Appointements et allocations, $2,737,856.25; service
postal, $3,457,200; divers, $545,500; Territoire du Yukon, $140,000, pour l'année
finissant le 31 mars 11O.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 1er mars 1909.

PRI&RES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Emmerson,-la pétition de John L. Weller, de Sainte-Catherine, et autres

de l'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick.
Par M. Gauvreau,-la pétition de Joseph Rioux et autres, de Trois-Pistoles et

autres lieux de Québec; et la pétition dê Donald Fraser et autres, du Nouveau-
Brunswick et de Québec.

Par M. Lachance,-la pétition de la Royal Guardians and Fraternal Beneßit Asso-
ciation.

Par M. Staples,-la pétition de Thomas Robinson et autres, du Manitoba.
Par M. Mulloy,-la pétition de Charles Hoffman et autres, directeurs provisoires

de la Manitoba Radial Railway Company.
Par M. Wallace,-la pétition de H. Mason, M.D., et autres, de Toronto-Ouest et

autres lieux de l'Ontario.
Par M. Turriff,-la pétition de la Grand Trunk Paciflc Branch Lines Company;

et la pétition de Willard Parker Anderson, de Glendale-Farm, Estevan, Saskatchewan.
Par M. Marshall,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Brockville,

Westport et du Nord-Ouest.
Par M. Roche,-la pétition de Adam F. Shillington et autres, médecins, de la

cité d'Ottawa, Ontario.
Par M. Sutherland,-la pétition de Alexander Stuart et autres, de la cité de Lon-

don, Ontario, et autres lieux.
Par M. Bickerdike,-la pétition du conseil de la Chambre de Commerce de Mont-

réal.
Par M. Lewis,-la pétition de Fleetwood H. Ward, de la cité de Montréal, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De Isaac Moore, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec sa femme Mary

Ellen Moore (née Terry).
De Annie Bowden (née Pendrel), de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec

son mari Herbert Bowden.
De Charles Bowerbank Lowndes, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec

sa femme Lulu Anna Henderson Lowndes (née Peterson).
De L. J. H. Miller et autres, de Montréal; pour une charte sous le nom de la

Kapitchouan Railway Company.
De Washington R. McCloy, de Ellwood, Indiana; pour une loi à l'effet de pro-

longer la durée d'un brevet lui appartenant, pour une machine à finir les ouvrages en
verre.

De Mildred Gwendolyn Patterson (née Church), maintenant de Toronto, Ont.;
pour une loi de divorce avec son mari Charles Colebrook Patterson.

De John H. Senkler et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique, et de Mont-
réal, Qué.; pour une charte sous le nom de Kootenay and Alberta Railway Com-
pany.

De la Cedars Rapids Manufacturing and Power Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai fixé pour l'expropriation de terrains en vertu de leur charte.

De John Wake, de Minnedosa, Man.; pour une loi de divorce avec sa femme
Anny Wake (née Renwick).
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De Thomas Francis Johnson et autres, directeurs provisoires de la National Acci-
dent and Guarantee Company of Canada; pour une loi à l'effet de prolonger le délai
fixé pour prélever le capital-actions nécessaire pour cette entreprise, et d'autoriser le
changement du siège du bureau principal.

De Annie Louisa Coltman (née Warwick) maintenant de Buckingham, Qué.;
pour une loi de divorce avec son mari Milton Delose Coltman.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le
deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve faite au sujet d'un paiement de $2,400 à
jE. A. Hoare en rapport avec le viaduc du Cap-Rouge, chemin de fer Transcontinental,
district B, soit imprimé de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Cash,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité des

Comptes Publics.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 83) modifiant
le Code criminel concernant les armes offensives et les personnes condamnées à mort.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fuis, et la secude lecture en est ordonnée pour la prochain séance de la
Chambre.

La Chambre reprend ses délibérations en comité général sur les bills suivants-
Bill (No 26) cincernant la section de chemin de fer commune à la Compagnie

du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacifie Railway Com-
pany, à Fort-William, Ontario;

Bill (No 46) concernant la Crawford Bay and St. Mary's Railway Company, et à
l'effet de changer son nom en celui de British Columbia, Alberta, Saskatchewan and
Manitoba Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les
dits bills séparément et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement;

Aussi, le comité a examiné le bill (Ni 44) constituant en corporation la Canadian
Liverpool and Western Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau ea tel
comité.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. MeIntyre (Strathcona),
Ordonné, que le bill (No 25) concernant la section de chemin de fer commune à

la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacifie
Railway Company, à Fort-William, Ontario, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. MeIntyre (Strathcona), secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill (No 46) concernant la Crawford Bay and St. Mary's Railway

Company, et à l'effet de changer son nom en celui de British Columbia, Alberta, Sas-
katchewan and Manitoba Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.



9 Edouard VII 1er mars.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 76) constituant en corpo-
ration l'Imperial Fire Insurance Company.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

Sur motion' de M. Boyer, secondé par M. Lanctôt (Richelieu),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

rapport d'inspecteur et d'ingénieur, relativement à la pose d'une passe migratoire à
l'entrée de la rivière à Delisle, Soulanges.

Sur motion de M. Boyer, secondé par M. Lanctôt (Richelieu),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant à quel travail le

Bureau de traduction des Communes est tenu; le nombre des traducteurs perma-
nents employés dans cette branche; la totalité des salaires payés à ces traducteurs;
les documents, rapports et autres pièces qui ont été traduits dans ce bureau, dans les
derniers douze mois,--cet état ne devant pas comprendre les pages déjà traduites l'année
précédente et, répétées pour les besoins du rapport, et non plus les tableaux déjà faits
et traduits et répétés de même pour compléter ces rapports et documents qui ont été
traduits en dernier lieu; la totalité des pages traduites par les traducteurs perma-
nents; le nombre de personnes en dehors de ce bureau de traduction auxquelles on a
également donné du travail de traduction; le coût de ce travail extérieur, et le nom-
bre de pages traduites de ce chef; si la traduction des livres bleus et'autres pièces,
moins le Hansard, est fait dans certains départements, autres que le bureau de tra-
duction des Communes, et quels sont ces départements.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Burrell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous papiers et corres-

pondance entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique au sujet
de la réduction des réserves sauvages dans cette province proportionnément à la décrois-
sance de la population sauvage tel que prescrit par décret du conseil.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Gordon (Nipissing),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quel a été,

en moyenne, le nombre d'hommes employés, en quelque manière que ce soit, pour le
service, le maintien et les réparations du canal de Carillon et Grenville, durant chacun
des mois suivants: juillet et août 1906 et 1908; septembre et octobre 1907 et 1908;
quel est le total de la somme déboursée pour gages et salaires, ainsi que la dépense
totale de quelque nature que ce soit, en rapport avec le dit canal, durant chacun de
ces mois.

Sur motion de M. Sharpe (Lisgar), secondé par M. Gordon (Nipissing),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître combien de

boisseaux de blé de semence ont été achetés pour la Saskatchewan et l'Alberta, pour
la saison (le 1908; de qui ils ont été achetés, à quel prix, et quel en était le type; si
ce blé ainsi acheté avait été nettoyé pour fins de semence; si tout le blé ainsi acheté a
été employé comme blé de semence; à qui il a été vendu et à quel prix; quelle a été
la perte totale subie en rapport avec le blé ainsi acheté.

Sur motion de M. Sharpe (Lisgar), secondé par M. Gordon (Nipissing),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre, Etat faisant connaître combien

de minots d'avoine anglaise ont été achetés comme grains de semence pour la Saskat-
chewan et l'Alberta en 1908, et à quel prix; si cette avoine a été nettoyée avant ou
après avoir été achetée; si cette avoine a été employée en entier pour semence; à qui
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elle a été vendue et à quel prix; le montant total perdu dans cet achat d'avoine en
Angleterre, et si des plaintes ont été faites contre la qualité de ce grain de semence.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Haggart (Lanark),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance, documents et papiers concernant la construciîon réelle
ou projetée d'une ligne ferrée depuis un point à ou près Caledonia jusqu'à Liverpool,
n'excédant pas 29 milles, tel que mentionné dans les Statuts de 1903, chapitre 57,
article 23 (d), et de tous décrets du conseil, rapports, contrats, arrangements et autres
papiers se rapportant à cette affaire.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

depuis le 1er janvier 1907, entre le gouvernement et les Commissaires des havres de
Montréal, Québec et Trois-Rivières concernant l'intérêt dû ou en 'souffrance sur les
avances faites par voie de prêts aux dits commissaires par le gouvernement.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Haggart (Winnipeg),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms et

domiciles de tous les métis vivant dans les Etats-Unis qui ont reçu un scrip depuis
janvier 1902, et les noms des personnes auxquelles le dit scrip a été expédié ou livré.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Smith (Nanaimo),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance et de tous décrets du conseil, papiers et documents con-
eernant le désaveu ou la demande de désaveu d'une loi de la législature de la province
d'Ontario, intitulée: « An Act respecting -obalt Lake and Kerr Lake », chapitre 15
des Statuts de 1907.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. Lennox propose, secondé par M. Taylor (Leeds),--Que l'expérience des provinces
qui ont pris en main le service téléphonique, et la preuve recueillie par le comité de
cette Chambre nommé aux fins de faire une enquête au sujet de la question des télé-
graphes et des téléphones, il y a plus de quatre ans, établissent le fait que le peuple
canadien, en dehors de la sphère des lignes administrées par les provinces, paye pour le
service téléphonique des taux plus élevés qu'il ne devrait payer.

Que c'est le devoir pressant du gouvernement d'inaugurer et de réaliser les
mesures propres à mettre fin à des abus de longue durée, à cet égard, et à assurer an
peuple canadien. en dehors des provinces de la Saskatchewan, de l'Alberta et de Ma-
nitoba, un taux de service au moins aussi modéré, eu égard aux conditions locales, que
le taux courant dans les régions où un service national de téléphone est maintenu.

M. Maclean (Lunenburg) propose, comme amendement, secondé par M. Sinclair,-
Que tous les mots après le mot « Que », dans la première ligne, soient retranchés et
remplacés par les suivants:-« cette Chambre affirme de nouveau son approbation de la
législation passée récemment par le Parlement canadien et par laquelle les compagnies
de téléphones sont placées sous le contrôle public par l'intermédiaire de la Commission
des chemins de fer, et exprime l'opinion que. jusqu'à l'époque où les autres provinces
de la Confédération suivront l'exemple de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Mani-
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toba, en acquérant la clientèle et la propriété des compagnies de téléphones établies
sur leurs territoires, le contrôle actuel exercé par le gouvernement est suffisant pour
protéger les intérêts du publie et quant aux taux et quant à l'efficacité du service
téléphonique )).

Et un débat s'ensuivant;
M. Carveli propose, secondé par M. Turriff,-Que le débat soit ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des noms

étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Alleu,
Aylesworth,
Beauparlant,
Biekerdike,
Borden

(sir Fredericli),
Boyui,
Brodeur,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Champagne,
Chisholm

(Antigonish),
Chisnolm

(Inverness),
Clark

(Red Deer),
Ciarke (Essex),
Currie

(Prince-Edouard),
l)elitîie,
Demers,
Dugas,
Ecrément,
Emmerson,

Armstrong,
Arthurs,
Barker,
Barnard,
Barr,
BMain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burreil,
Curnie (Simcoe),
Doherty,

Messieurs
Fielding, Mcoll,
Fortier, MeCraney,
Fowke, MeGivern,
Gauvreau, MeIntyre (Perth),
Geofirion, MeIntyre
Girard, (Strathcona),
Graham, McKenzie,
Guthrie, MeLean (Sunbury),
Hodgins, McMillan,
Hunt, Marelle (Bagot),
Xyte, Martin (Montréal,
Lachance, Ste-Marie),
Lanctot (Laprairie- Martin (Regina),

Napierville), Mayrand,
Lanctot (Richelieu), Meigs,
Lapointe, Michaud,
Laurier (sir Wilfrid), Miller,
Lavergne, Molloy,
LeBlane, Murphy,
Lemieux, Nesbitt,
Loggle, Papineau,
Loveli, Parent,
Macdonald, Paterson,
Maclean Pickup,

(Lunenburg), Proulx,
MacNutt, Pugsley,
McAllister, Eii kin,
NcCoig, Reid (Ristigouche),

CONTRE:

Messieurs
Edwards, Magrath,
Elson, Middlebro,
Goodeve, Northrup,
Haggart (Winnipeg), Owen,
Henderson, Perley,
Herron, Reid (Grenville),
Hughes, Rhoues,
Jameson, Roche,
Kidd, Schaffner,
Lake, Sexsmith,
Lennox, Sharpe (Lisgar),
Mecall, Sharpe (Ontario),

Smymu,

Richards,
Rivet,
Rohb,
Ross,
Roy (Montmagny),
Rutan,
Savoie,
Schell,
Sealey,
Séguin,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smnith (Nanaïmo),
Smith <Stormont),
Sutherland,
Talbot,
Tobin,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte

(comté de Québec),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warburton,
White

(Victoria, Alta.),,
Wilson (Lava])-1O1.

Sproule,
Stap]es,
Stewart,
Taylor (Leeds),,
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
Wilson <Lennox-et-

Addington)-47.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Le débat est, en conséquence, ajourne.

Et alors, la Chambre ayant continue de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain.
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Mardi, 2 mars 1909.

PRIRES.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considértation les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant le paiement de $2,400 à E. A. Hoare, en rapport avec le viaduc
du Cap-Rouge, chemin de fer Transcontinental, district B, tel que mentionné à la
page W-387 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 31 mars 1908, et
à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment,-et pour l'information de la
Chambre, il soumet avec le présent rapport la preuve faite par les dits témoins, et les
exhibits produits. (Appendice No 1.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant con-
naître si le département des Chemins de fer et Canaux a demandé des soumissions pour
le clôturage en fil métallique de 144 milles, plus ou moins, durant l'été ou l'automne de
1908; si ces soumissions ont été demandées par annonces publiques ou par circulaires;
et combien de soumissions ont été reçues et de qui; si le contrat a été donné, à quel
prix et à qui; quelle quantité de fil a été achetée par le susdit département en 1908,
soit par voie de soumissions ou autrement, et quel a été le prix par mille. (Document
de la session, No 67a.)

L'honorable William Templeman, d'puté du district électoral de Comox-Atlin,
Colombie-Britannique, ayant prélablement prêté le serment requis par la loi et signé
le rôle qui le contient, prend son siège en Chambre.

M. Murphy propose, secondé par M. Graham,-Que cette Chambre, jeudi pro-
chain, se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolu-
tion concernant un département du service civil devant être appelé département des
Affaires étrangères.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, jeudi prochain, pour consi-
dérer la dite résolution.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le onzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son onzième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
trouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britannique; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour l'achèvement de ses voies ferrées autori-
sées; et aussi, de lui donner l'autorisation de tracer, construire et exploiter un autre
embranchement.
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De la compagnie dite The Cobalt Range Railway Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement de ses voies ferrées auto-
risées, et pour autoriser le prolongement de quelques-unes d'entre elles.

De la compagnie dite The Windsor, Essex and Lake Shore Railway Company;
pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des
voies ferrées qu'elle est autorisée de construire, et de lui permettre d'émettre des obli-
gations.

De M. A. Faulkner et autres; pour une charte sous le nom de The Prudential
Trust Company (à responsabilité limitée).

De la compagnie dite The Athabaska Northern Railway Company; pour une loi
déclarant que ses pouvoirs corporatifs sont en pleine vigueur, et prolongeant le délai
fixée pour la construction de ses travaux.

De Mildred Gwendolyn Patterson (née Church), maintenant de Toronto, Ont.;
pour une loi de divorce avec son mari Charles Colebrook Patterson.

De John Wake, de Minnedosa, Man.; pour une loi de divorce avec sa femme
Anny Wake (née Renwick).

De Annie Louise Coltman (née Warwick) maintenant de Buckingham, Qué.;
pour une loi de divorce avec son mari Milton Delose Coltman.

De Isaac Moore, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec sa femme Mary
Ellen Moore (née Terry).

De Annie Bowden (née Pendrel), de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec
son mari Herbert Bowden.

De Charles Bowerbank Lowndes, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec
sa femme Lulu Anna Henderson Lowndes (née Peterson).

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 84) concernant l'Athabaiska Northern Railway Company.
Bill (No 85) concernant la British Columbia Southern Railway Company.
Bill (No 86) concernant la Cobalt Range Railway Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 26.

La Chambre reprend en comité général ses délibérations sur le bill (No 44) consti-
tuant en corporation la Canadian Liverpool and Western Railway Company; et après
avoir ainsi siégé quelque temps,-l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la
règle 25 étant expirée, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

O-9
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quitre-vingt-quatre mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et
canaux--canaux--canal Welland:-Eclairage élecrique et outillage de force motrice,
$8,000; pour élargir le canal près de Welland, $40,000; Port-Colborne-améliorations,
$65,000; levés, $10,000; dock au sud de Welland, $40,000; embranchement conduisant
à l'élévateur de Port-Colborne, $21,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal du Saut-Sainte-Marie, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-
canaux:-Canal du Saut-Sainte-Marie-reconstruction de la jetée de l'entrée du nord,
y compris le dragage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les canaux de Québec:-Rebornages, arpentages, etc.,
$5,500; dragage, $18,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Lchine:-Mur, côté nord, bassin No 2, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Agrandissement de la base en béton
des poteaux d'amarrage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois:-Construction d'un mur de sou-
tenement en pierre pour la digue en argile, $1,500; macadamiser le chemin à la digue
de Hungry-Bay, $11,000; prolongement du mur de soutènement à Hungry-Bay,
$15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Chambly:-Réfection du pont de halage, Pont-
Jones, $500; barrages flottants pour le côté est de l'entrée du canal à Saint-Jean,
$610; macadamiser le chemin de halage, $5,500; remplacer les vieux ponts du chemin,
$1,100; renouveler le remplage à l'ancien coursier, écluse No 6, $500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'écluse de Saint-Ours:-Renouveler les piliers des barrages flot-
tants, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 3 mars 1909.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjQint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et sept minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à deux heures p.m.
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Mercredi, 3 mars 1909.

Deux heures p.m.

PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-
De John L. Weller, de St. Catharines, et autres, d'Ontario, de la Nouvelle-

Ecosse et du Nouveau-Brunswick; pour une charte sous le nom de The Fundy Tidal
Power Company, avec déclaration que leur entreprise est dans l'intérêt général du
Canada.-

De Donald Fraser et autres, du Nouveau-Brunswick et de Québec ; pour une
charte de compagnie aux fins de construire une voie ferrée entre le lac Long et
Cabano, sur le lac Témiscouata, dans le comté de Témiscouata, Qué.

De la Royal Guardian and Fraternal Benefit Association; pour une charte l'au-
torisant de transiger des affaires dans tout le Canada, et ailleurs, etc.

De Charles Hoffman et autres, directeurs provisoires de la Manitoba Radial Rail-
way Company; pour une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement
(le la construction et l'achèvement des voies ferrées qu'elle est autorisée de construire.

De la Compagnie des lignes d'embranchement du Grand-Tronc-Pacifique; pour
une loi amendant sa charte qui l'autorise de tracer, construire et exploiter certains
embranchements.

De la Brockville, Westport and Northwestern Railway Company; pour une loi à
l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction d'un certain prolongement de sa
voie ferrée. •

De Adam T. Shillington et autres, médecins, de la cité d'Ottawa, Ont.; pour une
charte sous le nom de l'Association médicale canadienne.

T)'Alexander Smart et autres, de London, Ont., et d'autres endroits; pour une
charte sous le nom de la Compagnie de, fidéicommis des provinces des prairies.

De Fleetwood H. Ward, de Montréal, Qué.; pour une loi de divorce avec Jennie
May Morell.

De William Parker Anderson, de Glendale-Farm, Estevan, Sask.; priant la
Chambre de le libérer de certaines demandes de paiements, faites contre lui par le
département des Mines, pour droits régaliens sur du charbon extrait par lui dans une
certaine subdivision, et pour l'émission en sa faveur d'une concession minière de
charbon.

De Joseph Rioux et autres, de Trois-Pistoles, et autres endroits dans la province
de Québec; de Thomas Robinson et autres, de Manitoba, et de M. Mason, M.D., et
autres, de Toronto-Ouest et autres endroits dans la province d'Ontario; pour une loi
à l'effet de prohiber pour les employés de chemins de fer un service de plus de huit
heures consécutives par jour.

La pétition du conseil de la Chambre de Commerce, de Montréal; demandant la
passation de mesures législatives à l'effet de faire assumer par le gouvernement la
dette actuelle des Commissaires du havre de Montréal, etc.,--étant lue;

M. l'Orateur décide: «Qu'elle ne peut être reçue vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics».

C-91
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Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Ordonné, que la partie du rapport du département de la Marine et des Pêcheries

pour l'année expirée le 31 mars 1908, concernant le homard et les huîtres, soit référée
au comité de la Marine et des Pêcheries.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le douzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son douzième rapport, lequel est comme suit:-
Votre examinateur a soigneusement examiné la pétition de la Compagnie de che-

min de fer Kettle River Valley; pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour
l'achèvement de ses voies ferrées autorisées, et de construire et exploiter une voie

ferrée entre Penticton, sur le lac Okanagan, Colombie-Britannique, et un point à ou

près Nicola, sur la ligne ferrée de la Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and

Railway Company, et il constate que les prescriptions de la règle ont été remplies sauf

en ce qui regarde la prolongation projetée du délai fixé pour l'achèvement des lignes
ferrées qu'elle est autorisée à construire dont il n'est pas fait mention dans l'avis.

Sur motion de M. Maddin, secondé par M. Meighen,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître, relative-

ment au steamer du gouvernement Stanley les détails suivants pour les années de 1894

à 1908, inclusivement:-le total annuel des gages des officiers, des mécaniciens, des
matelots et des autres hommes employ's sur le navire;-le total des gages payés pour
la manutention du fret à Pictou et dans les autres ports;-le total des gages payés
pour le chargement du charbon à Pictou et dans les autres ports;-la quantité totale

et le coût total du charbon;-la quantité totale de viande et de volaille consommée, et
ce qu'elles ont coûté;-la quantité totale de lait frais consommé, ce qu'il a coûté;-le
coût et la quantité totale de lait condensé employé;-le coût total et la quantité totale

des autres provisions consommées;-le nombre total de voyages faits en service d'hiver;-
le nombre total de passagers transportés, et le montant total payé par eux;-le nombre

total de repas servis, et le revenu qu'ils ont rapporté;-la quantité. totale de fret
transporté, et ce qu'il a rapporté;-la somme totale dépensée pour réparations à la

coque;-a somme totale dépensée pour réparations aux machines, à l'ameublement,
etc.;-la dépense totale du navire chaque année;-le salaire total de l'agent à Pictou
et à Charlottetown, respectivement;-le nombre total d'officiers, de mécaniciens, de
matelots et d'autres hommes, à bord, respectivement;-les mêmes renseignements
quant aux steamer Minto.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître combien

de bureaux de poste ont été transférés dans la province du Manitoba depuis le 1er
novembre 1908; quels étaient les précédents maîtres de poste, et quels sont les pré-
sents titulaires, et les noms des bureaux de poste; pour quelles raisons les transferts
Gnt été faits.

Sur motion de M. Lenox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les soumissions

reçues pour la construction des sections suivantes de la division de l'est du chemin de
fer National Transcontinental, ainsi que les différentes listes des quantités estimatives
préparées par les ingénieurs, et d'après lesquelles les contrats ont été adjugés, les sec-
tions ci-mentionnées étant celles dont il est fait mention dans la réponse du ministre
des Chemins de fer et Canaux, donnée à la Chambre le 13 avril 1908, et qui est
comme suit:-
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RELEVÉ N° 1-DOMMISSAIRES-DIVISION DE L'EST.

Parcours,
à artir de

onncto. Description.

De A

0-00 50 00 Moncton j squ'à près de Chipman .. ....
50'00 58-55 Près de Chipman, vers l'est, 8-55 milles..
58-55 97-60 Pr& de Chipman, vers l'ouest jusqu'au

' croisement de l'Intercolonial. .........
97-60 164·00 Croisement de l'Intercolonial jusqu'au

poteaumiliaire164.. ..............
164'00 195-80 Poteau miliaire 164 jusqu'aux Grandes

Chutes . ...... .. ................
195-80 256-68 Grandes Chutes à la limite du Nouveau-

Brunsw.ck.......... . .. .......
256-68 30974 Limite du Nouveau-Brunswick jusqu'à

150 miles à l'est du pont de Québec....(Du pont de Québec vers l'est, 150 miles
30974 459-74 Tronçon du pont de Québec (non-coin-

.pris dans l'estimation) ... .......
459-74 509'74 Pont de Québec vers l'ouest, 50 milles
509*74 60974 50 milles à l'ouest dui pont de Québec jus-

qu'à 150 milles à l'ouest.. . . ... .....
609-74 654174 150 milles à l'ouest du pont de Québec

jusqu'à près de Waymontachêne .....
65474 656·07 Devant être compris dans cette entreprise.]
656-07 87775 Près de Waymontachêne jusqu'à près de

la rivière Harricanaw..... . ...
87775 1,027*75 Près de la rivière Harricanaw jusqu'à près

du raccordem. du ch. de fer T. et N.O..
1,027*75 1.127'75 Du raccordement du chemin de fer T. et

N.O. jusqu'à 100 milles à l'ouest....
1,12775 1,171-85 De 100 milles à l'ouest du raccordement

du chemin de fer T. et N.O. jusqu'à
l'extrémité ouest du district "D" . . ....

1,171-85 1,334·35 De l'extremité du district "D" versl'ouest
1,334-35 1,409-35 De 19½ milles à l'ouest de la riuiére à la

Vase, vers lest....... ...........
1,409-35 1,429*76 De 19¾ milles à l'ouest de la riv. à la Vase,

à l'extrémité ouest du district "E".
1,429-76 1,557-80 De l'extrémité ouest du district "E" jus-

qu'au raccordement du lac Supérieur ..
1,557-80 1,804-66 Du raccordement du lac 8uprieur jus-

qu'à la rive ouest de la rivière Rouge..

L'estimation
Nombre avec laquelle

de chacune de ses
milles. entreprises a

été adjugee.

s c.
50'00 989,895 90
9-55 289,190 62

39-05 767,434 65

66-40 1,898,124 21

31-80 1,646,253 65

60-88 1,385,941 09

5306 2,377,409 0<
148-89|

5,011,316 50

50-00 1,489,537 92

100,00

4500
1-33

Date du

Achève-
Contrat, ment.

14 mars '07 1 sept. '08
23 août '07 1 aot '08

28mars '081 sept. '10

28 , '08 " '10

28

9

28

9

15 mai

3,807,719 54 15 I '0

1,691,073 41 14 mars '07

221·68 Pas ad jugée.

150 0 o 3,986,901 42114 Il

100 -001 3,936,566 00120 , '08

44-10 Pas adjugée.
162·50 I

75 00 2,101,499 88 28 '08

20 -41 Pas adjugée.

128-04

246-86

'10

'08

'10

'09

'07

'07

'08

'09

'10

'10

13,010,398 92 15 mai '06 '07

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Etat faisant connaître (1) les

diverses quantités d'ouvrages de chaque description ou classe terminés par les diffé-

rents entrepreneurs, et certifiés exacts par les ingénieurs, et payés jusqu'au 31 décem-

bre 1908, sur lesdifférentes sections de la division de l'est du chemin de fer National

Transcontinental; (2) là où les sections n'ont pas été terminées, les différents états

estimatifs des quantités des diverses classes d'ouvrages qui restent à exécuter, ainsi

que le coût estimatif du parachèvement de ces travaux, calculé d'après les prix des

entrepreneurs inscrits sur chaque soumission.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Marshall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Production des soumissions origi-

nales reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour l'érection de

l'édifice, au collège militaire Royal de Kingston, destiné à l'installation d'écuries

attachées aux casernes. Aussi, copie des annonces et des journaux dans lesquels elles

ont été publiés,-les dits papiers ne devant pas faire partie des archives de cette

Chambre, mais devant être renvoyés p. r le greffier au département des Travaux

Publics après examen.
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Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Marshall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Production des soumissions origi-

nales reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour lérection de
l'hôpital vétérinaire à Kingston. Aussi, copie des annonces et des journaux dans
lesquels elles ont été publiés,-les dits papiers ne devant pas faire partie des archives
de cette Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au département des Travaux
Publics après examen.

Sur motion de M. Taylor (New-Westminster), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Etat faisant connaître, quant aux

permis accordés, depuis le 30 juin 1896, pour coupe de bois sur les terres fédérales
dans la Colombie-Britannique, les noms et adresses des concessionnaires, la date, la
durée et la superficie de chaque permis, et les boni reçus.

Sur motion de M. Taylor (New-Westminster), secondé par M. Barr,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître, quant aux

poursuites, intentées depuis 1896, pour transgression de la Loi des postes, la nature de
chaque infraction, le lieu de résidence de la personne incriminée, le résultat de chaque
poursuite, et l'amende imposée.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario-Nord), secondé par M. Schaffner,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les mon-

tants déposés dans le département d'épargne du gouvernement les 1er octobre 1889,1896, 1897 et 1808, respectivement; le nombre de fonctionnaires employés à l'adminis-
tration de ces fonds en 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908; et le coût de l'administration
de ces fonds au cours des années 1888, 180, 1898, 1900 et 1908.

M. Lapointe propose, secondé par M. Ecrement,-Que cette Chambre est d'avis
qu'il serait dans l'intérêt de l'agriculture que de nouvelles stations d'expériences soientetablies à certains endroits éloignés de celles actuellement existantes ou dont les condi-
tions de climat et de sol sont différents.

Que spécialement une station d'expérience devrait être établie et mise en opéra-
tion dans la partie est de la province de Québec.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 4 mars 1909.

PRIèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Lake,-la pétition de C. O. Davidson et autres, de Prince-Albert, Saskat-

chewan.
Par M. White (Renfrew,,-la pétition de M. Goulet autres, d'Ottawa et autres

lieux de l'Ontario.
Par M. Herron,-la pétition de H. G. Montgomery et autres, d'Alberta.

Par M. Goodeve,-la pétition de J. R. Clark et autres, de North-Bend et autres

lieux de la Colombie-Britannique.
Par M. Chisholm (Antigonish),-la pétition de D. Landry et autres, de Pomquet

et autres lieux, Nouvelle-Ecosse.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à siéger durant les séances de la

Chambre.

M. Schell, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre

le premier rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant lui au

cours de cette session par chaque membre du personnel de la ferme expérimentale

centrale, soient imprimés sans délai dans la proportion ordinaire pour l'anglais et le

français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage sur feuilles

volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit, savoir:-

17,600 exemplaires aux membres du Parlement; 800 exemplaires de sa propre

preuve à chaque fonctionnaire; 1,500 exemplaires au département de l'Agriculture,

et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants qu'il rapporte sans amende-

ment:-
Bill (No 42) concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara and Western

Railway Company.
Bill (No 47) concernant la compagnie dite The Guelph and Goderch Railway

Company.
Bill (No 3) concernant la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway

Company.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte avec

des amendements:-
Bill (No 29) concernant la compagnie dite The Winnipeg and North Western

Railway Company.
Bill (No 36) concernant la compagnie dite The Southern Central Pacific Railway

Company.
Bill (No 43) concernant la Hudson's Bay and Pacific Railway Company.

Bill (No 58) concernant la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Com-

pany.
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M. Graham, Pun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,---Copie de toute
correspondance et de tous papiers et rapports d'ingénieurs ou autres concernant l'auto-risation et la construction d'un canal entre le lac Simcoe et Newmarket, y compris
tous contrats passés, le montant d'argent payé jusqu'à présent, et le coût estimatif destravaux lorsque terminés, ainsi que les plans donnant la dimension du canal, et lesraisons commerciales à l'appui de la construction de ces travaux. (Document de lasession, No 94.)

Sur motion de M. Graham, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport sur les progrèsfaits dans les études du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, du 1er février 1909.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date de ce jour,-Copie du rapport sur lesprogrès faits dans les études du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, du ler février1903. (Document de la session, No 98.)

M. POrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur lalable le treizieme rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:--Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour billsprivés a l'honneur de présenter son treizième rapport, lequel est comme suit:-Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, ettrouve que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-
De Arthur H. N. Bruce et autres; pour une charte sous le nom de Arnprior andPontiac Railway Company.
De la Compagnie d'assurance contre l'incendie, d'Ottawa; pour une loi augmen-tant ses pouvoirs et changeant son nom en celui de Compagnie d'assurance d'Ottawa.De Frank M. Gray; pour une loi à l'effet de prolonger la durée d'un brevet quilui appartient, pour convertir la cellulose ligneuse en sucre fermentescible.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill privé suivant:-
Bill (No 87) constituant en corporation lArnprior and Pontiac Railway Com-pany.
Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en estordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 88) concernant
les voies de fait et les actes criminels commis contre la personne.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 89) mbdi-
fiant la Loi des havres, quais et brise-lames de PEtat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

L'ordre portant que la Chambre se forme en comité général pour considérer unecertaine résolution déclarant qu'il est expédient de créer un département du servicecivil du Canada sous le titre de Département des Relations extérieures,-étant lu;
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M. Murphy propose, secondé par M. Graham,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général pour considérer la
dite résolution.

Et it question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de créer un département du service civil du Canada
sous le titre de Département des Affaires extérieures qui sera placé sous le contrôle
du Secrétaire d'Etat du Canada, et que le Gouverneur en conseil pourra nommer un
officier pour agir en qualité de sous-chef de ce département à un salaire de $5,000
par année, et tous autres officiers et commis qui seront nécessaires pour la bonne
administration de ce département à tels_ salaires qui, aux termes de la loi de 1908
modifiant la Loi du service civil, seront appropriés aux divisions et subdivisions du
service auxquelles ces officiers et commis seront attachés.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de créer un département du service civil du Canada

sous le titre de Département des Affaires extérieures qui sera placé sous le contrôle
du Secrétaire d'Etat du Canada, et que le Gouverneur en conseil pourra nommer un
officier pour agir en qualité de sous-chef de ce département à un salaire de $5,000
par année, et tous autres officiers et commis qui seront nécessaires pour la bonne
administration de ce département à tels salaires qui, aux termes de la loi de 1908
modifiant la Loi du service civil, seront appropriés aux divisions et subdivisions du
service auxquelles ces officiers et commis seront attachés.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Murphy ait la permission de présenter un bill (No 90) portant la
création d'un département des Affaires extérieures.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Oliver propose, secondé par M. Murphy,-Que le bill (No 17) concernant
l'Immigration, soit maintenant lu la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Monk, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat faisant con-
naître les noms du sous-officier-rapporteur, du greffier du scrutin, du scrutateur ou
agent, ou de toute autre personne qui a rempli, respectivement, l'une de ces fonctions,
dans les différents bureaux de votation dans le district électoral de Calgary lors de la
dernière élection générale pour la Chambre des Communes. (Document de la session,
No 95.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat
donnant toutes les listes d'électeurs telles que préparées par les énumérateurs et com-
plétées par les sous-officiers-rapporteurs des différentes subdivisions de votation dans le
district électoral de Calgary, dans la province d'Alberta, et qui ont servi à la dernière
élection générale pour la Chambre des Communes. (Document de la session, No 95a.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 février 1909,-Copie du rapport de
Charles Olin au département de l'Intérieur, en rapport avec son voyage en Suède, pour
le compte de ce département en 1907-08; aussi, copie de toute la correspondance con-
cernant le choix que l'on a fait de lui pour le dit voyage, ou qui se rapporte au dit
voyage en quelque manière que ce soit. (Document de la session, No 96.)

Aussi,-iRéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Copie
de toutes demandes reçues pour le transfert de lots de villas dans la section 14, town-
ship 24, rang 1, à l'ouest du 5me méridien, et de toute correspondance à ce sujet
depuis le 10 juin 1908. (Document de la session, No 97.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1909,-Etat faisant con-
naître quel a été, en moyenne le nombre d'hommes employés, en quelque manière que
ce soit, pour le service, le maintien et les réparations du canal de Carillon et Grenville,
durant chacun des mois suivants: juillet et août 1906 et 1908; septembre et octobre
1907 et 1908; quel est le total de la somme déboursée pour gages et salaires, ainsi que
la dépense totale de quelque nature que ce soit, en rapport avec le dit canal, durant
chacun de ces mois. (Document de la session, No 98.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1909,-Etat
faisant connaître en combien de cas, depuis que la Commission des chemins de fer a
été constituée, elle a ordonné que l'on prît des moyens de protection aux traverses des
voies ferrées sur les grands chemins, (a) en séparant la route et la voie ferrée, (b) par
des barrières, (c) par d'autres moyens, et quelle méthode a été adoptée dans ces cas;
quelle a été la nature du point de départ des procédures en chaque cas ; quel décret a
été rendu quant à la dépense de l'ouvrage ou du service en chaque cas; sur quels points
une séparation de la route et de la voie ferrée a été ordonnée, et à quel coût fixe ou
estimatif en chaque cas; en combien d'instances et quells instances, les demandes ont
été refusées. (Document de la session, No 70Û.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat
indiquant, en ce qui concerne les item suivants qui paraissent dans les comptes
publics:-

Chemin de fer Intercolonial, compte ouvert.. ...... $965,418.00
Embranchement de Windsor. . ................ 180.34
Chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard.. ...... 19,687.00

(a) Quelle proportion de ces montants représente des deniers dus au gouverne-
ment depuis une date antérieure à la fin de l'année fiscale 1904-05;

(b) Quelle partie du montant ainsi échu a été dépensée au cours de chaque année
fiscale antérieure à 1906-07;

(c) Une liste des item inclus (a) qui représentent un montant excédant cent pias-
tres, avec le nom du débiteur dans chaque cas, la date et la nature du service. (Docu-
ment de la session, No 67b.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 février 1909,-
Copie de toute la correspondance échangée entre Rothwell, Johnston et Stubbs, avo-
cats, de Winnipeg, et le gouvernement ou les Commissaires du chemin de fer Transcon-
tinental quant aux instructions reçues par eux en rapport avec l'achat, de Kerr et
Mathews, des terrains pour tête de ligne à Winnipeg, et quand aux services profes-
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sionnels par eux rendus pour le compte du gouvernement, et la préparation des actes
d'acquisition de la propriété; copies des mémoires des procureurs pour frais, vacations
et correspondance en rapport avec cette transaction; un état faisant connaître toute
la correspondance échangée entre le gouvernement et les commissaires du chemin de
fer, et les vendeurs Kerr et Mathews à partir du commencement des négociations; et
de plus, quelles mesures, s'il en est, ont été prises pour exproprier la propriété et pour
en faire déterminer la valeur par voie judiciaire. (Document de la session, No 46a.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 5 mars 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Roche,-la pétition de l'assemblée législative du Manitoba.
Par M. McAllister,-la pétition de A. Wilfrid Coombes et autres, de St. Mary's,

comté de York et autres lieux du Nouveau-Brunswick.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le pre-
mier rapport de ce comité, lequel est comme suit-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et est convenu d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill (No 27) constituant en corporation la London and Lancashire Plate Glass
and Indemnity Company of Canada.

Bill (No 52) concernant la Banque de fancouver.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
22 février 1909,-Copie des décrets du conseil, correspondance, lettres, dépêches, mé-
moires, communications, entre le gouvernement impérial et le gouvernement canadien
touchant l'organisation d'un état-major impérial. (Document de la session, No 99.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Copie de toute la
correspondance échangée entre le département de l'Arpenteur général ou le départe-
ment des Affaires des Sauvages et feu l'arpenteur fédéral Vaughan, contenant les ins-
tructions concernant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre, de Saint-Clément et
de la réserve des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la correspondance de M. Vaughan,
etc.; copie de toute la correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et
M. H. M. Howell, commissaire chargé de s'enquérir des réclamations des sauvages sur
la dite réserve; copie du rapport de M. Rothwell, greffier en loi du département de
l'Intérieur sur les réclamations concernant les terres de la réserve Saint-Pierre; copie
détaillée du compte de Fred. Head pour services rendus pendant l'enquête, et copie
des instructions qui lui ont été données par le département de l'Intérieur, et deu
Affaires des Sauvages. (Document de la session, No 100.)

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Cash,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité d'Agricul-

ture et de Colonisation.

Le greffier de la Ohambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 91) constituant en corporation la Prudential Trust Company (à respon-

sabilité limitée).
Bill (No 92) concernant certains brevets de la Hart Otis Car Company (à respon-

sabilité limitée).
Les dits bil's sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par Sir Frederick W. Borden,
Résolu, que de cette date jusqu'à la fin de la session, les mesures du gouvernement

auront la priorité les mercredis, immédiatement après les questions.

M. Brodeur propose, secondé par Sir Frederick W. Borden,-Que mardi prochain,
cette Chambre se formera en comité général pour prendre en considération une cor-
taine résolution concernant un service de paquebots entre un port ou des ports en
Canada et un port ou des ports en France.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général, ayant été mise au fait de Pobjet
de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour consi-
dérer la dite résolutions.

M. Clarke (Essex) du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération la partie de la pétition de la Compagnie du
chemin de fer de la Vallée de la rivière Chaudière qui demande une prolongation du
délai fixé pour l'achèvement de ses voies ferrées autorisées, dont l'examinateur des
pétitions a fait rapport comme n'étant pas mentionnée dans l'avis.

Vu qu'il a été prouvé que l'avis requis est actuellement publié et qu'une période
suffisante de temps se sera écoulée avant que le bill soit pris en considération par le
comité des Chemins de fer, votre comité recommande que l'avis soit jugé suffisant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux
-canaux-canaux de Carillon et Grenville :-Achever les réparations à la brèche du
barrage de Carillon, $15,O0; macadamiser le chemin public le long du vieux canal,
$7,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté poui l'écluse de Sainte-Anne:-Poteaux d'amarrage en
fonte, $680; réfection des vieux ponts en bois sur les éboulements du chemin, $2,500,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de Cornwall:-Réparer l'affouillement, $55,000; réparer la levée
nord entre les écluses 18 et 19, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal des Galops :-Construire superstructure en béton et des ponts
pour les jetées à l'entrée d'amont, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Rideau:-Réfection du pont aux écluses-Jones'-Falls et
Washburn, $3,000; reconstruction du grand pont à Kingston-Mills, $7,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal de la Trent:-Améliorations, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille, cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Canal Welland:-Renouveler les jetées d'entrée-Port-
Maitland, $65,000; soutènement en pierre pour les levées, $10,000; grosses répara-
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tions, $10,000; renouveler les fondements à l'écluse Junction, $8,000; construire un
nouvel appareil en acier pour lever les portes, $12,000; renouveler le pont sur le cour-
Eier-écluse No 2, vieux canal, $1,500; renouveler trois ponts de fossés d'irrigation,
$,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre reprend ses délibérations en comité général sur le bill (No 44) consti-
tuant en corporation la Canadian Liverpool and Western Railway Company, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Turriff propose, secondé par M. Smith (Nanaïmo),-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés, en vertu de la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
'La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants:-
Bill (No 42) concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara and Western

Railway Company;
Bill (No 47) concernant la compagnie dite The Guelph and Goderich Railway

Company;
Bill (No 53) concernant la compagnie dite The Walkerton and Lucknow Railway

Company;
Bill (No 29) concernant la compagnie dite The Winnipeg and North Western

Railway Company;
Bill (No 36) concernant la compagnie dite The Southern Central Pacific Railway

Company;
Bill (No 43) concernant la Hudson's Bay and Pacific Railway Company, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre fait
rapport que le comité a examiné le bill (No 42) concernant la compagnie dite The
Toronto, Niagara and Western Railway Company; aussi, le bill (No 47) concernant
la compagnie dite The Guelph and Goderich Railway Company; aussi, le bill (No 53)
concernant la compagnie dite The Waucerton and Lucknow Railway Company; aussi,
le bill (No 36) concernant la compagnie dite The Southern Central Pacific Railway
Company; et aussi, le bill (No 43) concernant la Hudson's Bay and Pacific Railway
Company, et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement;

Aussi, le bill (No 29) concernant la compagnie dite The Winnipeg and North
Western Railway Company, et le comité y a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
général sur le dit bill.
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Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Gordon (Kent),
Ordonné, que le bill (No 42) concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara

and Western Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Gordon (Nipissing), secondé par M. Beattie,
Ordonné, que le bill (No 47) concernant la compagnie dite The Guelph and Gode-

rich Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Gordon (Nipissing), secondé par M. Daniel,
Ordonné, que le bill (No 53) concernant la compagnie dite The Walkerton and

Lucknow Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill (No 36) concernant la compagnie dite The Southern Central

Pacific Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Cash, secondé par M. Smith (Nanaïmo),
Ordonné, que le bill (No 43) concernant la Hudson's Bay and Pacific Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et l'heure consacrée aux bills privés en vertu de la règle 25 étant expirée;
Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille, quatre-
vingt-dix-sept dollars et trente-trois centins-imputable sur le revenu -soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-divers:-Rémunération d2 A. Brunet,
directeur officiel du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, $2,000; entretien et fone-
tionnement de la Commission des chemins de fer pour le Canada, $107,000; inspection
du Grand-Tronc-Pacifique, $28,000; pour pourvoir aux frais de préparation des plans
pour la reconstruction du pont de Québec, $150,000; entretien, réparations, et altéra-
tions au char du Gouverneur, $2,500; travaux divers auxquels il n'est pas autrement
pourvu, $5,000; arbitrage et sentences arbitrales, $4.000; études et inspections-
canaux, $3,000; études et inspection-chemins de fer, $28,000; frais de litige au sujet
des chemins de fer et canaux, $6,000; pour payer certains frais relativement au renvoi
des causes devant la Commission des chemins de fer, $10,000; souscription annuelle-
au Congrès International des chemins de fer à Bruxelles, $97.33; contribution des
chemins de fer de l'Etat à la Faculté de l'Université McGill, pour la fondation d'une
école de travaux d'art des chemins de fer et de transport en général sous la direction
de la faculté des sciences appliquées, $2.500, pour l'année finissant le 31 mers 1910.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent dix-huit mille sept cent
soixante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les che-
mins de fer et canaux-canaux :-Personnel et réparations, $1,081,954; appointements
et dépenses casuelles-employés à la statistique, $37,506, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-six mille cinq cents
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
-édifices publics-Colombie-Britannique:-Edifices fédéraux-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., $8,00; Fernie-édifice public, $5,000; Ladysmith-édifice
public, $17,500; Prince-Rupert-station de quarantaine, $95,000; Vancouver-édifice
public, $60,000; Victoria-pavillon des immigrants, $43,000; Victoria-hôtel des
postes-modifications et allonges, $3,000; Williams-Head-station de quarantaine-
améliorations, réparations aux bâtiments et aux aménagements, mobilier, etc., $5,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Samedi, 6 mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent trente mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
-ports et rivières:-Port-Arthur et Fort-William-amélioration du port et de la
rivière, $600,000; port de Québec-quai de grande navigation à Lévis, $400,000; port
de Québec-amélioration à l'embouchure de l'estuaire de la rivière Saint-Charles,
$280,000; rivière Rouge-amélioration aux rapides Saint-André, $600,000; port de
Saint-Jean-améliorations, $475,000; port de Tiffin-améliorations, $125,000; port
de Victoria-améliorations, $150,000, pour l'année fnissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante-cinq
minutes, samedi matin, elle s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 8 mars 1909.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:-

De C. O. Davidson et autres, de Prince-Albert, Sask.; de N. Goulet et autres,

d'Ottawa et d autres endroits, dans l'Ontario; de H. G. Montgomery et autres, de

l'Alberta; de J. R. Clark et autres, de North-Bend et autres endroits, dans la Coloms-

bie-Britannique; de D. Landry et autres, de Pomquet et autres endroits, dans la Nou-

velle-Ecosse; et de Wilfrid Coombes et autres, de St. Mary's, comté de York, et autres

endroits, dans le Nouveau-Brunswick; pour une loi à l'efet de prohiber un travail

de plus que huit heures consécutives, chaque jour, pour les employés de chemin de fer.

La pétition de l'Assemblée législative du Manitoba,-priant la Chambre de pren-

dre de nouveau en considération la demande du Manitoba pour certain autre territoire

en dehors des limites de celui qui lui a été assigné par la Chambre pendant la session

de 1897-98,-aussi, pour un subside semblable à celui qui a été accordé aux provinces

de l'Alberta et de la Saskatchewan,-étant lue;
M. l'Orateur décide: «Qu'elle ne peut être reçue vu que l'octroi de ses conclu-

sions entraînerait la dépense de deniers publics ».

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du greffier

de la Couronne en chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DE GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 8 mars 1909.

ONZIÈME éLECTION GeNéRALE.

Les présentes font foi que par suite de la dissolution du dernier Parlement, et

conformément à un bref d'élection en date du dix-huitième jour de septembre, écoulé,

émis par. Son Excellence le Gouverneur général, et adressé à John T. Lightgow,

comme officier-rapporteur pour le district électoral du Yukon pour l'élection d'un

membre devant représenter le dit district électoral à la Chambre des Communes dans

le Parlement convoqué en assemblée pour le vingtième jour du mois de janvier 1909,

Frederick Jennyson Congdon a été dûment élu député du dit district électoral, +el

qu'il appert par le rapport du dit bref, maintenant déposé dans les archives de mon

bureau.
JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie pour le Canada.

A TroMxs B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes,

Ottawa.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Clarke (Essex),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Ordres

Permanents.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le quatorzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme

suit:-
C-10
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Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son quatorzième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les pétitions suivantes pour bills
prives, et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies en chaque cas,
savoir:-

De la Compagnie Ammonal Explosives (1908), à responsabilité limitée; pour une
loi à l'effet de remettre en vigueur, et de confirmer certains brevets, en sa possession,
pour améliorations dans la manufacture de substances explosives, et pour d'autres fins.

De la compagnie dite The Quinze and Blanche River Railway Company; pour
une loi à l'effet de prolonger le délai pour le commencement et l'achèvement des em-
branchements qu'elle est autorisée de construire, et pour d'autres fins.

De E. A. Baynes et autres, de Montréal, Qué., et de Saint-Jean, N.-B., directeurs
provisoires de la banque Anglo-Canadian and Continental; pour une loi à l'effet de
changer le nom de la dite banque, et pour d'autres fins.

De la Cedars Rapids Manufacturing and rower Company; pour une loi à l'effet
de prolonger le délai fixé pour l'expropriation de terrains en vertu de leur charte.

De la Royal Guardian and Fraternal Benefit Associatton; pour une charte l'au-
torisant de transiger des affaires dans tout le Canada, et ailleurs, etc.

De Adam T. Shillington et autres, médecins, de la cité d'Ottawa, Ont.; pour une
charte sous le nom de l'Association médicale canadienne.

De Fleetwood A. Ward, de Montréal; pour une loi Ue divorce avec sa femme
Jennie May Ward.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 98) concernant des brevets de l'Ammonal Explosives (1908), Limited.
Bill (No 94) concernant la compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturing

and Power Company.
Bill (No 95) constituant en corporation les Royal Guardians.
Bill (No 96) concernant la Kettle River Valley Railway Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en

est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, selon les termes de la règle 98.

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 février 1909,-Copie de toute
preuve et de tous rapports, correspondance, rapports, écrits, papiers et documents en la
possession ou sous le contrôle du département du Revenu de l'Intérieur, y compris
toute correspondance et communications écrites échangées entre le département ou ses
fonctionnaires ou agents et le gouvernement du Manitoba ou le procureur général ou
autres fonctionnaires ou agents de cette province au sujet de la qualité d'huile de
pétrole vendue dans le Manitoba et des accidents qui y ont été causés par l'huile de
pétrole au cours de l'année 1908, et qui se rattachent aux enquêtes faites récemment
sur les causes des dits accidents. (Document de la session, No 103.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat faisant con-
naitre toutes les explorations faites jusqu'à ce jour en rapport avec le chemin de fer de
la Baie-d'Hudson projeté. (Document de la session, No 93a.)

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 97) concer-
nant les assurances.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.
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Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 98) modi-

fiant la Loi de la cour de l'Echiquier.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Conmee ait la permission de présenter un bill (No 99) modifiant

la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Copie des câble-

grammes échangés entre Son Excellence le Gouverneur général et l'honorable Secré-

taire d'Etat pour les colonies au sujet du traité relatif à la délimitation des eaux

internationales. (Document de la session, No 104.)

La Chambre considère de nouveau en comité général les bills suivants:-

Bill (No 29) concernant la compagnie dite The Winnipeg and Northwestern Rail-

way Company; et
Bill (No 58) concernant la Vancouver, Westminster and Yukon Railway Con-

pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparément et lui

a enjoint d'en faire rapport sans amendement;
Aussi, le bill (No 44) constituant en corporation la Canadian Liverpool and West-

ern Railway Company, et y a fait des amendements.

M. Guthrie propose, secondé par M. Conmee,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés,

en vertu de la règle 108.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants:-

Bill (No 27) constituant en corporation la London and Lancashire Plate Glass

and Indemnity Company of Canada;
Bill (No 52) concernant la Banque de Vancouver, et après avoir ainsi siégé quel-

que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que

le comité a examiné les dits bills séparément, et lui a enjoint d'en faire rapport sans

amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 44) constituant en

corporation la Canadian Liverpool and Western Railway Company, tel qu'amendé

par le comité, ce jour.
Ordoné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Turriff,

Ordonné, que le bill (No 29) concernant la compagnie dite The Winnipeg and

Northwestern Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill (No 58) concernant la Vancouver, Westminster and Yukon

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Elson, secondé par M. Chisholm (Huron),
Ordonné, que le bill (No 27) constituant en corporation la London and Lancashire

Plate Glass and Indemnity Company of Canada, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffiei porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill (No 52) concernant la Banque de Vancouver, soit maintenant

lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) concernant la Canadian
Northern Ontario Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 79) concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Lé bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 80) concernant la compa-
gnie dite The Kootenay and Arrowhead Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) concernant la compa-
gnie dite The Manitoba and North Western Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) concernant l'Athabasca
Northern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) doncernant la British
Columbia Southern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) concernant la Cobalt
Range Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé ru comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 87) constituant en corpora-
tion l'Arnprior and Pontiac Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 82) concernant la Monarch

Fire Insurance Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 77) concernant un brevet
de la Sub-Marine Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre d'es Communes copie d'une conven-
tion complémentaire, concernant les relations commerciales entre la France et le
Canada conclue à Paris le 23 janvier 1909, entre Sa Majesté et le Président de la
République française. (Document de la session, No 101.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 8 mars 1909.

Sur motion de M. Fraser, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de per-

mis pour la pêche et la mise en conserves du homard sur le littoral de l'Ile du Prince-
Edouard émis par le gouvernement fédéral du 1er janvier 1904 à cette date, et à qui.

Les noms des personnes ou corporation qui ont demandé, depuis le 1er janvier

1904, des permis de pêche et de mise en conserves du homard dans la dite province.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Marshall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

et domiciles des divers agents d'immigration en Canada qui sont chargés de placer les
immigrants à leur arrivée en Canada; le salaire, ou rémunération, payé à chacun de
ces agents au cours de l'année fiscale 1908 et jusqu'au 1er février 1909; et si ces
agents reçoivent in salaire fixe, ou un certain montant pour chaque immigrant qu'ils
ont placé.

Sur motion de M. Herron, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms et

domiciles des divers inspecteurs d'immigrants employés par le gouvernement ; le
salaire ou émolument payé à chacun de ces inspecteurs pendant l'année fiscale 1908 et
jusqu'au 1er février 1909; le mode de paiement et s'ils reçoivent un salaire fixe ou
un certain montant pour chaque immigrant.

Sur motion de M. Borden, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes correspondance et

communications écrites, et documents, reçus du grand secrétaire, ou de l'un quel-
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conque des autres officiers de l'Union des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, ou de l'une
quelconque des branches ou succursales de la dite union, par le ministre de la Marine
et des Pêcheries, ou l'un quelconque des fonctionnaires du dit département; ainsi que
des réponses ou communications envoyées par le ministre, ou l'un quelconque des fonc-
tionnaires du département, depuis le 1er janvier 1907.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario-Nord), secondé par M. Wallace,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître quelles

dépenses ont été encourues à titre de (a) commissions de banque, (b) agence finan-
cière, (c)courtage, et (d) annonces, par le gouvernement en rapport avec chacun des
emprunts suivants, et à qui ces différentes sommes ont été payées, savoir:-

£ s. d.
1874-Emprunt prolongé jusqu'en 1911, 4 pour 100. 1,753,830 4 10
1875-8-Emprunt garanti pour travaux publics, 4

pour 100.. ....................... 3200,000 0
1884-Emprunt, 3i pour 100.. .. .......... 5,000, 0
188-Emprunt canadien, réduit, 4 pour 100. . 6,443,136 2 9
1885-Emprunt, 4 pour 100.. .. 4,000,000 
1888-Emprunt C.C.P., garanti des terreý, 31 pour

100........................ .. ,3,700 
1908-12-Emprunt. 4 pour 100. . .. 1,379,600 0 0
1908-Emission de février, 3ý pour 100.. ... 3,0,000
1908-Emprunt, 3a pour 100. . 0 
1908-Emission d'octobre, 31 pour 100. .. . ,000,000 
1909-Emprunt, 3ï pour 100. . . ....... 6,000,00 0 

Payable en Canada-
188-Emprunt réduit, porté à 3 pour 100........$1,425,900 00

Fonds fédéral-
A, réduit en 18q7. 3J pour 100 .... .. .. ......... 5s"9 (9
B, réduit en 1897, 3-1 pour lCO........... 325900 9
C, réduit en 197, pour 100......049,066 34
E, prolongé de 10 ans, à compter du 1er juillet 1906,

3 pour 100.....42,500,000 0
Fonds fédéral, émission de 1891, 3J pour 100.. . 30,0000

3. $5,00,000, un mois, hanque de Montréal, Ottawa, 2 mars 1900; 4 pour 100.

Sur motion de M. Arnes, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chamhre,-Copie de tous les rapports, devis,

offres, soumissions, contrats, modifications de contrat, correspondance et documents de
quelque nature que ce soit en rapport avec le contrat de Thadée iDeshiens pour un
prolongement au quai de Chicoutimi; mêmes documents, en rapport avec le contrat
de la-General Construction Company, pour ouvrage exécuté par la drague .Algonquîne
à ce quai ou près de ce quai.

Sur motion de M. mes, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes pétitions, rap-

ports, devis, offres, soumissions, contrats ou papiers de tous genres se rapportant à la
jetée de protection à la rivière du Moulin, près de Chicoutimi, comté de Saguenay,
province de Québec.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports, corres-

pondance, états, reçus, pièces justificatives et documents de toute espèce concernant
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l'octroi et le paiement de la subvention de chemin de fer autorisée par le paragraphe
16, article 1, chapitre 40, 6-7 Edouard VII.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Smyth,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes demandes, annon-

ces, soumissions, baux, correspondance et papiers de toute nature concernant les con-

cessions forestières Nos 1316, 1317, 1318, 1380 à 1336 inclusivement, et 1360 à 1365
inclusivement.

Sur motion de M. Magrath, secondé par M. Monk,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes demandes, corres-

pondance, rapports, documents et papiers concernant l'établissement et l'usage d'un
bureau de poste à Hand-Hills, Alberta.

M. Emmerson propose, secondé par M. Chisholm (Inverness),-Que cette Chambre
est d'avis que, en vue de promouvoir les intérêts du service de transports du Canada,
la sphère d'influence du chemin de fer Intercolonial, à titre de chemin de fer exploité

par le gouvernement, devrait être agrandie et développée en obtenant le contrôle, par

voie de location ou autrement, de ces embranchements de chemin de fer se raccordant
actuellement avec l'Intercolonial, qui peuvent contribuer à l'alimentation directe et
profitable du trafic du dit chemin de fer.

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre continuant de siéger après minuit;

Mardi, 9 mars,1909.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Graham, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, lI Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Mardi; 9 mars 1909.
PRIÈRES.

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du conseil de
la milice, pour l'exercice expiré le 31 mars 1908. (Document de la session, No 35.)

Aussi,-Mémoire touchant les prévisions budgétaires pour la milice et la défense,
1909-10. (Document de la session, No 35a.)

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le septième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 49) concernant l'Ottawa Northern and Western Railway Company.
Bill (No 57) concernant la Vancouver, Fraser Valley and Southern Railway Com-pany.
Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Interna-

tional de Rimouski.
Bill (No 59) constituant en corporation la Victoria and Barkley Sound Railway

Company.
Bill (No 61) concernant la Bvrrard, Vestminster Boundary Railway and Naviga-tion Company.
Bill (No 62) constituant en corporation la Prince Albert and Hudson Bay Rail-way Company.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le nom de M. Gorden (Nipissing) soit substitué à celui de M.Boyce sur le comité des Mines et Minéraux, et que le nom de M. Boyce soit substituéà celui de M. Gordon (Nipissing) sur le comité des Forêts, Voies fluviales et Pouvoirshydrauliques.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant laChambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport de la gendar-
merie à cheval royale du Nord-Ouest, 1908. (Document de la session, No 28.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 96 janvier 1909,-Etat indiquant lenombre et le montant des emprunts temporaires faits par le gouvernement depuis le1er juillet'1896, la banque ou corporation qui a fait le prêt, les conditions et le coût dechaque emprunt. (Document de la session, No 105.)

Ordonné, que M. Sexsmith ait la permission de présenter un bill (No 100) modi-fiant la Loi des falsifications.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.

Ordonné, que M. Stewart ait la permission de présenter un bill (No 101) modi-fiant le Code criminel.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu lapremière fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de laChambre.
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L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en ,comité des Sub-

sides;
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 78) constituant en corpora-
tion la Superior and Western Ontario Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 92) concernant certains
brevets de la Hart Ois Car Compuiny, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille six cent quatre-
vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de
la Milice et de la Défense:-Appointements, $111,690; dépenses casuelles, $10,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent mille dollars-im-
putable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Achat
de bouches à feu, d'armes, de terrains pour des fins militaires, d'effets d'habillement,
d'équipement, etc., de réserve, et pour établir des champs de tir, pour l'année finissant
le D1 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante mille dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Exercices
annuels, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la milice et défense:-Dépenses du concours entre les corps de
cadets pour le trophée de Lord Roberts, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la milice et défense:-Examinateurs du service civil, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Habillements et équipe-
ment, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Dépenses casuelles, pour l'année finissant le
31 mars 1910.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la milice et défense:-Droit de douane, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la milice et défense:-Bibliothèque du ministère, pour lannée finissant le 81
mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Arsenal fédéral, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et quinze mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense :-Service de génie, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Subventions aux associations, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Gratifications, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Proprétés militaires-entretien,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Impressions et papeterie, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la milice et défense:-Vivres et approvisionnements, pour l'anné,'
finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille dollars sit
accordée à Sa Majesté pour la miliee et défense:-Collège militaire Royal, rour
l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la milice et défense:-Salaires et gages, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Levés et plans, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la milice et défense :-Transport par terre et par eau, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Matériel de guerre, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre -se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 10 mars 1909.

PRIÈRES.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter

avec des amendements, savoir:-
Bill (No 37) constituant en corporation la Western Canadian Life Assurance

Company.
Bill (No 40) constituant en corporation la compagnie dite The Great West Per-

manent Loan Company.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le deuxième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, qu'il rapporte sans amen-
dement, savoir:-

Bill (No 33) concernant la compagnie dite The Niagara-Welland Power Com-
pany.

Bill (No 71) concernant un brevet de Thomas L. Smith.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur. la
Table le quinzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son quinzième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a -soigneusement examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies en chaque cas,
savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Thessalon et du Nord; pour une loi décla-
rant son chemin d'utilité publique générale, et à u autres fins.

De Donald A. Stewart et autres; pour une charte sous le nom de la London and
Northwestern iiailway Company. -

De Washington _,. McCloy; pour une loi à l'effet de prolonger la durée d'un
brevet lui appartenant, pour une machine à finir les ouvrages en verre.

De Thomas Francis Johnson et autres, directeurs provisoires de la National Acci-
dent and Guarantee Company of Canada; pour une loi à l'effet de prolonger le délai
fixé pour prélever le capital-actions nécessaire pour cette entreprise, et pour d'autres
fins.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 102) constituant en corporation la London and Northwestern Railway

Company.
Bill (No 103) concernant la National Accident and Guarantee Company of

Canada.
Bill (No 104) concernant la compagnie dite The Thessalon Northern Railway

Company.
Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.
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M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance concernant la convention complémentaire de commerce entre le Ca-
nada et la France. (Document de la session, No 102.)

M. Graham propose, secondé par M. Murphy,-Que demain, cette Chambre se
formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant la protection et la sûreté du public relativement aux traverses à niveau des
voies ferrées.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Cl-ambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 26) intitulé: «Loi concernant la Kootenay Central Railway Company ».
Bill (No 13) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin

de fer du Canada ».
Bill (No 12) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Collingwood South,-

ern Railway Company ».
Bill (No 9) intitulé: «Loi concernant la Brandon Transfer Railway Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill A (No 105) intitulé: «Loi relative au transport

par eau des marchandises », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 11 mars 1909.

PRIkRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:
Par M. Boyer,-la pétition de Joseph Ringland, secrétaire de l'Association de tir

de Como, au nom des vétérans qui ont aidé à repousser l'invasion fénienne de 1866 et
1870.

M. Paterson, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1909,-Etat faisant con-
naître les saisies opérées par le département des Douanes durant le cours des cinq
années de la période 1904-1908, savoir: le nombre de saisies; la date des saisies; qui
a opéré les saisies; les matières saisies; chez qui la saisie a été opérée; la somme
réalisée par la vente des matières saisies; si les effets saisis ont été vendus à l'enchère
publique ou de gré à gré. (Document de la session, No 78a.)

• M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 février 1909,-Etat faisant con-
naître quelle est la superficie approximative des terres houillères et boisées, respective-
ment, dans chacune des provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta, (a) possédées
par des particuliers ou par des compagnies, et louées par le gouvernement à des par-
ticuliers ou à des compagnies; quelle est dans chaque province l'étendue approxima-
tive des terres sur lesquelles se font des opérations minières ou forestières; quel est le
montant approximatif des recettes perçues par le gouvernement entre le 1er janvier
1906 et le 31 décembre 1908 à compte (a) de paiements pour terres houillères, (b) droits
régaliens sur le charbon, (c) boni et loyers de terres boisées, (d) droits de coupe,
(e) terres à foin,(f) pâturages, (g) superficie d'irrigation dans chacune des dites pro-
vinces. (Document de la session, No 106.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 février 1909,-Etat
faisant connaître de combien d'acres on a actuellement disposé dans le Manitoba, la
Saskatchewan et l'Alberta, respectivement, aux différents titres suivants: homesteads
et préemptions; concessions aux chemins de fer; terres de la Baie-d'Hudson; conces-
sions à d'autres corporations ou personnes; terres de rebut, de marécages ou de mon-
tagnes, impropres à la culture; superficie couvertes par les lacs, y compris les lacs
Winnipeg, Winnipegosis, Manitoba, Big-Quill, Little-Quill, Birch ou Beaver; quelle
est, en milles carrés, la superficie de chacune des provinces plus haut mentionnées.
(Document de la session, No 106a.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 février 1909,--
Copie du traité négocié entre les sauvages de la réserve Saint-Pierre et le gouverne-
ment; et de toute la correspondance, les papiers, les instructions et les documents qui
se rapportent à ce traité. (Document de la session No 100a.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2e février 1909,-Etat faisant con-
naître le décompte final en rapport avec le contrat accordé le 22 août 1906 à J. D.
McArthur et Smith et Prendible, sur le chemin de fer National Transcontinental,
pour les travaux à exécuter entre la station 9370 et la station 9480; ainsi que le dé-
compte final en rapport avec le contrat accord, le 21 novembre 1908, aux mêmes entre-
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preneurs, pour travaux à exécuter entre la station 9260 et la station 9370. Document
de la session, No 46b.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant con-
naître le montant total reçu par le Free Press, de Winnipeg, de tous les départements
du gouvernement, du 1er juillet 1896 au 1er janvier 1909, et le montant reçu chaque
année. (Document de la session, No 107.)

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Classification des officiers, commis et employés de la bibliothèque du Parle-
ment, à la date du 1er septembre 1908. (Document de la session, No 49a.)

Sir Wilfrid Laurier met aussi devant la Chambre,-Classification et organisation
des officiers et commis du bureau de distribution de la division des Impressions du
Parlement, à la date du 1er septembre 1908. (Document de la session, No 49b.)

M. l'Orateur met devant la Chambre,-Classification des officiers, commis et em-
ployés permanents de la Chambre des Communes. (Document de la session, No 49c.)

M. l'Orateur met aussi devant la Chambre,-Organisation du personnel de la
Chambre des Communes, avec la classification des divers officiers, commis et employés.
(Document de la session, No 49d.)

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du département du Revenu de l'Intérieur.-Falsifications des substances
alimentaires, Part. III, pour l'année expirée le 31 mars 1908. (Document de la ses-
sion, No 14.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Relevé approxima-
tif du montant total de l'argent disponible déposé au crédit du gouvernement, au pre-
mier jour de chaque mois durant la période comprise entre le 1er avril 190<7 et le 31
décembre 1908. (Document de la session, No 108.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat
complétant jusqu'à date l'énoncé qui se trouve à la page 15 du discours du budget de
1898. (Document de la session, No 109.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-
Etat indiquant en détail les obligations casuelles ou nominales du gouvernement du
Canada au 1er janvier 1909,-c'est-à-dire, relevé de tous montants qui pourraient être
exigibles, tel que subventions de chemins de fer à échoir, emprunts garantis par le
gouvernement, déficits dont le paiement pourrait être demandé, etc. (Document de la
session, No 109a.)

La Chambre se forme en comité général pour considérer une certaine résolution
concernant le fonds spécial qui sera connu sous le nom de « Compte des traverses à
niveau des chemins de fer». ,

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que la somme de $200,000, chaque année
durant une période consécutive de cinq années, à compter du 1er avril 1909, soit
appropriée et mise à part à même le fonds du revenu consolidé du Canada aux fins
de contribuer et de pourvoir à la protection, à la sûreté et à l'accommodation publi-
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ques relativement aux traverses à niveau des voies ferrées par les chemins publics,
et que les dites sommes soient portées au crédit d'un compte spécial connu sous le
nom de: « Compte des traverses à niveau des chemins de fer », et soient employés
sous l'autorité de la Commission des chemins de fer du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport qu le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Melntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:--
Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que la somme de $200,000, chaque année

durant une période consécutive de cinq années, à compter du 1er avril 1909, soit
appropriée et mise à part à même le fonqs du revenu consolidé du Canada aux fins
de contribuer et de pourvoir à la protection, à la sûreté et à l'accommodation publi-
ques relativement aux traverses à niveau des voies ferrées par les chemins publics,
et que les dites sommes soient portées au crédit d'un compte spécial connu sous le
nom de: « Compte des traverses à niveau des chemins de fer », et soient employés
sous l'autorité de la Commision des chemins de fer du Canada.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 106) modi-
fiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séanca de la
Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fisher propose, secondé par M. Templeman,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la mionin, elle est résolue dans l'affBrmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-neuf mille
trois cent dix dollars--imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
travaux publics-ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Abercrombie-Point-reconstruc-
tion du quai, $4,700; Anderson's-Cove-réparation et prolongement du brise-lames,
$1,000; Annapolis-réparations au havre-brise-glace, $45,000; Arisaig-Harbour--
réparation au quai et au brise-lames, $1,100; Avonport-jetée--réparations, $2,000;
Baddeck-quai-améliorations, $1,500; baie Saint-Laurent-havre, $5,800; Big-Bras-
d'Or-quai-pilots jointifs et réparations, $2,000; Blue-Rocks-Harbour-améliora-
tions, $4,000; Anse au Breton-prolongement du brise-lames, $600; Chèverie-brise-
lames-prolongement, $4,500; Church-Point-réparations au quai, $600; Clark's-
Harbour-travaux de protection, $800; -Cow-Bay (Port-Morien)-amélioration du
havre,' $5,000; Cow-Bay-Run et Osbornes-brise-lames, $1,200; Cribbin's-Point-
quai-réfection partielle de la superstructure, $3,300; Digby-améliorations au port,
y compris réparations et prolongement de la jétée, $30,000; Georgeville-quai-ainé-
liorations et réparations, $600; Grand-Etang-réparations et reconstruction partialle
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des ouvrages de protection du chenal, $700; Harbour-Bouche-quai, $350; ports,
rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $30,000; Inverness-Mines
(Broad-Cove)-réparations au port, $4,700; Kelly's-Cove-brise-lames-prolongement,
$500; Little-Narrows-quai, $1,200; Lower-Jordan-Bay-creuser chenal à travers le
havre, $2,000; McPherson's-Cove--quai-lac du Grand-Bras-d'Or, $4,700; Middle-
River-prolongement des digues, $700; Minasville-quai à Dalrymple-Point, $9,000;
Oyster-Pond-travaux additionnels de protection des deux côtés du chenal d'entrée et
dragage, $2,000; Petite-Rivière-améliorations et réparations à la digue, etc., $1,000;
Port-HIastings-quai, $11,600; Port-Maitland-brise-lames-renforcement du môle an
bout extérieur, $4,800; Portuguese-Cove--brise-lames-pour compléter les paiements
aux entrepreneurs Reid et Archibald sur l'estimation finale, y compris l'intérêt accru
à 5 pour 100 par an sur le solde restant dû de $1,120 (à voter de nouveau montant
périmé), $1,160; Pugwash-Harbour-pour exhausser les quais du gouvernement,
$2,000; Quoddy-Island-quai, $1,000; Skinner's-Cove-ouvrage de protection et dra-
gage, $6,000; South-Lake, Lakevale-ouverture du chenal depuis le lac jusqu'à la
baie Saint-George, y compris travaux de protection, $2,000; port de Sydney-quai au
bras sud près de la jetée Whitney, $10,000; Tangier-Harbour-prolongement du quai,
$1,000; Wallace-Bridge---quai, $1,000; port de Yarmouth-améliorations, $60,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolution à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 12 mars 1909.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Mclntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant-

Le Sénat a adopté le bill (No 1,8) intitulé: « Loi modifiant la Loi des épizooties »,
sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 11) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Canadian Western Railway Company », avec un amendement, pour lequel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant contiftué de siéger jusqu'à une heure et quarante-
cinq minutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 12 mars 1909.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant le paiement d'une somme de $12,120 reçue de E. Dussault et
Cie, en rapport avec les services de la drague Progress, telle que mentionnée à la page
V-392 du rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 31 mars 1908, et à ce
sujet, il a interrogé des témoins sous serment,--et pour l'information de la Chambre,
il soumet; avec le présent rapport la preuve faite par les dits témoins, et les exhibits
produits. (Appendice No 1.)

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie.
Bill (No 51) constituant en corporation la Royal Casualty and Surety Company

of Canada.
Bill (No 55) constituant en corporation la British Columbia Life Assurance

Company.
Bill (No 63) constituant en corporation la Royal Canadian Accident Insurance

Company.
Bill (No 76) constituant en corporation l'Imperial Fire Insurance Company.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 24) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite
,The Edmonton and Slave Lake Railway Company », avec un ameidemteuL pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

M. Miller propose, secondé par M. Tolmie,-Que le greffier soit requis de déposer
eur la Table de la Chambre une copie imprimée des adresses, représentations et sug-
gestions faites durant la session de >1907-08 au comité des Banques et du Commerce
de la part des diverses compagnies d'assurance en rapport avec le bill (No 42) de la
dernière session, concernant l'assurance.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier vient de'déposer sur la Table les

papiers mentionnés ci-dessus.
Sur motion de M. Miller, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que les dites adresses, représentations et suggestions susmentionnées

soient référées au comité des Banques et du Commerce.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Copie de toute
correspondance échangée entre le département de la Justie et les officiers du péniten-
cier de New-Westminster ou autres personnes quelconques, au sujet de la visite ou des
visites projetées d'agents de police secrète à Bill Miner durant son incarcération dans

C-11
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le dit pénitencier; aussi, copie du rapport de linspecteur des pénitenciers après son
enquête sur les circonstances se rapportant à l'évasion de Miner, et de la preuve sur
laquelle ce rapport est basé; aussi, copie des télégrammes expédiés du dit pénitencier
au département de la Justice ou à ses officiers, concernant l'évasion de Miner, et copie
de ces télégrammes tels que reçus, et les télégrammes expédiés et reçus en réponse
dans les deux semaines qui ont suivi cette évasion. (Document de la session, No 110.)

M. Oliver, l'un des membres 'du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat faisant con-
naître le nombre et les noms de toutes les personnes qui avaient droit de recevoir et
qui ont reçu des lettres patentes en vertu du traité négocié par M. H. M. Howell pour
la rétrocession de la réserve de Saint-Pierre, dans le Manitoba. (Document de la
session, No 100b.)

Ordonné, que M. Currie (Simecoe) ait la permission de présenter un bill (No 107)
modifiant la Loi 'des falsifications.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 108) concer-
nant l'utilisation de la lumière du jour.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur déclare à la Chambre que, dans la liste de classification du personnel
de la Chambre des Communes, déposée par lui sur la Table de la Chambre, hier, il se
trouve, par suite d'un malentendu, une erreur touchant la classification d'un commis
de seconde classe qui a été placé dans la deuxième division, subdivision A, et qui
aurait dû, sous le régime de la loi, être placé dans la deuxième division, subdivision
B; que la classification doit être modifiée en conséquence;-de plus, que toutes les
notes de classification, dans la liste de l'organisation, doivent être modifiées de ma-
nière à concorder en tous points avec la dite liste de classification.

La Chambre, en conformité de Fordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres et rivières-

provinces maritimes en général:-Pour acheter 'du bois créosoté pour travaux dans les
provinces maritimes en général, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'Ile du Prince-Edouard:-Graham's-Pond-réparations et
renforcement des jetées à l'entrée du port, $1,000; ports, rivières et ponts en général-
réparations et améliorations, $8,000; Hickeys-Pier-réparations, $1,000; Mimine-
gash-Harbour-prolongement du brise-lames du nord, $2,250; Mount-Stewart-quai
sur la rivière Hillsboro, $1,700; Naufrage-Pont-chenal d'entrée protégé, $14,500;
New-London-réparations au brise-lames, etc., $1,800; Nine-Mile-Creek-quai-répa-
rations, $1,300; iRustico-Harbour-brise-lames à l'île Robinson sur le côté sud à
l'entrée du port, $1,250; Sturgeon-Pier-agrandissement 'de l'extrémité extérieure et
exhaussement, $4,500; Summerside-Harbour-brise-lames, $27,000; Tignish-prolon-
gement des jetées de protection à l'intérieur du ch-nal au port, $M5,000; Vernon-River-
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Bridge (Port-Vernon)-débarcadère du côté ouest de la rivière, $8,000; Wood-
Islands-aniélioratiorns des travaux du port, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars
11910.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateuir reprend le fauiteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'o-rdrepour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

M. Talbot propose, secondé par M lemers,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambire se forme el, comité général eur les bills privés, confor-
miément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer Sur les

bills suivants:-
Bill (No 49) concernant l'Oftawa Northern and Western Railway Company;
Bill (No 57) concernant la Vanconver, Fraser Valley and S uthiern Railway Comn-

pan y;
Bill (No 50) constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Interna-

tional de Rimou ski;
Bill (No 59) constituant en corporation la Victoiîa and Barcley Sound Railway

Coiapony,
Bill (No 61) concernant la Burrarci, WVestminster Boundary Rail uay arnd Naviga-

tion Comnpany, et après avoir ainsi siégé quelque temýps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil e~t M. MI3lntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, le comité a examiné le bill (No 62) constituant oni corporation la Prinre
A lhert and Iadson Bay Raitway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et I. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a
fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se forme de nouveau on tel
eomité.

Sur motion de M . Smith (Nýanaimo), secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill (No 49) conicernant l'Ottawa Northern and WVestern Railway

Corrpayi. soit rraintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Réslu. quie le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Suir miotion de -M. Taylor (New-Westmninlster), secondé par M. Burrell,
Ordonné, que le bill (No 5î) concerniant la -Vancou ver, Fraser Valley and South-

ern Railwt.ay Coinpan y, soit maintenant lu la troisième fois.
Le~ bill est, ou conséquience, îul la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill ail Sénat et demande son concours.

Suir motionï de _M. BéJind, zecondé par MiN. eoad
Ordonné. (que le bill (No 50) constituant on corporation la Compagnie dui chemin

de fer Interrational de Rimouski, soit maintenant lui la troisième fois.
C-11j
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaimo), secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill (No 59) constituant en corporation la Victoria and Barkley

Sound Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat.et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaimo), secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill (No 61) concernant la Burrard, Westmins&er Boundary Rail-

way and Mavigation Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle- la seconde lecture du bill (No 97) concernant les assu-
rances.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 20) intitulé: « Loi modifiant la Loi des chemins de
fer de l'Etat », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill B (No 109) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
rentes viagères servies par l'État, 1908 », pour lequel il demande le concours de cette
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 15 mars 1909.

PRIkREs.

La pétition de Joseph Ringland, secrétaire de l'Association des « Carabiniers de
Como », au nom des vétérans qui ont servi lors des invasions léniennes de 1866 et de
1870,-demandant que pour prix de leurs services, il leur soit accordé des homesteads
comme on l'a fait dans le cas des vétérans de la guerre sud-africaine,-étant lue;

M. l'Orateur décide: « Qu'elle ne peut être reçue, vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la dépense de deniers publics ».

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve faite en ce qui concerne l'industrie de
la pêche du homard soit imprimée de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue à
cet effet.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que le rapport de la Commission fédérale des pêcheries,
relatif à la baie Georgienne et aux eaux adjacentes, 1905-08, document de la session
1908, soit référé au comité.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat faisant con-
naître si le gouvernement a indemnisé quelques propriétaires à la suite de dommages
causés par la retenue des eaux dans la rivière Otonabee, entre Hastings et Peter-
borough; et qui sont ceux qui ont été indemnisés, et quelles sommes leur ont été
payées. (Document de la session, No 111.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat
faisant connaître si le gouvernement a indemnisé quelques propriétaires voisins du lac
Stoney à cause de dommages causés par l'exhaussement du niveau de l'eau, et qui a
été indemnisé, et quelles sommes ont été payées. (Document de la session, No 111a.)

Aussi,-Rapport intérimaire des Commissaires du chemin de fer Transconti-

nental, pour les neuf mois expirés le 31 décembre 1908. (Document de la session,

No 46d.)
Et aussi,-Rapport de Collingwood Schreiber, écuier, ingénieur en chef, divisions

de l'ouest, chemin de fer National Transcontinental. (Document de la session,
No 46e.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
(1) Traité international relatif aux eaux limitrophes, signé à Washington le 11 jan-
vier 1909; (2) Annexe par le Sénat des Etats-Unis. (Document de la session,
No 104a.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Production des sou-

missions originales reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour
l'érection de Pédifice, au collège militaire Royal de Kngston, destiné à l'installation
d'écuries attachées aux casernes. Aussi, copie des annonces et des journaux dans
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lesquels elles ont été publiées,-les dits papiers ne devant pas faire partie des archives
de cette Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au département des Tra-
vaux Publics, après examen. (Document de la session, No 112.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1909,-Etat faisant con-
naître combien de boisseaux de blé de semence ont été achetés pour la Saskatchewan
et l'Alberta, pour la saison de 1908; de qui ils ont été achetés, à quel prix, et quel en
était le type; si ce blé ainsi acheté avait été nettoyé pour fins de semence; si tout le
blé ainsi acheté a été employé comme blé de semence; à qui il a été vendu et à quel
prix; quelle a été la perte totale subie en rapport avec le blé ainsi acheté. (Document
de la session, No 25d.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1909,-Etat
faisant connaître combien de minots d'avoine anglaise ont été achetés comme grains
de semence pour la Saskatchewan et l'Alberta en 1908, et à quel prix; si cette avoine
a été nettoyée avant ou a-près avoir été achetée; si cette avoine a été employée en
entier pour semence; à qui elle a été vendue et à quel prix; le montant total perdu
dans cet achat d'avoine en Angleterre, et si des plaintes ont été faites contre la qualité
de ce grain de semence. (Document de la session, No 25e.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 février 1909,-
Copie de tous les documents, lettres, télégrammes et communications se rapportant à
la plainte et à la sentence contre F. Macdonald Jacobs, de la réserve de Caughana-
waga, et de l'amende à lui imposée, à la suite de la coupe de bois de chauffage sur le
territoire occupé par lui sur la réserve,-et à la remise des droits ou de l'amende.
(Document de la session, No 118.)

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Maclean (Lunenburg),
Résolu, que cette Chambre concoure dans les deuxième et troisième rapports du

comité de la Marine et des Pêcheries, présentés ce jour.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur les bills suivants:-

Bill (No 6,2) constituant en corporation la Prince Albert and Hudhoon Bay Lail-
way Co'mpany;

Bill (No 37) constituant en corporation la Western Canadian Life Assurance
Company;

Bill (No 40) 'constituant en corporation la Grkeat West Permainent Loan Com-
pany;

Bill (No 33) concernant la compagnie dite The Niagara-Welland Power Com-
pany, et

Bill (No 71) concernant un brevet de Thomas L. Smith, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné les dits séparément et lui a ênjoint d'en faire rapport sans
amendement.

M. Calvert propose, secondé par M. Guthrie,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la .Chambre se forme en comité général sur les bills privés, en
vertu de la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants,

savoir:-
Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie;
Bill (No 51) constituant en corporation la Royal Casualty and Surety Company

of Canada; et
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Bill (No (3) constituant en corporation la Royal Canadian Accident Insurance

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil

et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur chacun

d'eux et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
Aussi, la Chambre a délibéré en comité général sur les bills suivants:-

Bill (No 55) constituant en corporation la British Columbia Life Assuraned

Company; et
Bill (No 76) constituant en corporation l'Imperial Fire Insurance Company, et

après avoir ainsi siégé* quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-

Intyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparément et lui a

enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le bill (No 76) constituant en corporation l'Imperial Fire Insurance

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: « Loi constituant en corporation la

Canada National Fire Insurance Company ».
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Monk,
Ordonné, que le bill (No 55) constituant en corporation la British Columbia Life

Assurance Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. German,
Ordonné, que le bill (No 62) constituant en corporation la Prince Albert and

Hudson Bay Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. German,

Ordonné, que le bill (No 37) constituant en corporation la Western Canadian Life

Assurance Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Haggart (Winnipeg), secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le bill (No 40) constituant en corporation la Great West Permanent

Loan Company, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. German,
Ordonné, que le bill (No 33) concernant la compagnie dite The Niagara-Welland

Power Company, soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Maclean (Lunenburg), secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le bill (No 71) concernant un brevet de Thomas L. Smith, soitlu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération del'amendement fait par le Sénat au bill (No 11) intitulé: «Loi constituant en corpo-ration la Canadian Western Railway Company », lequel est lu comme suit:-Page 3, ligne 24 .- Retranchez «cinquante » et insérez «quarante ».Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs quecette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération del'amendement fait par le Sénat au bill (No 24) intitulé: «Loi concernant la compa-gnie dite The Edmonton and Slave Lake RIilway Company », lequel est lu commesuit:-
Page 1, ligne 15.-Après «inachevé)» insérez ce qui suit comme article 2:-«2. Sont abrogés par la présente loi l'article 14 du chapitre 66 des Statuts de1899, le chapitre 61 des Statuts de 1902, et le chapitre 74 des Statuts de 1904.»Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs quecette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 96) concernant la KettleRiver Valley Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 102) constituant en corpo-ration la London and Northwestern Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 104) coneernant la conpa-gnie dite The Thessalon Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins defer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 69) constituant en corpora-tion la Fort Brie and Buffalo Bridge Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 94) concernant la compa-gnie dite The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) constituant en corpora-tion la Prudential Trust Company, à responsabilité limitée.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques etdu Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 95) constituant en corpo-
ration les Royal Guardians.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 103) cor.cernant la National
Accident and Guarantee Companýy of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 19) intitulé: «Loi modifiant la Loi des postes »,
sans amendement.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu d2 la signatura de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant le 31
mars 1909, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de
la session, No 4.)

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAWA, 15 mars 1909.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire, soient référés au comi-é

des Subsides.

Sur motion de M. German, secondé par M. Lavergne,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître,-(1) le

nombre et les noms des diverses dragues qui sont la propriété du gouvernement;
(2) quand elles ont été construites et par qui, ou quand elles ont été achetées et de
qui; (3) le prix payé pour chacune; (4) à quels travaux chacune de ces dragues a été
employée, chaque année, de 1905 à 1908, inclusivement; (5) le nombre de mois pen-
dant lesquels chaque drague a été employée chacune des dites années, et le nombre de
verges cubes de matières enlevées chaque mois par chaque drague; (6) le coût de
l'entretien et celui des opérations de chaque drague chacune des dites années; (7) les
noms des dragues louées pendant ces années; à qui et à quelles conditions, et les mon-
tants reçus chaque année en vertu de ces baux.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Daniel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître, en ce qui

regarde l'élection - la Chambre des Communes qui a eu lieu dans le comté de Mont-
calm, le 26 octobre 1908, et pour chaque bureau de votation:-(a) le nombre total de
votes donnés en faveur de chaque candidat; (b) le nombre total de bons bulletins;
(c) le nombre de bulletins rejetés; (d) le nombre de bulletins gâtés; (e) le nombre de
votants inscrits sur les listes; (f) le nombre de bulletins entre les mains du sous-
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officier-rapporteur à l'heure voulue pour le commencement et la votation; (g) le nom-
bre de bulletins non utilisés, restés entre les mains du sous-officier-rapporteur à la
clôture de la votation; (h) le nom et l'adresse de l'officier-rappor:eur, des sous-officiers-
rapporteurs et des greffiers du scrutin; (i) copie de toute la correspondance échangée
entre le gouvernement, ou l'un de ses fonctionnaires, et l'officier-rapporteur, ou l'un
quelconque des sous-officiers-rapporteurs ou greffiers du scrutin, ou un candidat, en
rapport avec cette élection.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Gordon (Nipissing),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quelles sommes

ont été payées, durant le cours des années 1903-04, 1905-06 et 1907-08 par les diffé.
rents départements suivants: (a) Marine et Pêcheries, (b) Chemins de fer et Ca-
naux, (c) Douanes, (d) Milice et Défense, et (f) Travaux Publics aux personnes, mai-
sons et compagnies qui suivent:-

The Wiilson Gas Buoys Company, The Canadin Fog Signal Company, James
Murphy, William R. Blakiston, Jomes Holliday, Allison Davie, J. B. Côté, Adolphe
Huot, Joseph Samson, Samson et Philion, E. Pelletier, Napoléon Thrien, Sévérin
Martel, Misaël Thibodeau, Edouard Bélanger et Cie, Marier et Tremblay, Terreau et
Racine, Rock City Tobacco Company, J. M. Martineau, Geo. Marchand, Jean Drolet,
Elie Amyot, Charles A. Parent, A. N. Melvin, W. G. Robertson, Wm. Robertson & Co.,
Howell & Co., St. John Iron Works, Charles McDonald, John A. Moore, Wm. J.
Vroom, John A. McAvity, McAvity Bros., George McAvity, Patrick J. Mooney,
Polson Bros. on PoIson Iran Works, Merwin & Co., F. L. Brooks & Co., F. S. Brooks,

afety Company, Submarine Company, Wm. J. Allen, M. Willard.

Sur motion de M. Crosby, secondé par M. Burrell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du rapport du bureau de

conciliation en rapport avec les commis du trafic-marchandises à Halifax et Saint-
Jean, N.-B.

Sur motion de M. Wilson (Lennox et Addington), secondé par M. Lake',
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le montant dépensé

par le gouvernement pour impressions se rapportant à la question de l'immigration
pendant l'année fiscale 1908 et jusqu'au 1er mars 1909; le montant dépensé pour
annonces publiées dans les journaux pour le même objet; les noms de ces journaux et
le montant payé à chacun; les brochures publiées, leurs titres, de qui elles ont été
achetées, par qui elles ont été publiées et le prix payé pour chacune.

M. Monk propose, secondé par M. Perley,-Qu'un comité spécial de cette Chambre
soit nommé pour étudier les différents modes de représentation proportionnelle adoptés
ou proposés ailleurs, comme amélioration des méthodes actuellement suivies dans nos
élections, avec pouvoir d'étendre son enquête à toutes les diverses dispositions, propo-
sées ou en vigueur, des lois concernant la représentation proportionnelle; avec pouvoir
au dit comité d'envoyer quérir personnes et papiers et de faire rapport de temps à
autre.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Staples propose, secondé par M. Schaffner,-Que cette Chambre est d'avis que
la vacance causée dans la Commission des chemins de fer par le décès de l'honorable
M. Greenway devrait être immédiatement remplie par la nomination d'un fermier
de lOuest instruit et pratique, afin que les intérêts des cultivateurs soient dûment
protégées.

Et un débat s'ensuivant;
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E t la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 16 mars 1909.

M. Martin (iRegina) propose, comme amendement, secondé par M. Mulloy,-Que
tous les mots après « Que)) soient retranchés et remplacés par les suivants:-« les
devoirs de la Commission des chemins de fer sont tels qu'ils exigent la nomination
de l'homme le plus compétent parmi ceux qui sont au fait des conditions des voies
ferrées dans l'Ouest»a.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

Messieurs

Allen,
Beauparlant,
Béland,
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Calvert,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deer>,
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Currie (Prince-

Edouard),
Delisle,
Demers,
Dubeau,
Dugas,
Ecrément,
Emmerson,
Ethier,
Fielding,

Âmes,
Armstrong,
Barker,
Barnard,
Barr,
Blain,
Blondin,
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burreli,
Campbell,
Chisholm
Crosby,

Fisher,
Fowke,
Ga~uvreau,
Geoffrion,
German,
Gervais,
G raham,
Harty,
Hodgins,
Hunt,
Kyte,
Lachance,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Lanctot (Richelieu>,
Lapointe,
Lavergne,
LeBlane,
Loýgie,
Lovell,
Low.
Maclean

(Lunenburg),
MacNutt,
MoA ilister,
MeColi,

Currie (
Daniel,
])oherty,
Edwards,
F'raser,
Goodeve,
Hag-gart
H-erron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lake,

(Huron>, Lennox,
Maddin,

UR:
McCraney,
MeGiverin,
McIntyre (Perth),
McKenzie,
McLean (Sunbu',v).
MeMillan,
Marelle (Bagot)
Martin (Montréal,

Sainte-Marie>,
Martin (Regina),
Mayrand,
Meigs,
Michaud,
Molloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Papineau,
Parent,
Pickup,
Prouix,
Prowse,
Pugsley,
Rankin,

Messieurs

CONTRE:
3imcoe), Marshall,

Meighen,
Monk,
Nantel,
Northrup,
Owen,

(Winnipeg), Paquet,
Perley,
Reid (Grenville),
Rhodes,
Roche,-
Russell,
Sehafiner,
Sexsmith,

Reid (Ristigouche),
Richards,
Robb,
Roy (Montmagny>,
Rutan,
Savoije,
Seheli,
Séguin,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (Stormouit>,
Talbot,
Templeman,
Tobin,
Tolmie,
Turcotte (Nîcolet>,
Turcotte (comté

de Québec),
Turgeon,
Verville,
Warburton,
White (Victoria,

Alta.),
Wilson (Lavai)

-94.

Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (LeedQ).
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington>-54.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la question étant posée sur la motion, telle qu'amendée, elle est résolue dans

lafflrrnstive.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure, mardi matin,
elle s'ajourne a ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 16 mars 1909.

PRIERES.

M. Guthrie. du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 48) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.
Bill (No 66) concernant la compagnie dite The Abbitibi and Hudson Bay Rail-

way Company.
Bill (No 67) concernant l'Alsek and Yukn Railway Company.
Bill (No 70) concernant la St. Mary's and Western Ontario Railway Company.
Bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. Conmee, du comité des Mines et Minéraux, présente à la Chambre le premier
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à siéger durant les séances de lai
Chambre.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Schell.
Ordonné, que le bill A (No 105) du Sénat, intitulé: « Loi relative au transport

par eau des marchandises », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Conmee, secondé par M. Congdon,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Mines

et Minéraux, présenté ce jour.

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que jeudi prochain, cette Chambre
se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution
concernant une avance par voie de prêt à la Compagnie du chemin de fer Grand-
Tronc-Pacifique.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, jeudi prochain, pour consi-
dérer la dite résolution.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le bill B (No 109) du Sénat, intitulé: « Loi modifiant la Loi des

rentes viagères servies par l'Etat, 1908 », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,--Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.
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Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 26.

La Chambre reprend la suite de ses délibérations en comité général sur les bills
suivants:-

Bill (No 51) constituant en corporation la Royal Casmalty and Surety Company
of Canada; et

Bill (No 63) constituant en corporation la Royal Canadian Accident Insurance
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparément
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, elle a repris ses délibérations en comité général sur le bill (No 56) concet-
nant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et après avoir ainsi siégé quel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que
le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Warburton, secondé par M. Prowse,
Ordonné, que le bill (No 51) constituant en corporation la Royal Casualty and

Surety Company of Canada, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Ames, secondé par M. Perley,
Ordonné, que le bill (No 63) constituant en corporation la Royal Canadian Acci-

dent Insurance Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9M) concernant des brevets
de l'Ammoinal Explosives (1908), Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.
La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
Subsides.

Et la question étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth)
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 17 mars 1909.

Deux heures p.m.

PRIÈRES.

M. Bickerdike, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

45. Troisième rapportdu Jureau des commissaires des chemins de fer du Canada
pour l'année expirée le 31 mars 1908.

46. Rapport des Commissaires du chemin de fer Transcontinental pour l'année
fiscale expirée le 31 mars 1908.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er avril 1908 au 20 janvier 1909,
conformément à la Loi des subsides, 1908.

41. 'Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés
du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la
retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause de
sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou nouvelle
nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31 décembre
1908.

42. Relevé conforme à la clause 17 de la Loi d'assurance du service civil pour
l'année expirée le 31 mars 1908.

43. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session
du Pailement, à compte de l'exercice 1908-1909.

47. Réponse à adresse du 25 janvier 1909,-Copies de tous les décrets du
conseil, correspondance, rapports et autres documents et papiers (non déjà pro-
duits) en rapport avec la ligne communément désignée sous le nom de AU Red Line,
dont il est fait mention dans la résolution passée par cette Chambre le 9 juillet
1908, ou concernant tout projet similaire, ou substitution des projet pour une même
fin.

49. Classification des départements suivants du service civil intérieur à Ottawa,
par décret du conseil du 25 janvier 1909, à compter du 1er septembre 1908, savoir:-

Agriculture, Marine et Pêcheries,
Auditeur général, Milice et Défense,
Douanes, Mines,
Finances, Postes,
(Surintendant des assurances), Conseil privé,
Secrétaire du Gouverneur général, Imprimerie et papeterie publiques,
Division des Sauvages, Travaux Publics,
Revenu de l'Intérieur, Chemins de fer,
Justice, Police à cheval du Nord-Ouest,
Travail, Secrétaire d'Etat,
Bibliothèque du Parlement, Commerce.

50. Correspondance, etc., relativement à la construction d'un passage souterrain
près de la jonction du Grand-Tronc à Kingston.
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51. Copie des communications officielles adressées par le ministre de la Marine et
des Pêcheries au commissaire Cassels, concernant l'abolition du système de patronage
dans le département de la Marine et des Pêcheries.

52. Minutes de la Commission d'Economie Interne de la Chambre des Communes
aux termes de la règle No-9, du 16 Cécembre 1907 au 14 juillet 1908, inclusivement.

53. Réponse à ordre du 10 février 1908,-Etat indiquant le nombre de demandes
pour l'élargissement de prisonniers et le nombre de demandes accordées depuis 1896
par le ministre de la Justice ayai.t l'expiration de la sentence, la durée de la sen-
tence, la date de la mise en liberté, les raisons données à cet effet en autant qu'elles
peuvent être communiquées, et le nom de l'avocat qui s'st occupé de l'obtention de la
mise en liberté.

54. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour 1908.
55. Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le département du

Secrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 7 décembre 1907, soumis au Parlement du
Canada en vertu de l'article 32, chapitre 19, des Statuts Revisés du Canada, 1906.

56. Etat de demandes d'enregistrement en vertu de l'article 33 du chapitre 12.5 des
Statuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: «Loi concernant les unions commerciales ».

57. Rapport de la Commission d'amélioration d'Ottawa pour les neuf mois expi-
rés le 31 mars 1908.

58. Réponse partielle à l'ordre de la Chambre, du 1er février 1909,-Etat indi-
quant quelles personnes ont été nommées, transférées et promues, respectivement,
depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à l'application de
la Loi du service civil de 1908 ; quels étaient les emplois et salaires des per-
sonnes ainsi transférées et promues à l'époque du changement ; quels sont les
emplois et salaires actuels de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou
promues, et lesquels de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en con-
formité de la loi actùelle du service civil.

58a. Réponse partielle à adresse du 1er février 1909,-Etat faisant connaître
tous les décrets du conseil, tous les ordres, règlements et règles des départements, tous
les projets de réorganisation adoptés dans les différents départements, toutes les
iègles établies par les Conimsaires du service civil et tous les autres ordres, démar-
ches, procédures en vertu ou en conformité de la loi portant modification de la Loi
du service civil, 1908.

58b.-Réponse supplémentaire à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant
quelles personnes ont été nommées, transférées et promues, respectivement, depuis le
1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à l'application de la Loi du ser-
vice civil de 1908 ; quels étaient les emplois et salaires des personnes ainsi transférées
et promues à l'époque du changement; quels sont les emplois et salaires actuels de
toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou promues, et lesquels de ces
nominations, transferts ou promotions ont été faits en conformité de la loi actuelle du
service civil.

58c. Réponse à ordre du 10 février 1909,-Etat faisant connaître le nombre de
fonctionnaires nommés en 1908 dans les divers départements, et transférés du service
extérieur dans le service intérieur aux termes de la Loi du service civil, leurs noms et
leurs salaires; le nombre de ceux ainsi ajoutés dans les divers départments.

58d. Autre réponse supplémentaire à ordre du 1er février 1909,-Etat indi-
quant quelles personnes ont été nommées, transférées et promues, respectivement,
depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départements soumis à l'application de la
Loi du service çivil de 1908; quels étaient les emplois et salaires des personnes ainsi
transférées et promues à l'époque du changement; quels sont les emplois et salaires
actuels de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées.ou promues, et lesquels
de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en conformité de la loi
actuelle du service civil.
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58e. Réponse à ordre du 2 février 1909,-Etat faisant connaître les noms des
85 commis surnuméraires, antérieurement payés à même le revenu _casuel, et qui
ont été classifiés en vertu de l'article 7 de la Loi du service civil, depuis le 1er sep-
tembre 1908, et placés dans la 3me evision, subdivision B; le poste rempli par cha-
cun d'eux lors de la classification; les appointements payés, la durée du service, l'âge,
et quel examen a été subi; le poste assigné en vertu de la classification, et les appoin-
tements accordés; les noms des personnes attachées au service civil depuis le 1er sep-
tembre 1908, en vertu de l'article 47 de la Loi du service civil, les fonctions qui leur
ont été assignées, la date de leur nomination et les appointements accordés.

58f. Autre réponse supplémentaire à ordre du 1er février 1909,-Etat indi-
quant quelles personnes ont été nommées, transférées et promues, respectivement,
depuis le 1er juillet 1908, dans les divers départemnts soumis à l'application
de la Loi du service civil de 1908 ; quels étaient les emplois et salaires des per-
sonnes ainsi transférées et promues à l'époque du changement; quels sont les emplois
et salaires actuels de toutes celles qui ont été ainsi nommées, transférées ou promues,
et lesquels de ces nominations, transferts ou promotions ont été faits en conformité
de la loi actuelle du service civil.

58g. Réponse à adresse du 15 février 1909,-Copie des décrets du conseil en vertu
desquels ont été accordées les augmentations de salaire, mentionnées sur les pages
556, 557, 558, 559, 560, 561, 563 et 564, édition non revisée du Hansard, 1909.

58h. Réponse à ordre du 15 février 1909,-Etat faisant connaître les noms, la
date de la première nomination, le poste et le salaire à l'époque de l'augmenta-
tion, de chaque commis ou autre employé dans le service extérieur du départe-
ment des Travaux Publies, à Ottawa, à qui une augmentation de salaire a été accordée
le ou après le 1er avril 1908, le montant de telle augmentation, la date à laquelle
l'augmentation a été accordée, la date à compter de laquelle l'augmentation est
devenue effective et celle à laquelle l'augmntation a été payée; les renseignements
identiques respectivement quant aux départements suivants: Milice et Défense, Ma-
rine et Pêcheries, Chemins de fer et Canaux, Douanes, Revenu de l'Intérieur, Impri-
merie de l'Etat, Affaires des Sauvages, Auditeur général, Finances, Mines, Postes.

58i. Réponse à adresse du 15 février 1909,-Copies des décrets du conseil passés
depuis le 1er mai 1908 jusqu'au 1er janvier 1909 autorisant des augmentations de
salaires aux employés du département des Travaux Publics.

58j. Les décrets du conseil attachés au document de la session, No 58g, ci-annexé
sont les seuls passés en rapport avec les augmentations de salaires inscrites en détail
dans les pages 556, 557, 558, 559, 560, 561, 563 et 564 des Débats non revisés de 1909.

Les augmentations accordées aux fonctionnaires employés dans la division des
arpentages l'ont été en conformité de la Loi concernant le département de lIntérieur,
chapitre 54, articles 6 et 8 des Statuts Revisés qui se rapporte à l'emploi et au paie-
ment d'aides temporaires, dans la division de l'arpenteur général, pour l'accomplisse-
ment de services qui exigent des connaissances techniques, scientifiques ou profession-
nelles.

Les augmentations accordées aux employés des terres fédérales, service extérieur,
terres des écoles, immigration et arpentages de frontières l'ont été en vertu de l'auto-
rité du département.

59. Copie des décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, et la Gazette
de la Colombie-Britannique, entre le 1er décembre 1907 et le 1er décembre 1908, sous
le régime des dispositions du paragraphe (d) de l'article 38 des Règlements concernant
l'arpentage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du
Canada, dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-
Britannique.

60. En vertu des dispositions de l'article 57 de la Loi de Pirrigation, chapitre
61 des Statuts Revisés du Canada, 1906, copies de tous les décrets du conseil qui ont
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été passés, ou des règlements qui ont été établis, ou des formules prescrites, par le
ministre de l'Intérieur, sous le régime de cette loi, et qui ont été publiés dans la
Gazette du Canada, depuis la présentation au Parlement d'un semblable état à la der-
nière session précédente.

61. En vertu des dispositions de l'article 77 de la Loi des terres fédéralei,
chapitre 20 des Statuts de 1908; de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, cha-
pitre 21 des mêmes statuts; du paragraphe 2 de l'article 13 de la Loi des réserves
forestières fédérales, chapi.re 56, S.R.C., 1906; du paragraphe 3 de l'article 5 de la
Loi du parc des montagnes Rocheuses, chapitre 60, S.R.C., 1906; et du paragraphe 2
de l'article 18 de la Loi du Yukon, chapitre 63, S.R.C., 1906,-copies de tous les
décrets du conseil, ordonnances ou règlements qui ont été passés en vertu de quelque
loi ci-dessus mentionnée, et qui ont été publiées dans la Gazette du Canada, depuis la
présentation au Parlement d'un état semblable à la dernière session précédente.

62. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Copie de toute correspondance durant
les trois derniers mois au sujet du bureau de poste de Lachute-Mills.

63. Décret du conseil, etc., au sujet de l'émission de 50 millions de piastres de
nouveau stock par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien.

63a. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., en
autant que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté
au Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882.

63b. Correspondance relativement au droit de circulation sur l'Intercolonial entre
Saint-Jean et Halifax obtenu par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Cana-
dien.

63c. Rapport des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, du 1er octobre 1907 au 1er octobre 1908,-ainsi que les noms des acqué-
reurs.

63d. Réponse à adresse du 8 février 1909,-Copie de tout décret du conseil
autorisant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique Canadien à augmenter son
capital-actions.

63e. Correspondance ultérieure quant à l'octroi à la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique de droits de voie sur le chemin de sfer Intercolonial entre Saint-
Jean et Halifax.

64. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat faisant connaître quelles sommes
d'argent ont été payées à chacun des divers actionnaires de la Compagnie du pont de
Québec à compte d'actions, de boni et d'intérêt, respectivement; et quelles sommes
sont encore à payer, et à qui.

65. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant comment on a disposé
(en détail) du crédit de $25,000 voté sous le titre de « Divers)» pour les grains de
semence dans l'Alberta et la Saskatchewan.

66. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat faisant connaître les détails de
l'actif, coté à $157,483,926.17 dans le bilan du Canada, au 31 décembre 1908.

68. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Production de toutes les demandes et
soumissions originales en la possession du département de l'Intérieur au sujet de la
concession forestière No 1122; les dits papiers ne devant pas faire partie des archives
de cette Chambre, mais devant être renvoyés par le greffer au département de l'Inté-
rieur après inspection.

69. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant quelles terres ont
été vendues le long de la route du grand-Tronc-Pacifique pour des fins de stations, de
termini ou d'emplacements de ville, à quel prix elles l'ont été et à quelles personnes
ou corporations.

70. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant, année par année
depuis 1881, les dépenses portées au compte du capital sous le chef de « Terres fédé-
rales », et un état semblable de recettes totales provenant de ventes de terres, de terres

C-12
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houillères, d'emplacements de ville, etc., là où le domaine public a été aliéné perma-
nemment.

71. Réponse à ordre du 1er -février 1909,-Etat faisant connaître quel
montant d'or, d'argent et de cuivre a été monnayée par la branche de la Mon-
naie Royale en Canada, et de quel montant des dites monnaies n'a-t-on pas disposé
depuis le commencement de la frappe jusqu'au 1er janvier 1909; quelle quantité d'ar-
gent à l'état brut a été offerte en vente aux autorités de la Monnaie Royale par des
mines canadiennes en 1908, et quelle quantité a été acceptée; quelle raison le gouver-
nement peut-il donner pour ne pas avoir acheté tout l'argent à l'état brut qui lui a été
offert; quel est le mode suivi pour décider de qui les achats doivent être faits; com-
bien de mines canadiennes ont vendu de l'argent au gouvernement, quels sont les noms
des dites mines et quelle quantité a été achetée de chacune d'elles.

72. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Etat faisant connaître les détails
formant le total de $699,235.52, item inscrit sous le titre de revenus divers pour le
mois de décembre 1908.

73. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Etat indiquant (a) toutes les livraisons
gratuites des malles établies ou autorisées depuis le 30 juin 1908, dans les villes ou
villages; (b) toutes celles autorisées ou établies depuis cette date; (c) le nombre de
personnes desservies par ce système de livraison gratuite dans la localité ou route
pour laquelle il a été institué; (d) le coût -dans chaque cas.

75. Réponse à ordre' du 8 février 1909,-Etat faisant connaître comment
a été appliqué le crédit de $35,000, destiné à défrayer le coût du forage pour
huile, gaz, charbon, etc., et octroyé le 15 juillet 1908;-vec copie de toute correspon-
dance, rapports, télégrammes, mémoires, etc., se rapportant à ce sujet ;-plus la
mention du district dans lequel les puits ont été forés; le coût et l'état actuel de
chaque puits,-et copie de tous les contrats et soumissions.

76. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Etat faisant connaître (1)
le nombre d'accidents survenus aux traverses à niveau de voies ferrées en Canada,
durant la période de cinq années antérieures au 31 mars 1908; (2) les dates de ces
accidents et les endroits où ils sont arrivés; (3) la cause présumée de l'accident en
chaque cas; (4) le nombre de personnes tuées en chaque cas; (5) le nombre de per-
sonnes blessées et la nature des blessures, en chaque cas; (6) une déclaration, en
chaque cas, faisant connaître si la traverse était suffisamment protégée ou non; et,
dans le cas où telle protection existait, quelle en était la nature.

77. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant toutes les
importations en Canada de barres et lingots d'acier, de fer et d'acier lami-
nés, de rails d'acier et d'acier pour constructions (par mois) depuis le 31 mars 1908
jusqu'au 31 janvier 1909, et faisant connaître (a) la quantité importée, (b) le pays
d'importation, (c) le port d'entrée, (d) la valeur des importations, et- (e) le montant
des droits acquittés.

78. Réponse à ordre du *8 février 1909,-Etat faisant connaître les saisies
opérées par le département du Revenu de l'Intérieur, durant le cours des cinq der-
nières années, 1904 à 1908, comme suit: nombre de saisies; dates des saisies; par qui
exécutées; ce qui a été saisi; la somme réalisée à la vente qui a suivi la saisie; si la
vente a été faite à l'enchère publique ou de gré à gré.

79. Relevé des remises d'intérêt faites en vertu du paragraphe 2 de l'article 88
de la Loi des sauvages, chapitre 81 des Statuts Revisés du Canada, pour l'année
expirée le 31 mars 1908.

80. Etat faisant connaître combien de commis sessionnels et combien de messa-
gers sessionnels ont été nommés à la Chambre des Communes depuis 1880; quels sont
leurs noms et quelle est la date de leurs nominations; s'ils ont été nommés par la
Commission de l'Economie Interne ou autrement; combien de commis sessionnels
et combien de messagers sessionnels ont été destitués à la Chambre des Communes
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depuis 1880; quels sont leurs noms et quelle est la date de leur destitution; s'ils ont

été destitués par la Commission de l'Economie Interne ou autrement.

81. Copie d'un décret du conseil, du 15 février 1909, touchant le deuxième rap-

port conjoint de la Commission chargée de déterminer le méridien du 141me degré

de longitude ouest (frontière d'Alaska), et nommée en vertu du premier article de la

convention entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, signée à Washington le 21

avril 1906;-aussi copie du dit rapport.
82. Réponse à ordre du 3 février 1909,-Etat faisant connaître quelles

mesures ont été prises par le gouvernement pour empêcher l'introduction

des aphtes contagieuses des Etats-Unis en Canada; quels employés officiels

ont été spécialement nommés à cette fin, à quelles dates, quelle est la durée de leur

service et quel est le montant payé à chacun à titro do saloiro ou do dépense; si tout

danger de contagion est passé, et si l'embargo sur les animaux vivants venant des

Etats-Unis a été levé.
82a. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat faisant connaître quels

Etats des Etats-Unis ont été mis en quarantaine, en vertu d'un décret du conseil,

à raison des aphtes contagieuses qui existent dans ces Etats ; combien d'inspec-

teurs ont été nommés par le gouvernement pour -empêcher l'importation des bes-

tiaux de ces Etats en Canada; à quels points sont stationnés ces inspecteurs; quels

émoluments regoivent ces inspecteurs.
83. Réponse à ordre du 10 février 1909,-Etat indiquant les-quantités de poisson

blanc, de doré et d'esturgeon prises, respectivement, en été et en hiver, et leur valeur,

qui ont été exportés de ports du Manitoba aux Etats-Unis pendant les années de

novembre 1893 à novembre 1908.
84. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Relevé détaillé de tous deniers reçus

par le gouvernement fédéral pour la vente de terres, forêts, mines, pêcheries et autres

ressources naturelles dans la province de l'Alberta, pendant la dernière année fiscale.

85. Réponse à' ordre du 17 février 1909,-Etat indiquant de quelles

personnes ont été achetées les machines à travailler le bois destinées aux ate-

liers de l'Intercolonial, à Moncton, ou ailleurs, depuis le 1er janvier 1908; le nombre

acheté de chaque personne; le-prix; de quelles personnes ont été achetées les machines

à travailler le fer destinées aux ateliers de l'Intercolonial, à Moncton ou ailleurs,

depuis le 1er janvier 1908, et le nombre acheté de chaque personne; le prix; les dates

(a) de Pachat, et (b) de la livraison.
86. Réponse à adresse du 15 février 1909,-Copie de tous décrets du conseil,

règlements, rapports, correspondance, documents et papiers se rapportant aux divers

traités du 11 avril 1908 entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, ou à toute

action, procédure, nomination, rapport ou autre matière prise ou faite ou entreprise

en vertu des dits traités ou d'aucuns d'eux ou conformément à iceux.

88. Copie de la convention spéciale pour la soumission à des arbitres des ques-

tions relatives aux pêcheries sur la côte nord de l'Atalntique, en vertu du traité géné

ral d'arbitrage conclu entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne le 4 avril 1908.

89. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Etat indiquant combien de têtes de

bétail se trouvent actuellement dans les diverses fermes expérimentales, et quelles

sont les diverses espèces d'animaux; quelle est la valeur estimative de chaque espèce;

à quoi servent ces animaux; combien d'acres chaque ferme comprend; combien

d'acres sont en culture sur chaque ferme.
91. Relevé des assurances payées sur les marchandises, provisions et grains trans-

portées par la route du Saint-Laurent, de 1900 à 1907, inclusivement. (Sénat.)

92. Etat des affaires de la Compagnie Anglo-Canadienne de prêt et placement

pour l'année civile 1908, et liste des actionnaires pour la même année, conformément à

la Loi des compagnies de prêt. (Sénat.)

C-12Î
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M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 17 février
1909,-Copie de toute correspondance, lettres, dépêches, mémoires, etc., échangés entre
le gouvernement impérial ou quelqu'un de ses membres et le Gouverneur général, le
gouvernement fédéral ou quelqu'un de ses membres, touchant ou concernant la question
de la contribution du Canada au soutien de la flotte anglaise, ou de l'achat de navires
par ce pays ou de l'aide à donner à la mère patrie pour lui permettre de conserver la
maîtrise des mers. (Document de la session, No 114.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2e février 1909,--Copie de tous rap-
ports, mémoires, documents et correspondance en la possession du gouvernement au
sujet de la mise à la retraite ou de mesures à prendre pour la mise à la retraite des
officiers et des équipages des steamers d'hiver ou steamers brise-glace possédés par le
gouvernement ou à son service. (Document de la session, No 115.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Copie
de toute correspondance entre J. H. Davis et le département de la Marine et des
Pêcheries re Pêcheries du Manitoba et le département de la Marine et des Pêcheries;
aussi, copie de toutes pétitions et correspondance échangées entre l'Union des pêcheurs
de Gimli, Manitoba, et le dit département. (Document de la session, No 116.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copie de tous rapports,
correspondance, états, reçus,-pièces justificatives et documents de toute espèce con-
cernant l'octroi et le paiement de la subvention de chemin de fer autorisé par le
paragraphe 16, article 1, chapitre 40, 6-7 Edouard VII. (Document de la session,
No 117.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 20) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
chemins de fer de l'Etat », lequel est lu comme suit:-

Page 1, lignes 11 et 12.-Retranchez depuis «(blessures)» jusqu'à «à », ligne 13.
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitto mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
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Bill (No 28) intitulé: « Loi concernant la station dite Union et autres installa-

tions communes de la Grand Trunk Pacific Railway Company et du Midland Railway

of Manitoba, à Portage-la-Prairie ».
Bill (No 3ô) intitulé: «Loi constituant en corporation la Salisbury and Albert

Railroad Company ».
Bill (No 14) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Huron and Ontario

Railway Company ».
Bill (No 20) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Alberta Central

Railway Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 46) intitulé: «Loi concernant la Crawford

Bay and St. Mary's Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de

British Columbia, Alberta, Saskatchewan and Manitoba Railway Company », avec plu-

sieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à

trois heures p.m.
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Jeudi, 18 mars 1909.
PRIERES.

M. Schell, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre
le deuxième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant lui au
cours de cette session par le Dr J. G. Rutherford, directeur général vétérinaire et
commissaire des bestiaux, soient imprimés sans délai dans la proportion ordinaire pour
l'anglais et le français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage
sur feuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit,
savoir:-

16,900 exemplaires aux membres du Parlement; 3,000 exemplaires au départe-
ment de l'Agriculture, et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 1er mars
1909,-Copie de toute correspondance, documents et papiers concernant la construc-
tion réelle ou projetée d'une ligne ferrée depuis un point à ou près Caledonia jusqu'à
Liverpool, n'excédant pas 29 milles, tel que mentionné dans les Statuts de 1903, cha-
pitre 57, article 93 (d), et de tous décrets du conseil, rapports, contrats, arrangements
et autres papiers se rapportant à cette affaire. (Document de la session., No 118.)

L'ordre du jour portant que le Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

M. Burrell propose, comme amendement, secondé par M. Goodeve,-Que tous les
mots après « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« cette Chambre
est d'avis que pour permettre aux électeurs d'exercer dans leur plénitude leurs droits
et privilèges d'électeurs, les élections générales devraient être tenues le même jour dans
toutes les provinces du Canada ».

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

Messieurs
POUR:

Ames,
Armstrong,
Arthurs,
Barnard,
Barr,
Beattie,
Blain,
Blondin,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Crosby,
Crothers,
Currie (Simeoe),

Daniel, Macdonell,
Doherty, McCall,
Donnelly, Maddin,
Edwards, Magrath,
Elson, Marshall,
Foster, Middlebro,
Fraser, Monk,
Goodeve, Nantel,
Haggart (Winnipeg), Northrup,
Henderson, Owen,
Herron, Paquet,
Jameson, Perley,
Kidd, Porter,
Lake, Price,
Lalor, Reid (Grenville),
Lancaster, Rhodes,
Lennox, Roche,
Lortie, Russell,

Schaffner,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thornton,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington,
Wright-69.
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Allen,
Béland,
Biekerdike,
Black,
Borden (Sir

Frederick>,
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Calvert,
Carrier,
Carveli,
Cash,
Champagne,
Chew,
Chisholm

(Inverness),
Chisholm

(Antigonish),
Clark (Red Deer),
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Currie (Prince-

Edouard),
Delisle,
Demers,
Devlin,
Dubeau,
Ecrément,
Emmerson,

Ethier,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
(jauvreau,
Geoffrion,
Girard,
Gordon (Kent),
Graham,
Harris,
llarty,
Hodgîns,
Hunt,
Knowles,
Kyte,
Lachance,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Lanctot (Richelieu>,
Lapointe,
Lavergne,
LeBlane,
Lemieux,
Loggie,
Loveil,
Low,
Maclean

(Lunenburg),
MacNutt,
MeAllister.

MeCoig, Reid (Ristigouehe),
MCoi, Richards,
McCraney, Rivet,
McGiverin, Robb,
Meintyre (Perth), Ross,
McKenzie, Roy (Dorchester),
MeLean (Huron), Roy (Montmagny),
McMillan, Rutan,
Major, Savoie,
Marelle (Bagot), Schell,
Martin (Montréal, Sealey,

Sainte-Marie), Séguin,
Martin (Regina), Sifton,
Martin (Wellington), Sinclair,
Mayrand, Smith (Middlesex).
Meigs, Smith (Nanaïmo),
Michaud, Smith (Stormont),
Miller, Sutherland,
Moiloy, Talbot,
Murphy, Templeman,
Nesbitt, Tobin,
Neely, Todd,
Papineau, Turcotte (Nicolet),
Pardee, Tureotte (comté de
Parent, Québec),
Paterson, Turgeon,
Piekup, Turriff,
Prouix, Verville,
Prowse, White (Victoria,
Pugsley, Alta.),
Rankin, Wilson (Laval) 115.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dansl'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-sept mille quatre

cent cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pouir les

travaux publics-Ports et rivières-Québec :-Anse à Beaufils-prolongement de la

jetée de l'ouest et brise-lames, $3,000; anse à la Barbe--brise-lames, $5,000; anse à

l'Ilot-débarcadère, $2,500; anse aux Gascons-allonge au quai, $2,O00; Cap Saint-

Ignace-quai, $16,500; Chicoutimi-améliorations du port, $30,000; Clarke-City

(Sept-Iles)-améliorntions du quai, $4,600; iDoucet's-Landng--quai de pilotis, $1,000;

Douglastown-.jetée-allonge, $2,000; Escoumains-proloiigement de la jetée, $4,000;

Pointe-au-Père-réparations du quai, $1,000; Garthby--qnai sur le lac Aylrner, $500;

Gaspé--quai en eau profonde, $10,000; Grande-Rivière (Gaspé)-réparation au quai

et aux abords du chemin, etc., $5,0{)0; Grosse-Ile-quai de l'hôpital de la station -de

quarantaine à la-réparations à la vieille partie du quai, etc., *4,200; ports, rivières

et ponta-réparations et améliorations générales, $48,500; Ile-Perrot-réparations au

quai, côté nord, $40; lac Saint-François (Beauee)-quais, $5,000; lac Saint-Jean-

dragage, $5,000; lac Saint-Jean, jetée du-réparations, etc., $4,000; Lotbinière et

Porneuf (comtés de)-quais de l'Etat-améliorations des abords du quai de Lotbi-

nière, $900; îles de la Madeleine-brise-lames et jetée, $10,000; Mistook, quai de. lac

Saint-Jean-réparations, $1,000; New-Carlisle, quai de-réparations, $3,000; Port-

Daniel, quai de-réparations, $2,500l; Rimouski, quai-revêtement sur le côté ouest,

18 mars.

Messieurs

CONTRE:
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$8,000; Rivière-à-la-Pipe, quai-prolongement et réparations, $2,000; rivière Blanche,
quai-prolongement vers l'est du pilier de tête, $7,000; rivière Bonaventure-jetée de
dérivation, $9,000; rivière du Lièvre, écluse et barrage-réparations, ouvrage de pro-
tection ,etc., $1,800; Rivière-du-Loup (Fraserville)-réparations et réfections, $6,000;
Rivière-Ouelle, quai-réparations et améliorations, $1,000; rivière Richelieu-amélio-
rations, $60,000; rivière Saguenay-dragage et autres améliorations, $30,000; rivière
Saint-François-débarcadère à Saint-François-du-Lac, sur la rive ouest, $4,000;
rivière Saint-Jacques (Laprairie)-brise-glaces, près de l'embouchure, sur le fleuve
Saint-Laurent, $1,000; rivière Saint-Maurice---chenal entre les Grandes-Piles et
La-Tuque, $15,500; rivière Yamaska-débarcadère à Saint-Michel d'Yamaska, $4,500;
Saint-Alphonse (de Bagotville)-allonge au quai du côté sudfl $25,000; Sainte-Anne-
des-Monts-améliorations au port et l'embouchure de la Grande-Rivière Sainte-Anne,
$2,500; Sainte-Anne-du-Saguenay, quai-réparations générales, $2,500; Saint-Eloi-.
quai sur le côté ouest de la rivière à la Loupe, $1,000; Saint-François, île d'Orléans-
pour terminer les approches du quai, $2,500; Saint-Fulgence--quai, $1,000; Saint-
Jean des Chaillons-quai, dragage compris, $3,500; Saint-Nicolas-réparations au
quai, etc., $2,850; Saint-Omer-débarcadère, $500; Saint-Pierre-les-Becquets-quai
et dragage, $7,500; Saint-Sulpice-quai, $1,200; Sorel-quai en eau profonde, $86,000,pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rappirt soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe ausi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permissions de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 8) intitulé: «Loi modifiant la Loi des terres fédé-
rales », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Graham,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat priant Leurs Honneurs de renvoyer

à cette Chambre le Bill (No 71) concernant un brevet de Thomas L. Smith, le dit bill
ayant été porté au Sénat par erreur.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 19 mars 1909.

PRIÈRES.

Sur motion de M. Schell, seondé par M. Cash,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité de l'Agli-

culture et de la Colonisation.

Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 110) con-
cernant les engrais agricoles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochain séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 8) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
terres fédérales », lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 27.-Après « arbitrage », ajoutez ce qui suit comme article 2:-
« 2. Est modifié l'article 90 de la dite loi par l'addition, après les mots « d'Etat »,

dans la septième ligne, des mots suivants « ou par quelque autre personne y autorisée
spécialement par le Gouverneur en conseil ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffer reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amenglement
Bill (No 36) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Southern Central

Paciflc Railway Company ».
Bill (No 42) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara

and Western Railway Company ».
Bill (No 43) intitulé: «Loi concernant la Hudson's Bay and Pacîfic Railway

Company ».
Bill (No 47) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Guelph and Gode-

rich Railway Cormpany ».
Bill (No 53) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Walkerton and

Lucknow Railway Company ».
Bill (No 58) intitulé: « Loi concernant la Vancouver, Westminster and Yukon

Railway Company ».
Bill (Nu 26) intitulé: « Loi concernant la section de chemin de fer commune à la

Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacifßc Rail-

way Company, à Fort-William, Ontario ».
Aussi, le Sénat retourne à cette Chambre le bill (No 71) intitulé: « Loi concer-

nant un'brevet de Thomas L. Smith », tel que requis dans un message de la Chambre

des Communes du 18 mars courant le dit bill ayant été envoyé au Sénat par erreur.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s forme de nouveau en comité des Sub-

sides.
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Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

ù huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

Le bill (No 71) concernant certains brevets de Tromas L. Smith, est, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Turriff propose, secondé par M. Nesbitt,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, conformé-
ment à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, ele est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants:-
Bill (No 48) concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal;
Bill (No 66) 'concernant la compagnie dite The Abbitibi and Hudson Bay Rail-

way Company;
Bill (No 67) concernant l'Alsek and Yukon Railway Company;
Bill (No 68) concernant l'Athabaska Railway Company; et
Bill (No 70) concernant la St. Mary's and Western Ontario Railway Company,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le faufeuil et M. Me-
Intyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills séparément et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, le bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. LeBlanc,
Ordonné, que le bill (No 48) concernant la Compagnie du chemin de fer Ter-

minal de Montréal, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Chisholm (Huron),
Ordonné, que le bill (No 66) concernant la compagnie dite The Abitibi and Hud-

son Bay Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill (No 67) concernant l'AIsek and Yukon Railway C mpany,

soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill (No 68) concernant l'Athabsaka Railway Company, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grcffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill (No 70) concernant la St. Mary's and Western Ontario Rail-

way Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 46) concernant la Crawford Bay and St.
Mary's Railway Company, et à l'effet de changer son nom en celui de British Colum-
bit, Alberta, Saskatchewan and Manitoba Railway Company, lesquels sont lus comme
suit:-

Page 1, ligne 8.-Retranchez « Alberta, Saskatchewan ».
Dans le titre.-Page 1, ligne 3.-Retranchez «Alberta, Saskatchewan ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

Le comité des Subsides reprend alors lecours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent quatre-vingt-dix-
huit mille huit cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa
Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de fer-chemin de fer Interco-
lonial:-Doublement de la voie sur certaines parties de la ligne, $69,000; amélioration
à Mulgrave, $22,000; améliorations à Loggieville, $25,500; Truro-agrandissement
des installations, $52,000; Pictou-agrandissement des installations, $5,500; voie
accessoire à Moncton, $50,000; construction primitive, $800; amélioration à North-
Sydney, $4,000; pour renforcer les ponts, $70,000; amélioration à Sackville, $10,000;
Halifax-agrandissement des instalations, $180,000; déviation de la ligne de Sydney-
Mines à River-George, $50,000; déviation de la ligne à Chatham et embranchement
jusqu'au quai, $36,000; usines des locomotives et.des wagons avec outillage et nou-
veau parc des wagons à marchandises à Moncton, $400,000; nouvelles plaques tour-
nantes, $13,000; pour augmenter l'alimentation d'eau, $74,700; pour agrandir les
installations et les facilités le long de la ligne, $133,000; pour agrandir les installa-
tions à Sainte-Flavie, $5,000; améliorations à Sainte-Rosalie, $55,000; remise à loco-
motives, etc., à Chaudière-Junction, $20,000; améliorations à Drumžondville, $5,000;
remise à locomotives, atelier des machines, etc., à la Rivière-du-Loup, $158,500; amé-
liorations à Newcastle, $10,000; améliorations à Campbellton, $64,500; améliorations
à Point-Tupper, $4,000; passage au-dessus de la voie à Proberts, a environ deux milles
au nord de la station de Londonderry, $5,000; passage sous la voie à Eastville, à
environ un mille au sud de la station de Londonderry, $10,000; matériel de roulement,
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$170,550; nouvelles machines pour l'atelier des locomotives, wagons, etc., $95,800,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Em-
branchement de Harmony à Elmira, $50,000; agrandissement des installations à
Charlottetown, $184,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Pour pourvoir aux
études et tracés d'une ligne de chemin de fer de la rivière Saskatchewan à la Baie-
d'Hudson, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-quinze mille deux
cent cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée,à Sa Majesté pour les
travaux publics-ports et rivières-Ontario:-Blanohe (rivière)-amélioraton sur le
cours d'eau principal et sur la branche sud, $6,500; Burlington, jetée du chenal-
reconstruction, $50,000 ; Cobourg-prolongement des brise-lames, dragage, etc.,
,$60,000; Goderich, port de-réparations aux jetées, etc., $5,350; ports, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, $25,000; Littlé-Current-améliorations
du chenal nord dans la baie Georgienne, $28,000; McGregor's-Creek-renouvellement
des ouvrages de protection à Chatham, $7,100; Montréal, rivière de-améliorations en
amont de Latchford, $25,000; Pelée, île-quai de l'ouest-allonge et améliorations,
$5,500; Port-Stanley-clayonnage à l'est de l'entrée du port, $7,100; Port-Stanley-
amélioration du port, $38,000; Richard's-Landing, île Saint-Joseph-réparation à la
jetée, $1,700; fleuve Saint-Laurent-amélioration du chenal canadien entre Kingston
et Brockville, $75,000; Rondeau-Harbour-améliorations, $25,000; Sault Sainte-
Marie, quai du-dragage des abords, $55,000; Southampton-prolongement et répara-
tion du quai principal, $6,000; Toronto, port de-améliorations, $375,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-Manitoba:-Ports, rivières et ponts en général-
réparations et améliorations. $6,000; lac. Dauphin-abaissement du niveau par le
curage du lit de la rivière Moussue, $5,000; rivière Assiniboine-amélioration près
de Portage-la-Prairie, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 22 mars 1909.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Pâquet,-la pétition de J. C. Riopel, de Montréal, et autres d'autres lieux

de la province de Québec.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
<Chambre,-Rapport du département du Commerce. Partie III-Service de paquebots
.subventionné, etc., pour l'année terminée le 31 mars 1908. (Document de la session,
No 10b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général sur
les bills suivants:-

Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie; et
Bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-
Intyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès sur chacun d'eux
et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Blain,
Ordonné, que la partie de l'ordre de ce jour concernant la délibération ultérieure

en comité général du bill (No 66) concernant la Compagnie d'assurance du Canada
sur la vie, soit rescindé, et que le dit bill soit référé au comité des Ordres Permanents
pour s'assurer si les avis donnés en rapport avec le dit bill sont suffisants.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 21) intitulé: « Loi modifiant la Loi des chemins de
fer », sans amendement.

Sur motion de M. Rhodes, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître si on a

réglé ou payé, entre le 1er juin et le 31 décembre 1908, les réclamations faites par
quelque personne, ou des personnes, dans la Nouvelle-Ecosse, contre le gouvernement
à la suite de dommages personnels ou de pertes d'animaux, ou de dommages à la pro-
priété, causé par le chemin de fer Intercolonial; les noms et les adresses des récla-
mants; la nature de leurs réclamations, et ecle du règlement de telles réclamations;
et la date du règlementen chaque cas.

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Perley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

pétitions et rapports adressés au gouvernement ou au département des Postes, et de
toute correspondance et ordres en découlant relatifs au changement du nom du bureau
de poste de «Weymouth» en celui de «Weymouth-Nord» et au changement du nom
du bureau de poste de «Weymouth-Bridge» en celui de « Weymouth ».
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Sur motion de M. Sharpe (Ontario), secondé par M. Haggart (Winnipeg),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les noms des vil-

lages, villes et cités dans chaque province où des bureaux de poste, de douane, et des
salles d'armes ont été construits au cours des années de 1903 à 1909 inclusivement;
la dépense annuelle, dans chaque cas, pour l'éclairage, le chauffage et l'entretien; et
le revenu, s'il en est, provenant de ces constructions. Aussi, liste des édifices actuelle-
ment en voie de construction, leur coût estimatif et la dépense anuelle probable pour
l'éclairage, le chauffage et l'entretien.

Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Perley,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les décrets du conseil, rapports, comptes, contrats et autres documents,
de quelque naure que ce soit en rapport avec la somme due au Canada par la Compa-
gnie du chemin de fer du Grand-Tronc.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membrs
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lortie, secondé par M. Wright,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.-
Copie de tout dêcret du conseil édictant qu'il serait fait des réparations sur différents
quais dans le comté de Soulanges. Copie de toute correspondance, rapports, comptes
et listes de paie se rapportant à l'évolution de ces travaux, le paiement d'iceux et la
liste des noms de tous ceux qui ont été engagés comme journaliers ou autrement en
rapport avec ces travaux; copie de toutes lettres, rapports, recommandations qui ont
pu être échangés entre le gouvernement et toutes autres personnes relativement au
choix des hommes à être engagés à ces travaux et ceux auxquls on devait refuser de
l'emploi; copie du rapport des comptes produits par M. Alfred Bissonnette. contre-
maître au quai Saint-Zotique, et M. Trefflé Poirier, contremaître aux quais du canal
et du fleuve Saint-Laurent, dans la paroisse des Cèdres, et de ceux de M. Isaïe La-
londe, fils d'Albert, cultivateur de Saint-Zotique; copie des comptes de fourniture de
bois, fer, ciment, sable et pierre employés à la construction de ces dits quais, et aussi
l'état des matériaux achetés comme susdits, payés par le département, et qui ne sont
pas employés parce qu'ils ont été jugés impropres à la construction de ces quais.

. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, correspon-

dance, états et écrits entre la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique ou ses ingénieurs
ou agents et les commissaires du Transcontinental ou leurs ingénieurs ou agents, et
entre les commissaires et leurs ingénieurs ou agents et les entrepreneurs ou sous-
entrepreneurs dans les districts B et F ci-après mentionnés, quant à la classification
ou la prétendue classification excessive dans les districts B et F de la division est du
Transcontinental, et copie de tous estimés, états, certificats, mémoires, relevés ou
écrits indiquant la classification ou la classification excessive des coupes et travaux
dans les dits districts B et F.

Sur motion de M. Foster, secondé par M. Lennox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

des employés de l'Intercolonial destitués ou suspendus au cours de l'année 1908,
l'emploi de chacun, la date de la destitution ou de la suspension, et le motif spécial
allégué dans chaque cas. Aussi, les noms de ceux d'entre eux qui ont été réinstallés
jusqu'à la date du 28 février 1909 et la date de leur réinstallation.
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Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donant les noms de ceux qui

ont été chargés d'évaluer les terres pour le droit de passage en rapport avec le canal,
depuis la rivière Holland jusqu'à Newmarket, et indiquant s'ils avaient à remplir
d'autres fonctions que celle de l'évaluation des terres; la rémunération accordée à
chacun de ces évaluateurs; pendant combien de temps ils ont été employés, et à
quelles conditions; quelles propriétés ils ont évaluées; quelle a été l'évaluation en
chaque cas; quelle était la superficie de chaque propriété; en combien de cas cette
évaluation a été acceptée par les propriétaires, avec mention des noms de ces derniers;
en combien de cas, cette évaluation a été rejetée définitivement par les propriétaires,
avec mention des noms de ces derniers; en combien de cas on a procédé par voie
d'expropriation, et quel a été l'écart de chiffre comparé avec ceux des évaluateurs.
Aussi, indiquant si on a acquis le titre de toutes les propriétés.

Sur motion de M. Molloy, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

communications écrites et documents adressés au ministre de l'Intérieur ou à quelque
officier du département et des réponses faites par le ministre ou par quelque officier
du département depuis le 1er janvier 1905, concernant le transfert de certaines terres
marécageuses dans l'Etang-des Grandes-Herbes, dans la province du Manitoba. à Sa
Majesté le Roi Edouard VII pour les fins de la dite province.

Sur motion de M. Currie (Simcoe), secondé par M. Taylor (New-Westminster),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

soumissions et documents se rapportant à la construction d'un steamer bris--glace
pour le détroit de Northumberland par MM. Vickers, Sons and Maxim, et aussi, à la
construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées sur les grands lacs
par MM. Swan, Hunter et Wigham Richardson.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspondance

et de tous les mémoires touchant la livraison de la malle rurale dans la province de
'Alberta.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Ilenderson,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant la quantité des

différents produits suivants expédiés dans la Grande-Bretagne ou dans d'autres pays,
en emmagasinage frigorifique, ou dans des compartiments à air réfrigéré, durant les
années 1907 et 1908, savoir: pommes, barils ou autres colis; poires,~barils ou autres
colis; prunes, barils ou autres colis; tomates, barils ou autres colis; raisins, barils
ou autres colis; viandes, fraîches, livres; volailles, poisson, beurre, oufs, fromage;
dans quels pays ils ont été expédiés, et en quelle condition ils se trouvaient en arrivant
à destination; la méthode frigorifique la plus utilisée sur les vapeurs qui transportent
de tels produits.

Surmotion de M. Maclean (Lunenburg), secondé par M. Pickup,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute la correspondance, de tous les rapports, documents, décrets du conseil
en la possession du gouvernement se rapportant à l'établissement d'une commission du
service géodésique, et à l'inauguration d'un service d'explorations géadésiques du
Canada.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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Sur motion de M. Michaud, secondé par M. Chisholm (Antigonish),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance et rapports échangés entre les autorités des Etats-Unis
et le gouvernement du Canada au sujet de la déversion des eaux de la rivière Allegash,
tributaire de la rivière Saint-Jean.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

M. McKenzie propose, secondé par M. Richards,--Que cette Chambre est d'avis
que les mesures les plus efficaces devraient être prises en vue de conserver le marché
canadien pour l'industrie canadienne du charbon.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Smith (Stormont), secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1909,-Etat faisant con-
naître, en ce qui regarde l'élection à la Chambre des Communes qui a eu lieu dans le
comté de Montcalm, le 26 octobre 1908, et pour chaque bureau de votation:-(a) le
nombre total de votes donnés en faveur de chaque candidat; (b) le nombre total de
bons bulletins; (c) le nombre de bulletins rejetés; (d) le nombre de bulletins gâtés;
(e) le nombre de votants inscrits sur les listes; (f) le nombre de bulletins entre les
mains du sous-officier-rapporteur à l'heure voulue pour le commencement de la vota-
tion; (g) le nombre de bulletins non utilisés, restés entre les mains du sous-officier-
rapporteur à la clôture de la votation; (h) le nom et l'adresse de l'officier-rapporteur,
des sous-officiers-rapporteurs et des greffiers du scrutin; (i) copie de toute la corres-
pondance échangée entre le gouvernement, ou l'un de ses fonctionnaires, et l'officier-
rapporteur, ou l'un quelconque des sous-officiers-rapporteurs ou greffiers du scrutin, ou
un candidat, en rapport avec cette élection. (Document de la session, No 95b.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Copie
de toutes listes de votants telles que préparées par les énumérateurs, et complétées par
les sous-officiers-rapporteurs pour les différents arrondissements de votation dans le
district électoral de Qu'Appelle, et qui ont servi à la dernière élection générale pour
les Communes; aussi, état faisant connaître les limites des dits arrondissements de
votation, ainsi que les noms des énumérateurs, sous-officiers-rapporteurs, greffier du
scrutin, et agents des candidats qui ont agi dans chaque bureau de votation. (Docu-
ment de ta session, No 95c.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 23 mars 1909.

PRIÈRES.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:

Votre comité recommande que ses délibérations en rapport avec le bill (No 97)
concernant les assurances, soient imprimées de jour en jour pour l'usage du comité, et
que la règle 72 soit suspendue à cet égard.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Turriff,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité des

Banques et du Commerce, présenté ce jour.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant con-
naître le nombre de demandes faites aux Commissaires des chemins de fer aux fins
d'obtenir le privilège de faire traverser les voies ferrées par des fils de téléphones et de
télégraphes et par des conduites d'eau pendant la période comprise entre le 1er février
1904 et le 1er janvier 1908; le nombre total de demandes accordées pendant la dite
période; le nombre total de demandes refusées; la date de chaque demande; la date
à laquelle chaque demande a été'accordée; le temps qui s'est écoulé entre la date de la
demande et son approbation; et le temps qui doit s'écouler avant que les commissaires
puissent donner leur décision. (Document de la session, No 120.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, -
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1909,-Copie du rapport du
bureau de conciliation en rapport avec les commis du trafic-marchandises à Halifax
et Saint-Jean, N.-B. (Document de la session, No 67c.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat faisant
connaître les différents détails compris dans la somme de $10,646.93 inscrite comme
revenu provenant du pénitencier de Kingston, non compris la vente de ficelle d'enger-
bage, à la page L-36 du rapport de l'Auditeur général, avec mention de la proportion
de tel revenu provenant des ventes faites aux fonctionnaires du pénitencier, des noms
de tels fonctionnaires et des quantités et de la nature des artiels achetés par eux.
(Document de la session, No 121.)

Aussi,-Etat des constables de la police fédérale employés le long de la ligne du
chemin de fer Transcontinental durant le cours de l'année civile 1908. (Document
de la session, No 46c.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1909,-Copie de tous
papiers et correspondance entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Bri-
tannique au sujet de la réduction des réserves sauvages dans cette province proportion-
nément à la décroissance de la population sauvage tel que prescrit par décret du con-
seil. (Document de la session, No 122.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Copie
de toute correspondance, rapports et papiers de toute nature se rapportant à la

demande de Francis Percival Aylwin, d'Ottawa, pour une certaine étendue de terrain
C-13



194 23 mars. 1909

dans la province de l'Alberta pour fins d'irrigation ou touchant l'octroi de sa demande.
(Document de la session, No 128.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître
les montants déposés dans le département d'épargne du gouvernement les 1er octobre
1889, 1896, 1897 et 1898, respectivement; le nombre de fonctionnaires employés à
l'administration de ces fonds en 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908; et le coût de l'admi-
nistration de ces fonds au cours des années 1888, 1890, 198, 1900 et 1908. (Docu-
ment de la session, No 124.)

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil;

M. Wallace propose, comme amendement, secondé par M. Crocket,-Que tous les
mots après «Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« l'estimation pri-
mitive du canal projeté entre Newmarket et le lac Simcoe, dans le comté de North-
York, était au-dessous de $800,000; mais que le coût estimatif en est maintenant
porté à près de $1,000,000, cette dernière somme, d'après le rapport de l'ingénieur, ne
comprenant pas la dépense projetée pour les fins d'établir une réserve d'eau au sud de
Newmarket;

«Que le coût total du dit canal, arrivé à son parachèvement, n'a pas encore été
estimé, et ne peut être que conjecturé;

«Que le dit canal, quand il sera complété, ne sera pratiquement d'aucune utilité,
que la dépense occasionnée par la construction de ce canal est absolument inconsidérée
et injustifiable, et constitue un usage irréfléchi et un gaspillage des deniers publics.»

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 26.

La Chambre délibère de nouveau'en comité général sur le bill (No 79) concer-
nant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après «Que » soient retranchés
et remplacés par les suivants:-« lestimation primitive du canal projeté entre New-
market et le lac Simcoe, dans le comté de North-York, était au-dessous de $300,000;
mais que le coût estimatif en est maintenant porté à près de $1,000,000, cette dernière
somme, d'après le rapport de Pingénieur, ne comprenant pas la dépense projetée pour
les fins d'établir une réserve d'eau au sud de Newmarket;



9 Edouard VII

(<Que le coût total du dit canal, arrivé, à 80on parachèvement, n'a pas encore été
estimé, et ne peut être que conjecturé;

« Que le dit canal, quand il sera complété, ne sera pratiquement d'aucune utilité,
que la dépense occasionnée par la construction de ce canal est absolument inconsidérée
et injustifiable, et constitue un usage irréfléchi et un gaspillage des deniers publics.»

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des

poins étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUa:
Mlessieurs

Ames,
Armstrong,
Arttiurs,
Barker,
Barnard,
Barr,
Beattie,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm (Huron),
Clare,
Cowan,
Crosby,
Crocket,

Allen,
Aylesworth,
Beauparla4nt,
Béland,
Bicherdike,
Black,
Borden (Sir

Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Cash,
Chisholm

(Antîgonish),
Chisholm

(Inverness),
Congdon,
Conmee,
Currie (Prince-

Edouard),
Delisle,
Demiers,
Dubeau,
Dugas,
Ecrément,
Ethier,
Fielding,
Fl'nther,

Crothers,
Currie <Simcoe),
Doherty,
Donnelly,
Edwards,
Elson,
Foster,
Fraser,
Goodeve,
Uordon (Nipissing),
Haggart

(Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lake,
Lalor,

iFortier,
Fowke,
Gauvreau,
Geoffrion,
German,
Gervais,
Girard,
Gordon (Kent),
Graham,
Liuthrie,
Harris,
Hodgins,
Hunt,
Knowles,
Kyte,
Lachance,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Lapointe,
Laurier (Sir

Wilfrid),
Lavergne,
LeBlanc,
Loggie,
Lovell,
Low,
Maclean

(Lunenburg),
MacNutt,
McAllister,
Mcoig,

Lancaster,
Lennox,
Lewis,
Lortie,
Macdonald,
Maclean (York,
McCall,
Magrath,
Middlebro,
Nantel,
Northrup,
Osier,
Paquet,
Perley,
Porter,
Rhodes,
Roche,
Russell,

:Schafiner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,

S.), Staples,
Stewart,

-Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thorntoni,
Wallace,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington),
Worthington,
Wright-71.

CONTRE:
ssieurs

Mcoll,
McCraney,
McGiverin,
Mc.intyre (Perth),
McKenz je,
McLean (Huron),
McLean (bunbury),
McMillan,
Major,
Martin (Regina),
Martin

(Wellington),
Mayrand,
Meîgs,
Michaud,
Miller,
Molloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Pauineau,
YPardee,
Parent,
Paterson,
Pickup,
Proulx,
Prowse,
-Pugsley,
Rankin,

Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross,
Roy (Dorchester),
Roy (Montmagny),
Rutan,
Savoie,
Schell,
Sealey,
Séguin,
Sinclair,
~Smith (Middlesex),
Smith (Stormont),
Stratton,
Talbot,
Templeman,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte (comté de

Québec),
Turgeon,
'Turriff,
Warburton,
White (Victoria,

Alta.),
Wilson (Laval)-112.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
C-13ý

23 mars.



196 23 mars. 1909

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux -
canal de la Trent :-Construction, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excéda'nt pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Patent Record-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Annuaire statistique-cré-
dit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Recensement et statistique-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le &1 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Crédit supplémentaire pour le
développement de l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionne-
ment et transport des produits agricoles alimentaires et aide à leur vente et au com-
rerce, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Crédit supplémentaire pour la
construction d'une voie de chemin de fer électrique jusqu'à la station agronomique
d'Ottawa, y compris le coût de la clôture, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit dollars et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Gratifi-
cation égale à deux mois d'appointements à la veuve de feu J. J. Philp, inspecteur de
fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-Crédit supplémentaire pour appointements et dépense
casuelle pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) frit rapp-rt que le comité
ia passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rappirt soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
. M. MeIntyre (Perth) informe ausi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 24 mars 1909.

Deux heures p.m.

PRIàRES.

Conformément à l'ordre, la pétition suivante est lue et reçue:-
De J. C. Riopel et autres, de Montréal et. autres endroits dans la provinc de

Québec; demandant que toutes 'les compagnies de chemins de fer, de tramways,
de télégraphes et de téléphones, etc., dans la province de Québec, soient tenues
d'employer et l'anglais et le français dans leurs transactions avec le public, tel que
l'avis de l'arrivée et du départ des convois, les feuilles de route, les billets de voya-
geurs, les connaissements, les cartons de consigne, les plaques d'employés, les indici-
tions des classes de voitures, les en-têtes de dépêches, les formules de contrat, les
livrets de salaires courants, les avis ou règlements dans les gares, les voitures de voya-
geurs, les bureaux ou les ateliers, etc., etc.

M. Ethier, du comité des Bills privés, présente à la Chambre le troisième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter sans amendement:-

Bill (No 6,9) constituant en corporation la Fort Erie and Buffalo Bridge Com-
pany.

Bill (No 94) concernant la Cedars Rapids Manufacturing and Power Company.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Production des sou-
missions originales reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour
l'érection de l'hôpital vétérinaire à Kingston. Aussi, copie des anonces et des jour-
naux dans lesquels elles ont été publiées,-les dits papiers ne devant pas faire partie
des archives de cette Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au départe-
ment des Travaux Publics après examen. (Document de la session, No 112a.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat indiquant le
montant et les conditions de chaque emprunt permanent fait par le gouvernement
depuis le 1er juillet 1896, la banque ou la corporation qui a servi d'intermédiaire; le
coût de chacun pour (a) courtage et commission, (b) timbres, (c) services légaux ou
autres, et (d) escomptes, le résultat net de chaque emprunt et le percentage d'intérêt
sur chacun. (Document de la session, No 105a.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat indiquant
quelles opérations (y compris les dépenses) ont été faites l'an dernier en vertu des
permis de pêche accordés (a) à F. H. Markey, de Montréal, pour le Grand lac des
Esclaves, la rivière Nelson et autres rivières; (b) à J. K. McKenzie, de Selkirk, pour
le Petit lac des Esclaves et le lac Athabaszka; (c) à Archie McNee, pour certaines
parties de la Baie de James; (d) à Coffey et Merritt, pour le lac des Cèdres; (e) à la
Capital City Packing Co., Ltd., et (f) à la Wm. Hickey Co., Ltd. (Document de la
session, No 125.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat
donnant les noms et le lieu d'enregistrement des divers navires de pêche américains
saisis par les croiseurs canadiens pour pêche illégale dans les eaux du Canada depuis
1900, lesnoms des cours devant lesquelles ont été instituées des poursuites pour
amendes ou confiscations, la manière dont les mandats ont été servis aux dits navires
de pêche étrangers et devant quels tribunaux les causes ont été instruites. Aussi, état
indiquant les amendes imposées ou les produits réalisés par la vente et la manière dont
on a disposé des amendes ou du produit des confiscations. Aussi, copie du jugement
de la Haute Cour de Justice d'Ontario dans la cause du Roi vs navire de pêche amé-
ricain. (Document de la session, No 126.)

M. Pugsley, l'un des membres du'Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 1er février
1909,-Copies de tous les décrets du conseil, rapports, correspondance, titres, actes de
vente, règlements, conditions et autres documents se rapportant à (a) la cession ou la
vente à la Compagnie de chemin de fer du Grand Tronc du Canada d'une partie du
parc de la Côte du Major, ainsi dénommé, pour lemplacement d'un hôtel, ou se rap-
portant à l'usage ou les fins pour lesquels la dite cession a été faite ou proposée;
(b) la cession ou la vente à la dite compagnie, ou à la Ottawa Railway Terminals
Company, ou à quelque personne ou corporation, de tout terrain dans ou près la cité
d'Ottawa pour les fins de la construction d'une gare à Ottawa, ou en rapport avec telle
gare, ou pour d'autres fins de voies ferrées. (Document de la session, No 127.)

M. Fielding propose, secondé par M. Graham,-Que demain cette Chambre se
formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-
cernant des sommes avancées aux Commissaires du havre de Montréal pour la cons-
truction d'élévateurs à grain.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. R. L. Borden,
Résolu, que les remerciements de la Chambre des Communes et du peuple canadien

sont dus et sont par les présentes afferts à Lord Stratheona, à propos de sa lettre au
ministre de la Milice, qui vient d'être communiquée à la Chambre, au sujet des exer-
,cices physiques des enfants du Canada.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille trois cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices
publies:-Ottawa-édifice du Parlement-agrandissement et modifications-crédit
supplémentaire, $40,000; Ottawa-Hôtel de la Monnaie-affinerie, corps de garde, bar-
rières, etc., $6,300, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publids-édifices publics-
Nouveau-Brunswick :-Saint-Jean, station de quarantaine sur l'île aux Perdrix-ser-
vice de l'eau, etc.-crédit supplémentaire, $6,200; Saint-Jean, pavillons des immi-
grants-installation et ameublement de la tour Martello pour servir d'hôpital et refuge
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provisoire, etc., $2,000; léproserie de Tracadie-buanderie et travaux de salubrité-
crédit supplémentaire, $1,700, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille deux cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Québec:-Dundee, douane
de-réfections et réparations-crédit supplémentaire, $220; Grosse-Ile--station de
quarantaine-appareil de désinfection, bâtiment compris, $1,800; Montréal-édifices
publics-améliorations, modifications et réparations, $2,000; Montréal-nouvel entre-
pôt de vérification-aménagement de l'édifice actuel pour la manutention des colis
d'express assujétis aux droits de douane-achèvement, $3,000; Montréal-entrepôt de
vérification (ancien)-nouvelle toiture, réfection des monte-charge, réparations, etc.-
pour payer l'intérêt accru à 5 pour 100 par année sur les paiements arriérés des
comptes présentés par Jos. Thibault pour matériaux fournis et ouvrages faits, $500;
Montréal-douane-améliorations et réparations, $2,000; citadelle de Québec-appar-
tements du Gouverneur général-réparations, ameublement, etc.-crédit supplémen-
taire, $11,600; Québec--hôpital des immigrants atteints du trachoma et autres mala-
dies analogues, dans le parc Savard-solde dû sur le contrat pour la construction
d'égouts, de clôtures, de trottoirs, etc., $2,400; Richmond-édifice public-améliora-
tions, $1,700; Sherbrooke, salle d'exercices-somme due sur le contrat et pour ouvrages
supplémentaires, $42,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Ontario:-Kingston, parc d'artil-
lerie-nouveau hangar, $1,200; Kingston, édifice militaire-réparations et réfections
des blocs «A », « C » et « E »-caserne Tête de Pont, etc., y compris la lumière élec-
trique, etc., $600; Stratford, édifices fédéraux-pour payer la part du gouvernement
dans le coût de nouveaux pavages, trottoirs, etc., construits par les autorités munici-
pales sur les rues Ontario, Waterloo et Albert, $1,150; Tilsonburg, édifice public-
crédit supplémentaire, $600, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordé à Sa
Majesté pour les travaux publics-Manitoba:-Neepawa, édifice public-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Saskatchewan, Alberta et Terri-
toires du Nord-Ouest:-Calgary, édifice public-pour payer l'intérêt accumulé au taux
de cinq pour cent par an à cause du retard dans les paiements relatifs aux ouvrages à
Pentreprise ou additionnels exécutés de 1905 à 1908 par la Alberta Building Company,
Limited, entrepreneurs pour l'agrandissement de cet édifice, y compris modifications,
installations, etc., $1,00; Saskatoon, édifice public-crédit supplémentaire, $600;
Strathcona, édifice public-crédit supplémentaire, $5,600; Red-Deer, bureau des
terres-travaux de salubrité, etc., $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publies-Colombie-Britannique:-Nanaïmo, édifice public-
installations, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1909.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-général:-Salaires des fonctionnaires résidents sur-

veillant les ouvrages des adjoints, etc.-crédit supplémentaire, pour l'année finissant
le 31 mars 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les travaux publics-Territoire du Yukon :-Dawson-rési-
dence du commissaire du Yukon, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille six cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-loyers, réparations, mobi-

lier, chauffage, etc.:-Ottawa, édifices publics-réparations, y compris la ventilation,
l'éclairage, le mobilier, etc.-crédit supplémentaire, $20,000; Ottawa, édifices publics-

terrains-crédit supplémentaire $4,000; Ottawa, édifices publics-chauffage, y com-
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pris les gages de mécaniciens, chauffeurs et gardiens-crédit supplémentaire, $10,000;
Ottawa, édifices publics-gaz et lumière électrique, y compris les routes et les ponts-
crédit supplémentaire, $17,000; Ottawa, édifices publics-préposé aux ascenseurs-.
crédit supplémentaire, $3,800; Ottawa, édifices publics-service téléphonique-crédit
supplémentaire, $2,850; Rideau-Hall, y compris les terrains, améliorations, mobilier
et entretien-crédit supplémentaire, $4,000; édifices fédéraux-chauffage--crédit sup-
plémentaire, $26,000; édifices fédéraux--service d'eau--crédit supplémentaire, $2,500;
édifices fédéraux-éclairage-crédit supplémentaire, $37,000; édifices fédéraux-gages
des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, ets.-crédit supplémentaire, $6,000; édifices
fédérax--fourniture aux mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., $4,000; édifices
fédéraux-force pour fonctionnement d'ascenseurs machines à oblitérer les timbres,
etc.-Crédit supplémentaire, $5,500, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cent quatre-vingt-quinze
dollars et huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres et
rivières-Nouvelle-Ecosse:-Arisaig, havre-réparations au quai et au brise-lames,
$500; Bailey's-Brook-améliorations au havre, $700; Glace-Bay, havre-aide aux
améliorations du havre, $900; Grand-Etang-reconstruction partielle des travaux de
protection du chenal, $3,300; Kelly's-Cove-prolongement du brise-lames--crédit sup-
plémentaire, $250; Little-River, quai du havre-crédit supplémentaire, $200; Portu-
guese-Cove, brise-lames-renforcement de l'ouvrage, $2,000; Scotch-Cove (White-
Point), brise-lames-pour parfaire les paiements, $9,350; South-Lake, Lakevale-
ouverture du chenal à partir du lac jusqu'à la baie Saint-George, y compris les ou-
vrages de protection-crédit supplémentaire, $4,500; Upper-Prospect-brise-lames,
$250; Sandy-Cove, brige-lames--pour régler en entier et définitivement le compte en
souffrance pour la main-d'œuvre et les matériaux fournis relativement à la construc-
tion du brise-lames en 1903-04 par les entrepreneurs Hayden et Oliver, $3,945.08;
Western-Head, brise-lames-réparations pour prévenir des dommages considérables
résultant de la tempête, $1,300, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent quatre-vingt-
quinze dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-Nouveau-Brunswick:-Cap-Tormentine-améliorations et réparations aux
travaux du havre, $300; Dorchester, quai-agrandissement, $5,500; Richibouctou-
à John Jardine, entrepreneur, en règlement entier et définitif de toutes créances résul-
tant de son contrat du 16 novembre 1905, relatif au prolongement du quai, brise-lames,
sur le côté nord du havre, $5,395.34; rivière Saint-Jean, y compris les tributaires,
$450; rivière Saint-Jean et tributaires-construction de quais dans les eaux de
marée-crédit supplémentaire, $4,650, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 52) intitulé: «Loi concernant la Banque de Van-
couver », sans amendement.



9 Edouard VII 24 mars. 201

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître

combien de bureaux de poste ont été transférés dans la province du Manitoba depuis
le 1er novembre 1908; quels étaient les précédents maîtres de poste, et quels sont les
présents titulaires, et les noms des bureaux de poste; pour quelles raisons les trans-

ferts ont été faits. (Document'de la session, No 128.)

Et à six heures ,p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à

trois heures p.m.
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Jeudi, 25 mars 1909.

PRIÈRES.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap.
porter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 30) concernant la subvention accordée par le gouvernement de l'Ontario
à l'embranchement dit Lake Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacific.

Bill (No 80) concernant la Kootenay and Arrowhead Railway Company.
Bill (No 75) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.

Conformément aux prescriptions de la règle 105, votre comité attire l'attention de
la Chambre sur un amendement qui a été inséré dans le bill en dernier lieu men-
tionné autorisant'la Canadian Northern Ontario Railway Company à construire une
ligne ferrée depuis un point sur sa ligne construite, à ou près Sudbury, dans une
direction sud-ouest jusqu'à un point à ou près Little-Current, vu que cette disposi-
tion ne paraît pas avoir été prévue dans l'avis ou dans la pétition pour le bill telle
que rapportée par l'examinateur des pétitions pour bills privés.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 22 mars courant, votre comité a pris
en considération le bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada
sur la vie, tel que réimprimé et amendé par le comité des Banques et du Commerce, et
il considère,-

1. Que les articles un et trois sont évidemment compris dans les termes de l'avis
public.

2. Que la teneur de l'avis n'indique pas suffisamment la nature des pouvoirs à
conférer en vertu de l'article deux; et

3. Que les articles quatre et cinq ne sont mentionnés ni dans l'avis ni dans la
pétition.

M. Schell, du comité de PAgriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre
le troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que 20,000 exemplaires de la preuve faite devant lui au
cours de cette session par M. J. A. Ruddick, commissaire de la laiterie et de l'emmaga-
sinage frigorifique, soient imprimés sans délai dans la proportion ordinaire pour
l'anglais et le français, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage
sur feuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit,
savoir:-

16,900 exemplaires aux membres du Parlement; 3,000 exemplaires au départe-
ment de lAgriculture, et 100 exemplaires pour l'usage du comité.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat indiquant
quelles mesures ont été prises par le gouvernement pour abaisser le niveau des eaux
des lacs Simcoe et Couchiching; quels montants ont été dépensés à cette fin, quelles
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sont les dates des déboursés et quelles personnes surveillent ces travaux; si le gou-
vernement a l'intention de prendre de nouvelles mesures pour abaisser le niveau des

eaux des dits lacs afin de rendre à la culture les milliers d'acres de terres cultivables

qui sont submergées. (Document de la session, No 111b.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Etat faisant connaître
les noms et domiciles des divers agents d'immigration en Canada qui sont chargés de
placer les immigrants à leur arrivée en Canada; le salaire, ou rémunération, payé à

chacun de ces agents au cours de l'année fiscale 1908 et jusqu'au 1er février 1909; et
si ces agents reçoivent un salaire fixe, ou un certain montant pour chaque immigrant
qu'ils ont placé. (Document de la session, No 120.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Etat fai-

sant connaître les noms et domiciles des divers inspecteurs d'immigrants employés
par le gouvernement; le salaire ou émolument payé à chacun de ces inspecteurs pen-
dant l'année fiscale 1908 et jusqu'au 1er février 1909; le mode do paiement et S'ils

reçoivent un salaire fixe ou un certain montant pour chaque immigrant. (Document

de la session, No 129a.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1909,-Etat indiquant
quelles sommes ont été payées, durant le cours des années 1903-04, 1905-00 et 1907-08
par les différents départements suivants: (a) Marine et Pêcheriesî (b) Chemins de
fer et Canaux, (c) Douanes, (d) Postes, (e) Milice et Défense, et (f) Travaux Publics
aux personnes, maisons et compagnies qui suivent:-

The Wilsotn Gas Buoys Company, The Canadan Fog Signal Company, James
Murphy, William R. Blakiston, Jomes Holliday, Allison Davie, J. B. Côté, Adolphe
Huot, Joseph Samson, Samson et Philion, E. Pelletier, Napoléon Thérien, Sévérin

Martel, Misaël Thibodeau, Edouard Bélanger et Cie, Marier et Tremblay, Terreau et

Racine, Rock City Tobacco Company,. J. M. Martineau, Geo. Marchand, Jean Drolet,
Flie Amyot, Charles A. Parent, A. N. Melvin, W. G. Robertson, Wm. Robertson & Co.,
Howell & Co., St. John Iron Works, Charles McDonald, John A. Moore, Wm. J.
.Vroom, John A. McAvity, McAvity Bros., George McAvity, Patrick J. Mooney,
Polson Bros. ou Polson Iron Works, Merwin & Co., F. L. Brooks & Co., F. S. Brooks,
Safety Company, Submarine Company, Wm. J. Allen, M. Willard. (Document de la

session, No 130.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1009,-Etat indiquant, en

ce qui concerne chaque établissement pour la réduction du chien de mer construit par
ou pour le gouvernement ou maintenu en tout ou en partie par le gouvernement,-
(a) le coût de la construction; (b) le coût de l'entretien; (c) le site; (d) la quan-
tité de chien de mer réduite dans ces établissements chaque année; (e) le montant

réalisé chaque année par la vente ou autre disposition des produits. (Document de la

session, No 131.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille sept cent quarante dollars-

imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres

et riviéres-Québec:-Doucet's-Landing--quai, $500; havres, rivières et ponts-répa-
rations et améliorations générales, $20,000; comtés de Lotbinière et de Portneuf,
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quais du gouvernement-améliorations aux approches, etc., etc., au quai Lotbinière,
$700; îles de la Madeleine-brise-lames et jetées-crédit supplémentaire, $1,000 ;
Nicolet, havre-réparations à la jetée à l'embouchure de la rivière, au hangar d'abri
et dragage, $4,600; Québec, quai du bureau de la douane-réparations et réfections de
l'escalier du devant de l'édifice, $460; rivière Yamaska-débarcadère à Saint-Michel
d'Yamaska, $4,000; rivière Batiscan-dragage du chenal à l'embouchure, $4,000;
rivière Bonaventure--jetée de dérivation, $4,500; Rivière-du-Loup (en haut)-dra-
gage et autres améliorations à l'embouchure, $6,100; rivière Saguenay-quai sur le
côté nord-est près de l'embouchure de la Rivière-aui-Vases, $800; rivière Ouellb,
quai-réparations et améliorations, $220 ; rivière Saint-François-débarcadère à
Saint-François-du-Lac, au côté ouest du lac, $8,000; rivière Saint-Jacques (Laprai-
rie)-brise-glace près de l'embouchure sur le fleuve Saint-Laurent, $260; rivière
Saint-Louis-améliorations, $1,100; Sainte-Anne-de-Sorel, débarcadère-réfections et
réparations, $350; Sainte-Anne-des-Monts-améliorations du havre à l'embouchure de
la Grande-Rivière Sainte-Anne, $1,100; Saint-Laurent, Ile d'Orléans-réparations au
quai, $650; Saint-Omer-débarcadère, $300; Sorel, quai en eau profonde, $34,000;
Yamaska-dragage, $8,100, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent neuf mille, soixante et qua-
torze dollars et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-
Ontario:- -Blind-River-dragage, $13,000; Ohute-à-Blondeau-quai, $1,000; Colling-
wood, havre-pour payer à Joseph Battle, entrepreneur, l'intérêt accumulé au taux de
5 pour 100 par an, sur paiements différés pour ouvrages effectués par lui en confor-
mité de son contrat du 26 août 1905, pour la construction d'un agrandissement au quai
municipal, $474.02; Collingwood, havre-améliorations, $10,800; Little-Current-
améliorations du chenal nord dans la baie Georgienne, $S2,000; havres, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, $5,500; lac Nipissingue-amélioration
de la navigation aux étroits entre les biefs d'amont et d'aval de West-Bay jusqu'à
Monetteville, $2,000; Meaford-améliorations au havre, $400; Owen-Sound, havre-
dragage et ouvrage de protection en pilotis, $15,700; Port-Stanley, améliorations au
havre, $16,000; Sault-Sainte-Marie-dragage aux approches, $57,700; Silver-Centre-
quai sur le côté ouest du lac Témiscamingue-crédit supplémentaire, $500; South-
ampton-prolongement et réparations du quai municipal, $16,000; Toronto, havre de-
améliorations, $75,000; rivière Sydenham-enlèvement de billes submergées, chicots,
etc., dans le bras de l'est, $300; Spanish-River-améliorations, $12,700, pour 1'annCe
finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les travaux publics-Manitoba:-Rivière Assiniboine-améliora-
tions près du Portage-la-Prairie, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordé à Sa
Majesté pour les travaux publics-Colombie-Britannique:-Clayoquot, côté ouest de
l'île de Vancouver-quai, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-dragage:-Réparations au dra-
gueur-crédit supplémentaire, $100,000; dragage-provinces maritimes, $225,000;
dragage-Ontario et Québec, $140,000, pour "année finissant le 3.1 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-lignes télégraphiques-Saskatchewan et Alberta:
Ligne télégraphique Qu'Appelle-Edmonton-ligne de ceinture Lloydsminster-renou-
veler les poteaux en certains endroits, transporter la ligne de sa situation primitive à
la grande route-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les travaux publics-Colombie-Britannique:-Kamloops-Okana-
gan (réseau télégraphique)-crédit supplémentaire, $1,650; ligne Nanaimo-Comox-
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renouvellement partiel des poteaux entre Comox et Qualicum, etc., $250; ligne
Victoria-Cap Beale-pour parfaire les paiements pour déplacements de la ligne en
certains endroits, et autres améliorations, $2,400, pour l'année finissant le 31 mars
19f)9.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordé à
Sa Majesté pour les travaux publics-Territoire du Yukon:-Réseau des lignes télé-
graphiques du Yukon, section Ashcroft-Quesnel--remplacer une partie des poteaux-
pour parfaire les paiements, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-divers:-Levés et inspections-crédit supplémentaire,
$9,000; compensation à William Julien en règlement final de toute réclamation pour
blessures subies par lui sur le dragueur de l'Etat Ontario durant la saison de 1907,
$1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quaranrte-trois mille cent cinquante
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux pu-
blics-frais d'exploitation et d'entretien-lignes télégraphiques:-Colombie-Britan-
nique, y compris la proportion du coût de l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cap
Beale, conjointement avec le C.C.P.-crédit supplémentaire, $13,150; réseau du Yu-
kon (Ashcroft-Dawson)--crédit supplémentaire, $30,000, pour l'année finissant le 31
mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille deux cent quarante-
deux dollars et vingt-neuf centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-moyens de transport:-Port de Montréal (division
d'aval)-améliorations en aval du courant Sainte-Marie-pour payer W. J. Poupore,
en règlement complet et final de toutes demandes d'intérêt accumulé sur les paiements
différés sur son contrat pour la construction d'un pier et de cloisons à niveau élevé,
depuis le 25 juillet 1900, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 26 mars 1909.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante minutes,
vendredl matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Vendredi, 26 mars 1909.

PRIPRES.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:

Votre comité recommande que le rapport de la Commission des pêcheries de la-
baie Georgienne soit référé au comité de la Marine et des Pêcheries afin de lui per-
mettre d'examiner les commissaires.

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Loggie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité de l'Agri-

culture et de la Colonisation, présenté le 25 courant.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Etat faisant con-
naître la somme payée par le gouvernement, en y comprenant toutes les divisions du
service, depuis le 1er janvier 1907 jusqu'au 1er janvier 1909, à la Compagnie d'impri-
merie Logberg, de Winnipeg. (Document de la session, No 132.)

Aussi,-iRéponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er
février 1909,-Etat faisant connaître le montant total reçu par le Free Press, de Win-
nipeg, de tous les département du gouvernement, du 1er juillet 1896 au 1er janvier
1909, et le montant reçu chaque année. (Document de la session, No 107a.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1909,-Etat
indiquant la quantité des différents produits suivants expédiés dans la Grande-Bre-
tagne ou dans d'autres pays, en emmagasinage frigorifique, ou dans des compartiments
à air réfrigéré, durant les années 1907 et 1908, savoir: pommes, barils ou autres colis;
poires, barils ou autres colis; prunes, barils ou autres colis; tomates, barils ou autres
colis; raisins, barils ou autres colis; viandes, fraîches, livres; volailles, poisson,
beurre, oufs, fromage; dans quels pays ils ont été expédiés, et en quelle condition ils
se trouvaient en arrivant à destination; la méthode frigorifique la plus utilisée sur les
vapeurs qui transportent de tels produits. (Document de la session, No 133.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1909,-Etat faisant con-
naître si on a réglé ou payé, entre le 1er juin et le 31 décembre 1908, les réclamations
faites par quelque personne, ou des personnes, dans la Nouvelle-Ecosse, contre le gou-
vernement à la suite de dommages personels ou de pertes d'animaux, ou de dommages
à la propriété, causé par le chemin de fer Intercolonial; les noms et les adresses des
réclamants; la nature de leurs réclamations, et celle du règlement de telles réclama-
tions; et la date du règlement en chaque cas. (Document de la session, No 85a.)

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Ethier,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité de la

Marine et des Pêcheries, présenté ce jour.

Ordonné, que M. Lewis ait la permission de présenter un bill (No 111) modifiant
la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 29) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Winnipeg and

Northwestern Railway Company ».
Bill (No 61) intitulé: « Loi concernant la Burrard, Westminster Boundary Rail-

way and Navigation Company ».

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m, M l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 26.

M. Talbot propose, secondé par M. Pardee,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, en vertu
de la règle 108.

Et la question étant posée sur la question, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibrère en comité général sur les bills
suivants:-

Bill (No 69) constituant en corporation la Fort Erie and Buffalo Bridge Com-
pany;

Bill (No 30) concernant la subvention accordée par le gouvernement de lOntario
à l'embranchement dit Lake Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacific;

Bill (No 80) concernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Railway
Company; et

Bill (No 567 concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill (No 69) constituant en corpora-
tion la Fort Erie and Buffalo Bridge Company; et le bill (No 30) concernant la sub-
vention accordée par le gouvernement de POntario à l'embranchement dit Lake Supe-
rior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacific, et lui a enjoint d'en faire rapport
séparément sans amendement.

Aussi, le comité a examiné les bills suivants:-
Bill (No 94) concernant la compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturing

and Power Company; et
Bill (No 75) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-
Intyer (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur chacun d'eux, et
lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.
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Sur motion de M. Calvert, secondé par M. Harris,
Ordonné, que le bill (No 69) constituant en corporation la Fort Erie and Buffalo

Bridge Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Harris,
Ordonné, que le bill (No 30) concernant la subvention accordée par le gouverne-

ment de la province de l'Ontario à l'embranchement dit Lake Superior du chemin de
fer Grand Trunk Pacific, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars-imputable
sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et Canaux-chemin
de fer Intercolonial:-Pour une balance de 100 tonnes sur la voie à Aston-Junction,
$2,500; pour une voie de garage pour voitures à voyageurs à Gibson, $4,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cent cinquante et
un dollars et quatre-vingt-dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le chemin
de .fer de 'Ile-du-Prince-Edouard:-Prolongement du quai à Souris-crédit supplé-
mentaire, $23,000; embranchement Montague-indemnité pour terrains, $6,851.51;
embranchement de Murray-Harbour-indemnité pour terrains, $4,383.77; embran-
chement de la rivière Vernon-indemnité pour terrains, $2,216.69, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Reconstruction de murs inclinés-cré-
dit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six dollars et quarante-cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Murray:-Pour payer les déprada-
tions de terrains, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canal
Rideau:-Améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les canaux de Carillon et Grenville:-Réparations au passage dans le
barrage de Carillon-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excedant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Pour les dépenses de la préparation de plans pour la
reconstruction du pont de Québec-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1909.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille deux cent un
dollars et soixante et six centins-imputable sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté
pour les chemins de fer et canaux-chemin de fer Intercolonial:-Frais généraux-
crédit supplémentaire, $350,000; pour verser à la veuve de feu J. W. Wallace, une
gratification égale à deux mois d'appointements de feu son mari, $201.66, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordé, à Sa
Majesté pour le chemin de fer de l'embranchement Windsor:-Entretien-crédit sup-
plémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Frais généraux-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix mille dollars-im-
putable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Presta-
tions en deniers-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Exercices annuels-crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Transport-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1909.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Collège militaire Royal-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de la Milice et de la
Défense:-Dépense casuelle-crédit suplémentaire, pour l'année finisant le 31 mars
1909.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soie

accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes-service extérieur-service de la
poste:-Pour compléter les paiements pour l'exercice clos le 31 mars 1909, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers :-Crédit supplémentaire (y compris l'indemnité à verser aux
courriers convoyeurs qui suivent pour frais de médecins et autres frais et pour perte
d'effets d'habillement: E. A. Hartling, $118.50, C. E. O'Reilly, $468, W. W. Frost,
$20, J. H. Kelly, $76 et A. Chabot, $20), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Crédit supplémentaire pour dépenses diverses 1908-09,
ministère du Travail, y compris impressions et papeteries, allocations aux correspon-
dants, frais de voyage, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1909.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une somme requise pour les dépenses de M. W. L. Mackenzie
King, député, à titre dereprésentant du Canada, à la conférence conjointe au sujet de
l'opium à Shanghaï, Chine, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouverneur général:- s
Dépense casuelle-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Dépense casuelle-commis et autres
aides-pour payer les commis surnuméraires suivants, à compter du 96 février 1909,
nonobstant les dispositions de la Loi du service civil: C. M. Low, M. A. Reid, D, M.
Gibson, W. M. Greenshields, E. M. Stitt, E. M. Fraser, Bertha McCuaig, M. Macdo-
nald, Isabella McIntosh, L. Chartrang et H. R. Washington, pour l'année finissant le
81 mars 1909.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux' mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère des-Finances et le conseil du Trésor:-Dépense casuelle-
crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
C-14
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Sa Majesté pour les ministères en général:-Dépense casuelle-crédit supplémentaire
pour le soin et le nettoyage des édifices publics, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les pénitenciers:-Saint-Vincent-de-Paul-pour payer à J. P. Forster, en sa qua-
lité d'instructeur de briqueterie pendant la saison de 1908, en sus de ses appointements
comme gardien, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Douanes:-Dépense casuelle-
crédit supplémentaire pour divers, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et trois dollars et
quarante et un centins soit accordée pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-
Somme nécessaire pour payer les appointements d M. Oswald L. McLod, au taux de
$800 par année, du 18 octobre 1908 au 31 mars 1909, pour l'année finissant le 31 mars
1909.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille quatre cent vingt-
cinq dollars et quatre-vingt quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour le ser-
vice législatif-Chambre des Communes:-Pour terminer l'impression et la reliure du
Code criminel et des Statuts revisés, $12.600; pour compléter le coût des listes élec-
torales pour l'élection générale de 1908, $2,2,000; pour les appointements de F. X.
Saucier au rang de commis de deuxième classe, à $1,200, à compter du 2,1 juillet 1908,
$909.28; pour la promotion des commis suivants de la deuxième à la première classe,
à compter du 1er avril 1908: S. Clapin, $200, O. Paradis, $100; J. M. Briand, $200,
T. S. Howe, $200, L. Dansereau, $50, $750; pour la promotion de W. A. Lalonde, du
personnel des messagers permanents au rang de commis de 3me classe à $800, à
compter du 1er septembre 1908, $466.66; pour augmenter les appointements des foie-
tionnairs et commis suivants, à compter du 1er avril 1908: J.-B. R. Laplante, $700,
R. Tremblay, $200, E. Quéry, $200, E. Naubert, $100, $1,200; Débats-crédit supplé-
mentaire, $25,000; dépenses casuelles-crédit supplémentaire comme suit: papeterie,
$5,000; frais de port, télégrammes et téléphones, $500; divers, $1,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service législatig-Chambre des Communes-sergent-
d'armes :-Fournisseurs et autres-crédit supplémentaire, $1,600; valises en cuir pour
les députés, $5,525, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes:-Crédit supplé-
mentaire requis pour le service entre le Canada et la Grande-Bretagne, $15.000; cré-
dit supplémentaire requis pour le service entre Saint-Jean, N.-B., et Margaretsville,
Port-Lorne, Port-George, Halls-Harbour, Harbourville et Morden, N.-E., $150, pour
l'année finissant le 31 mars 1909.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze millb dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service fluvial et maritime:-Crédit sunulémentaire
requis pour la construction d'un steamer brise-glace pour le détroit d2 Northumber-
land, $215,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service des phares et des côtes:-Pour payer la pension
du pilote F.-X. Lamarre, du 1er octobre 1908, au 31 mars 1909, au tauix de $300 par
année, $150; traverse de Lime-Kiln-crédit supplémentaire pour solder les comptes
en souffrance relativement à la location d'un remorqueur pour la traverse de Lime-
Kiln, $2,000, pour l'anée finissant le 31 mars 1909.

3,2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les hôpitaux de marine:-Crédit supplémentaire pour les soins à donner
aux marins malades dans les hôpitaux de marine, et pour la construction et la répara-
tion des hôpitaux de marine, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
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33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Stations biologiques de la marine-pour pour-
voir aux dépenses imprévues relativement à la construction de station biologique à
Saint-André, N.-B., et dans l'île de Vancouver, $5,000; pour pourvoir aux dépenses
relatives aux commissions internationales des pêcheries, y compris une somme équiva-
lant à la différence entre $2,800 et $4,000, soit l'augmentation à être accordée au pro-
fesseur E. E. Prince, depuis le 1er décembre 1908, $5,400, pour l'année finissant le 31
mars 1909.

Et la Chambre continuant de siéger après minuit;
Samedi, 27 mars 1909.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Somme requise pour le remboursement à A. Cushing et Cie, de
la somme déposée à titre de cautionnement relativement à la saisie de la goélette
Evolution en 1898, pour certaine contravention aux lois de la marine marchande du
Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'enquête de la Marine et des Pêcheries (y compris un honoraire de
$1,000 pour le docteur Charles Morse, registraire adjoint de la Cour de l'Echiquier,
pour services rendus au commissaire, plus $300, pour A. H. Thomas.qui a rempli les
fonctions de secrétaire des avocats pendant l'enquête(-crédit supplémentaire, pour
l'année finissant le 31 mars 1909.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-département des Affaires des Sau-
vages:-Appointements de J. K. McLean, arpenteur fédéral, au taux de $2,100, du
1er juillet 1908 au 31 mars 1909, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les sauvages-Québec:-Crédit supplémentaire pour secours, soins de
médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollirs soit accDrd- à Sa
Majesté pour les sauvages--Nouvelle-Ecosse:s-Crédit supplémentairs pour secours,
soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Crédit supplémen-
taire pour secours, soins de médecins et médicaments,$1,200; secours aux sauvages
indigents-réserve Tobique, $250, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les sauvages-Ile du Prince-Edouard:-Crédit supplémentaire pour
secours, soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cent trente-six dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba, Sasjqtchewan, Alberta
et les Territoires du Nord-Ouest:-Transport des sauvages de Saint-Pierre à l'île
Fisher, $8,975; crédit supplémentaire pour arpentages, $6,561, pour l'année finissant
le 31 mars 1909.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille deux cent
cinquante-six dollars et six centins-imputable sur le capital-soit accordé3 à Sa
Majesté pour les terres fédérales:-Crédit supplémentaire pour arpentages, examen
des rapports d'arpentagfies, impressions des plans, etc.,'pour l'année finissant le 31
mars 1909.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cent seize dollars et
soixante et six centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
terres fédérales:-Crédit supeémentaire pour appointements, service extérieur,
$21,000; pour payer à M. Jos. Marin, près de feu M. Marin, employé au ministère
de l'Intérieur, une gratification égale à deux mois d'appointements du défunt, $116.66,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

0-14J
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44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordés à

Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour dépenses sous le régime de la Loi de

naturalisation, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour frais relatifs à la distribution des documents parlementaires-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour contribution à la qualification du catalogue international de littérature

scientifique, (renouvellement du crédit des sommes caduques pour les années 1906 et

1907), pour l'année finissant le 31 mars 1909.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour une somme requise pour grains de semence, pour l'année finissant

le 31 mars 1909.
48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'administration de la Loi concernant les médicaments dits proprietary
et les médicaments brevetés, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour la gravure, la lithographie et

l'impression des cartes du Dominion et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année

finissant le 31 mars 1909.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingts dollars et soix-

ante et deux centins soit accordée à Sa 'Majesté pour des frais de justice et autres

frais encourus relativement à l'arrestation de certains Chinois à Sydney, N.-E., puor

l'année finissant le 31 mars 1909.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille, cent dix dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les douanes:-Crédit supplémentaire pour faire face aux

salaires et aux dépenses imprévues des diverses parties du pays, $25,000; divers-
somme requise pour le versement à Madame Fortin, de Québec, une gratification
égale à deux mois d'appointements de son beau-père, M. A. Boissonnault, ei son

vivant officier intérimaire des douanes du port de Québec, $110, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1909.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent soixante et six dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et ds la

lumière électrique:-Bureau nternational des poids et mesures, $216; commission

électro-techniqup internationale, $250; gaz et lumière électrique-dépensss impré-

vues,$1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordés à Sa

Majesté pour l'inspection des denrées:-Crédit supplémentaire-appointements et

frais imprévus, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-huit mille huit cent

soixante et seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour des articles imprévus, 1907-
08:-Pour couvrir les articles imprévus 1907-08-ainsi qu'il appert au rapport de

l'Auditeur général, page C-4, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambrese formera de nouveaui en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger'jusqu'à une heure, samedi matin,

elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 29 mars 1909.

PRIERES.

Avec la permission de la Chambre;
M. Lewis propose, secondé par M. Worthington,-Que l'ordre No 29 des bills et

ordre publics soit maintenant appelé.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
L'ordre No 29 est, en conséquence, appelé, et il est comme suit:-
«Seconde lecture du bill (No 108) concernant Futilisation de la lumière, du

jour.»
Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Worthington,
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois et référé à un

comité spécial composé de messieurs McLean (Sunbury et Queen), Monk, McLeaii
(Huron), Lewis et Talbot pour étudier le dit bill et en faire rapport;-avec pouvoir
au dit comité d'envoyer quérir personnes, papiers et documents et de faire rapport de
temps à autre.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au dit tel comité.

Ordonné, que M. Conmee ait la permission de présenter un bill (No 112) modi-
fiant la Loi des élections fédérales.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général sur
les bills suivants:-

Bill (No 94) concernant la compagnie dite The Cedars Rapide Manufacturing
and Power Company;

Bill (No 80) concernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Rail-
way Company;

Bill (No 75) concernant la Canadkan Northern Ontario Railway Ccmpany; et
Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance sur la vie, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès eur chacun d'eux et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adres§e à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 10 février
1909,-Copie de toute correspondance, télégrammes, documents, rapoorts et évalua-
tions d'officiers ou d'experts, 0lécrets du conseil, etc., en rapport avec l'achat, le dépla-
ment et la réparation de la drague Industry, et de certaines parties d'icelles, y com-
pris le chaland, les chaudières, et autres parties. (Document de la session, No 134.)

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en 'date du 17 février 1909,-Copie de toute
correspondance ou pétitions reçues de F. W. Colelauch, alors qu'il était inspecteur des
pêcheries pour le Manitoba, con6ernant les opérations de compagnies commerciales et
autres. (Dociument de la session, No 116a.)
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M. Foster propose, secondé par M. Haggart (Lanark),-Que vu ses ressources
abondantes et variées, sa situation géographique, et obéissane à ce sentiment de fierté
nationale et de confiance en ses propres forces qui doit animer un peuple fort et pro-
gressif, le Canada ne devrait pas retarder plus longtemps de prendre sa juste part de
responsabilité et de dépenses pour assurer convenablement la protection de ses côtes
et de ses grands ports maritimes.

Sir Wilfrid Laurier propose, comme amendement, secondé par M. Paterson,-Que
tous les mots après « Que » soient retranchés et remplacés par lés suivants:--« cette
Chambre reconnaît le devoir qui incombe au peuple canadien, à mesure que son nom-
bre et ses richesses augmentent, d'assumer dans une plus large mesure les responsabi-
lités 'de la défense nationale.

«La Chambre est d'avis que sous le régime des relations constitutionnelles
actuelles entre la mère patrie et les colonies autonomes, le paiement de contributions
fixes et régulières au trésor impérial pour des fins navales et militaires ne serait pas,
en autant que cela concerne le Canada, la solution la plus satisfaisante du problème de
la défense.

«La Chambre approuvera cordialement toute dépense nécessaire destinée à encou-
rager l'organisation rapide d'un service naval canadien en coopération et relation
intime avec la marine impériale, conformément aux recommandations de l'Amirauté
faites lors de la dernière conférence impériale, et en complet accord avec l'idée que la
suprématie navale de la Grande-Bretagne est essentielle à la protection efficace du
commerce, à la sûreté de l'empire et au maintien de la paix mondiale.

«La Chambre est fermement convaincue que, chaque fois que le besoin s'en fera
sentir, le peuple canadien se montrera prêt et disposé à faire tous les sacrifices requis
pour donner aux autorités impériales la coopération la plus loyale et la plus cordiale à
toute mesure propre à maintenir l'intégrité et l'honneur de l'empire.in

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la questicn principale, telle qu'amendée, étant posée, elle est résolue dans

l'affirmative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain. .
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Mardi, 30 mars 1909.

PRIREs.

M. MeColl, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le cinquième

rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que la preuve reçue concernant un paiement de

$2,503.97 à la maison Lymburner (à responsabilité limitée), en rapport avec l'ancien

entrepôt de vérification de Montréal, tel que porté à la page V-52 du rapport de l'Au-

diteur général, 1908, soit imprimée de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue

à cet égard.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la

Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre vomité a pris en considération le bill (No 84) concernant l'Athabsaka

Northern Railway Company, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité a ausi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les

rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 81) concernant la compagnie dite The Manitoba and North Western

Railway Comiany of Canada.
Bill (No 85) concernant la British Columbia Southern Railway Compbny.

Bill (No 86) concernant la Cobalt Range Railway Company.

Bill (No 96) concernant la Kettie River Valley Railway Company.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. McColl,

Ordonné, que l'ordre concernant la délibération ultérieure en comité général du

bill (No 75) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company, soit res-

cindé et que le bill soit référé au comité des Ordres Permanents.

Sur motion de M. McColl, secondé par M. Gordon (Kent),

Résolu, que cette Chambre concoure dans le cinquième rapport du comité des

Comptes Publics, présenté ce jour.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copies de toutes

demandes, annonces, soumissions, baux, correspondances et papiers de toute nature

concernant les concessions forestières Nos 1316, 1317, 1318, 1330 à 1366 inclusivement,

et 1360 à 1365 inclusivement. (Document de la session, No 106b.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 10 février 1909,-Copie

de toute correspondance, rapports, documents entre le département de lIntérieur et

les agents d'immigration aux Etats-Unis, et entre le département de lIntérieur et les

sociétés de colonisation, depuis le 1er janvier 1908. (Document de la session, No 129b.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2 mars 1909,-Copie

de toute correspondance, communications écrites et documents adressés au ministre

de lIntérieur ou à quelque officier du département et des réponses faites par le

ministre ou par quelque officier du département depuis le 1er janvier 1905; concernant

le transfert de certaines terres marécageuses dans l'Etang-des-Grandes-Herbes, dans

la province du Manitoba, à Sa Majesté le Roi Edouard VII pour les fins de la dite

province. (Document de la session, No 106c.)
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M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Minute d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur général, le 29 mars 1909.

Le comité du Conseil privé a pris en considération un rapport, ci-annexé, daté le27 mars 1909, du ministre de la Marine et des Pêcheries, touchant l'enquête récem-
ment tenue par l'honorable Walter Cassels au sujet de la déclaration contenue dans le
rapport de la Commission du service civil, attaquant l'intégrité de certains fonction-
naires du département de la Marine et des Pêcheries, et soumettant certaines recom-
mandations au sujet des fonctionnaires y nommés.

Le comité, approuvant le dit rapport et les recommandations y contenues, les sou-met à l'approbation de Votre Excellence. (Document de la session, No 38a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le seizième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son seizième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les pétitions suivantes pour billsprivés, et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies en chaque cas,
savoir:-

De la Compagnie du chemin de fer de Colonisation de Joliette et du lac Manuan;
pour une loi à l'effet de prolonger le délai pour la construction et la mise en exploita-
tion de son chemin de fer, fixé par l'article 1 du chapitre 111 de l'Acte 4-5 Edouard
VII, 1905.

De la Mexican Transportation Company; pour une loi à l'effet de changer son
nom en celui de Mexican Northwestern Railway Company, et pour obtenir de plusamples pouvoirs.

De John H. Senkler et autres; pour une charte sous le nom de Kootenay andAlberta Railway Company.
D'Alexander Stuart et autres; pour une charte sous le nom de la Compagnie defidéicommis des provinces des prairies.

M. l'Orateur met devant la Ohambre le premier rapport du comité mixte de laBibliothèque du Parlement, lequel est comme suit:-
A l'honorable Chambre des Communes:

Le comité collectif de la Bibliothèque du Parlement a l'honneur de faire rapportcomme suit:-
Le comité s'est réuni, pour la première fois, le 19 mars, dans les appartemente duPrésident du Sénat.
Etaient présents: l'honorable Président du Sénat, au fauteuil, l'honorable Prési-dent de la Chambre des Communes, les honorables sénateurs Gillmor, Power, de Bon-cherville, Poirier, Douglas, Chevrier, Costigan, et messieurs Ralph Smith, Monk etLewis, membres de la Chambre des Communes.
Le rapport des bibliothécaires est lu et adopté.
Il est résolu que la pétition de M. Todd, demandant à être nommé sous-bibliothé-

caire, soit transmise au gouvernement pour qu'il la prenne en considération favorable.
Les présidents du Sénat et de la Chambre des Communes sont constitués encomité chargé de s'entendre avec le ministre des Travaux Publics au sujet de l'agran-dissement de la bibliothèque du Parlement.
Le comité s'ajourne.

J. K. KERR,
Président.

Chambre du Président
au Sénat.

VENDREDI, 13 mars 1909.
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Ordonné, que M. Macdoneil ait la permission de présenter un bill (No 113) modi-
fiant la Loi des enquêtes en matire de différends industriels, 1907.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour'la prochaine séance d3 la
Chambre.

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général pour prendre en consi-
dération une résolution à l'effet d'autoriser le Gouverneur en conseil à avanc3r, à
titre de prêt, à la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique une somme
n'excédant pas dix millions de dollars, etc.

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur les bills suivants:-
Bill (No 94) concernant la compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturing

and Power Company;
Bill (No 80) concernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Rail-

way Company; et
Bill (No 56-) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill (No 94) concernant la compagnie
dite The Cedars Rapids Manufacturing and Power Company; et le bill (No 80) con-
cernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Railway Company, et leur a
fait des amendements.

Aussi, le bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. leOrateur reprend le fauteuil et M. Mc-
Intyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 94) concernant la
compagnie dite The Cedars Manufacturing and Power Company, tel qu'amendé en
comité général ce jour.

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 80) concernant la
compagnie dite The Kootonay and Arrowhead Railway Company, tel qu'amendé en
comité général ce jour.

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. FlOrateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur une cer-
taine résolution autorisant une avance de dix millions de piastres à la Compagnie du
chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique, etc.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Ames, secondé par M. Lake,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:- 1

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre:-

Bill D (No 114) intitulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite
British Colonial Fire Insurance Company ».

Bill U (No 115) intitulé: « Loi pour faire droit à Victor Eccles Blackhall ».
Bill V (No 116) intitulé: « Loi pour faire droit à Annie Louisa Coltman ».
Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill U (No 115) intitulé: « Loi
pour faire droit à Victor Eccles Black hall », avec prière qu'elle soit retournée au
Sénat.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill V (No 116) intitulé:
« Loi pour faire droit à Annie Louisa Coltman », avec prière qu'elle soit retournée au
Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes,
elle s'ajourne à demain à deux. heures p.m.



9 Edouard VII 31 mars. 219

Mercredi, 31 mars 1909.

Deux heures p.m.

PRIERES.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le quatrième rapport

du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill (No 34) constituant en corporation

l'Ontario and MXchigan Power Cocmpany, et il a décidé de le rapporter avec des amen-

dements.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Copie d'une lettre envoyée à tous les fonctionnaires du département des Travaux

Publics, chargés d'acheter des matériaux et des fournitures, et d'en certifier les

comptes, dans les différentes divisions relevant de l'architecte en chef, de l'ingénieur

en chef et du surintendant des lignes télégraphiques. (Document de la session,

No 135.)

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. McIntyre (Strathcona),
Ordonné, que le bill D (No 114) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpora-

tion la compagnie dite British Colonial Fire Insurance Company », soit maintenant

lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. McIntyre (Strathcona),
Ordonné, que le bill U (No 115) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Victor Eccles Blackhall », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Turrif, secondé par M. McIntyre (Strathcona),
Ordonné, que le bill V (No 116) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Annie

Louisa Coltman », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Statistiques criminelles pour l'année expirée le 20 septembre 1907. (Document de la

session, No 17.)

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat indiquant

quel était le coût total de l'Hôtel Royal, des Monnaies au 31 décembre 1908; quel a été,

pour l'année 1908, le montant total des dépenses du dit Hôtel des Monnaies pour (a)

additions et améliorations, (b) entretien, (c) salaires, et (d) achat de métaux de cuivre,

d'argent et d'or, respectivement; quel est le montant des monnaies de cuivre, d'argent

et d'or frappées pendant la dite année; quel a été le profit net réalisé sur chaque

espèce de monnaies. (Document de la session, No 71a.)
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Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 26 jan-
vier 1909,-Etat indiquant le montant et les conditions de chaque emprunt permanent
fait par le gouvernement depuis le 1er juillet 1896, la banque ou la corporation qui a
servi d'intermédiaire; le coût de chacun pour (a) courtage et commission, (b) timbres,
(c) services légaux ou autres, et (d) escomptes, le résultat net de chaque emprunt et
le percentage d'intérêt sur chacun. (Doicument de la session, No 105b.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et dix mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Ter-
ritoires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon et les provinces de l'Alberta et de la
Saskatchewan:-Solde de l'effectif, $,"¥5,000; subsistance, fourrage, combustible et
éclairage, habillement, constructions, réparations et réfections, remontes, chiens,
armes, cartouches, dragues et médicaments logement, transport, service de l'eau, pape-
terie et dépenses casuelles, $425,000, pour l'anné finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une indemnité à des membres de la royale gendarmerie à cheval du
Nord-Ouest pour blessures reçues au service, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-neuf mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Travaux
Publics:-Appointements, $324,800; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille huit cent trente
et un dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des
Mines:-Appointements, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille six cent
quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des
Pêcheries:-Appointements (y compris le professeur E. E. Prince à $4,000), $228,640;
dépenses casuelles, $21,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 2e mars 1909,-Etat donnant les
noms de ceux qui ont été chargés d'évaluer les terres pour le droit de passage en rap-
port avec le canal, depuis la rivière Holland jusqu'à Newmarket, et indiquant s'ils
avaient à remplir d'autres fonctions que celle de l'évaluation des terres; la rémunéra-
tion accordée à chacun de ces évaluateurs; pendant combien de temps ils ont été
employés, et à quelles conditions; quelles propriétés ils ont évalué; quelle a été l'éva-
luation en chaque cas; quelle était la superficie de chaque propriété; en combien de
cas cette évaluation a été acceptée par les propriétaires, avec mention des noms de ces
derniers; en combien de cas, cette évaluation a été rejetée définitivement par les pro-
priétaires, avec mention des noms de ces dérniers; en combien de c2s on a procédé par
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voie d'expropriation, et quel a été l'écart de chiffre comparé avec ceux des évaluateurs.
Aussi, indiquant si on a acquis le titre de toutes les propriétés. (Document de la ses-
sion, No 94a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 3) intitulé: « Loi constituant en corporation la Western Canadian Life

Assurance Company ».
Bill (No 55) intitulé: « Loi constituant en corporation la British Columbia Life

Assurance Conpany ».
Bill (No 76) intitulé: « Loi constituant en corporation la Canada National Fire

Insu-rance Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 44) intitulé: «Loi constituant en corporation

la Canadian Liverpool and Western Railway Company », avec plusieurs amendements,
pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill H (No 118) intitulé: «Loi concernant la banque
dite The Anglo-Canadian and Continental Bank », pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill Q (No 119) intitulé: «Loi concernant la com-
pagnie dite Quinze and Blanche River Railway Company », pour lequel il demande
le concours de cette Chambre.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du directeur, et des officiers des fermes expérimentales pour l'année expirée
le 31 mars 1008. (Document de la session, No 16.)

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain
à trois heures p.m.
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Jeudi, 1er avril 1909.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Martin (Sainte-Marie),--la pétition de Louis L. Laurier et autres, de la

cité de Montréal et autres lieux de la province de Québec.
Par M. Herron,--la pétition de G. A. Barker et autres, du district de Macleod,

Alberta.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le onzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter avec des amendements, savoir:-

Bill (No 78) constituant en corporation la Superior and Western Ontario Rail-
way Company.

Bill (No 102) constituant en corporation la London and North Western Railway
Company.

Sur motion de M. McGiverin, secondé par M. Gordon (Kent),
Ordonné, que le bill Q (No 119) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite Quinze and Blanche River Railw.ay Company », soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Gervais, secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le bill H (No 118) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque

dite The Anglo-Canadian and Continental Bank », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Classification du département de l'Intérieur (service intérieur) à Ottawa, par décret
du conseil du 1er février 1909, à compter du 1er septembre 1908. (Document de la
session, No 49e.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera mercredi prochain, le 7 avril courant,

elle restera ajournée jusqu'au mardi, le 13 avril.

Sir Frederick Botden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat
faisant connaître si la carabine Ross, marques I et II ou tout autre modèle de cara-
bine Ross ont été employés pour l'escouade canadienne de tir de Bisley, l'an dernier,
dans les concours de tir réguliers; si une carabine Ross quelconque a été employée
dans les concours de Bisley, réguliers ou, non,'par quelque membre de l'escouade cana-
dienne ou par quelque tireur prenant part aux concours; le nom du tireur, et s'il était
à l'emploi de la Compagnie Ross; la nature de cette carabine et en quoi elle diffère
des marques I et II quant à la longueur du canon et aux accessoires de précision tels
qu'anémomètres, hausses à crans de mire sphériques ou anulaires, niveaux à esprit de



9 Edouard VII ler-2 avril 223

vin, etc.; si cette carabine est faite pour le service ou par le tir à la cible, et si elle
sera adoptée par le gouvernement pour la milice; si cette carabine a été fabriquée en
entier dans la manufacture Ross à Québec. (Document de la session, No 136.)

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

M. Doherty propose, comme amendement, secondé par M. Maddin,-Que tous les

mots après « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-«la Commission
de 1907, au cours de ses investigations au sujet des conditions du service civil, ayant
incidémment fait une enquête sur l'administration de l'un des départements à Ottawa,
a déclaré que ce département était défectueux dans son organisation, manquait de

conscience, et que quelques-uns de ses fonctionnaires servaient deux maîtres, en dépit
de ce que dit l'Ecriture; la commission critiquant en même temps d'autres départe-
ments;

« Que le champ d'action de la Commission Cassels était limité à une enquête au

sujet de l'incompétence officielle et la malhonnêteté virtuelle dans le département de la

Marine et des Pêcheries; que le rapport de la commission, avec la preuve annexée,
justifie amplement l'accusation de négligence officielle, de gaspillage et de transactions

frauduleuses dans ce département, et porte à croire que des méthodes analogues

existent dans les autres départements qui dépensent des sommes considérables de

deniers publics;
«Que, dans le but de faire disparaître les soupçons qui pèsent sur l'administra-

tion des divers départements, de satisfaire à la demande du pays qui exige l'emploi

de méthodes honnêtes, et de débarrasser le service public d'incompétence, de gaspil-
lage et de pratiques corrompues, il est désirable et nécessaire, dans l'intérêt public,

qu'une enquête minutieuse et sans entraves soit faite par une commission compé-
tente sur l'administration de tous les départements chargés de la dépense de sommes

considérables des fonds publics.»
Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 2 avril 1909.

Sur motion de M. Meighen, secondé par M. Rhodes,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 31) intitulé: «Loi à l'effet d'empêcher le paiement

ou l'acceptation de commissions illicites ou secrètes et autres pratiques semblables »,
avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill J (No 120) intitulé: «Loi concernant la Windsor,

Essex and Lake Shore Rapid Railway Company », pour lequel il demande le concours

de cette Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill W (No 121) intitulé: «Loi pour faire droit à

John Grant Ridout », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces du Sénat, auquel a été référé le bill W (No 121) intitulé:

«Loi pour faire droit à John Grant Ridout », avec prière qu'elle soit retournée au

Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.



224 2 avril. 1909

Vendredi, 2 avril 1909.

PRIRES.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 30 mars, votre comité a pris en consi-
dération le bill (No 75) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Com-
pany, autorisant la dite compgnie de chemin de fer à construire une voie ferrée à
partir d'un point sur sa ligne déjà construite, à ou près Sudbury, vers le sud-ouest,
jusqu'à un point à ou près Little-Current, projet qui n'est mentionné ni dans l'avis,
ni dans la pétition pour le dit bill, tel qu'il est rapporté par l'examinateur des péti-
tions pour bills privés.

En tenant compte du fait que la compagnie a, depuis, publié un avis faisant con-
naître son intention de demander l'autorisation de construire la ligne subsidiaire en
question, dans un journal publié dans le district à travers lequel sera construite la
ligne projetée, votre comité recommande en conséquence que l'avis publié, bien que
défectueux sous le rapport du temps, soit considéré suffisant.

Sur rapport de M. McCraney, secondé par M. McIntyre (Strathcona),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité des

Ordres Permanents.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Emmerson,
Ordonné, que le bill W (No 121) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

John Grant Ridout », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordoné-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Guthrie,
Ordonné, que le bill J (No 120) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Windsor,

Essex and Lake Shore Rapid Railway Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Lemieux propose, secondé par M. Brodeur,-Que mardi prochain, cette Cham-
bre se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolu-
tion modifiant la Loi des Postes et la Loi du service civil.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet de la dite
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, mardi prochain, pour con-
sidérer la dite résolution.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le dix-septième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son dix-septième rapport, lequel est comme suit:-
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Votre examinateur a soigneusement examiné la pétition suivante pour bill privé,
et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies:-

De Donald Fraser et autres; pour une charte de compagnie aux fins de construire
une voie ferrée entre le lac Long et Cabano, sur le lac Témiscouata, dans le-comté de
Témiscouata, Qué.

Le greffer de la Chambre dépose sur lý Table le bill privé suivant:-
Bill (No 122) constituant en corporation la Cabano Railway Company.
Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 98.

La Chambre reprend alors le débat sur la question posée hier,-Que M. POrateur
quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité des Subsides;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot «Que» soient
retranchés et remplacés par les suivants:-« la Commission de 1907, au cours de ses
investigations au sujet des conditions du service civil, ayant incidemment fait une
enquête sur l'administration de l'un des départements à Ottawa, a déclaré que ce
département était défectueux dans son organisation, manquait de conscience, et que
quelques-uns de ses fonctionnaires servaient deux maîtres, en dépit de ce que dit
l'Ecriture; la commission critiquant en même temps d'autres départements;

« Que le champ d'action de la Commission Cassels était limité à une enquête au
sujet de l'incompétence officielle et la malhonnêteté virtuelle dans le département de la
Marine et des Pêcheries; que le rapport de la commission, avec la preuve annexée,
justifie amplement l'accusation de négligence officielle, de gaspillage et de transactions
frauduleuses dans ce département, et porte à croire que des -méthodes analogues
existent dans les autres départements qui dépensent des sommes considérables de
deniers publics;

« Que, dans le but de faire disparaître les soupçons qui pèsent sur l'administra-
tion des divers départements, de satisfaire à la demande du pays qui exige l'emploi
de méthodes honnêtes, et de débarrasser le service public d'incompétence, de gaspil-
lage et de pratiques corrompues, il est désirable et nécessaire, dans l'intérêt public,
qu'un enquête minutieuse et sans entraves soit faite par une commission compé-
tente sur ladministration de tous les départements chargés de la dépense de sommes
considérables des fonds publics.»

Et le débat se continuant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 5.

M. Lavergne propose, secondé par M. Ethier,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés en
vertu de la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les

bills suivants:-
Bill (No 84) concernant l'Athabaska Northern Railway Company;
Bill (No 81) concernant la compagnie dite The Manitoba and North Western

Railway Company of Canada;
Bill (No 85) concernant la British Columbia Southern Railway Company;

C-15



2 avril. 1909

Bill (No 86) concernant la Cobalt Range Railway Company;
Bill (No 96) concernant la Kettle River Valley Railway Company;
Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;
Bill (No 78) constituant en corporation la Superior and Western Ontario Rail-

way Company; et
Bill (No 102) constituant en corporation la London and North Western Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill (No 86) concernant
la Cobalt Range Railway Company; et le bill (No 96) concernant la Kettle River
Valley Railway Company, et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amende-
ment.

Aussi, M. Melntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur
les bills suivants:-

Bill (No 84) concernant l'Athabaska Northern Railway Company;
Bill (No 81) concernant la compagnie dite The Manitoba and North Western

Railway Company of Canada;
Bill (No 85) concernant la British Columbia Bouthern Railway Company;
Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;
Bill (No 78) constituant en corporation la Superior and Western Ontario Rail-

way Company; et
Bill (No 102) constituant en corporation la London and North Western Railway

Company, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Sur motion de M. Ilodgins, secondé par M. Robb,
Ordonné, que le bill (No 86) concernant la Cobalt Range Railway Company, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le grefiler porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Burrell, secondé par M. Lake,
Ordonné, que le bill (No 96) concernant la Kettle River Valley Railway Com-

pany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Q (No 119) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la compagnie dite Quinze and Blanche River Railway Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill D (No 114) du Sénat, intitulé:
«Loi constituant en corporation la compagnie dite British Colonial Fire Insurance
Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H (No 118) du Sénat, intitulé:
«(Loi concernant la banque dite The Anglo-Canadian and Continental Bank ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U (No 115) du Sénat, intitulé:
«Loi pour faire droit à Victor Eccles Blackhall ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill V (No 116) du Sénat, intitulé:
«Loi pour faire droit à Annie Louisa Coltman ».

Le bill est, en conséquence. lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend le débat sur la question,-Que M. POrateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après le mot « Que» soient
retranchés et remplacés par les suivants:-«la Commission de 1907, au cours de ses
investigations au sujet des conditions du service civil, ayant incidemment fait une
enquête sur l'administration de l'un des départements à Ottawa, a déclaré que ce
département était défectueux dans son organisation, manquait de conscience, et que
quelques-uns de ses fonctionnaires servaient deux maîtres, en dépit de ce que dit
l'Ecriture; la commission critiquant en niême temps d'autres départements;

« Que le champ d'action de la Commission Cassels était limité à une enquête au
sujet de l'incompétence officielle et la malhonnêteté virtuelle dans le département de lu
Marine et des Pêcheries; que le rapport de la commission, avec la preuve annexée',
justifie amplement l'accusation de négligence officielle, de gaspillage et de transactions
frauduleuses dans ce département, et porte à croire que des méthodes analogues
existent dans les autres départements qui dépensent des sommes considérables de
deniers publics;

« Que, dans le but de faire disparaître les soupçons qui pèsent sur l'administra-
tion des divers départements, de satisfaire à la demande du pays qui exige l'emploi
de méthodes honnêtes, et de débarrasser le service public d'incompétence, de gaspil-
lage et de pratiques corrompues, il est désirable et nécessaire, dans l'intérêt public,
qu'un enquête minutieuse et sans entraves soit faite par une commission compé-
tente sur Fadministration de tous les départements chargés de la dépense de sommes
considérables des fonds publics.»

Et le débat se continuant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Samedi, 8 avril 1909.

Et la question étant posée sur lamendement, la Chambre
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Ames,
Barker,
Barnard,
Barr,
Blondin,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Burrell,
Chisholm (Huron),
Crothers,
Currie (Simcoe),
Daniel,
Doherty,

Donnelly,
Edwards,
Elson,
Foster,
Fraser,
Goodeve,
Haggart (Lanarl
Henderson,
Herron,
Hughea,
Jameson,
Lake,
Lalor,
Lancaster,

Messieurs
Lennox,
Lortie,
McCall,
Magrath,
Marshall,
Meighen,

k), Middlebro,
Nantel,
Northrup,
Owen,
Paquet,
Perley,
Price,
Roche,

C-15Î

se divise, et l'appel des

Schaffner,
Sexsmith,
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thornton,
Wallace,
Wilson (Lennox

et Addington),
Wright-54.
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CONTRE:

Beauparlant,
Béland,
Black,
Borden

(Sir Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Calvert,
Carrier,
Cash,
Champagne,
Chew,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deer),
Congdon,
Conmee,
Currie (I. P.-E.),
Delisle,
Demers,
Devlin,
Dubeau,
Dugas,
Ecrément,

Messieurs
Emmerson, Maclean
Ethier, (Lunenburg),
Fielding, McAllister,
Fisher, McCraney,
Fortier, Mclntyre (Perth),
Fowke, McKenzie,
Gauvreau, McLean (Huron),
Gervais, MeLean (Sunbury),
Girard, McMillan,
Gladu, Major,
Graham, Marcle <Bagot),
Harty, Martin (Montréal,
Hodgins, Ste-Marie),
Hunt, Martin (Regina),
Kyte, Martin (Wellington),
Lanctot (Laprairie- Michaud,

Napierville), Miller,
Lanctot (Richelieu), Molloy,
Lapointe, Murphy.
Laurier Nesbîtt,

(Sir Wilfrid), Neely,
Lavergne, Papineau,
Law, Pardee,
LeBlanc, Parent,
Lemieux, Paterson,
Loggie,

Pickup,
Proulx,
Pugsley,
Rankin,
Reid (Ristigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross,
Roy (Dorchester),
Roy (Montmagny),
Rutan,
Sealey,
Séguin,
Sifton,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaïmo),
Templeman,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte (comté de

Québec),
Turgeon,
Verville,
Wilson (Laval)-94.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas les montants ci-dessous mentionnés
(étant le quart du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté, à
compte des services suivants, pour l'année expirant le 31 mars 1910:-Frais de ges-
tion-bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, $1,960; Montréal, $1,425; lali-
fax, $2,400; Saint-Jean, $1,812.50; Winnipeg, $1,812.50; Victoria, $1,325; Charlot-
tetown, $1,562.50 réajustement des appointements, $250; caisses d'épargnes rurales-
appointements, $1,100; dépenses casuelles, $375; impressions de billets du Dominion,
$43,750; impressions, annonces, inspection, frais de messagerie, $4,800; commission
pour le paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds
d'amortissement, $7,687.50; courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortis-
sement, $1,400; timbres anglais, frais de port, etc., $2,650; enlèvement de la circula-
tion de monnaies étrangères et n'ayant pas cours, $1,500. Gouvernement civil-minis-
tère de l'Intérieur-appointements, $190,619.44; dépenses casuelles, $8,000. Adminis-
tration de la justice-dépenses diverses, $2,500; dépense sous l'empire des S.R.C.,
chapitre 146, $175; allocation de subsistance pour le juge du district d'Atlin, C.-B.,
$300; Cour Suprême du Canada-dépenses casuelles et déboursés, appointements des
fonctionnaires, (registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres, magazines
pour les juges, sans dépasser $300, $1,375; livres de droits et autres pour la biblio-
thèque, et reliure, $1,375; crédit supplémentaire pour la bibliothèque, $1,250; Cour
de l'Echiquier du Canada-dépense casuelle, frais de voyage des juges et du regis-
traire, rémunération des shérifs, etc., impression et papeterie, et $50 de livrs pour les
juges, $1,375; impressions, reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echi-
quier, $200; surcroît de traitement à L. A. Audette, registraire, en sa qualité d'édi-
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teur de ces décisions, $75; à Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques
de jurisprudence les décisions de la Cour de l'Echiquier, $12.50; local pour la Cour de
l'Echiquier en amirauté, et frais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour
les frais de port et la papeterie pour les juges et le registraire, $15; appointements
du prévôt en amirauté, Québec, $83.33. Territoire du Yukon-allocation de voyage
aux juges, $375; allocation de subsistance des juges, $3,750; traitements du shérif et
du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du greffier
adjoint, à $1,800 chacun, de deux sténographes, à $2,0000 chacun, $3,900; allocation
de subsistance des fonctionnaires de la cour territorialo et du magistrat de police,
$3,050; indemnité et frais des témoins et des jurés, et émoluments des interprètes dans
les procès au criminel, $2,500; entretien des prisonniers, $3,000; transport des pri-
soniers, $1,260; dépenses diverses, y compris les honoraires et dépenses du ministère
public, appointements et allocations de subsistance d'autres fonctionnaires et em-
ployés attachés à l'administration de la justice, enquêtes de coroner, papeterie, etc.,
$3,750. Police fédérale-montant requis, $10,250. Pénitenciers-en général, $750;
Kingston, $37,800; Saint-Vincent de Paul, $28,500; Dorchester, $17,625; Manitoba,
$15,087.50; Colombie-Britannique, $14,126; Alberta, $12,950. Service législatif-
Sénat-appointements et dépenses casuelles du Sénat, $23,306.06; Chambre des Com-
munes-traitement de l'Orateur suppléant, $500; appointements, $38,037.50; dé-
penses des comités, commis pour la session et commis surnuméraires, etc., $8,937.50;
dépenses casuelles, $11,577.50 publication des Débats, $9,075; prévisions du sergent-
d'armes, telles qu'approuvées, $15,061.88; bibliothèque du Parlement-appointements,
$7,578.12; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $3,250; livres pour la bibliothèque
générale, y compris les frais de reliure, $250; dépenses casuelles, $1,000; -divers-
impressions, papier à imprimer et reliure, $43,750; impression, reliure et distribution
des lois, $2,500; dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales, $2,000: dé-
penses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, y cornnris l'emploi de
coimmis temporaires, $875; listes électorales des provinces, $2.50. Arts, agriculture
et statistiques-stations agronomiques, $24,500; impressions et (istribution de bulle-
tins et de rapports de stations agronomiques, $2,000; développement de l'industrie des
laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et transnort de produits agri-
eo'es alimenttire et autres et aide à leur vente et commerce, $22.500; pour encourager
la production et l'emploi de graines de semence supérieures et nour appliquer la Loi
relative aux graines, de 1904, $12,250; pour encourager l'établissement d'entrepôts
frigorifiques pour meilleure conservation et manutention des produits alimentaires
périssables, $18,750; développement de l'industrie du bétail, $13,000; santé des ani-
maux, $62,500; stations agronomiques-établissement et entretien de nouvelles sta-
tions agronomiques succursales, $7,500; pour administrer et appliquer la loi sur les
conserves alimentaire, $27,500; pour encourager la production et la vente du tabac
canadien, $1,950; contribution au maintien de lInstitut International d'agriculture
et frais de représentation à cet institut, $2,500. Quarantaine-appointements et
dépenses casuelles pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres
districts, $30,750; steamers pour remplacer l'Argus et le Challenger, $10,000. Immi-
gration-appoi.ntements des agents et employés en Canada, dans la Grande-Bretagne
et à l'étranger, $50,000; dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques
et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, $175,000; hôpitaux de Winni-
peg et de Saint-Boniface, $3,750. Milice et défense-imputable sur le revenu-solde
et allocations, $411,500. Chemins de fer et canaux-imputable sur le capital-chemin
de fer National Transcontinental-études ou tracés de construction, $5,000,000.
Travaux publics-imputable sur le capital-facilités de transport-de la baie Geor-
gienne à Montréal-étude d'une voie fluviale passant par la rivière des Français et la
rivière Outaouais, $5,000. Travaux publics-imputable sur le revenu-édifices pu-
blies-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.- -Ottawa, édifices publics-préposés
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aux ascenseurs, $6,000; Ottawa, édifices publics-gaz et éclairage électrique, y com-
pris chemins et pontsfi $11,250; Ottawa, édifices publics-terrains, $3,000; Ottawa,
édifices publics-chauffage, y compris chauffeurs, ingénieurs et gardiens, $27,500;
Ottawa, édifices publics-parc de la Côte du Major, $2,000; Ottawa, édifices publics-
enlèvement de la neige, Rideau-Hall compris, $1,000; Ottawa, édifices publics-y
compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $43,750; Ottawa, édifices
publics-service de téléphone, $4,12Q; Rideau-Hall, y compris terrains--améliorations,
mobilier et entretien, $8,750; Rideau-Hall-allocation pour combustible et éclairage,
$2,125; édifices publics fédéraux-aménagements et fourniture en général, $-20,000;
édifices publics fédéraux-mobilier, $3,000 ; édifices publics fédéraux-chauffage.
$31,250; édifices publics fédéraux-éclairage, $31,250; édifices publics fédéraux-
force électrique et autres pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les timbres, etc.,
$3,000; édifices publics fédéraux-loyers, etc., $50,000; salaires des mácanikiens,
chauffeurs, gardiens-édifices publics fédéraux, $52,000; diverses fournitures pour les
mécaniciens, chauffeurs, gardiens-édifices publics fédéraux, $2,500; .eau-édifices
publics fédéraux, $5,500; bâtiments fédéraux de la quarantaine-réfections, répara-
tions, etc., $5,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $1,125;
bâtiments de quarantaine-entretien, etc., $1,000; Yukon, édifices publics-loyers,
réparations, combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $20,000;
Saskatchewan et Alberta-ports, rivières et ponts, en général'-réparations et amélio-
rations, $3,750; lac de la Dernière-Montagne--amélioration de la voie navigable,
$5,000; Petit lac des Esclaves-pour compléter des améliorations prévues urgentes,
$2,500; rivière Saskatchewan-Nord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert,
$500; Territoires du Nord-Ouest-ports, rivières et ponts-réparations et améliora-
tions générales, $1,250 ; Colombie-Britannique-rivière' Colombie-améliorations,
$5,000; Coquitlam-enlèvement d'obstructions, $375; rivière Fraser-améliorations
du chenal et ouvrages de protection, $6,250; ports, rivières et ponts-réparations et
améliorations en général, $2,000; rivière Okanagan-amélioration du chenal navi-
gable entre le lac Okanagan et le lac du Chien, $2,500; rivière Skeena-améliorations,
$1,500; rivière Spallumcheen-réparations aux ouvrages de protection à Enderby,
$250; Williams-Head-station de quarantaine-améliorations, $1,250; Territoire du
Yukon-rivières Lewes et Yukon-améliorations, $1,2î50; en général-ports, rivières
et ponts-travaux en général, $2,500 ; dragage-dragueurs-réparations, $31,250 ;
nouvel outillage de dragage-provinces maritimes, $25,000; nouvel outillage de dra-
gage-Ontario et Québec, $37,500; nouvel outillage de dragage-Manitoba, $3,625;
nouvel outillage de dragage-Saskatchewan et Alberta, $7,500; nouvel outillage de
dragage-Colombie-Britanique, $37,500; nouvel outillage de dragage-en général,
$25,000; dragage-provinces maritimes, $57,500; dragage-Québec et Ontario, $57,-
500; dragage-Manitoba, $7,500; dragage-Colombie-Britannique, $31,250; dragage-
service en général, $1,950; glissoirs et barrages flottants-rivière Saskatchewan du
Nord-barrages flotants et ouvrages pour la garde du bois, $5,000; district du Saint-
Maurice-amélioration des barrages flottants pour facilier le flottage et la garde du
bois, etc., $7,500; glissoirs et barrages flottants en général, $1,250; chemins et ponts-
Ontario et Québec-pont du Chapeau au-dessus du chenal de la Culbute, rivière
Ottawa-nouvelle structure en acier sur piles et culées en béton (le gouvernement
de Québec devant contribuer $5,000), $3,750; route longeant les marais de la baie
Courtnay-tiers des frais de construction de l'aboideau sur le chemin, afin de protéger
les, marais et les biens de l'Intercolonial à Saint-Jean, NI.-, les autres deux tiers
devant être fournis par le gouvernement provincial et la ville de Saint-Jean, N.-B.,
$1,750; pont interprovincial sur la rivière Ristigouche à Métapédia (les gouvernements
de Québec et du Nouveau-Brunswick devant contribuer chacun $5,000), $5,000 ;
Ottawa-ponts et abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-répa-
rations et réfections ordinaires. $3.000; Manitoba, Saskatchewan et Alberta-pents
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des rivières Bow et Spray, à Baniff-réparations et réfections, $200; en général-ponts
utilisés pour le trafic, par tout le Canada, y compris les approches, $1,250; lignes telé
graphiques-provinces maritimes-Meat-Cove-section Sydney-N~rd et Port-Hawkes-
bury-prolongement de l'embranchement de Grand-River-Station jusqu'au pont Vic-
toria à la baie de Lewis et Gabarus, $600; Mabou-sections Chéticamp et Meat-Cove-
embranchements de Strathborne à Orangedale par voie de Wycocomagh, $250; Qué-
bec-rive nord du Saint-Laurent-pour améliorr le service des réparations, $750;
revenu de la quarantaine de la Grosse Ile-prolongement de la ligne aérienne, sur la
rive nord du Saint-Laurent, de l'Ange-Gardien à Laval, $600; Territoires du Nord-
Ouest, etc.-Edmonton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers
Peace-River-Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, $2,500; réseau
du Yukon--Hazelton-bureau de télégraphe, logement et magasin du télégraphiste,
$950 ; divers-galerie Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat des
tableaux par un jury d'artistes, $2,1500; monument à la mémoire de feu l'honorable
George Brown, $2,500; monument à la mémoire de feu l'honorable D'Arcy McGee,
$2,500; monument à la mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine et l'honorable Robert
Baldwin, $5,000 subvention à l'érection d'un monument à Brantford, pour commé-
morer l'invention du téléphone, le quart du prix de revient ne devant pas dépasser
$10,000, $1,250; relevé hydrographique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs
affluents afin de déterminer le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-
Laurent et le lac Champlain, $5,000; livres techniques de référence et autres publi-
cations, $125; études et inspections, $15,000; construction de barrage pour l'emma-
gasinement de l'eau et d'ouvrages pour la direction des eaux dans le haut de la rivière
Ottawa et de ses affluents, $16,2f50; ingénieurs-appointements des ingénieurs, ins-
pecteurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les disposi-
tion de la Loi du service civil, $36,250; architectes appointements des architectes,
inspecteurs, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi
du service civil, $6,250; Commission des grandes eaux limitrophes, y compris les paie-
ments autorisés à MM. Louis Coste, ingénieur en charge, département des Travaux
Publics, et Wm. J. Stewart, chef du service hydrographique de la marine et des
Pêcheries, en leur qualité de membres du conseil des commissaires, aussi pour la
détermination et la démarcation de la frontière internationale entre les Etats-Unis et
le Canada, depuis la rivière Pigeon jusqu'à Saint-Régis, ainsi que prévu à.l'article 4
du traité du 11 avril 1908, $8,750; Commission internationale-rivière Saint-Jean.
Nouveau-Brunswick, $5,000 ; lac Nipissingue-construction de barrages aux dé-
charges, $2,500; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crélits peuvent
être insuffisants, à condition que la somme n'excède $200 en aucun cas, $2,500; pour
remettre au ministère de la Justice le crédit voté pour les frais payés dans l'affaire en
litige H. E. Vautelet vs la Couronne, $385.94; gratification égale à deux mois de
salaire à la veuve de feu George Esdale, charpentier, employé à Rideau-Hall, $34.31;
gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de feu François Breton, employé
aux Travaux Publics, Ottawa, $62.50; gratification égale à deux mois de salaire à la
veuve de feu John Irwin, gardien du bureau de poste de Peterborough, $16.66; indem-
nité à F.-X. Lefebvre, ingénieur attaché à Trois-Rivières, pour la perte de ses traités
et revues de génie civil, détruits par le feu, lors du grand incendie du 22 juin 1907, à
Trois-Rivières, $31.59; indemnité en règlement final à Mme Ebenezer Buell, pour
blessures reçues dans une chute qu'elle fit en février 1908, sur les marches situées sur
le côté nord du bureau de poste de Brbckville, comme suite à l'accumulation de neige
et de glace due à la négligence du gardien, $200; indemnité à la veuve de feu Douglas
Lamb, pour la perte de son mari, tué accidentellement le 21 juillet 1908, par la chute
d'une grue, alors qu'il vaquait à son service comme contremaître de l'équipe chargée
de l'enlèvement de quartiers de roc à Diligent-River, N.-E., sous la surveillance
directe d'employés du département des Travaux Publics, $250; indemnité à la veuve



232 2-3 avril 1909

de feu Edouard Blanchard, pour la perte de son mari, noyé accidentellement le 1er
août 1907, alors qu'il travaillait à l'allonge du brise-lames ouest construit à Shippegan-
Gully, sous la surveillance immédiate d'employés du département des Travaux Pu-
blics, $125; indemnité à C. C. Worsford, dessinateur en chef et ingénieur-adjoint,
agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de quelques-uns de
ses effets et instruments personnels, lors de l'incendie des 10 et il septembre 1898, à
New-Westminster, $29.19; indemnité à George Turner, ingénieur-adjoint, agence des
travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instruments et de quel-
ques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et Il septembre 1898, à New-
Westminster, $58.25; indemnité à Albert J. Hil, dessinateur, etc., agence des travaux
publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instruments, aquarelles, etc., lors
de l'incendie des 10 et 11 septembre 1898, à New-Westminster, $19.31; indemnité à
D. C. Tuck, commis, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte
de quelques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et 11 septembre 1898,
à New-Westminster, $7.13; indemnité à C. N. Macdonald, comptable, agence des
travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses effets personnels, lors de
l'incendie des 10 et 11 septembre 1898, à New-Westminster, $87.88; indemnité à
T. W. P. Patterson, en règlement final de toutes réclamations, pour blessures reçues
par lui le 11 décembre 1906, par la chute de glaçons et de neige glacée tombés du toit
de l'hôtel des postes, à Montréal, $125. Subventions postales et maritimes-service à
la vapeur entre Annapolis et London ou Hull, Angleterre, ou ces deux endroits,
$1,2150; comunications à la vapeur durant la saison de 1909-10 entre Baddeck, Grand-
Narrows, loua, Big-Pond et East-Bay, $1,456.25; service à la vapeur entre la rivière
Bonaventure, Qué., et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine, durant la saison de
1909, $750; service à la vapeur entre le Canada et l'Australie, $45,127.25; paquebots
entre la Grande-Bretagne et le Canada, $10,000; service à la vapeur entre le Canada
et leMexique sur les océans Atlantique et Pacifique, $25,000; service on services à la
vapeur entre le Canada et Terre-Neuve, $4,500; service à la vapeur entre le Canada
et la Nouvelle-Zélande, $12,500; service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique du
Sud, $36,500; service à la vapeur entre Fronde's-Point et Lockeport, N.-E., $150;
communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à
la fermeture de la navigation entre Bassin-de-Gaspé et Dalhousie et Campbellton,
$3,750; service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la rive nord du
fleuve Sai'nt-Laurent, durant la saison de navigation, $250; service à la vapeur entre
Grand-Manan et la terre ferme, $1,250; service à la vapeur entre Halifax et Canso,
$1,000; communications à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, $1,000; service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay, $625; service de
steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool, $5,000; communica-
tion à la vapeur durant la saison ýde 1909, i.e., depuis Pouverture jusqu'à la fermeture
de la navigation entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, $3,125; service direct
à la vapeur, semi-mensuel, entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant
l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manchester, pendant l'hiver, $8,750; service à
la vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac, avec escales aux ports intermé-
diaires sur la rivière et la baie de Miramichi, $375; service à la vapeur entre l'île
Pelée et la terre ferme, $375; service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus
du chemin de fer Intercolonial à Mulgrave, $1,000; service à la vapeur sur la rivière
Peticodiac entre Moncton et les ports intermédiaires et un port ou des ports sur le
côté occidental du comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
$500; communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation entre Pictou et Chéticamp, $500; service à la
vapeur entre Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $1,500; ser-
vice à la vapeur entre Mulgrave et Canso, $1,000; communication à la vapeur durant
la saison de 1909, depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre
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Port-Mulgrave, St-Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain et autres ports sur les lacs
du Bras-d'Or, $1,500; communication à la vapeur entre Mulgrave et Guysboro', avec
escale aux ports intermédiaires, $1,250; communication à la vapeur entre Mulgrave
et Chéticamp, $1,250; service à la vapeur entre Prinee-Rupert, C.-B., et Jedway, îles
de la Reine Charlotte, $1,250; service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, Cap-
Breton et Terre-Neuve, $3,000; communication à la vapeur durant la saison de 1909,
i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, $3,125; service à la vapeur durant l'année 1909 entre Qué-
bec et Blanc-Sablon, avec escale à des ports et endroits intermédiaires le long de la
rive nord du fleuve Saint-Laurent, $5,000; communication à la vapeur entre Québec
et Bassin-de-Gaspé, avec escale à des ports intermédiaires, $2,125- communication à
la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans durant la période qui s'écoule entre la clô-
ture de la navigation, en automne, et la formation d'un pont de glace entre l'île et la
terre ferme, aussi depuis la débâcle jusqu'à la reprise de la navigation régulière au
printemps, $125; service à la vapeur entre la Baie de Sainte-Catherine et Tadoussac
durant l'hiver, $625; service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, $5,000; service
à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Granville, le long de la côte ouest
du bassin d'Annapolis, $3.75; service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-
River et Clementsport, $375; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., Dubliz et
Belfast, durant l'hiver, $1,875; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Glas-
gow, durant l'hiver, $3.750; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean,
Halifax et Londres, $10,000; communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e.,
pour au moins 25 voyages hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax,
via Yarmouth et autres ports intermédiaires, ou, dans l'alternative, pour au moins
104 voyage d'aller et retour entre Saint-Jean et Yarmouth, $2,500; communication à
la vapeur entre Saint-eJan, N.-B., et Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Har-
bourville et Morden, N.-E., $625; communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports
du Bassin des Mines, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin
de Cumberland, $750; serviee à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports
intermédiaires, $375; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean et Hali-
fax, ou l'un de ces deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, $20,175; service
par steamer durant l'année 1909 entre Saint-Stephen, N.-B., certains points de la
rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie de
Passamaquoddy et La-Tête ou Black-Bay, $750; service à la vapeur durant la saison
de 1909 entre Sydney, O.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermé-
diaires, $1,625; service par steamer durant la saison de 1909 entre Sydney et Whyco-
comagh, $250; service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco, $750; service à la
vapeur entre Victoria, Vancouver et les ports intermédiaires et Skagwav, $3,125;
service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver, $1,250;
crédit supplémentaire pour le service entre le Canada, la Chine et le Japon, $12,166.66;
allocation pour variation probable dans les contrats et pour services supplémentaires,
$2,500. Service maritime et fluvial-entretien et réparations des steamers et brise-
glace de l'Etat, $158,750; crédit supplémentaire requis pour la construction du brise-
glace pour le détroit de Northumberland, $37,500; examens des capitaines et seconds,
$2,850; récompenses pour sauvetage, y compris stations de sauvetage, $9,900; enquêtes
sur les naufrages, $3,000; dépenses des écoles de navigation, $2,000; enregistrement
des navires, $500; enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, $5,000; obser-
vations des marées, y compris montant requis pour tenir en service durant un autre
mois le steamer Gulnare, afin de terminer l'étude des courants dans le détroit de Nor-
thumberland, et compléter ce qui reste à faire pour le mouillage en haute mer, $10,-
625; service des postes en hiver, $1,500; salaires et dépenses pour l'inspection du
bétail, $1,125; continuation de la subvention pour outillage de sauvetage à Québec,
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dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, $7,500; entretien des
bateaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et établissement et
entretien de postes de police et de douanes sur la terre ferme ou dans les îles, ainsi
qu'il pourra à toute époque être jugé nécessaire, $14,750; dépense imprévue en géné-
ral, $1,250; organisation d'une milice navale et dépenses relative à l'emploi du croi-
seur Canada comme navire-école, $2,500. Travaux publics-imputable sur le capital-
ministère de la Marine-chenal du fleuve Saint-Laurent, $200,000; achats de terrains
pour chantiers de marine à Sorel (à être voté de nouveau), $7,500; pour compléter et
construire l'outillage de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et la
Pointe-aux-Pères, $62,500; montant requis pour quais permanents sur le lac Saint-
Pierre et autres points du chenal sur le fleuve Saint-Laurent, $30,000. Phares et ser-
vice côtier-salaires et allocations des gardiens de phares, $92,500; agences, loyers et
dépenses casuelles, $8,250; entretien et réparations des phares, $182,500; entretien et
maintien des chantiers de marine, $12,500; construction de phares et d'auxiliaires à
la navigation, y compris appareils et signaux sous-marins, et achat de bateaux conve-
nables aux travaux de construction, $200,000; crédit supplémentaire pour terminer ld
construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées dans les grands lacs
et la baie Georgienne, $6,250; pour briser la glace à la baie du Tonnerre, dans le lac
Supérieur et aux autres endroits où la chose est nécessaire pour la navigation, $10,000;
service des signaux, $2,625; établissement et entretien de postes de télégraphe Mar-
coni (crédit à voter de nouveau, $58,000), $32,250; administration du pilotage et pen-
sions, et maintien et réparations du steamer Eureka, $7,500; pour payer une pension
de $300 à chacune des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosiers, Pierre
Gobeil, F. X. Lamarre, Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin, TT.
Pouliot, H. Raymond, Napoléon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout, J.-B.
Tremblay, Eugène P. Bélanger, Joseph Fortier et Joseph Lapointe, $1,200; maintien
et réparations des quais, $750; appointements demployés temporaires à Ottawa, y
compris allocations et dépenses de voyage des membres de la Commission des phares,
$750; établissement de stations téléphoniques le long du fleuve Saint-Laurent entre
Montréal et Québec, $5,875; pour réparer la route mazitime, sur la côte de Gaspé,
$500; crédit supplémentaire requis pour l'affrétement de navires ayant charge de tenir
le chenal libre à Lime-Kiln-Crossing, rivière Détroit, $2,500; pour l'achat et l'amélio-
ration d'un terrain à Saint-Jean, N.-B., (crédit à être voté de nouveau), $12,500;
pour installer et maintenir un bateau-phare à Pointe Pelée, lac Erié, (crédit à être
voté de nouveau), $7,500. Institutions scientifiques et relevés hydrographiques-
ministère de l'Intérieur-études astronomiques-études et démarcations des frontières
du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère de l'Intérieur, y
compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King, comme commis-
saire des frontières, $52,100; enquête relative aux droits sur les eaux des rivières
Sainte-Marie et du Lait (Milk), $2,500; ministère de la Marine et des Pêcheries-
olîservatoire magnétique, $800; service météorologique, $31,750; observatoire, Mont-
réal (subvention), $125; observatoire, Kingston (subvention), $15; relevés hydrogra-
phiques, $42,500; crédit supplémentaire pour construction d'un steamer destiné au
service des relevés hyklrographiques dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, pour
remplacer La Canadienne (crédit à être voté de nouveau, $50,000), $37,500. Hlôpi-
taux de la marine-soin des matelots dans les hôpitaux de la marine et réparations
aux hôpitaux de la marine, $17,500; matelots naufragés et dans le dénûment, $750.
Inspection des bateaux à vapeur-inspection des bateaux à vapeur, $13,325. Pêches-
appointements et déboursés des inspecteurs, gardes-'pêche et gardiens, $48,945; appoin-
tements, construction et maintien d'établissements de pisciculture et appointements,
$80.575; service de protection des pêches, $63,750; construction d'un croiseur pour la
protection des pêches de la côte du Pacifique (crédit à être voté de nouveau), $55,125;
constrnctien d'échePc's à poissons et curage des rivières, $2,500; frais de loi et dépense
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casuelle, $1,000; exposition ichtyologique du Canada, $4,000; frais se rattachant à la
distribution des primes de pêche, payées à des personnes employées dans le ministère
de la Marine et des Pêcheries, $1,400; ostréiculture, $1,500; aider à l'établissement,
Fentretien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche

de grands fonds, $10,000; construction et entretien d'usines devant servir à faire des

expériences pour la destruction du chien de mer, etc., $12,500; entretien par l'Etat

,d'un établissement destiné à l'enseignement du fumage et de la salaison du poisson,
le produit de la vente devant servir au remboursement, $3,000; construction et entre-

tien de stations biologiques et études. $3,750; encourager l'amélioration des moyens
de transport et de conservation du poisson frais, $6,250; entretien du laboratoire de

la station biologique de la baie Georgienne, $375; frais des commissions des pêches,
$3,750; frais d'enquête sur les droits relatifs du gouvernement fédéral et des gouver-
nements provinciaux au sujet des pêcheries, en vertu de l'ordonnance rendue en 1896

par le Conseil privé, $2,500; primes aux percepteurs des douanes pour services se rat-

tachant à l'émission de permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis pour 1909, somme

approximative, $175; primes aux douaniers et autres employés pour compilation et

envoi de rapports quotidiens pour le bureau de renseignements de pêcheries pour 1909,

$125; depenses de la Commission internationale des pêcheries, en vertu du traité

réglementant les pêcheries dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, $2,500;
service des mines-recherches relatives aux dépôts de minerai et de minéraux écono-

iniques à la valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, examen

et délimitations des tourbières, $8,375; impressions, appareils, dépenses casuelles de

bureau, appointements sur ces auxiliaires, $8,000; achat de tourbières, machines et

main-d'Suvre, $2,500; pour compléter les essais pratiques et les analyses des houilles

des mines en exploitation au Canada, $1,500; essayerie du Canada-maintien de

l'essayerie à Vancouver, C.-B., $4,500; service géologique-e:dplorations et études au

Canada, y compris les appointements des géologues-conjoints, des dessinateurs et

autres, $MI,250; publication des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $12,500;

achat de livres, instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques, matériel

pour les cartes, papeterie, entretien des bureaux et du musée, habillemnt pour trois

pompiers-diverses dépenses, $7,500; pour couvrir les frais des opérations de forage

pour l'huile, la houille, le gaz, etc., $6,250; coût des spécimens pour le musée commé-

moratif Victoria, $2,000; pour service de photographie et service de bureau, $500.
Gouvernement du Territoire du Yukon-traitement et frais se rattachant à l'admi-

nistration du Territoire, $41,250; subvention au conseil du Yukon, $31,250; subven-

tion au conseil du Yukon pour entretien et réparations des routes, $12,500. Terres

fédérales-imputable sur le capital-arpentages, examen de rapports d'arpentage,
impressions de plans, etc., $185,000; arpentages et inspecteurs d'irrigation, traitement

des fonctionnaires, dépenses de bureau, etc., $5,250; relevés hydrographiques, $2,500.
Terres fédérales-imputable sur le revenu-traitement dans le service extérieur,
$60,000; dépenses casuelles, annonces, etc., $37,500; somme requise pour rémunérer

les membres de la commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les sous-

examinateurs, et pour les frais de voyage, la papeterie, les impressions, le loyer de

locaux et l'ameublement, etc., (les honoraires de E. Deville, W. F. Kinget Otto J.

Klotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payés

à même cette somme), $500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Sas-

katchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest, et le Railway Belt dans la Colom-

bie-Britannique, arboriculture dans le Manitoba, la Sastatchewan et l'Alberta, et

inspecteur et directeur des réserves forestières, $25,000; salaire d'un menuisier, M.
John Mason, $228.62. Divers-Gazette du Canada, $2,750; impressions diverses,

$13,750; dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
$575; matériel pour l'imprimerie de l'Etat, $1,750; dépense occasionnée par la Loi

de tempérance du Canada, $250; dépense sous le régime de la Loi de naturalisation,
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$1,000; dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont un
compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la pro-
chaine session, $10,000; appointements et dépenses de l'agence à Paris, $1,625; sub-
vention accordée pour aider l'Association pour la prévention de la tuberculose, $1,250;
académie des Beaux-Arts, $500; pour aider à la publication des délibérations de laSociété Royale, $1,250; commutation au lieu de remise des droits sur des articles im-
portés pour l'usage de l'armée ou de la marine, $187.50; refonte et publication desarrêtés généraux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, $500; contri-
bution à la publication du catalogue international des publications scientifiques, $125;
subvention pour l'érection d'un monument à Champlain à Saint-Jean, N.-B., $1,250;
au gouvernement impérial pour couvrir la part du Canada dans les pertes probables
de l'exploitation du câble du Pacifique, $20,000; au juge en chef de la Cour Suprême
du Canada, pour couvrir ses frais de voyage et autres dépenses relativement à ses,services quand il agit à titre de substitut de Son Excelence le Gouverneur général,
$625 ; six cents exemplaires du Parliamentary Company, $300 ; subvention auCanadian Mining Institute, $750; subvention pour aider la convention forestière
fédérale, $1,250; frais de litiges, lesquels peuvent être payés relativement à des litigesconduits par des membres du personnel du ministère de la Justice, $3,750; contribu-
tion annuelle à la Canadian Low Library, Londres, Angleterre, $62.50; frais de voyage
de Sir H. E. Taschereau pour assister aux séances du comité judiciaire du Conseilprivé, $500; autre somme requise pour la refonte et la publication des arrêtés géné-
raux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, $500; consultations
d'hommes de loi par l'auditeur général, frais de voyage et autres dépenses se ratta-
chant à l'examen des comptes, $1,250; dépenses se rattachant aux terres réserves pour
parcs publics, y compris une somme de $80,000 à voter de nouveau, $30,000; gravure,
lithographie et impression de cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest,
$13,600; au conseil de la cité de Winnipeg, pour défrayer les dépenses occasionnées
par la visite au Canada de l'Association britannique ipour l'avancement de*1a science
(à voter de nouveau), $6,250. Chemins de fer et canaux-perception du revenu-
chemins de fer-Intercolonial, $2,350,000; embranchement de Windsor, $8,750; Ile-
du-Prince-Edouard, $100,000; gratification à verser à Mlle Alice Ross, sour de feu
W. C. Ross, égale à deux mois d'appointements, $52.50. Travaux publics-perception
du revenu-glissoirs et barrages, cales sèches, écluses et barrages-frais d'exploita-
tion-glissoirs et barrages, $96,900; bassins de radoub, $9,900; ouvrage de havres et
de rivières, $4,425; perception des revenus des travaux publics, $1,250; lignes télé-
graphique--Ile du Prince-Edouard et terre ferme, $1,750; ligne de télégraphe aérien
et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les (provinces maritimes, y compris les
frais des vapeurs employés au service des câbles, $3W,750; allocation à J. C. Taché
pour services en qualité de surintendant au télégraphe de Chicoutimi, $75; Saskat-
chewan et Alberta, $8,000; Colombie-Britannique, y compris la partie du coût de
l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cape Beale conjointement avec la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, $10,000; réseau du Yukon (Ashcroft-
Dawson), $50,000; service télégraphique en général, $1,750. Commerce (y compris
l'inspection des denrées et le mesurage des bois)-administration de la Loi concer-
nant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux employés des
ministères du Commerce et des Douanes, $1,750; part des dépenses payables par le
Canada pour le Bureau international des douanes, $150; agences commerciales, y
compris les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des
relations commerciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc.,
se rapportant à l'extension du commerce canadien, $21,250; primes sur l'acier et le
fer, sur les articles d'acier, sur le raffinage du plomb contenu dans le minerai de
plomb, et sur le pétrole brut, pour faire face aux frais de la mise à exécution des lois,
$3,00; inspenteurs en chef, sous-inspecteurs et autres employés, loyers, gages et
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autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi de l'inspection des grains et de la
Loi du Manitoba, $38 750; mesureurs, commis, etc., et dépenses casuelles relative au
mesurage du bois, y compris une somme de $3,000 pour meaureurs de bois à la retraite,
$3,550; pour pourvoir aux frais de l'administration de la Loi des rentes viagères
servies par l'Etat, 1908, $6,250.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et dix mi-
nutes, samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 5 avril 1909.
PRIÈRES.

La pétition de G. A. Barker et autres, du district de Macleod, Alberta; priant la
Chambre de vouloir bien prendre en favorable considération le fait qu'il serait opuor
tun d'ordonner un nouveau procès dans l'affaire d'un nommé A. F. Blunden, fermier,
domicilié près de la ville de Macleod, accusé et (comme le croient les pétitionnaires)
faussement condamné pour vol de bestiaux dans cette localité,-étant lue;

M. l'Orateur décide: « Qu'elle ne peut être reçue vu qu'elle renferme des réflexions
inconvenantes sur les cours de justice ».

La pétition de Louis L. Laurier et autres, de la cité de Montréal et autres loca-
lités de la province de Québec; priant la Chambre de prendre en considération leur
demande de compensation, en argent ou en terre, pour leurs services sur la frontière
canadienne lors des invasions féniennes de 1865-66 et de 1870,-étant lue;.

M. l'Orateur décide: « Qu'elle ne peut être reçue vu que l'octroi de ses conclu-
sions entraînerait la disposition de propriétés publiques».

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-
Copie de toute la correspondance échangée entre le département de lArpenteur géné-
ral ou le département des Affaires des Sauvages et feu l'arpenteur fédéral Vaughan,
contenant les instructions concernant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre,
de Saint-Clément et de la réserve des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la cor-
respondance de M. Vaughan, etc.; copie de toute la correspondance échangée entre
le département de l'Intérieur et M. HL M. Howell, commissaire chargé de s'enquérir
des réclamations des sauvages sur la dite réserve; copie du rapport de M. Rothwell,
greffier en loi du département de l'Intérieur sur les réclamations concernant les
terres de la réserve Saint-Pierre:; copie détaillée du compte de Fred. Head pour ser-
vices rendus pendant l'enquête, et copie des instruction qui lui ont été donnés par le
département de PIntérieur et des Affaires des Sauvages. (Document de la session,
No 100c.)

Aussi,-IRéponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars
1909,-Etat faisant connaître, quant aux permis accordés, depuis le 30 juin 1896, pour
coupe de bois sur les terres fédérales dans la Colombie-Britannique, les noms et
adresses des concessionnaires, la date, la durée et la superficie de chaque permis, et
les boni reçus. (Document de la session, No 106d.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le.Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 70) intitulé: «Loi concernant la St. Mary's and Western Ontario Rail-

way Company »;
Bill (No 68) intitulé: « Loi concernant l'Athabaska Railway Cofpany»;
Bill (No 67) intitulé: «Loi concernant YAlsek and Yukon Railuay Co>mpany »;
Bill (No 66) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Abbitibi and Hud-

son Bay Railway Company»;
Bill (No 48) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal

de Montréal»;
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Bill (No 57) intitulé: «Loi concernant la Vancouver, Fraser Valley and South-
ern Railway Company »;

Bill (No 15) intitulé: «Loi concernant la Mexican Land and Irrigaton Com-
pany » (à responsabilité limitée); et

Bill (No 10) intitulé: «Loi concernant la Brazilan Electro-Steel and Smelting
Company» (à responsabilité limitée).

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants:-
Bill K (No 123) intitulé: «Loi concernant certain brevet de la compagnie dite

The American Bar Loack Campany »;
Bill N (No 124) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer On-

tario, Hudson's Bay and Western »;
Bill O (No 195) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Cen-

tral d'Algoma à la Baie-d'Hudson »; et
Bill X (No 126) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Joliette and

Lake Mafruan Coonization Raiuway Company », pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Clambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Rapport du départe-
ment du Commerce. Part. II-Commerce des pays étrangers et traités et conven-
tions, pour l'année fiscale expirée le 31 mars 1909. (Doeument de la session, No 10a.)

Ordonné, que M. Templeman ait la permission de présenter un bill (No 127) con-
cernant les produits de commerce destinés à l'alimentation des animaux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Cliambre.

M. Fielding, l'un des membres du Conseilprivé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Etat
faisant connaître les montants déposés dans le département d'épargne du gouverne-
ment les 1er octobre 1889, 1896, 1897 et 1898, respectivement; le nombre de fonction-
naires employés à l'administration de ces fonds en 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908; et
le coût de l'administration de ces fonds au cours des années 1888, 1890, 1898, 1900 et
1908. (Dooument de la sessioin, No 124a.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur général,-Décret du conseil approuvé le 5
mai 1908, autorisant l'emploi continu de certains officiers et commis des divisions
temporaires du département des Travaux Publics. (Document de la sessibn, No 49f.)

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur les bills suivants:-
Bill (No 84) concernant lAthabaska Northern Railway Company;
Bill (No 81) concernant la compagnie dite The Manitoba and North Western

Railway Company of Canada;
Bill (No 85) concernant la British Columbia Southern Railway Company;
Bill (No 78) constituant en corporation la Superùor and Western Ontario Rail-

way Company; et
Bill (No 102) constituant en corporation la London and North Western Railway

Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a
enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
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Aussi, M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill (No 34)
constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company, et a fait de nou-
veau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill (No 84) concernant l'Athabaska Northern Railway Company,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le 1aill passe.
Ordonné, que Ie greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Law,
Ordonné, que le bill (No 81) concernant la compagnie dite The Manitoba and'

North Western Railway Company of Canada, soit maintenant l'a la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Taylor (Leeds), secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill (No 85) concernant la British Columbia Southern Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier ,porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Conmee, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que le bill (No 78) constituant enl corporation la Superior and Western

Ontario Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier ,porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Daniel, secondé par M. Nantel,
Ordonné, que le bill (No 102) constituant en corporation la London and North

Western Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Talbot propose, secondé par M. Law,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, confor-
mément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur le bill (No 75) con-

cernant la Canadian Northern Ontario Railway Company, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisime fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 44) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Canadian Liverpool and Western Raitway Company », lesquels sont lus
comme suit:-

Page 2, ligne 21.-Après « fer » insérer «ailleurs qu'entre les cités de Québec ou
Montréal, quant à laquelle section de chemin de fer elles ne peuvent dépasser trente
mille dollars par mille,».

Page 2, ligne 42.-Retrancher l'alinéa (c).
Page 3, ligne 21.-Après « télégraphes» insérer: « sauf les articles qui sont incom-

patibles avec les dispositions de la présente loi et de la Loi des chemins de fer ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 120) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill W (No 121) du Sénat, intitulé:
«Loi pour faire droit à John Grant Ridout ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, que le bill avec la preuve qui l'accompagne, soit renvoyé au comité des

Bills Privés.

Sur motion de M. Girard, secondé par M. Dubeau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance et

rapports concernant la Société de Colonisation et de Rapatriement du Lac-Saint-Jean
depuis 1900 jusqu'à cette date; état détaillé des deniers payés à cette société, et de la
manière dont ils ont été dépensés entre les mêmes dates.

Sur motion de M. Roy (Montmagny), secondé par M. Sealey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, plaintes,

correspondances et décisions prises relatifs à un contrat de bail passé entre Alphonse
Laberge, bailleur, et le gouvernement de la Puissance du Canada, preneur, en date du
20 juillet 1904.

Sur motion de M. Barnard, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le département de la Marine et des Pêcheries et toute personne ou
toutes personnes au sujet de la résiliation du certificat de Thomas Beddington, ou
l'enlèvement de son nom de la liste des pilotes licenciés pour le port de Victoria, 0.-B.

Sur motion de M. Roy (Montmagny), secondé par M. Sealey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance,

tous mémoires, rapports et décisions prises relativement à la construction d'un réser-
voir d'eau à la gare du chemin de fer Intercolonial au Cap-Saint-Ignace, et à l'aug-
mentation du coût à être payé à la compagnie d'aqueduc fournissant l'eau aux engins
circulant sur la voie du chemin de fer.

Sur motion de M. Roy (Montmagny), secondé par M. Sealey,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes demandes, cor-

respondance, soit par lettres ou télégrammes, tous plans soumis, soit au département
C-16
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des Chemins de fer, soit aux autorités du chemin de fer Intercolonial, et de toutes
décisions prises, le tout relatif à l'agrandissement de la gare du chemin de fer Inter-
colonial, au Cap-Saint-Ignace, ou à la construction d'une nouvelle gare.

Sur motion de M. Bradbury, secondé par M. Nantel,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître la somme

payée par le gouvernement au Canada Posten, de Winnipeg, durant le cours des
années 1907 et 1908.

Sur motion de M. Crosby, secondé par M. Boyce,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

de toutes les personnes résidant dans la ville de Liverpool, Nouvelle-Ecosse, ou dans
ses environs, qui ont reçu des primes de pêche dans le cours de l'année 1908,-ainsi
que les noms de toutes les personnes résidant dans les mêmes localités, et à qui on a
accordé, en 1908, des permis de pêcher avec des rets à trappes, et les sommes que
chacune d'elles a payée pour tel permis.

Sur motion de M. Smyth, secondé par M. Boyee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, papiers et

correspondance concernant le compte de M. 1-. M. lowell, au sujet de l'abandon de
la réserve Saint-iPerre, et aussi, relevé détaillé de ce compte.

Sur motion de M. Cowan, secondé par M. Tylor (Leeds),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de per-

mis de pêcher avec des rets dans les eaux de la côte du Pacifique actuellement en
vigueur; les noms des porteurs de permis; la superficie attribuée à chaque porteur de
permis; le nombre de ces permis exploités par les concessionnaires primitifs, et le
nombre de ceux exploités par des aubans.

Sur motion de M. Lake, secondé par M. Taylor (Leeds), -
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre.-Copie de toute correspondance,

rapports, papiers et communications dans le bureau des terres fédérales à Prince-
Albert et dans le département de PIntérieur, à Ottawa, concernant la demande de
lettres patentes pour le 1 N.-E. section 10, township 47, rang 1, à l'ouest du 3me méri-
dien, faite par A. A. Strachan, et aussi concernant l'accomplissement des prescriptions
relatives aux homesteads par le dit Strachan.

M. Schaffner propose, secondé par M. Lake,-Que cette Chambre est d'avis que la
manière dont sont actuellement exploités les élévateurs à grains situés aux termini
des lignes ferrées et ceux qui sont espacés le long de ces lignes est préjudiciable aux
intérêts des producteurs de céréales de Pouest; et que le gouvernement devrait pren-
dre immédiatement des mesures pour exploiter de tels élévateurs à Fort-William et à
Port-Arthur et ceux qui sont situés entre ces points et l'Atlantique.

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

.Mardi, 6 avril 1909.

M. Martin (Regina) propose, comme amendement, secondé par M. Neely,-Que
tous les mots après, « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants :-«les
amendements faits à la dernière session à la Loi des grains, en vertu desquels tous les
élévateurs de têtes de lignes et de transport ont été mis sous le contrôle du gouverne-
ment, ont produit de bons résultats.
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« Et si l'expérience démontre que le système actuel de surveillance ne suffit pas
pour empêcher le mélange illégal des grain§ dans ces élévateurs, cette Chambre sera
prête à adopter toute autre mesure législative qu'elle jugera nécessaire dans l'espèce.»

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Talbot,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill (No 6) intitulé: «Loi modifiant la Loi des chemins de
fer », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 38) intitulé: « Loi concernant la Canadian
Northern Quebec Railway Company », avec plusieurs amendements, pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 49) intitulé: «Loi concernant l'Ottawa
Northern and Western Railway Company », avec un amendement, pour lequel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 50) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer International de Rimouski », avec un amendement,
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 59) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Victoria and Barkley Sound Railway Company », avec un amendement, pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 62) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la Prince Albert and Hudson Bay Roilway Company », avec un amendement,
pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit ( vingt-deux mi-

nutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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* PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Northrup,-la pétition du révérend Robert Burns et autres, de Tweed,

Ontario.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publies, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant le paiement de $2,503.97 à la maison Lymburner, à responsa-
bilité limitée, en rapport avec l'ancien entrepôt de vérification de Montréal, tel que
mentionné à la page V-52 du rapport de l'Auditeur général pour l'année fiscale expirée
le 31 mars 1908, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment,-et pour l'infor-
mation de la Chambre, il soumet avec le présent rapport la preuve faite par les dits
témoins, et les exhibits produits. (Appendice No 1.)

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le
septième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autres
documents concernant un paiement de $50 à Daniel McLaughlin, en rapport avec son
compte, tel que mentionné à la page 0-21 du rapport de lAuditeur général pour
J'année 1908, et à ce sujet il a interrogé des témoins sous serment; pour l'informa-
tion de la Chambre, il annexe au présent rapport la preuve faite par ces témoins et
les exhibits produits au cours des dits interrogatoires. (Appendice No 1.)

M. Bickerdike, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la
Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Le comité a examiné avec soin les documents suivants, et il recommande qu'ils
-ne soient pas imprimés, savoir:-

25d. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Etat faisant connaître combien
de boisseaux de blé de semence ont été achetés pour la Saskatchewan et
l'Alberta, pour la saison de 1908 ; de qui ils ont été achetés, à quel prix, et quel en
était le type; si ce blé ainsi acheté avait été nettoyé pour fins de semence; si tout le
blé ainsi acheté a été employé comme blé de semence; à qui il a été vendu et à quel
prix; quelle a été la perte totale subie en rapport avec le blé ainsi acheté.

25e. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Etat faisant connaître com-
bien de minots d'avoine anglaise ont été achetés comme grains de semence pour
la Saskatchewan et l'Alberta en 1908, et à quel prix ; si cette avoine a été net-
toyée avant ou après avoir été achetée; si cette avoine a été employée en entier pour
semence; à qui elle a été vendue et à quel prix; le montant total perdu dans cet
nehat d'avoine en Angleterre, et si des plaintes ont été faites contre la qualité de ce
grain de semence.

46a. Réponse à ordre du 15 février 1909,-Copie de toute la correspondance
échangée entre Rothwell, Johnston et Stubbs, avocats, de Winnipeg, et le gouver-
nement ou les Commissaires du chemin de fer Transcontinental quant aux ins-
tructions reçues par eux en rapport avec l'achat, de Kerr et Mathews, des terrains
pour tête de ligne à Winnipeg, et quant aux services professionnels par eux rendus
pour lé compte du gouvernement, et la préparation des actes d'acquisitien de la pro-
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priété; copies des mémoires des procureurs pour frais, vacations et correspondance
en rapport avec cette transaction; un état faisant connaître toute la correspondance
échangée entre le gouvernement et les commissaires du chemin de fer, et les vendeurs
Kerr et Mathews, à partir du commencement des négociations; et de plus, quelles
mesures, s'il en est, ont été prises pour exproprier la propriété et pour en faire déter-
miner la valeur par voie judiciaire.

46b. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Etat faisant connaître le décompte final
en rapport avec le contrat accordé le 22, août 1906 à J. D. McArthur et Smith et
Prendible, sur le chemin de fer National Transeontinental, pour les travaux à exé-
cuter entre la station 9370 et la station 9480; ainsi que le décompte final en rapport
avec le contrat accordé le 21 novembre 1908, aux mêmes entrepreneurs, pour travaux
à exécuter entre la station 9260 et la station 9370.

46c. Rapport de Collingwood Schreiber, écuier, ingénieur en chef, division de
l'ouest, chemin de fer National Transcontinental.

46d. Rapport intérimaire des Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
pour les neuf mois expirés le 31 décembre 1908.

46e. Etat des constables de la police fédérale employés le long de la ligne du clie-
min de fer Transcontinental durant le cours de l'année civile 1908.

67a. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat faisant connaître si le
département des Chemins de fer et Canaux a demandé des soumissions pour
le clôturage en fil métallique de 144 milles, plus ou moins, durant l'été ou l'automne de
1908; si ces soumissions ont été demandées par annonces publiques ou par circulaires;
et combien de soumissions ont été reçues et de qui; si le contrat a été donné, à qulel
prix et à qui; quelle quantité de fil a été achetée par le susdit département en 1908,
soit par voie de soumissions ou autrement, et quel a été le prix par mille.

67b. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant, en ce qui concerne
les item suivants qui paraissent dans les comptes publics:-

Chemin de fer Intercolonial, compte ouvert.. ...... $965,418.00
Embranchement de Windsor. . ................ 180.34
Chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard. . ...... 19,687.00

(a) Quelle proportion de ces montants représente des deniers dus au gouverne-
ment depuis une date antérieure à la fin de l'année fiscale 1904-05;

(b) Quelle partie du montant ainsi échu a été dépensée au cours de chaque année
fiscale antérieure à 1906-07;

(c) Une liste des item inclus (a) qui représentent un montant excédant cent pias-
tres, avec le nom du débiteur dans chaque cas, la date et la nature du service.

67c. Réponse à ordre du 15 mars 1909,-Copie du rapport du bureau de concilia-
tion en rapport avec les commis du trafic-marchandises à Halifax et Saint-Jean, N.-B.

76a. Réponse à ordre du 10 février 1909,-Etat faisant connaître en combien
de cas, depuis que la Commission des chemins de fer a été constituée, elle a ordonné
que l'on prît ues moyens de protection aux traverses des voies ferrées sur les
grands chemins, (a) en séparant la route et la voie ferrée, (b) par des barrières,
(c) par d'autres moyens, et quelle méthode a été adoptée dans ces cas; quelle a été la

nature du point de départ des procédures en chaque cas; quel décret a été rendu quant
à la dépense de l'ouvrage ou du service en chaque cas; sur quels points une sépara-
tion de la route et de la voie ferrée a été ordonnée, et à quel coût fixe ou estimatif en

chaque cas; en combien d'instances et quelles instances, les demandes ont été refusées.
78a. Réponse à ordre du 10 février 1909,-Etat faisant connaître les saisies opé-

rées par le département des Douanes durant le cours des cinq années de la période

1904-1908, savoir: le nombre de saisies; la date des saisies; qui a opéré les saisies;
les matières saisies; chez qui la saisie a été opérée; la somme réalisée par la vente

des matières saisies; si les effets saisis ont été vendus à l'enchère publique ou de gré
à gré.
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93. Copie du rapport sur les progrès faits dans les études du chemin de fer de la
Baie-d'Hudson, du 1er février 1909.

93a. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat faisant connaître toutes les explo-
rations faites jusqu'à ce jour en rapport avec le chemin de fer de la Baie-d'ludson
projeté.

94. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Copie de toute correspondance
et de tous papiers et rapports d'ingénieurs ou autres concernant l'autorisation
et la construction d'un canal entre le lac Simcoe et Newmarket, y compris tous con-
trats passés, le montant d'argent payé jusqu'à présent, et le coût estimatif des tra-
vaux lorsque terminés, ainsi que les plans donnant la dimension du canal, et les rai-
sons commerciales à l'appui de la construction de ces travaux.

95. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat donnant toutes les listes
d'électeurs telles que préparées par les énumérateurs et complétées par les sous-offi-
ciers-rapporteurs des différents subdivisions de votation dans le district électoral de
Calgary, dans la province d'Alberta, et qui ont servi à la dernière élection générale
pour la Chambre des Communes.

95a. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat faisant connaître les noms du
sous-officier-rapporteur, du greffier du scrutin, du scrutateur ou agent, ou de toute
autre personne qui a rempli, respectivement, l'une de ces fonctions dans les différents
bureaux de votation dans le district électoral de Calgary lors de la dernière élection
générale pour la Chambre des Communes.

95b. Réponse à ordre du 15 mars 1909,-Etat faisant connaître, en ce qui
regarde l'élection à la Chambre des Communes qui a eu lieu dans le comté de
Montcalm, le 26 octobre 1908, et pour chaque bureau de votation:-(a) le nombre total
de votes donnés en faveur de chaque candidat; (b) le nombre total de bons bulletins;
(c) le nombre de bulletins rejetés; (d) le nombre de bulletins gâtés; (e) le nombre de
votants inscrits sur les listes; (f) le nombre de bulletins entre les mains du sous-
officier-rapporteur à l'heure voulue pour le commencement de la votation; (g) le nom-
bre de bulletins non utilisés, restés entre les mains du sous-officier-rapporteur à la
clôture de la votation; (h) le nom et l'adresse de l'officier-rapporteur, des sous-officiers-
rapporteurs et des greffiers du scrutin; (i) copie de toute la correspondance échangée
entre le gouvernement, ou l'un de ses fonctionnaires, et l'officier-rapporteur, ou l'un
quelconque des sous-officiers-rapporteurs ou greffiers du scrutin, ou un candidat, en
rapport avec cette élection.

95c. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toutes listes de votants telles
que préparées par les énumérateurs, et complétées par les sous-officiers-rapporteurs
pour les différents arrondissements de votation dans le district électoral de Qu'Ap-
pelle, et qui ont servi à la dernière élection générale pour les Communes; aussi,
état faisant connaître les limites des dits arrondissements de votation, ainsi que les
noms des énumérateurs, sous-officiers-rapporteurs, greffier du scrutin, et agents des
candidats qui ont agi dans chaque bureau de votation.

96. Réponse à ordre du 11 février 1909,-Copie du rapport de Charles Olin au
département de l'Intérieur, en rapport avec son voyage en Suède, pour le compte de
ce département en 1907-08; aussi, copie de toute la correspondance concernant le
choix que l'on a fait de lui pour le dit voyage, ou qui se rapporte au dit voyage en
quelque manière que ce soit.

97. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Copie de toutes demandes reçues pour
le transfert de lots de villas dans la section 14, township 24, rang 1, à l'ouest du 5me
méridien, et de toute correspondance à ce sujet depuis le 10 juin 1908.

98. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Etat faisant connaître quel a été, en
moyenne, le nombre d'hommes employés, en quelque manière que ce soit, pour le ser-
vice le maintien et les réparations du canal de Carillon et Grenville, durant chacun
des mois suivants: juillet et août 1906 et 1908; septembre et octobre 1907 et 1908;
quel est le total de la somme déboursée pour gages et salaires, ainsi que la dépense
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totale de quelque nature que ce soit, en rapport avec le dit canal, durant chacun de

ces mois.
99. Réponse à adresse du 22 février 1909,-Copie des décrets du conseil, corres-

pondance, lettres, dépêches, mémoires communications entre le gouvernement impe-

rial et le gouvernement canadien touchant l'organisation d'un état-major impérial.

100. Réponse à ordre du 1er février 1909-,Copie de toute la correspon-

dance échangée entre le département de l'Arpenteur général ou le département des

Affaires des sauvages et feu l'arpenteur fédéral Vaughan, contenant les instructions con-

cernant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre, de Saint-Clément et de la réserve

des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la correspondance de M. Vaughan, etc.; copie

de toute la correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et M. H. M.

Howell, commissaire chargé de s'enquérir des réclamations des sauvages sur la dite

réserve; copie du rapport de M. Rothwell, greffier en loi du département de l'Inté-

rieur sur les réclamations concernant les terres de la réserve Saint-Pierre; copie

détaillée du compte de Fred. Head pour services rendus pendant l'enquête, et copie

des instructions qui lui ont été données par ie département de l'Intérieur et des

Affaires des sauvages.
100a. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Copie du traité négocié entre les sau-

vages de la réserve Saint-Pierre et le gouvernement; et de toute la correspondance,

les papiers, les instructions et les documents qui se rapportent à ce traité.

100b. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Etat faisant connaître le nombre et

les noms de toutes les personnes qui avaient droit de recevoir et qui ont reçu des

lettres patentes en vertu du traité négocié par M. H. M. Howell pour la rétrocession

de la réserve de Saint-Pierre, dans le Manitoba.
103. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Copie de toute preuve et de

tous rapports, correspondance, rapports, écrits, papiers et documents en la

possession ou sous le contrôle du département du Revenu de l'Intérieur. y compris

toute correspondance et communications écrites échangées entre le département ou ses

fonctionnaires ou agents et le gouvernement du Manitoba ou le procureur général ou

autres fonctionnaires ou agents de cette province au sujet de la qualité d'huile de

charbon vendue dans le Manitoba et des accidents qui y ont été causés par l'huile de

charbon au cours de l'année 1908, et qui se rattachent aux enquêtes faites récemment

sur les causes des dits accidents.
104. Copie des câblogrammes échangés entre Son Excellence le Gouverneur

général et l'honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies au sujet du traité relatif

à la délimitation des eaux internationales.
104a. (1) Traité international relatif aux eaux limitrophes signé à Washington

le Il janvier 1909; (2) Annexe par le Sénat des Etats-Unis.
105. Réponse à ordre de la Chambre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant le

nombre et le montant des emprunts temporaires faits par le gouvernement depuis le

1er juillet 1896, la banque ou corporation qui a fait le prêt, les conditions et le conÔ

de chaque emprunt.
105a. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,--Etat indiquant le montant et

les conditions de chaque emprunt permanent fait par le gouvernement

depuis le 1er juillet 1896, la banque ou la corporation qui a servi d'intermédiaire; le

coût de chacun pour (a) courtage et commission, (b) timbres, (c) services légaux ou

autres, et (d) escomptes, le résultat net de chaque emprunt et le percentage d'intérêt

sur chacun.
106. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Etat faisant connaître quelle est

la superficie approximative des terres houillères et boisées, respectivement,

dans chacune des provinces de la Saskatchewan et de l'Alberta, (a) possédées par des

particuliers ou par des compagnies, et louées par le gouvernement à des par-

ticuliers ou à des compagnies; quelle est dans chaque province l'étendue approxi-

mative des terres sur lesquelles se font des opérations minières ou forestières; quel
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est le montant approximatif des recettes perçues par le gouvernement entre le 1er
janvier 1906 et le 31 décembre 1908 à compte (a) de paiements pour terres houil-lères, (b) droits régaliens sur le charbon, (c) boni et loyers de terres boisées, (d) droitsde coupe, (e) terres à foin, (f) pâturages, (g) superficie d'irrigation dans chacune
des dites provinces.

106a. Réponse à ordre du 22 février 1909,--Etat faisant connaître de combien
d'acres on a actuellement disposé dans le Manitoba, la Saskatchèwan et l'Alberta,respectivement, aux différents titres suivants : homesteads et préemptions ; con-
cessions aux chemins de fer ; terres de la Baie-d'Hudson ; çoncessions à d'autres
corporations ou personnes; terres de rebut, de marécages ou de montagnes, impropres
à la culture; superficies couvertes par les lacs, y compris les lacs Winnipeg, Winnipe-
gosis, Manitoba, Big-Quill, Little-Quill, Birch ou Beaver; quelle est, en milles
carrés, la superficie de chacune des provinces plus haut mentionnées.

107. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat faisant connaître le montant
total reçu par le Pfee Press, de Winnipeg, de tous les départements du gouvernement,
du 1er juillet 1896 au 1er janvier 1909, et le montant reçu chaque année.

108. Réponse à ordre du 28 janvier 1909-Relevé approximatif du montant total
de l'argent déposé au crédit du gouvernement, au dernier jour de chaque mois durant
la période comprise entre le 1er avril 1907 et le 31 décembre 1908.

109. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat complétant jusqu'à date l'énoncé
qui se trouve à la page 15 du discours du budget de 1898.

109a. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant en détail les obliga-
tions casuelles ou nominales du gouvernement du Canada au 1er janvier 1909,-
c'est-à-dire, relevé de tous montants qui pourraient être exigibles, tel que subven-
tions de chemins de fer à échoir, emprunts garantis par le gouvernement, déficits dont
le paiement pourrait être demandé, etc.

110. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance
échangée entre le département de la Justice et les officiers du pénitencier
de New-Westminster ou autres personnes quelconques, au sujet de la visite
ou des visites projetées d'agents de police secrète à Bill Miner durant son incarcéra-
tion dans le dit pénitencier; aussi, copie du rapport de l'inspecteur des pénitenciers
après son enquête sur les circonstances se rapportant à l'évasion de Miner, et de la
preuve sur laquelle ce rapport est basé; aussi, copie des télégrammes expédiés du dit
pénitencier au département de la Justice ou à ses officiers concernant l'évasion de
Miner, et copiede ces télégrammes tels que reçus, et les télégrammes expédiés et reçus
en reponse dans les deux semaines qui ont suivi cette évasion.

111. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Etat faisant connaître si le gouverne-
ment a indemnisé quelques propriétaires à la suite de dommages causés par la retenue
des eaux dans la rivière Otonabee, entre Hastings et Peterborough; et qui sont
ceux qui ont été indemnisés, et quelles sommes leur ont été payées.

111a. Réponse à ordre du 17 février 1909,--Etat faisant connaître si le gouver-
nement a indemnisé quelques propriétaires voisins du lac Stoney à cause des dom-
mages causés par l'exhaussement du niveau de l'eau, et qui a été indemnisé, et quelles
sommes ont été payées.

111b. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat indiquant quelles mesures ont été
prises par le gouvernement pour abaisser le niveau des eaux des lacs Simcoe et Cou-
chiching; quels montants ont été dépensés à cette fin, quelles sont les dates des dé-
boursés et quelles personnes surveillent ces travaux; si le gouvernement a l'intention
de prendre de nouvelles mesures pour abaisser le niveau des eaux des dits lacs, afin de
rendre à la culture les milliers d'acres de terres cultivables qui sont submergées.

112. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Production des soumissions origi-
nales reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour l'étec-
tion de l'édifice, au collège militaire Royal de Kingston, destiné à l'installation d'écu-
ries attachées aux casernes. Aussi, copie des annonces et des journaux dans lesquels
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elles ont été publiées,-les dits papiers ne devant pas faire partie des archives de cette
Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au département des Travaux
Publics après examen.

112a. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Production des soumissions originales
reçues en réponse aux annonces demandant des soumissions pour l'érection de l'hôpital
vétérinaire à Kingston. Aussi, copie des annonces et des journaux dans lesquels elles
ont été publiées,-les dits papiers ne devant pas faire partie des archives de cette
Chambre, mais devant être renvoyés par le greffier au département des Travaux Pu-
blics après examen.

113. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Copie de tous les documents,
ktreg, télégrammes et communications -e rapportant à la plainte et à la sentence
contre F. Macdonald Jacobs, de la réserve de Caughnawaga, et de l'amende' à lui
imposée, à la suite de la coupe de bois de chauffage sur le territoire occupé par lui
sur la réserve,-et à la remise des droits ou de l'amende.

114. Réponse à adresse du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance, let-
tres, dépêches, mémoires, etc., échangés entre le gouvernement impérial ou quelqu'un
de ses membres et le Gouverneur général, le gouvernement fédéral ou quelqu'un le
ses membres touchant ou concernant la question de la contribution du Canada au
soutien de la flotte anglaise, ou de l'achat de navires par ce pays ou de l'aide à donner
à la mère patrie pour lui permettre de conserver la maîtrise des mers.

115. Réponse à ordre du 22 février 1909,-Copie de tous rapports, mémoires, do-
cuments et correspondance en la possession du gouvernement au sujet de la mise a
la retraite ou de mesures à prendre pour la mise à la retraite des officiers et des équi-

pages des steamers d'hiver ou steamers brise-glace possédés par le gouvernement ou
à son service.

116. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance entre
J. H. Davis et le département de la Marine et des Pêcheries re Pêcheries du Manitoba
et le département de la Marine et des Pêcherics; aussi, copie de toutes pétitions et
correspondances échangées entre l'Union des pêcheurs de Gimli, Manitoba, et le dit
département.

117. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Copie de tous rapports, correspondance,
états, reçus pièces justificatives et documents de toute espèce concernant l'octroi et le
paiement de la subvention de chemin de fer autorisée par le paragraphe 16, article 1,
chapitre 40, 6-7 Edouard VII.

118. Réponse à adresse du 1er mars 1909,-Copie de toute correspondance, docu-
ments et papiers concernant la construction réelle ou projetée d'une ligne ferrée
depuis un point à ou près Caledonia jusqu'à Liverpool, n'excédant pas 29 milles, tel
que mentionné dans les Statuts de 1903, chapitre 57, article 23 (d), et de tous décrets
du conseil, rapports, contrats, arrangements et autres papiers se rapportant à cette
affaire.

119. Réponse à ordre du Sénat du 3 mars 1909,-Etat des importations d'oxyde
d'aluminium pour les années 1903-1904-1905-1906-1907 et 1908, avec la valeur de ces
importations.

119a. Etat des exportations d'aluminium pour les mêmes années, avec la valeur
de ces exportations.

120. Réponse à ordre du 1er février* 1909.-Etat faisant connaître le nom-
bre de demandes faites aux Commissaires des chemins de fer aux fins d'obtenir le
privilège de faire traverser les voies ferrées par des fils de téléphones et de télégraphes
et par des conduites d'eau pendant la période comprise entre le 1er février 1904 et le
1er janvier 1908; le nombre total de demandes accorlées pendant la dite période; le
nombre total de demandes refusées; la date de chaque demande; la date à laquelle
chaque demande a été accordée; le temps qui s'est écoulé entre la date de la demande
et son approbstion; et le temps qui doit s'écouler avant que les commissaires puissent
donner leur décision.
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121. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Etat faisant connaître les dif-
férents détails compris dans la somme de $10,646.93 inscrite ocomme revenu
provenant du pénitencier de Kingston, non compris la vente de ficelle d'enger-
bage, à la page L-36 du rapport de l'Auditeur général, avec mention de la proportion
de tel revenu provenant des ventes faites aux fonctionnaires du pénitencier, des noms
de tels fonctionnaires et des quantités et de la nature des articles achetés par eux.

122. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Copie de tous papiers et correspondance
entre le gouvernement fédéral et celui de la Colombie-Britannique au sujet de la
réduction des réserves sauvages dans cette province proportionnément à la décrois-
sance de la population sauvage tel que prescrit par décret du conseil.

123. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance, rap-
ports et papiers de toute nature se rapportant à la demande de Francis Percival
Aylwin, d'Ottawâ, pour une certaine étendue de terrain dans la province de l'Alberta
pour fins d'irrigation ou touchant l'octroi de sa demande.

124. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître les montants dépo-
sés dans le département d'épargne du gouvernement les 1er octobre 1889, 1896, 1897
et 1908, respectivement; le nombre de fonctionnaires employés à l'administration de
ces fonds en 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908; et le coût de l'administration de ces
fonds au cours des années 1888, 1890 et 1908.

125. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant quelles opéra-
tions (y compris les dépenses) ont été faites l'an dernier en vertu des permis de
pêche accordés (a) à F. H. Markey, de Montréal, pour le Grand lac des Esclaves, la
rivière Nelson et autres rivières; (b) à J. K. McKenzie, de Selkirk, pour le Petit Lie
des Esclaves et le lac Athabaska; (c) à Archie McNee, pour certaines parties de
la Baie de James; (d) à Coffey et Merritt, pour le lac des Cèdres; (e) à la Capital
City Packing Co., Ltd., et (f) à la Wm. Hickey Co., Ltd.

'126. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat donnant les noms et le
lieu d'enregistrement des divers navires de pêche américains saisis par les croi-
seurs canadiens pour pêche illégale dans les eaux du Canada depuis 1900, les noms des
cours devant lesquelles ont été instituées des poursuites pour amendes ou confiscations,
la manière dont les mandats ont été servis aux dits navires de pêche étrangers et
devant quels tribunaux les causes ont été instruites. Aussi, état indiquant les amen-
des imposées ou les produits réalisés par la vente et la manière dont on a disposé des
amendes ou du produit des confiscations. Aussi, copie du jugement de la Haute Cour
de Justice d'Ontario dans la cause du Roi vs navire de pêche américain.

127. Réponse à adresse du 1er février 1909,-Copies de tous les décrets du
conseil, rapports, correspondance, titres, actes de vente, règlements, conditions et
autres documents se rapportant à (a) la cession ou la vente à la Compagnie de
chemin de fer du Grand-Tronc du Canada d'une partie du parc de la Côte du Major,
ainsi dénommé, pour l'emplacement d'un hôtel, ou se rapportant à l'usage ou les fins
pour lesquels la dite cession a été faite ou proposée; (b) la cession ou la vente à la
dite compagnie, ou à la Ottawa Railway Terminals Company, ou à quelque personne
ou corporation, de tout terrain dans ou près la cité d'Ottawa pour les fins de la cons-
truction d'une gare à Ottawa, ou en rapport avec telle gare, ou pour d'autres fins (le
voies ferrées.

128. Réponse à ordre du'3 mars 1909,-Etat faisant connaître combien de bureaux
de poste ont été transférés dans la province du Manitoba depuis le 1er novembre 1908;
quels étaient les précédents maîtres de poste, et quels sont les présents titulaires, et
les noms des bureaux de poste; pour quelles raisons les transferts ont été faits.

129. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Etat faisant connaître les noms et domi-
ciles des divers agents d'immigration en Canada qui sont chargés de placer les
immigrants à leur arrivée en Canada; le salaire, ou rémunération, payé à chacun de
ces agents au cours de l'année fiscale 1908 et jusqu'au 1er février 1909; et si ces
agents reçoivent un salaire fixe, ou un certain montant pour chaque immigrant qu'ils
ont placé.
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129a. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Etat faisant connaître les noms et domi-

ciles des divers inspecteurs d'immigrants employés par le gouvernement; le salaire

ou émolument payé à chacun de ces inspecteurs pendant l'année fiscale 1908 et jus-

qu'au 1er février 1909; le mode de paiement et s'ils reçoivent un salaire fixe ou un
certain montant pour chaque immigrant.

130. .Réponse à ordre du 15 mars 1909,-Etat indiquant quelles sommes ont été
payées, durant le cours des années 190l-04, 1905-06 et 1907-08 par les différents

départements suivants : (a) Marine et Pêcheries, (b) Chemins de fer et Canaux,
(c) Douanes, (d) Postes, (e) Milice et Défense, et (f) Travaux Publics aux per-

sonnes, maisons et compagnies qui suivent:-
The Willson Gas Buoys Company, The Canadian Fog Signal Company, James

Murphy, William R. Blakiston, James Holliday, Allison Davie, J. B. Côté, Adolphe

Huot, Joseph Samson, Samson et Philion, E. Pelletier, Napoléon Thérien, Sévérin
Martel, Misaël Thibodeau, Edouard Bélanger et Cie, Marier et Tremblay, Terreau et

Racine, Rock City Tobacco Company, J. M. Martineau, Geo. Marchand, Jean Drolet,
Elie Amyot, Charles A. Parent, A. N. Melvin, W. G. Robertson, Wm. Robertson & Co.,

Ilowell & Co., St. John Iron Works, Charles McDonald, John A. Moore, Wm. J.

Vroom, John A. McAvity, McAvty Bros., George McAvity, Patrick J. Mooney,
Polson Bros. ou Polson Iron Works, Merwin & Co., F. L. Brooks & Co., F. S. Brooks,

Safety Company, Submarine Company, Wm. J. Allen, M. Willard.
131. Réponse à ordre du 95 janvier 1909,-Etat indiquant, en ce qui concerne

chaque établissement pour la réduction du chien de mer construit par ou pour le gou-
vernement ou maintenu en tout ou en partie par le gouvernement,-(a) le coût de la

construction; (b) le coût de l'entretien; (c) le site; (d) la quantité de chien de mer

réduite dans ces établissements chaque année; (e) le montant réalisé chaque année

par la vente ou autre disposition des produits.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

cinquième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a examiné le bill D (No 114) du Sénat, intitulé: «Loi constituant

en corporation la compagnie dite British Colonial Fire Insurance Côýmpany », et il a

convenu d'en faire rapport sans amendement.

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Tobin,
Ordonné, que le bill N (No 124) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Ontario, Hudsot's Bay and Western », soit maintenant lu la

première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Tobin,
Ordonné, que le bill O (No 125) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson, soit maintenant lu-la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Wilson (Lennox et Addington),
Ordonné, que le bill K (-No 123) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certain

brevet de la compagnie dite The American Bar Lock Company », soit maintenant lu

la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.
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Sur motion de M. Dubeau, secondé par M. Tobin,
Ordonné, que le bill X (No 126) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite The Joliette and Lake Manuan Railway Company », soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Bickerdike, secondé par M. Ethier,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le dix-huitième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son dix-huitième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les pétitions suivantes pour bills
privés, et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies:--

De la compagnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company; pour une loi
à l'effet de modifier son acte d'incorporation et de lui permettre de construire certaines
lignes ferrées additionnelles.

Des directeurs provisoires de la Manitoba Radial Railway Company; pour une
loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour le commencement de la construction et
l'achèvement des voies ferrées qu'elle est autorisée de construire.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un orklre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Etat faisant con-
naître quelles dépenses ont été encourues à titre de (a) commissions de banque,
(b) agence financière, (c) courtage, et (d) annonces par le gouvernement en rapport
avec chacun des emprunts suivants, et à qui ces différentes sommes ont été payées,
savoir:-

£ s. d
1874-Emprunt prolongé jusqu'en 1911, 4 pour 100. 1,763,880 4 10
1875-8-Emprunt garanti pour travaux publics, 4

pour 100.. ........................ 3,200,000 0 0
1884-Emprunt, 3 pour 100.. .............. 5,000,000 0 0
1885-Emprunt canadien, réduit, 4 pour 100.. 6,443,136 2 9
1885-Emprunt, 4 pour 100. . .............. 4,000,000 0 0
1888-Emprunt C.C.P., garanti des terres, 3J pour

100.. .......................... 3,093,700 0 0
1908-12--Emprunt, 4 pour 100. . ............ 1,379,600 0 0
1908-Emission de février, 31 pour 100.. ...... 3,000,000 0 0
1908-Emprunt, 3a pour 100.. ............ 5,000,000 0 0
1908-Emission d'octobre, 3J pour 100....... 5,000,000 0 0
1909-Emprunt, 3t pour 100.. .......... ... 6000,000 0 0

Payable en Canada-
. 1888-Emprunt réduit, porté à 3S pour 100 .. .. .. $1,45,800 00

Fonds fédéral- &
A, réduit en 1897, 34 pour 100.. .58,899 
B, réduit en 1897, 3 pour 100.. .. .......... 3, 00
C, réduit en 1897, 3S pour 100.. .49,066 34
E, prolongé de 10 ans, à compter du 1er juillet 1906,

3§ pour 100.. ...................... 2,500,000 00
Fonds fédéral, émission de 1891, 3 pour 100.. ..... 404,200 00
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3. $5,000,000, un mois, banque le Montréal, Ottawa, 2 mars 1909; 4 pour 100.
(Document de la session, No 105c.) •

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat
faisant connaître, relativement au fonds d'amortissement en rapport avec chaque
emprunt non soldé, formant, à la date du 31 mars 1908, partie de la dette publique
consolidée,-(a) durée de l'emprunt; (b) pourcentage de l'amortissement; (c) la
somme mise de côté chaque année (y compris les intérêts placés de nouveau); (d) la
somme totale au crédit du fonds d'amortissement de cet emprunt particulier, au 31
mars 1908; (e) la somme totale que l'on peut espérer être inscrite au crédit du fonds
d'amortissement à la date de l'échéance de l'emprunt (et si le fonds d'amortissement
doit se prolonger jusqu'à l'échéance finale); (f) le percentage proportionnel entre le
fonds d'amortissement servi, et ses accroîts, et le chiffre nominal de l'emprunt à la
date de l'échéance. (Document de la ession, No 105d.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909-
Etat faisant connaître la somme payée par le gouvernement, en y comprenant toutes
les divisions du service, depuis le 1er janvier 1907 jusqu'au 1er janvier 1909, à la
Compagnie d'imprimerie Logberg, de Win'nipeg. (Document de la session, No 132a.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, qu'à partir d'aujourd'hui jusqu'à la fin de la session, les mesures du gou-

vernement auront la priorité les lundis, immédiatement après les questions.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à une adresse à Son Excellepce le Gouverneur général, en date du 10 février
1909,-Copie de toute correspondance, papiers, rapports, estimations, décrets du con-

seil, etc., concernant les études et forages, ainsi que les demandes de soumissions pour
dragage et creusage dans le port de Saint-Jean et la baie Courtney, ou l'une ou l'autre

de ces localités, au cours de l'année 1908. Aussi, copie des annonces, les noms des

journaux qui les ont publiés, les soumissions reçues et les dates, les noms des soumis-

sionnaires et le montant stipulé dans chaque soumission, les soumissions acceptées,
le dépôt demandé et le nom de ,a banque où ce dépôt a été fait. (Document de la

session, No 137.)

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille deux cent vingt-cinq dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Conseil privé du Canada:-Appoin-

tements, $32,825; dépenses casuelles, $7,400, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cent dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour la gendarmerie royale du Nord-Ouest:-Appointements, $17,400;
dépenses'casuelles, $900, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze mille neuf cent

vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-

Appointements, $88,425; dépenses casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-huit mille huit cent douze dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Finances et Bureau du Tr&-

sor:-Appointements, $107,812; dépenses casuelles, $11,000, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille cent quatre-vingt-

sept dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Commerce:-Appointe-
ments, $38,837; dépenses casuelles. $19,350, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Haut-Commissaire du Canada
en Angleterre:-Appointements, $10,600; dépenses casuelles, $19,775, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les départements en général :--Dépenses casuelles-soin et netoyage
des édifices des départements (y compris gratification de $50 chacun à E. Snowdon et
W. H. Jeffrey, pour le tir du canon à midi), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'ingénieur-conseil général près le gouvernement fédéral:-
Appointements, $7,250; dépenses casuelles, $700, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent soixante et deux
dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du Surinten-
dant de l'assurance:-Appointements, $15,462.50; dépenses casuelles, $10,900, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille-sept cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le bureau du secrétaire du Gouverneur général:-
Appointements (y comprs Sir John Hanbury-Williams, $2,600, C. J. Joues, $3,2f00, et
W. H. Walker, $2,400, $20,125; dépenses casuelles (y compris allocation à A. F. Sladen
de $300), $40,600, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinq mille quarante-huit dollars et
soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la jus-
tice:-Appointements. $94,648.75; dépenses casuelles, $10,400, pour l'aunée finissant
le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatorze nille sept cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Revenu de lIntérieur:-
Appointements (y compris A. McGiil à $3,000). $"7,700: dépenses esueles, $7,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent un nilLe cent dollars et cinq
centins soit accordée à Sa Majesté pour l'Accise:-Appointements des fonctionnaires
et des inspecteurs <le 'aceise, etc., et augmentation d'appointements selon le résultat
de l'examen de 'aei-e, $42,6,400.05; service de sureroît des préposés à la surveillance
des grandes distilleries et autres fabriques. $10,000; rémunération pour longues heures
heures de service autres que pour exercices spéciaux. $1,500; service préventif, $13,000;
frais de voyage, loyer, combustible. papeterie, etc., $90.000; estampilles pour les tabacs
importés et les tabacs canadiens, $85,000; percepteurs des douanes, allocations sur les
droits perçus par eux en 190S-09. $10.000; commission aux vendeurs d'estampilles
pour le tabac canadien en torquette, $100; L. A. Fréchette, pour traduction spéciale,
$100; allocation provisoire, ne dépassant pas $100. à chacun des préposés, dans le
Manitoba et les provinces à Pouest -du Manitoba, dont les appointements de toutes
sources payés par lEtat n'excedent pas $1,000 par année. $5.000; polir permettre au
ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants qui en rembourseront le
prix de revient, et pour loyer, éclairage, force motrice, transport, appointements, etc.,
$60,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatre mille six cent
soixante et six dollars soit accordée à Sa Majesté pour Finspection des poids et
mesures. gaz et lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et
sous-ins'pecteurs des poids et mesures, $72.500; loyer, combustible, frais de voyage,



9 Edouard VII 6 avril. 255

frais de port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat
d'étalons du système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc.,
$15,000; allocation provisoire n'excédant pas $100 à chacun des fonctionnaires, dans
le Manitoba et les provinces à l'ouest du Manitoba, dont les appointements ne dépas-
sent pas $800 par année, $1,000; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière
électrique, $39,200; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc.,
inspection du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instru-
ments, $21,000; système métrique-conférence et publications de cartes, tableaux,
brochures, etc., concernant le système métrique des poids et mesures, $3,000; exporta-
tion de la force électri'que, $2,500; bureau International des poids et mesures, $216;
Commission Internationale électrotechnique, $250, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires:-Falsification des substances
alimentaires et des engrais, et frais de mise à exécution de la Loi concernant les
marques frauduleuses du commerce, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les menues recettes: iinistère du Revenu de l'Inté-
rieur-menues recettes, $500; ministère de l'Intérieur-terres de l'ordonnance-appoin-
tements- et dépenses, $1,655, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers: Médicaments brevetés ou proprietary, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille deux cent trente-sept dol-
lars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département du Secrétaire
d'Etat:-Appointements (y compris P. Pelletier à $3,000), $53,737.50; dépenses
casuelles, $6,500, pour l'année finissant le 3-1 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille six cent soix-
ante et deux dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le départe-
ment des Chemins de fer et Canaux:-Appointements (y compris M. J. Butler, à
$S,000, G. A. Bell, à $2.800, et C. Robinson, à $1.200), $129,662.50; dépenses casuelles,
$15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-trois mille six cent

s>ixante et quinze dollars soit accordé? à Sa Majesté pour le ministère des Douanes:-

Appointements, $214,675; dépenses casuelles, $9.000. pour l'aunnée finissant le 31 mars

1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cinquante-sept mille cinq

cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les douanes:- Appointements et dépense
casuelle, aux différents ports du Dominion, y compris des suppléments aux fonction-

naires pour travail de surcroît, nonobstant les dispositions de la Loi du service civil,
$1,800,000; appointements et frais de voyage des inspecteurs des ports. et des autres

employés au service des inspections et au service préventif. y compris appointements et

dépense se rattachant au conseil des douanes et compilation de la statistiuIne des impor-
tations et des exportations, $135,000; divers-impressions et papeterie. abonnement à
des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs, serrures, instruments, etc.,
pour divers ports d'entrée, frais de messageries sur les échantillons, papeterie et for-

mulles, frais de loi, primes sur les cautionnements, et uniformes des employés des

douanes. $87,500; entretien des croiseurs du revenu et service préventif, $30,000;
soinme à verser au ministère de la Justice chargé d'en faire 1'enploi pour le service
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préventif secret, et auquel il doit en être rendu compte, $5,000, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille six cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de l'Agriculture:-Appointements
(y compris G. F. O'Halloran à $Q,000), $322,100; dépenses casuelles, $13,500, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le département du Travail:-Appointements,
$27,100; dépenses casuelles, $1,450, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille sept cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour divers:-Impressions et papeterie, y compris l'impression de la
Gazette du Travai, allocations aux correspondants, administration de la Loi de la
conciliation et du travail, frais de voyage, etc., et $500 à payer à W. J. Glover à titre
de comptable, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pàs seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Loi des enquêtes en matières de différends industriels, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Archives, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:--Paent Record, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Recensement et statisti-
que, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille trois cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la Commission du service civil:-Appointements,
$16,825; dépenses casuelles, $11,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-quatre mille six cent
quatre-vingt-dix-neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:
Appointements, $488,944; dépenses casuelles (y compris $50 par année à M. Cooch
pour l'inspection des chaussures des facteurs), $65,755, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Expositions, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-huit mille trois cent quatre-
vingt-dix-neuf dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour la division
des Impressions et de la Papeterie publiques:-Appointements, $81,299.50; dépenses
casuelles, $7,100, polir l'année finissant le 31 mars 1910.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour l'Annuaire statistique, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les stations de fumigation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour renouveler et améliorer les articles canadiens exposés à l'Institut Impé-
rial à Londres et aider à l'entretien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour appliquer la loi sur le marquage de l'or et de l'argent, 1908, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour la quarantaine :-Léproseries de Tracadie et de l'île D'Arcy et lèpre en géné-

ral, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordéý à Sa

Majesté pour la quarantaine:-Loi des travaux publics (hygiène), pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour madame Wm. McDougall, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour madame Delaney, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize dollars et soixante et seize

centins soit accordée à Sa Majesté pour indemnité à des pensionnaires au lieu de

terre, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1895,

et pour service actif en général, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'un.e somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour pensions payables par suite de l'invasion fénienne, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars et cinquante-trois

centins soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables à des membres de la gendar-

merie à cheval, à des voltigeurs de Prince-Albert et à des éclaireurs de la gendarmerie,

par suite du soulèvement de 1885, pour l'année firissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux dollars et treize cen-

tins soit accordée à Sa Majesté pour pensions à Florence Anne, Béatrice Maud et

Laura May Grundy, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et treize dollars et

soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour Margaret Johnston Brooke,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf dollars et cinquante centins

soit accordée à Sa Majesté pour pensions à Annie Eva Emily, et Arthur Stewart

Mountford Brooke, pour lannée finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante et

quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour pension à madame Elizabeth Willmett,

pour lannée finissant le 31 mars 1910.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. Mclntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille trois cent treize dollars

et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires des

Sauvages:-Appointements, $96,762.50; dépenses casuelles, $12,550, pour l'année finie-

sant le 31 mars 1910.
C-17
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille six cent
soixante et cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Ontario et
Québec:-Secours, soins de médecins et médicaments, Québec, $6,400; secours, soins
de médecins et médicaments, Ontario, $6,450; couvertures et vêtements, Ontario et
Québec, $500; écoles, provinces maritimes, Ontario et Québec, $7,225; appointe-
ments des chefs des groupes de Cape-Croker et de Gîbson et de l'agent à Saint-Régis,
$150; rentes sous l'empire du traité de Robinson, $12,450; arpentages, $10,000; fonds
d'administration des terres des Indiens et fonds de la province de Québec, $10,000;
aide à la Société d'agriculture Munceys de la Thames, $90; frais légaux en général,
$13,500; rentes et administration du traité No 9, $21,200; améliorations à la réserve
de Caughnawaga, $700, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Nouvelle-Ecosse:-Appointements,
$1,275; secours et grains de semence, $3,200; soins de médecins et médicaments,
$3,700; réparations aux chemins, réserves Eskasoni et de la Rivière-au-Saumon, $300;
réparations à la chapelle, réserve de la Rivière-à-l'Ours, comté de Digby, $450, pour
l'année finissant le 31 mars 1910. .

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cent huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Nouveau-Brunswick:-Appointements,
$1,458; secours et grains de semence, $3,000; soins de médecins ét médicaments,
$4,000; dépenses diverses et imprévues, $600; construction d'un violon, réserve du
Banc-Rouge, $350; fourniture de l'eau, réserve Sainte-Marie, $200; amé7iorations
aux chemins, réserve de Tobique, $300, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Ile du Prince-Edouard:-Appointements,
$300; secours et grains de semence, $1,125; soins de médecins et médicaments, $650;
dépenses diverses, $75; construction d'un quai, île Lennox (à voter de nouveau),
$1,200, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent un mille quatre cent trente-
trois dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Indiens-Manitoba, Saskatchewan,
Alberta et Territoires du Nord-Ouest:-Rentes, $173,200; instruments aratoires,
outils, etc., $8,432; grains et graines de semence, $2,177; bestiaux, $6,960; secours
aux Indiens indigents, etc., $121,105; hôpitaux, soins de médecins, médicaments et
entretien des Indiens aliénés $60,057; habillements-distribution triennale, $4,645;
écoles, $276,541; arpentages, $15,000; Sious, $9,355; moulins à farine et à scie,
$637; dépense en général, $293,324, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. %lcIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille, quarante
dollars soit accordée : Sa Majesté pour les sauvages-Colombie-Britannique:-Appoin-
tements, $26,020; secours à des Indiens indigents, $9,000; grains et graines de
semence et instruments aratoires, $1,000; hôpitaux, soins de médecins et médicaments,

s $36,600; écoles, $93,000; frais de voyages, $7,000; frais de bureau, frais divers et
dépenses imprévues, $8,920; arpentages et commissions de réserves, $2,500; nettoyage
des vergers des Indiens, $1,500; division de l'agence de la côte nord-ouest, $2,500,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les sauvages-Yukon:-Secours, soins de médecins et médicaments,
$8,000; écoles, $15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas soixante et dix-huit mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-frais généraux:-A. J. Boyd,
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inspecteur, provinces maritimes, $1,500; inspecteur du bois et évaluateur, etc., $1,200;
frais de voyage et aide aux écritures des fonctionnaires ci-dessus, $2,700; à payer
aux Indiens qui renoncent à leurs terres sous l'empire des dispositions de l'article 70
de la Loi des sauvages, relaboursement devant se faire avec le produit des terres,
$50,000; secours aux Indiens indigents dans' les circonscriptions éloignées, $10,000;
pour empêcher la propagation de la tuberculose, $5,000; impressions et papeterie,
$8,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Traitement de
M. Fred. White, C.M.G., à titre de commissaire des Terrtoires du Nord-Ouest, $1,000;
traitement de L. DuPlessis à titre de secrétaire du commissaire, $300; traitement de
Geo. D. Pope, à titre de comptable du commissaire, $300; écoles, $3,000; secours aux
indigents, $500; entretien des aliénés, $1,200; entretien des prisonniers, $1,000
dépenses diverses, $1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'entretien, construction de chemins, ponts et autres ouvrages néces-
saires, réserve des sources thermales, près de la station de Banff, Alberta, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la distribution des eaux et drainage à Banff, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction de routes carrossables et cavalières et autres ouvrages
nécessaires se rattachant à la réserve du Parc-Yoho et à ses environs immédiats, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais de litiges, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour aider à la poursuite des travaux de la Société astro-
nomique du Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour des secours à des Canadiens en détresse dans des pays autres que les Etats-Unis,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et deux mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices
publics:-Observatoire astronomique d'Ottawa, etc., $14,000 ; Ottawa--nouveaux
palais administratifs, $125,000; Ottawa-palais législatif-agrandissement et modifi-
cations, $93,000; Ottawa-Hôtel des Monaies, $30,000; Ottawa-musée commémoratif
Victoria, $400,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-deux mille six cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices
publies-Nouvelle-Ecosse:-Amherst-édifices publics-améliorations, $2,000; Bridge-
water-édifices publics, $6,000; Glace-Bay-édifices publics, $12,000; Guysboro'-édi-
fices publics-améliorations, $1,200; Halifax-édice fédéral-améliorations, répara-
tions, etc., $75,000; Halifax-édifice fédéral-améliorations, etc., $4,000; Halifax-
dépôt des immigrants-hôpital, $2.500; Ialifax-nouvel édifice public (douane)-pour
compléter les paiements, $2,400 ; Lunenburg-édifice public-améliorations, $500 ;
New-Glasgow--édifice public-améliorations, $1,000; Pictou-édifice public-réfec-
tions et réparations, $2,000; Shelburne-édifice public, $19,000; Westville-édifice
public, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

C-171
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Ile du Prince-Edouard:-Georgetown-édifice public, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédalt pas vingt et un' mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour.les travaux publics-Nouveau-Brunswick:-Saint-Jean-
édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-salle d'exer-
cices, $12,500; Saint-Jean, poste de quarantaine de, île aux Perdrix-Pour service
d'eau, améliorations et réparations aux bâtiments, etc.,$3',000; léproserie de Traca-
die-buanderie et travaux de salubrité, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les provinces maritimes, en général:-Edifices publics-réfections, amé-
liorations, réparations, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Québec:-Cookshire-hôtel
des postes, $15,000; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc.,
$20,000; Grosse-Ile-station de quarantaine-amélioration et réparations aux bâti-
ments et à l'aménagement, mobilier, etc., $5,000; Joliette-dépôt d'armes, $15,000;
Knowlton-édifice public, $12,000; Lachute-édifice public, $7,000; Magog-édifice
public, $14,000; Montréal-station postale de l'est, $10,000;7 Montréal-entrepôt de
vérification (ancien)-nouvelle toiture modification aux monte-charge, réparations,
etc., $20,000; Montréal-hôtel des postes-agrandissement, allonges, chargements, y
compris aménagement, mobilier, etc., $127,000; Montréal-nouvelle station postale à
la Pointe Saint-Charles, $40,000; Montréal-édifices publics-améliorations, modifica-
tions et réparations, $8,000; Pierreville-édifice public, $2,000; Plessisville-édifice
public, $18,000; Québec-citadelle-pavillon d'exercices pour l'école de canonnage,
$45,000; Québec-pavillon des immigrants-agrandissement, réfections, réparations,
etc., $6,000; Québec-hôtel des postes-améliorations à l'ascenseur, réparations et
aménagements, $13,000; Québec-Est-édifice public, $50,000; Québec, province--pavil-
Ions des immigrants en général, $5,000; Rimouski-édifice public-améliorations et
réparations, $600; Saint-Jean-édifice public, $6,000; Sherbrooke-pavillon d'exer-
cices, $45,000; Trois-Rivières-nouvel édifice public-pour remplacer l'édifice détruit
par le feu le 22 juin 1908, $40,000; Valleyfield-édifice public-améliorations, $2,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinq mille trois cent soixante et
sept dollars-.imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux
publics-édifices publics-Ontario:-Belleville-salle d'armes, $15,000 ; Belleville-
pavillon d'exercices-pour payer à la municipalité de Belleville en règlement final et
complet toutes les réclamations relatives à l'acquisition de l'emplacement du pavillon
d'exercices, y compris l'intérêt au taux de 5 pour 100 par an, $2,0M5; Brantford-
pavillon d'exercices-pour payer la part du gouvernement en ce qui concerne le coût
du pavage en bitulithe qui doit être posé, ainsi que les égouts de tempête qui doivent
être construits par les autorités municipales, $3,000; Cornwall-édifice public-modi-
fications à l'aménagement, $1,400; édifices publics fédéraux-réfections, réparations,
améliorations, etc., $20,000; Fort-William-édifice public-agrandissement, $11,000;
Glencoe-édifice public, $26,000; Hamilton-salle d'exercices-agrandissement, $37,000;
Kincardine-édifice public, $15,000; Kingston-colège Royal militaire-agrandisse-
ment des installations, $57,000; Kingston-collège Royal militaire-installations
d'écuries aux casernes, $15,000; Kingston-hôpital vétérinaire, $15,000; Leamington-
édifice public, $23,000; Markham-édifice public, $10,000; Ottawa-bâtiments pour
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l'épreuve du combustible-département des Mines, $15,000; Ottawa-édifice départe-
mental-ajustages, etc., $50,000; Ottawa-palais administratifs-améliorations des
cabinets de toilette, plomberie, etc., $10,000; Owen-Sound-édifice public, $20,000;
Parkhill-édifice public, $20,000; Peterborough-salles d'armes, $37,000; Renfrew-
édifice public, $16,000; Simcoe-édifice public, $20,000; Sainte-Catherine-pavillon
d'exercices-pour payer à l'entrepreneur, Wm. Garson, en règlement complet et final
de toutes ses réclamations en vertu de son contrat du 19 octobre 1900, pour la cons-
truction de cet édifice, $5,442; Toronto-édifices fédéraux-améliorations, réfections,
réparations, etc., $5,000; Toronto-salle d'exercices-nouveaux aménagements pour
les nouveaux corps de milice, et salles d'armes, $25,000; Toronto-observatoire météo-
rologique, $44,000; Toronto-bâtiments militaires-poudrière, $1,500; Toronto-hôtel
des postes-agrandissement et changements, ameublement, installations, etc., par suite
des dégâts faits par l'incendie du 29 avril 1906, $26,000; Welland-édifice public,
$33,000; Whitby-édifice public, $28,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-dix mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Manitoba:-Dauphin-édifice
public, $24,000; édifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations, etc., $10,000;
Emerson-édifice public, $31,000; Neepawa-édifice public, $20,000; Winnipeg-édi-
fices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $5,000; Winnipeg-nouvel entrepôt de
vérification, $175,000; Winnipeg-ancien hôtel des postes-aménagements du rez-de-
chaussée et du premier étage, $26,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-deux mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Saskatchewan, Alberta et les
Territoires du Nord-Ouest:-Edifices fédéraux-réfections, améliorations, réparations,
etc., $10,000; Edmonton-édifice public, $75,000; Estevan-édifice public, $25,000;
Lethbridge-douane et bureau des terres fédérales-nouveau calorifère, aménagements
de salubrités, plomberie, etc., $4.000; Maple-Creek-édifice public $10,000; Prince-
Albert-pénitencier de la Saskatchewan, $65,000; Saskatoon--é-lifice public, $32,000;
Yorkton-édifice public, $31,000, nour l'année finissant le 31 mars 1910.

La première résolution étant lue.
M. Pugsley propose, secondé par Sir Frederick W. Borden,.-Que le dixième item:

«Kingston, collège militaire Royal, agrandissement des installations. $57,000», soit
réduit à $37.000;

Et que l'item douze: «Kingston, hôpital vétérinaire, $15,000 ». soit biffé.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La dite résolution, ainsi amendée, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-sept mille cinq cents
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer
et canaux-canaux-canal Lachine:-Pour achever le quai et les bassins, $150,000;
pour aveugler les fuites d'eau sur la berge nord, côte Saint-Paul, $29,000; construc-
tion d'un nouveau mur, côté nord, $56,000; épreuve de ciment, $2,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Construction d'un bâtiment à
l'épreuve du feu, $800; pour aveugler les fuites d'eau, parer les levées, etc., $160,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal de Chambly:-Achèvement de la station de force motrice
sur déversoir au point du déversoir No 2, $4,000; améliorations au port de Saint-
Jean, $44,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les canaux du Saint-Laurent-Ontario:-Bureau du district, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le canal des Galops:-Entrée d'amont-compte final,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille six cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le fleuve Saint-Laurent:-Enlèvement des battures
dans le fleuve, entrée d'amont du canal des Galops, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics, Terri-
toire du Yukon:-Dawson-logement du commissaire, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics en général:-Cons-
truction de la salle d'armes, $50,000; stations agronomiques-nouveaux édifices et
réfections, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures-, etc., $10,000;
échelles de sauvetage en cas d'incendie pour édifices publics fédéraux, $5,000; édifices
publics en général, $10,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent treize mille quatre cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ports et rivières-Nouveau-
Brunswick:-Beaver-Harbour---quai, $10,000; Bouctouche-canal à travers la brèche,
$2,500; Campbellton-prolongement du quai et réparations, $25,000; Cap-Bald-jetée
-brise-lames, $15,000; Cap-Tourmentine--brise-lames, $5,000; Cumming's-Cove, Deer-
Island-quai, $23,000; Dover-quais sur la rivière Petitcodiac, $3,000; Grand-Anse-
brise-lames-pour compléter le raccordement avec la rive, $1,500; Grande-Rivière au
Saumon-clayonnage et brise-lames combinés, $1,50; ports, rivières et ponts en géné-
ral-réparations et améliorations, $17,000; Iarvey-Bank---quai, $4,500; Ile-au-Héron
-quai, $3,000; Kouchibougouac-amélioratins du port, $3,700; Lamèque-améliora-
tions du quai, $2,500; Leonardsville, Deer-Island-reconstruction et prolongement du
quai, $14,000; Lorneville, brise-lames de-quai, $29,000; Mill's-Point-quai, $3,800;
Moncton-agrandissement du quai, $16,000; North-Head, Grand-Manan-quai, $7,000;
Pink-Rock-quai, Baie-Shepody-prolongement de, $10,500; Pointe-du-Chêne--répa-
rations au brise-lames, $5,000; Quaco-Harbour-prolongement de la jetée de l'est et
reconstruction partielle, $36,000; Richibouctou-quai-brise-lames, $10,000; Richi-
bouctou-réparations du quai, $3,000; rivière Saint-Jean et ses tributaires, $6,000;
rivière Saint'-Jean et ses tributaires-construction de quais dans les estuaires, $20,000;
rivière Saint-Jean-quais-contribution pour rembourser au gouvernement provincial
la moitié au plus du coût primitif des quais construits par lui dans les eaux des
estuaires, $5,000; rivière Saint-Jean-levés hydrographiques entre Fredericton et
Woodstock, aux fins d'améliorer la navigation, $5,000; Saint-Andrews-quai, $18,000;
Saint-George--reconstruction partielle des quais, $4,000; Saint-Jean-port-amélio-
rations, réparations et réfections, $2.5,000; Saint-Paul (Caraquet inférieur)-quai,
$1,5,000; Seal-Cove, île Grand-Manan-jetée du brise-lames, $32,000; Shippegan-
Hlarbour-améliorations à Shippegan-Gully, $3,500; Whitehead, Grand-Manan--quai,
$5,400; Welchpool (île Campobello)-quai, $24,000, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

Les huit premières résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
La neuvième résolution étant lue une seconde fois;
M. Pugsley propose, secondé par Sir Frederick W. Borden,-Que le vingt-troi-

sième item: « Richibouctou, quai-brise-lames, $10,000 », soit réduit à $5,000.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
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Alors, la dite résolution, ainsi amendée, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six millions huit cent quatre-vingt mille

cinq cent cinquante-six dollars et vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour
les postes-service extérieur:-Appointements et allocations, $2,737,S56.25; service
postal, $3,457,200; divers, $545,500; Territoire du Yukon, $140,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quitre-vingt-quatre mille dollars-

imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et

canaux-canaux-canal Welland:-Eclairage élecrique et outillage de force motrice,
$8,000; pour élargir le canal près de Welland, $40,000; Port-Colborne-améliorations,
$65,000; levés, $10,000; dock au sud de Welland, $40,000; embranchement conduisant
à l'élévateur de Port-Colborne, $21,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal du Saut-Sainte-Marie, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et huit mille dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-
eanaux:-Canal du Saut-Sainte-Marie-reconstruction de la jetée de l'entrée du nord,
y compris le dragage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les canaux de Québec:-Rebornages, arpentages, etc.,
$5,500; dragage, $18,000, pour l'année finissant le 3l mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Mur, côté nord, bassin No 2, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal de Soulanges:-Agrandissement de la base en béton
des poteaux d'amarrage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant' pas vingt-sept mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Beauharnois:-Construction d'un mur de sou-
tènement en pierre pour la digue en argile, $1,500; macadamiser le chemin à la digue
de Hungry-Bay, $11,000; prolongement du mur de soutènement à u Igry-Bay,
$15,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent dix dollars voit
accordée à Sa Majesté pour le canal de Chambly:-Réfection du pont de halage, Pont-
Jones, $500; barrages flottants pour le côté est de l'entrée du canal à Saint-Jean,
$610; macadamiser le chemin de halage, $5,500; remplacer les vieux ponts du chemin,
$1,100; renouveler le remplage à l'ancien coursier, écluse No 6, $500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'écluse de Saint-Ours :-Renouveler les piliers des barrages flot-
tants, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars-
imputable sur 3e revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux
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-canaux--canaux de Carillon et Grenville:-Achever les réparations à la brèche du
barrage de Carillon, $15,000; macadamiser le chemin pubilic le long du vieux canal,
$7,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cent quatre-vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'écluse de Sainte-Anne:-Poteaux d'amarrage en
fonte, $680; réfection des vieux ponts en bois sur les éboulements du chemin, $2,500,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

'3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de Cornwall:-Réparer l'affouillement, $55,000; réparer la levée
nord entre les écluses 18 et 19, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

. 4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal des Galops :-Construire superstructure en béton et des ponts
pour les jetées à l'entrée d'amont, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Rideau:-Réfection du pont aux écluses-Jones'-Falls et
Washburn, $3,000; reconstruction du grand pont à Kingston-Mills,-$7,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal de la Trent:-Améliorations, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille, cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Canal Welland:-Renouveler les jetées d'entrée-Port-
Maitland, $65,000; soutènement en pierre pour les levées, $10,000; grosses répara-
tions, $10,000; renouveler les fondements à l'écluse Junction, $8,000; construire un
nouvel appareil en acier pour lever les portes, $12,000; renouveler le pont sur le cour-
dier-écluse No 2, vieux canal, $1,500; renouveler trois ponts de fossés d'irrigation,
$3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille, quatre-
vingt-dix-sept dollars et trente-trois centins-imputable sur le revenu-soit accordée à
Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-divers:-Rémunération de A. Brunet,
directeur officiel du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, $2,000; entretien et fonc-
tionnement de la Commission des chemins de fer pour le Canada, $107,000; inspection
du Grand-Tronc-Pacifique, $28,000; pour pourvoir aux frais de préparation des plans
pour la reconstruction du pont de Québec, $150,000; entretien, réparations et altéra-
tions au char du Gouverneur, $2,500; travaux divers auxquels il n'est pas autrement
pourvu, $5,000; arbitrage et sentences arbitrales, $4,000; études et inspections-
canaux, $3,000; études et inspection-chemins de fer, $28,000; frais de litige au sujet
des chemins de fer et canaux, $6,000; pour payer certains frais relativement au renvoi
des causes devant la Commission des chemins de fer, $10,000; souscription annuelle
au Congrès International des chemins de fer à Bruxelles, $97.33; contribution des
chemins de fer de l'Etat à la Faculté de l'Université McGill, pour la fondation d'une
école de travaux d'art des chemins de fer et de transport en général sous la direction
de la faculté des sciences appliquées, $2,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent dix-huit mille sept cent
soixante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les che-
mins de fer et canaux-canaux:-Personnel«et réparations, $1,081,2)54; appointements
et dépenses casuelles-employés à la statistique, $37,506, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-six mille cinq cents
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
-édifices publics-Colombie-Britannique:-Edifices fédéraux-réfections, améliora-
tions, réparations, etc., $8,000; Fernie-édifice public, $2,6,000; Ladysmith-édifice
public, $17,500; Prince-Rupert-station de quarantaine, $2f5,000; Vancouver-édifice
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public, $60,000; Victoria-pavillon des immigrants, $43,000; Victoria-hôtel des

postes-modifications et allonges, $3,000; Williams-Head-station de quarantaine-

améliorations, réparations aux bâtiments et aux aménagements, mobilier, etc., $5,000,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions six cent trente mille

dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics

-ports et rivières :-Port-Arthur et Fort-William-amélioration du port et de la

rivière, $600,000; port de Québec-quai de grande navigation à Lévis, $400,000; port

de Québec-amélioration à l'embouchure de l'estuaire de la rivière Saint-Charles,

$280,000; rivière Rouge-amélioration aux rapides Saint-André, $600,000; port de

Saint-Jean-améliorations, $475,000; port de Tiffin-améliorations, $125,000; port

de Victoria-améliorations, $150,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt et un mille six cent quatre-

vingt-dix dollars soit accordée à Sa Majesfé pour le gouvernement civil-ministère de

la Milice et de la Défense :-Appointements, .$111,690; dépenses casuelles, $10,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million t: is cent mille dollars--m-

putable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Achat

de bouches à feu, d'armes, de terrains pour des fins militaires, d'effets d'habillement,

d'équipement, etc., de réserve, et pour établir des champs de tir, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent soixante mille dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense :-Exercicýs

annuels, pour Fannée finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante dollars soit accordée

à Sa Majesté pour la milice et défense:-Dépenses du concours entre les corps de

cadets pour le trophée de Lord Roberts, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la milice et défense:-Examinateurs du service civil, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pias trois cent soixante et quinze mille dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-lobillements et équipe-

ment, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour la milice et défense:-Dépenses casuelles, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excdant ras cent mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour la milice et défense:-Droit de douane, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa'Majesté

pour la milice et défense:-Bibliothèque du ministère, pour l'année finissant le S1

mars 1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour la milice et défense:-Aisenal fédéral, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et quinze mille dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Service de génie, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accor-



266 6 avril. 1909

dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Subventions aux associations, pour l'an-
née finissant le 31 mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense :-Gratifications, pour l'année finissant le
31 mars 19,10.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars .oit
accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Propriétés militaires-entretien,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense :-Impressions et papeterie, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la milice et défense:-Vivres et approvisionnements, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-seize mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Collège militaire Royal, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la milice et défense:-Salaires et gages, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordés à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Levés et plans, pour l'année finissant le 21
mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la milice et défense :-Transport par terre et par eau, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Matériel de guerre, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

La première résolution étant lue une seconde fois; .
Sir Frederick W. Borden propose, secondé par M. Pugsley,-Que la dite résolu-

tion soit amendée en ajoutant après le mot « Appointements» les mots « (y compris
le salaire de C. L. Panet à $2,600) ».

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Alors, la résolution ainsi amendée, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et dix-neuf mille

trois cent dix dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
travaux publics-ports et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Abercrombie-Point-reconstruc-
tion du quai, $4,700; Anderson's-Cove-réparation et prolongement du brise-lames,
$1,000; Annapolis-réparations au havre-brise-glace, $45,000; Arisaig-Harbour-
réparation au quai et au bise-lames, $1,100; Avonport-jetéeý--réparations, $2,000;
Baddeck-quai-améliorations, $1,500; baie Saint-Laurent-havre, $5,800; Big-Bras-
d'Or-quai-pilots jointifs et réparations, $2,000; Blue-Rocks-Harbour-améliora-
tions, $4,000; Anse au Breton-prolongement du brise-lames, $600; Chèverie-brise-
lames-prolongement, $4,500; Church-Point-rparations au quai, $600; Clark's-
Harbour-travaux de protection, $800; Cow-Bay (Port-Morien)-amélioration du
havre, $5,000; Cow-Bay-Run et Osbornes-brise-lames, $1,200; Cribbin's-Point-
quai-réfection partielle de la superstructure, $3,300; Digby-améliorations au port,
y compris réparations et prolongement de la jétée, $30,000; Georgeville-quai-amé-
liorations et réparations, $600; Grand-Etang-réparations et reconstruction parjtoile
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des ouvrages de protection du chenal, $700; Harbour-Bouche--quai, $350; ports,
rivières et ponts-réparations et améliorations générales, $30,000; Inverness-Mines

(Broad-Cove)-réparations au port, $4,700; Kelly's-Cove-brise-lames-prolongement,
$500; Little-Narrows-quai, $1,200; Lower-Jordan-Bay-creuser chenal à travers le

havre, $2,000; McPherson's-Cove--quai-lac du Grand-Bras-d'Or, $4,700; Middle-
River-prolongement des digues, $700; Mnasville-quai à Dalrymple-Point, $9,000;
Oyster-Pond-travaux additionnels de protection des deux côtés du chenal d'entrée et

dragage, $2,000; Petite-Rivière-améliorations et réparations à la digue, etc., $1,000;
Port-Hastings-quai, $11,600; Port-Maitland-brise-lames-renforcement du mâle au

bout extérieur, $4,800; Portuguese-Cove-brise-lames-pour compléter les paiements

aux entrepreneurs Reid et Archibald sur l'estimation finale, y compris l'intérêt accru

à 5 pour 100 par an sur le solde restant dû de $1,120 (à voter de nouveau montant

périmé), $1,160; Pugwash-Harbour-pour exhausser les quais du gouvernement,

$2,000; Quoddy-Island-quai, $1,000; Skinner's-Cove-ouvrage de protection et dra-

gage, $6,000; South-Lake, Lakevale-ouverture du chenal depuis le lac jusqu'à la

baie Saint-George, y compris travaux de protection, $2,000; port de Sydney-quai au

bras sud près de la jetée Whitney, $10,000; Tangier-Harbour-prolongement du quai,

$1,000; Wallace-Bridge-quai, $1,000; port de Yarmouth-améliorations, $60,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres et rivières-
provinces maritimes en général:-Pour acheter 'du bois créosoté pour travaux dans les
provinces maritimes en général, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille trois cents dollars soit accor-
dâe à Sa Majesté pour l'Ile du Prince-Edouard:-Graham's-Pond-réparations et
renforcement des jetées à l'entrée du port, $1,000; ports, rivières et ponts en général-
réparations et améliorations, $8,000; Hickeys-Pier-réparations, $1,000; Mimine-

gash-Harbour-prolongement du brise-lames du nord, $2,250; Mount-Stewart-quai
sur la rivière Hillsboro, $1,700; Naufrage-Pont-chenal d'entrée protégé, $14,500;
New-London-réparations au brise-lames, etc., $1,800; Nine-Mile-Creek-quai-répa-
rations, $1,300; Rustico-Harbour-brise-lames à l'île Robinson sur le côté sud à
l'entrée du port, $1,250; Sturgeon-Pier-agrandissement 'de l'extrémité extérieure et

exhaussement, $4,500; Summerside-Harbour-brise-lames, $W,000; Tignish-prolon-
gement des jetées de protection à l'intérieur du chenal au port, $25,000; Vernon-River-

Bridge (Port-Vernon)-débarcadère du côté ouest de la rivière, $3,000; Wood-

Islands-améliorations des travaux du port, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport d'une résolution,.laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-sapt mille quatre

cent cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les

travaux publics-Ports et rivières-Québec:-Anse à Beaufils-prolongement de la

jetée de l'ouest et brise-lames, $3,000; anse à la Barbe-brise-lames, $5,000; anse à
l'Ilot-débarcadère, $2,500; anse aux Gascons-allonge au quai, $2,000; Cap Saint-

Ignace-quai, $16,500; Chicoutimi-améliorations du port, $30,000; Clarke-City
(Sept-Iles)-améliorations du quai, $4,600; Doucet's-Landing--quai de pilotis, $1,000;
Douglastown-jetée-allonge, $2,000; Escoumains-prolongement de la jetée, $4,000;
Pointe-au-Père-réparations du quai, $1,000; Garthby-quai sur le lac Aylmer, $500;

Gaspé-quai en eau profonde, $10,000; Grande-Rivière (Gaspé)-réparation au quai
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et aux abords du chemin, etc., $5,000; Grosse-Ile-quai de l'hôpital de la station de
quarantaine à la-réparations à la vieille partie du quai, etc., $4,200; ports, rivières
et ponts-réparations et améliorations générales, $48,500; Ile-Perrot-réparations au
quai, côté nord, $400; lac Saint-François (Beauce)-quais, $5,000; lac Saint-Jean-
dragage, $5,000; lac Saint-Jean, jetée du-réparations, etc., $4,000; Lotbinière et
Portneuf (comtés de)-quais de l'Etat-améliorations des abords du quai de Lotbi-
nière, $900; îles de la Madeleine-brise-lames et jetée, $10,000; Mistook, quai de, lac
Saint-Jean-réparations, $1,000; New-Carlisle, quai de-réparations, $3,000; Port-
Daniel, quai de-réparations, $2,500; Rimouski, quai-revêtement sur le côté ouest,
$8,000; Rivière-à-la-Pipe, quai-prolongement et réparations, $2,000; rivière Blanche,
quai-prolongement vers l'est du pilier de tête, $7,000; rivière Bonaventure-jetée de,
dérivation, $9,000; rivière du Lièvre, écluse et barrage-réparations, ouvrage de pro-
tection ,etc., $1,800; Rivière-du-Loup (Fraserville)-réparations et réfections, $6,000;
Rivière-Ouelle, quai-réparations et améliorations, $1,000; rivière Richelieu-amélio-
rations, $60,000; rivière Saguenay-dragage et autres améliorations, $30,000; rivière
Saint-François-débarcadère à Saint-François-du-Lac, sur la rive ouest. $4.000;
rivière Saint-Jacques (Laprairie)-brise-glaces, près de l'embouchure, sur le fleuve
Saint-Laurent, $1,000; rivière Saint-Maurice-chenal entre les Grandes-Piles et
La-Tuque, $15,500; rivière Yamaska-débarcadère à Saint-Michel d'Yamaska, $4,500;
Saint-Alphonse (de Bagotville)-allonge au quai du côté sudfi $25,000; Sainte-Anne-
des-Monts-améliorations au port et l'embouchure de la Grande-Rivière Sainte-Anne,
$2,500; Sainte-Anne-du-Saguenay, quai-réparations générales, *2,50': Saint-Eloi--
quai sur le côté ouest de la rivière à la Loupe, $1,000; Saint-François, île d'Orléans-
pour terminer les approches du quai, $2,500; Saint-Fulgence--quai, $1,000; Saint-
Jean des Chaillons-quai, dragage compris, $3,500; Saint-Nicolas-réparations au
quai, etc., $2,850; Saint-Omer-débarcadère, $500; Saint-Pierre-les-Becquets-quai
et dragage, $7,500; Saint-Sulpice--quai, $1,200; Sorel-quai en eau rrof nle, $86,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent quatre-vingt-dix-
huit mille huit cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa
Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de fer--chemin de fer Interco-
lonial:-Doublement de la voie sur certaines parties de la ligne, $69,000; amélioration
a Mulgrave, $22,000; améliorations à Loggieville, $25,500; Truro-agrandissement
des installations, $52,000; Pictou-agrandissement des installations, $5,500; voie
accessoire à Moncton, $50,000; construction primitive, $800; amélioration à North-
Sydney, $4,000; pour renforcer les ponts, $70,000; amélioration à Sackville, $10,000;
Tialifax-agrandssement des instalations, $180,000; déviation de la ligne de Sydney-
Mines à River-George, $50,000; déviation de la ligne à Chatham -et embranchement
jusqu'au quai, $36,000; usines des locomotives et des wagons avec outillage et nou-
veau parc des wagons à marchandises à Moncton, $400,000; nouvelles plaques tour-
nantes, $13,000; pour augmenter l'alimentation d'eau, $74,700; pour agrandir les
installations et les facilités le long de la ligne, $133,000; pour agrandir les installa-
tions à Sainte-Flavie, $5,000; améliorations à Sainte-Rosalie, $56,000; remise à loco-
motives, etc., à Chaudière-Junction, $20,000; améliorations à Drummondville, $5,000;
remise à locomotives, atelier des machines, etc., à la Rivière-du-Loup, $158,500; amé-
liorations à Newcastle, $10,000; améliorations-à Campbellton, $64,500; améliorations
à Point-Tupper, $4,000; passage au-dessus de la voie à Proberts, à environ deux milles
au nord de la station de Londonderry, $5,000; passage sous la voie à Eastville, à
environ un mille au sud de la station de Londonderry,,$10,000; matériel de roulement,



9 Edouard VII 6 avril. 269

$170,550; nouvelles machines pour l'atelier des locomotives, wagons, etc., $95,800,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Em-
branchement de Harmony à Elmira, $50,000; agrandissement des installations à
Charlottetown, $184,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le chemin de fer de la Baie-d'Hudson:-Pour pourvoir aux
études et tracés d'une ligne de chemin de fer de la rivière Saskatchewan à la Baie-
d'Hudson, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent quatre-vingt-quinze mille deux
cent cinquante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
travaux publics-ports et rivières-Ontario:-Blanohe (rivière)-amélioration sur le
cours d'eau principal et sur la branche sud, $6,500; Burlington, jetée du chenal-
reconstruction, $50,000 ; Cobourg-prolongement des brise-lames, dragage, etc.,
$60,000; Goderich, port de-réparations aux jetées, etc., $5,350; ports, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, $25,000; Little-Current-amélioratiois
du chenal nord dans la baie Georgienne, $28,000; McGregor's-Creek-renouvellement
des ouvrages de protection à Chatham, $7,100; Montréal, rivière de-améliorations en
amont de Latchford, $25,000; Pelée, île-quai de louest-allonge et améliorations,
$5,500; Port-Stanley-clayonnage à l'est de l'entrée du port, $7,100; Port-Stanley-
amélioration du port, $38,000; Richard's-Landing, île Saint-Joseph-réparation à la
jetée, $1,700; fleuve Saint-Laurent-amélioration du chenal canadien entre Kingston
et Brockville, $75,000; Rondeau-Harbour-améliorations, $25,000; Sault Sainte-
Marie, quai du-dragage des abords, $55,000; Southampton-prolongement et répara-
tion du quai principal, $6,000; Toronto, port de-améliorations, $375,000, pDur l'année
finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les travaux publics-Manitoba :-Ports, rivières et ponts en général-
réparations et améliorations, $6,000; lac Dauphin-abaisseinent du niveau par le
.curage du lit de la rivière Moussue, $5,000; rivière Assiniboine-amélioration près
de Portage-la-Prairie, $1,000, pour "année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excedant pas un million de dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux -
canal de la Trent :-Construction, pour l'année finissant le 31 mars 19410.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique:-Patent Record-crédit supplémen-
taire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Annuaire statistique-cré-
dit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Recensement et statistique-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Crédit supplémentaire pour le
développement de l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionne-
ment et transport des produits agricoles alimentaires et aide à leur vente et au com-
merce, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Crédit supplémentaire pour la
construction d'une voie de chemin de fer électrique jusqu'à la station agronomique
d'Ottawa, y compris le coût de la clôture, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit dollars et trente-deux
centins soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistique :-Gratifi-
cation égale à deux mois d'appointements à la veuve de feu J. J. Philp, inspecteur de
fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

S. Résobi, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine :-Crédit supplémentaire pour appointements et dépense
casuelle pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

La première résolution étant lue;
M. Currie (Simcoe) propose, secondé par M. Burrell,-Que la dite résolution soit

réduite du montant qu'elle renferme pour les dépenses du canal de Newmarket.
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Ames,
Barnard,
Bar,
Blain,
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Chisholm (Huron),
Clare,
Crothers,
Currie (Sîmcoe>,
Daniel,
Doherty,

Beauparlant,
Béland,
Bickerdike,
Black,
Borden

(sir Frederick),
Boyer,
Brodeur,
Brown,
Calvert,
Carrier,
Carvell,
Cash,
Chisholma

<Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Conmee,
Currie

(Prince-Edoua.rd),
Demers,
J)ubeau,
Ethier,

Donnelly,
Ed'wards,
EIson,
poster,
Goodeve,
Gordon (Nipissing),
Haggart (Lanark),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Kidd,
Lake,
Lalor.

Lancaster,
Lortie,
Macdonell,
MeCaîl,
McCarthy,
Magrath,
Marshall,
Middlebro,
Nantel,
Northrup,
Paquet,
R{eid (Grenville),
Russell,

Schaffner,
Sexsmith,
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Stewaxt,
Taylor (Leeds),
Thoburn,
Thornton,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington),
Wright-52.

CONTRE:

Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
Gauvreau,
Girard,
Gladu,
Gordon (Kent),
Hodgins,
Hunt,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Lapointe,
Laurier

(sir Wilfrid),
Lavergne,
Law,
Lemi-eux,
Loggie,
Lovell,
MacNutt,
Mectoig,

ssieurs
McCraney,
Melntyre (Perth),
Mclntyre

(Stratheona),
MeLean (Huron),
Major,
Marcile (Bagot),
Martin (Montréal,

Ste-Marie),
Martin (Regina),
Martin

(Wellington),
Meigs,
Michaud,
Miller,
Mohloy,
Murphy,
Nesbitt,
Neely,
Parent,
Paterson,
-Prouix,

Pugsley,
Rankin,
Rivet.,
Ross,
Roy (Montmagny),
Rut an,
Savoie,
F'chell,
Sealey,
Séguin,
Smith (Middlesex),
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Tobin,
Tolmie,
Turcotte (Nîcolet),
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Warburton,
Wilson (Laval>-80.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

270
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Alors, la dite résolution est adoptée.
Les résolutions subséquentes, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille trois cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordé à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices
publics:-Ottawa-édifice du Parlement-agrandissement et modifications-crédit.
supplémentaire, $40,000; Ottawa-Hôtel de la Monnaie-affinerie, corps de garde, bar-
rières, etc., $6,300, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille neuf cents dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices publics--
Nouveau-Brunswick:-Saint-Jean, station de quarantaine sur l'île aux Perdrix-ser-
vice de l'eau, etc.-crédit supplémentaire, $6,200; Saint-Jean, pavillons des imni-
grants-installation et ameublement de la tour Martello pour servir d'hôpital et refuge
provisoire, etc., $2,000; léproserie de Tracadie-buanderie et travaux de salubrité-
crédit supplémentaire, $1,700, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille deux cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Québec :-Dundee, douane
de-réfections et réparations-crédit supplémentaire, $220; Grosse-Ile-station de
quarantaine-appareil de désinfection, bâtiment compris, $1,800; Montréal-édifices
publics-améliorations, modifications et réparations, $2,000; Montréal-nouvel entre-
pôt de vérification-aménagement de l'édifice actuel pour la manutention des colis
d'express assujétis aux droits de douane-achèvement, $3,000; Montréal-entrepôt de
vérification (ancien)-nouvelle toiture, réfection des monte-charge, réparations, etc.--
pour payer l'intérêt accru à 5 pour 100 par année sur les paiements arriérés des
enmptes présentés par Jos. Thibault pour matériaux fournis et ouvrages faits, $500;
Montréal-douane--améliorations et réparations, $2,000; citadelle de'Québec-appar-
tements du Gouverneur général-réparations, ameublement, etc.-crédit supplémea-
taire, $11,600; Québec-hôpital des immigrants atteints du trachoma et autres mala-
(lies analogues, dans le pare Savard-solde dû sur le contrat pour la construction
d'égouts, de clôtures, de trottoirs, etc., $2,400; Richmond-édifice public-améliora-
tions, $1,700; Sherbrooke, salle d'exercices-somme due sur le contrat et pour ouvrages
supplémentaires, $42,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Ontario:-Kingston, parc d'artil-
lerie-nouveau hangar, $1,200; Kingston, édifice militaire-réparations et réfections
des blocs « A », « C » et «E »-caserne Tête de Pont, etc., y compris la lumière élec-
trique, etc., $600; Stratford, édifices fédéraux-pour payer la part du gouvernement
dans le coût de nouveaux pavages, trottoirs, etc., construits par les autorités munici-
pales sur les rues Ontario, Waterloo et Albert, $1,150; Tilsonburg, édifice public-
crédit supplémentaire, $600, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordé à Sa
Majesté pour les travaux publies-Manitoba:-Neepawa, édifice public--crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-Saskatchewan, Alberta et Terri-
toires du Nord-Ouest:-Calgary, édifice public-pour payer l'intérêt accumulé au taux
de cinq pour cent par an à cause du retard dans les paiements relatifs aux ouvrages à
l'entreprise ou additionnels exécutés de 1905 à 1908 par la Alberta Building Company,
Limited, entrepreneurs pour l'agrandissement de cet édifice, y compris modifications,
installations, etc., $1,200; Saskatoon, édifice public-crédit supplémentaire, $600;
Strathcona, édifice public-crédit supplémentaire, $5,600; Red-Deer, bureau des
terres-travaux de salubrité, etc., $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les travaux publics-Colombie-Britannique:--Nanaïmo, édifice public-
installations, etc., pou'r l'année'finissant- le 31 mars 1909.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-général :-Salaires des fonctionnaires résidents sur-
veillant les ouvrages des adjoints, etc.-crédit supplémentaire, pour l'année finissant
le 31 mars 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les travaux publics-Territoire du Yukon:-Dawson-rési-
dence du commissaire du Yukon, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-neuf mille six cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-loyers, réparations, mobi-
lier, chauffage, etc.:-Ottawa, édifices publics-réparations, y compris la ventilation,
l'éclairage,.le mobilier, etc.-crédit supplémentaire, $20,000; Ottawa, édifices publics-
terrains-crédit supplémentaire $4,000; Ottawa, édifices publics-hauffage, y com-
pris les gages de mécaniciens, chauffeurs et gardiens-crédit supplémentaire, $10,000;
Ottawa, édifices publics-gaz et lumière électrique, y compris les routes et les ponts-
crédit supplémentaire, $17,000; Ottawa, édifices publics-préposé aux ascenseurs-
crédit supplémentaire, $3,800; Ottawa, édifices publics-service téléphonique--crédit
supplémentaire, $2,&50; Rideau-Hall, y compris les terrains, améliorations, mobilier
et entretien-crédit supplémentaire, $4,000; édifices fédéraux-chauffage--crédit sup-
plémentaire, $2M,000; édifices fédéraux-service d'eau-crédit supplémentaire, $2,500;
édifices fédéraux-éclairage-crédit supplémentaire, $37,000; édifices fédéraux-gages
des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.-crédit supplémentaire, $6,000; édifices

fédéraux-fourniture aux mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc., $4,000; édifices
fédéraux-force pour fonctionnement d'ascenseurs machines à oblitérer les timbres,
etc.-Crédit supplémentaire, $5,500, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille cent quatre-vingt-quinze
dollars et huit centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres et

rivières-Nouvelle-Ecosse:-Arisaig, havre-réparations au quai et au brise-lames,
$500; Bailey's-Brook-améliorations aýi havre, $700; Glace-Bay, havre-aide aux

améliorations du hayre, $900; Grand-Etang-reconstruction partielle des travaux de
protection du chenal, $3,300; Kelly's-Cove-prolongement du brise-lames-crédit sup-
plementaire, $50; Little-River, quai du havre-crédit supplémentaire, $200; Portu-

guese-Cove, brise-lames-renforcement de l'ouvrage, $2,000; Scotch-Cove (White-

Point), brise-lames-pour parfaire les paiements, $9,350; South-Lake, Lakevale-
ouverture du chenal à partir du lac jusqu'à la baie Saint-George, y compris les ou-

vrages de protection-crédit supplémentaire, $4,500; Upper-Prospeet-brise-lames,
$250; Sandy-Cove, brise-lames--pour régler en entier et définitivement le compte en

souffrance pour la main-d'uvre et les matériaux fournis relativement à la construc-
tion du brise-lames en 1903-04 par les entrepreneurs Hayden et Oliver, $3,945.08;
Western-Head, brise-lames-réparations pour prévenir des dommages considérables
résultant de la tempête, $1,300, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille deux cent quatre-vingt-
quinze dollars et trente-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux

publics-Nouveau-Brunswick:-Cap-Tormentine-améliorations et réparations aux

travaux du havre, $300; Dorchester, quai-agrandissement, $5,500; Richibouctou-
à John Jardine, entrepreneur, en règlement entier et définitif de toutes créances résul-

tant de son contrat du 16 novembre 1905, relatif au prolongement du quai, brise-lames,
sur le côté nord du havre, $5,395.34; rivière Saint-Jean, y compris les tributaires,
$450; rivière Saint-Jean et tributaires-construction de quais dans les eaux de
marée-crédit supplémentaire, $4,650, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille sept cent quarante dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-havres
et rivières-Québec:-Doucet's-Landing--quai, $500; havres, rivières et ponts-répa-
rations et améliorations générales, $0,000; comtés de Lotbinière et de Portneuf,
quais du gouvernement-améliorations aux approches, etc., etc., au quai Lotbinière,
$700; îles de la Madeleine-brise-lames et jetées-crédit supplémentaire, $1,000
Nicolet, havre-réparations à la jetée à l'embouchure de la rivière, au hangar d'abri
et dragage, $4,600; Québec, quai du bureau de la douane-réparations et réfections de
l'escalier du devant de l'édifice, $460; rivière Yamaska-débarcadère à Saint-Michel
d'Yamaska, $4,000; rivière Batiscan--dragage du chenal à l'embouchure, $4,000;
rivière Bonaventure-jetée de dérivation, $4,500; Rivière-du-Loup (en haut)-dra-
gage et autres améliorations à l'embouchure, $6,100; rivière Saguenay--quai sur le
côté nord-est de l'embouchure sur le fleuve Saint-Laurent, $260; rivière Ouelle,
quai-réparations et améliorations, $280 ; rivière Saint-François-débarcadère à
Saint-François-du-Lac, au côté ouest du lac, $8,000; rivière Saint-Jacques (Laprai-
rie)-brise-glace près de l'embouchure sur le fleuve Saint-Laurent, $960; rivière
Saint-Louis-améliorations, $1,100; Sainte-Anne-de-Sorel, débarcadère-réfections et
réparations, $350; Sainte-Anne-des-Monts-améliorations du havre à l'embouchure de
la Grande-Rivière Sainte-Anne, $1,100; Saint-Laurent, Ile d'Orléans-réparations au
quai, $650; Saint-Omer-débarcadère, $300; Sorel, quai en eau profonde, $34,000;
Yamaska-dragage, $8,100, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent neuf mille, soixante et qua-
torze dollars et deux centins soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-
Ontario:-Blind-River-dragage, $13,000; Chute-à-Blondeau-quai, $1,000; Colling-
wood, havre--pour payer à Joseph Battle, entrepreneur, l'intérêt accumulé au taux de
5 pour 100 par an, sur paiements différés pour ouvrages effectués par lui en confor-
mité de son contrat du 2,5 août 1905, pour la construction d'un agrandissement au quai
fiunicipal, $474.02; Collingwood, havre-améliorations, $10,800; Little-Current-
améliorations du chenal nord dans la baie Georgienne, $82,000; havres, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, $5,500; lac Nipissingue-amélioration
de la navigation aux étroits entre les biefs d'amont et d'aval de West-Bay jusqu'à
Monetteville, $2,000; Meaford-améliorations au havre, $400; Owen-Sound, havre-
dragage et ouvrage de protection en pilotis, $15,700; Port-Stanley, améliorations au
havre, $16,000; Sault-Sainte-Marie-dragage aux approches, $57,700; Silver-Centre-
quai sur le côté ouest du lac Témiscamingue-crédit supplémentaire, $500; South-
ampton-prolongement et réparations du quai municipal, $16,000; Toronto, havre de-
améliorations, $75,000; rivière Sydenham-enlèvement de billes submergées, chicots,
etc., dans le bras de l'est, $300; Spanish-River-améliorations, $12,700, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les travaux publies-Manitoba:-Rivière Assiniboine-améliora-
tions près du Portage-la-Prairie, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordé à Sa
Majesté pour les travaux publics-Colombie-Britannique:-Clayoquot, côté ouest de
l'île de Vancouver-quai, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et cinq mille dollars
soit accordée à Sa Majesfé pour les travaux publics-dragage:-Réparations au dra-
gueur-crédit supplémentaire, $100,000; dragage-provinces maritimes, $225,000;
dragage-Ontario et Québec, $140,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour bs travavx publics-lignes télégraphiques-Saskatchewan et Alberta
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Ligne télégraphique Qu'Appelle-Edmonton-ligne de ceinture Lloydsminster-renou-
veler les poteaux en certains endroits, transporter la ligne de sa situation primitive à
la'grande route-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les travaux publics-Colombie-Britannique:-Kamloops-Okana-
gan (réseau télégraphique)-crédit supplémentaire, $1,650; ligne Nanaïmo-Comox-
renouvellement partiel des poteaux entre Comox et Qualicum, etc., $260; ligne
Victoria-Cap Beale-pour parfaire les paiements pour déplacements de la ligne en
certains endroits, et autres améliorations, $2,400, pour l'année finissant le 31 mars
1909.

. 8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordé à
Sa Majesté pour les travaux publics-Territoire du Yukon:-Réseau des lignes télé-
graphiques du Yukon, section Ashcroft-Quesnel-remplacer une partie des poteaux-
pour parfaire les paiements, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-divers:-Levés et inspections-crédit supplémentaire,
$9,000; compensation à William Julien en règlement final de toute réclamation pour
blessures subies par lui sur le dragueur de lEtat Ontario durant la saison de 1907,
$1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille cent cinquanta
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa, Majesté pour les travaux pu-
blics-frais d'exploitation et d'entretien-lignes télégraphiques :-Colombie-Britan-
nique, y compris la proportion du coût de l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cap
Beale, conjointement avec le C.C.P.-crédit supplémentaire, $13,150; réseau du Yu.
kon (Ashcroft-Dawson)--crédit supplémentaire, $30,000, pour l'année finissant le 31
mars 1909. -

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille deux cent quarante-
deux dollars et vingt-neuf centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les travaux publics-moyens de transport:--Port de Montréal (division
d'aval)-améliorations en aval du courant Sainte-Marie-pour payer W. J. Poupore,
en règlement complet et final de toutes demandes d'intérêt accumulé sur les paiements
différés sur son contrat pour la construction d'un pier et de cloisons à niveau élevé,
depuis le 25 juillet 10è0, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars-imputable
sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et Canaux-chemin
de fer Intercolonial:-Pour une balance de 100 tonnes sur la voie à Aston-Junction,
$2,500; pour une voie de garage pour voitures à voyageurs à Gibson, $4,000, pour
l'année finissant le 81 mars 1909.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cent cinquante et
un dollars et quatre-vingt-dix-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour le chemin
de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Prolongement du quai à Souris-crédit supplé-
mentaire, $23,000; embranchement Montague-indemnité pour terrains, $6,851.51;
embranchement de Murray-Harbour-indemnité pour terrains, $4,383.77; embran-
chement de la rivière Vernon-indemnité pour terrains, $2,216.69, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1909.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal Lachine:-Reconstruction de murs inclinés-cré-
dit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six dollars et quarante-cinq
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centins soit accordée à Sa Majesté pour le canal Murray :-Pour payer les déprada-
tions de terrains, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1909.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accord4e à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canal
Rideau:-Améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les canaux de Carillon et Grenville:-Réparations au passage dans le
barrage de Carillon-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Pour les dépenses de la préparation de plans pour la
reconstruction du pont de Québec-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le
31 mars 1909.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante mille deux cent un
dollars et soixante et six centins-imputable sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté
pour les chemins de fer et canaux-chemin de fer Intercolonial:-Frais généraux-
crédit supplémentaire, $350,000; pour verser à la veuve de feu J. W. Wallace, une
gratification égale à deux mois d'appointements de feu son mari, $201.66, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le chemin de fer de l'embranchement Windsor:-Entretien-crédit sup-
plémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordé? à Sa
Majesté pour le chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Frais généraux-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et dix mille dollars-im-
putable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Presta-
tions en deniers-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 Irars.1909.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la milice et défense:-Exercices annuels--crédit supplémentaire,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Transport-crédit supplémentaire, pour
Pannée finissant le 31 mars 1909.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la milice et défense:-Collège militaire Royal-crédit supplé-
mentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère de la Milice et de la
Défense:-Dépense casuelle-crédit suplémentaire, pour l'année fnisant le 31 mars
1909.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soie
accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes-service extérieur-service de la
poste:-Pour compléter les paiements pour l'exercice clos le 31 mars 1909, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à, Sa Majesté pour divers:-Crédit supplémentaire (y compris l'indemnité à verser aux
courriers convoyeurs qui suivent pour frais de médecins et autres frais et pour perte
d'effets d'habillement: E. A. Hartling, $118.50, C. E. O'Reilly, $468, W. W. Frost,
$20, J. K. Kelly, $76 et A. Chabot, $20), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Crédit supplémentaire pour dépenses diverses 1908-09,
ministère du Travail, y compris impressions et papeteries, allocations aux correspon-
dants, frais de voyage, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1909.
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19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une somme requise pour les dépenses de M. W. L. Mackenzie
King, député, à titre dereprésentant du Canada, à la conférence conjointe au sujet de
l'opium à Shanghaï, Chine, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

2,0. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil-bureau du secrétaire du Gouverneur général:-
Dépense casuelle-crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le bureau de l'Auditeur général:-Dépense casuelle-commis et autres
aides-pour payer les commis surnuméraires suivants, à compter du 26 février 1909,
nonobstant les dispositions de la Loi du service civil: C. M. Low, M. A. Reid, D, M.
Gibson, W. M. Greenshields, E. M. Stitt, E. M. Fraser, Bertha McCuaig, M. Macdo-
nald, Isabella McIntosh, L. Chartrang et H. R. Washington, pour l'année finissant le
31 mars 1909.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le .ministère des Finances et le conseil du Trésor:-Dépense casuelle-
crédit supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les ministères en général:-Dépense casuelle-crédit supplémentaire
pour le soin et le nettoyage des édifices publics, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les pénitenciers:-Saint-Vincent-de-Paul-pour payer à J. P. Forster, en sa qua-
lité d'instructeur de briqueterie pendant la saison de 1908, en sus de ses appointements
comme gardien, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Douanes:-Dépense casuelle-
crédit supplémentaire pour divers, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et trois dollars et
quarante et un centins soit accordée pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-
Somme nécessaire pour payer les appointements d M. Oswald L. McLod, au taux de
$800 par année, du 18 octobre 1908 au 31 mars 1909, pour l'année finissant le 31 mars
1909.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille quatre cent vingt-
cinq dollars et quatre-vingt quatorze centins soit accordé- à Sa Majesté pour le ser-
vice législatif-Chambre des Communes:-Pour terminer l'impression et-la reliure du
Code criminel et des Statuts revisés, $12,600; pour compléter le coût des listes élec-
torales pour l'élection générale de 1908, $22,000; pour les appointements de F. X.
Saucier au rang de commis de deuxième classe, à $1,200, à compter du 21 juillet 1908,
$909.28; pour la promotion des commis suivants de la deuxième à la première classe,
à compter du 1er avril 1908: S. Clapin, $200, O.-Paradis, $100; J. M. Briand, $200,
T. S. Howe, $200, L. Dansereau, $50, $750; pour la promotion de W. A. Lalonde, du
personnel des messagers permanents au rang de commis de 3me classe à $800, à
compter du 1er septembre 1908, $466.66; pour augmenter les appointements des fonc-
tionnairs et commis suivants, à compter du 1er avril 1908: J.-B. R. Laplante, $700,
R. Tremblay, $200, E. Quéry, $200, E. Naubert, $100, $1,200; Débats-crédit supplé-
mentaire, $25,000; dépenses casuelles-crédit supplémentaire comme suit: papeterie,
$5,000; frais de port, télégrammes et téléphones, $500; divers, $1,000, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cent vingt-cinq dollars .soit
accordée à Sa Majesté pour le service législatig-Chambre des Communes-sergent-
d'armes:-Fournisseurs et autres-crédit supplémentaire, $1,600; valises en cuir pour
les députés, $5,525, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes:-Crédit siipplé-
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mentaire requis pour le service entre le Canada et la Grande-Bretagne, $15,000; cré-

dit supplémentaire requis pour le service entre Saint-Jean, N.-B., et Margaretsville,

Port-Lorne, Port-George, Halls-Harbour, Harbourville et Morden, N.-E., $150, pour

l'année finissant le 31 mars 1909.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service fluvial et maritime:-Crédit supplémentaire

requis pour la construction d'un steamer brise-glace pour le détroit de Northumber-

land, $215,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le service des phares et des côtes :-Pour payer la pension

du pilote F.-X. Lamarre, du 1er octobre 1908, au 31 mars 1909, au taux de $800 par

année, $150; traverse de Lime-Kiln-crédit supplémentaire pour solder les comptes

en souffrance relativement à la location d'un remorqueur pour la traverse de Lime-

Kiln, $2,000, pour l'anée finissant le 31 mars 1909.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les hôpitaux de marine: Crédit supplémentaire pour les soins à donner-

aux marins malades dans les hôpitaux de marine, et pour la construction et la répara-

tion des hôpitaux de marine, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille quatre cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Stations biologiques de la marine-pour pour-

voir aux dépenses imprévues relativement à la construction de station biologique à

Saint-André, N.-B., et dans l'île de Vancouver. $5.000; pour pourvoir aux dépenses

relatives aux commissions internationales des pêcheries, y compris une somme équiva-

lant à la différence entre $2,800 et $4,000, soit l'angnentation à être accordée au pro-

fesseur E. E. Prince, depuis le 1er décembre 1908, $5,400, pour l'année finissant le 31

mars 1909.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour divers:-Somme requise pour le remboursement à A. Cushing et Cie, de

la somme déposée à titre de cautionnement relativement à la saisie de la goélette

Evolution en 1893, pour certaine contravention aux lois de la marine marchande du

Canada, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour l'enquête de la Marine et des Pêcheries (y compris un honoraire de

$1,000 pour le docteur Charles Morse, registraire adjoint de la Cour de l'Echiquier,

pour services rendus au commissaire, plus $300, pour A. H. Thomas qui a rempli les

fonctions de secrétaire des avocats pendant l'enquête(-crédit supplémentaire, pour

l'année finissant le 31 mars 1909.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-cinq dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-département des Affaires des Sau-

vages:-Appointements de J. K. McLean, arpenteur fédéral, au taux de $2,100, du

1er juillet 1908 au 31 mars 1909, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les sauvages-Québec:-Crédit supplémentaire pour secours, soins de

médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les sauvages-Nouvelle-Ecosse:-Crédit supplémentaire pour secours,

soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Nouveau-Brunswick:-Crédit supplémen-

taire pour secours, soins de médecins et médicaments, $1,200; secours aux sauvages

indigents-réserve Tobique, $250, pour Fannée finissant le 31 mars 1909.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les sauvages-Ile du Prince-Edouard:-Crédit supplémentaire pour

secours, soins de médecins et médicaments, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
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41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cent trente-six dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les sauvages-Manitoba, Saskatchewan, Alberta
et les Territoires du Nord-Ouest:-Transport des sauvages de Saint-Pierre à FîleFisher, $8,975; crédit supplémentaire pour arpentages, $6,561, pour l'année finissant
le 31 mars 1909.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille deux cent
cinquante-six dollars et six centins-imputable sur le capital-sit accordé& à Sa
Majesté pour les terres fédérales:-Crédit supplémentaire pour arpentages, examen
des rapports d'arpentagfies, impressions des plans, etc., pour l'année finissant le 31
mars 1909.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille cent seize dollars et
soixante et six centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les
terres fédérales:-Crédit supplémentaire pour appointements, service extérieur,
$21,000; pour payer-à M. Jos. Marin, près de feu M. Marin, employé au ministère
de l'Intérieur, une gratification égale à deux mois d'appointements du défunt, $116.66,
pour l'année finissant le 31 mars 1909.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordés à
.Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour dépenses sous le régime de la Loi de
naturalisation, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour frais relatifs à la distribution des documents parlementaires-crédit
supplémentaire, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour contribution à la qualification du catalogue international de littérature
scientifique, (renouvellement du crédit des sommes caduques pour les années 1906 et
1907), pour l'année finissant le 3,1 mars 1909.,

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour une somme requise pour grains de semence, pour l'année finissant
le.31 mars 1909.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration de la Loi concernant les médicaments dits proprietary
et les médicaments brevetés, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour la gravure, la lithographie et
l'impression des cartes du Dominion et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année
finissant le 31 mars 1909.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingts dollars et soix-
ante et deux centins soit accordée à Sa 1Majesté pour des frais de justice et autres
frais encourus relativement à l'arrestation de certains Chinois à Sydney, N.-E., puor
l'année finissant le 31 mars 1909.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille, cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les douanes:-Crédit supplémentaire pour faire face aux
salaires et aux dépenses imprévues des diverses parties du pays, $25,000; divers-
somme requise pour le versement à Madame Fortin, de Québec, une gratification
égale à deux mois d'appointements de son beau-père, M. A. Boissonnault, en son
vivant officier intérimaire des douanes du port de ,Québec, $110, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1909.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille quatre cent soixante et six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et de la
lumière électrique:-Bureau international des poids et mesures, $216; commission
électro-technique internationale, $250; gaz et lumière électrique-dépenses impré-
vues, $1,000, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa



9 Edouard VII 6 avril. 279

Majesté pour l'inspection des denrées:-Crédit supplémentaire-appointenents et

frais imprévus, pour l'année finissant le 31 mars 1909.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-huit mille huit cent

soixante et seize dollars soit accordée à Sa Majesté pour des articles imprévus, 1907-

08:-Pour couvrir les articles imprévus 1907-98--ainsi qu'il appert au rapport de

l'Auditeur général, page C-4, pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et dix mille dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la royale gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-Ter-

ritoires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon et les provinces de l'Alberta et de la

Saskatchewan :-Solde de l'effectif, $325,000; subsistance, fourrage, combustible et

éclairage, habillement,. constructions, réparations et réfections, remontes, chiens,

armes, cartouches, dragues et médicaments logement, transport, service de l'eau, pape-

terie et dépenses casuelles, $425,000, pour l'anné finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une indemnité à des membres de la royale gendarmerie à cheval du

Nord-Ouest pour blessures reçues au service, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-neuf mille huit cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil-ministère des Travaux

Publics:-Appointements, $324,800; dépenses casuelles, $15,000, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille huit cent trente

et un dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des

Mines:-Appointements, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille six cent

quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et' des

Pêcheries:-Appointements (y compris le professeur E. E. Prince à $4,000), $228,640;

dépenses casuelles, $21,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport d'une résolution passée le 2 avril courant, la

dite résolution étant un quart du budget principal non encore adopté, et elle est

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas les montants ci-dessous mentionnés

(étant le quart du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté, à

compte des services suivants, pour l'année expirant le 31 mars 1910:-Frais de ges-

tion-bureaux des sous-receveurs généraux-Toronto, $1,950; Montréal, $1,495; Hali-

fax, $2,400; Saint-Jean, $1,812.50; Winnipeg, $1,812.50; Victoria, $1,3825; Charlot-

tetown, $1,562.50 réajustement des appointements, $250; caisses d'épargnes rurales-

appointements, $1,100; dépenses casuelles, $375; impressions de billets du Dominion,

$43,750; impressions, annonces, inspection, frais de messagerie, $4,800; commission

pour le paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds

d'amortissement, $7,687.50; courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortis-

sement, $1,400; timbres anglais, frais de port, etc., $2,650; enlèvement de la circula-

tion de monnaies étrangères et n'ayant pas cours, $1,500. Gouvernement civil-mns-

tère de l'Intérieur-appointements, $190,619.44; dépenses casuelles, $8,000. Adminis-

tration de la justice-dépenses diverses, $2,500; dépense sous l'empire des S.R.C.,

chapitre 146, $175; allocation de subsistance pour le juge du district d'Atlin, C.-B.,

$300; Cour Suprême du Canada-dépenses casuelles et déboursés, appointements des

fonctionnaires, (registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres, magazines
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pour les juges, sans dépasser $300, $1,375; livres de droits et autres pour la biblio-
thèque, et reliure, $1,375; crédit supplémentaire pour la bibliothèque, $1,250; Cour
de l'Echiquier du Canada-dépense casuelle, frais de voyage des juges et du regis-
traire, rémunération des shérifs, etc., impression et papeterie, et $50 de livrs pour les
juges, $1,375; impressions, reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echi-
quier, $200; surcroît de traitement à L. A. Audette, registraire, en sa qualité d'édi-
teur de ces décisions, $75; à Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques
de jurisprudence les décisions de la Cour de l'Echiquier, $12.50; local pour la Cour de
l'Echiquier en amirauté, et frais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour
les frais de port et la papeterie pour les juges et le registraire, $125; appointements
du prévôt en amirauté, Québec, $8,.33. Territoire du Yukon-allocation de voyage
aux juges, $375; allocation de subsistance des juges, $3,750; traitements du shérif et
du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du greffier
adjoint, à $1,800 chacun, de deux sténographes, à $2,0000 chacun, $3,900; allocation
de subsistance des fonctionnaires de la cour territoriale et du magistrat de police,
$3,050; indemnité et frais des témoins et des jurés, et émoluments des interprètes dans
les procès au criminel, $2,500; entretien des prisonniers, $3,000; transport des pri-
soniers, $1,250; dépenses diverses, y compris les honoraires et dépenses du ministère
public, appointements et allocations de subsistance d'autres fonctionnaires et em-
ployés attachés à l'administration de la justice, enquêtes de coroner, papeterie, etc.,
$3,750. Police fédérale--montant requis, $10,250. Pénitenciers-en général, $750;
Kingston, $37,800; Saint-Vincent de Paul, $28,500; Dorchester, $17,625; Manitoba,
$15,087.50; Colombie-Britannique, $14,125; Alberta, $12,950. Service législatif-
Sénat-appointements et dépenses casuelles du Sénat, $23,306.06; Chambre des Com-
munes-traitement de l'Orateur suppléant, $500; appointements,' $38,037.50; dé-
penses des comités, commis pour la session et commis surnuméraires, etc., $8,937.50;
dépenses casuelles, $11,577.50 publication des Débats, $9,075; prévisions du sergent-
d'armes, telles qu'approuvées, $15,061.88; bibliothèque du Parlement-appointements,
$7,578.12; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $3,250; livres pour la bibliothèque
générale, y compris les frais de reliure, $250; dépenses casuelles, $1,000; divers--
impressions, papier à imprimer et reliure, $43,750; impression, reliure et distribution
des lois, $2,500; dépenses casuelles se rattachant aux listes électorales, $2,000; dé-
penses casuelles du greffier de la Couronne en chancellerie, y compris l'emploi de
commis temporaires, $875; listes électorales des provinces, $2,250. Arts, agriculture
et statistiques-stations agronomiques, $24,500; impressions et distribution de bulle-
tins et de rapports de stations agronomiques, $2,000; développement de l'industrie des
laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et transport de produits agri-
coles alimenttire et autres et aide à leur vente et commerce, $22,500; pour encourager
la production et l'emploi de graines de semence supérieures et pour appliquer la Loi
relative aux graines, de 1904, $12,250; pour encourager l'établissement d'entrepôts
frigorifiques pour meilleure conservation et manutention des produits alimentaires
périssables, $18,750; développement de l'industrie du bétail, $13,000; santé des ani-
maux, $62,500; stations agronomiques-établissement et entretien de nouvelles sta-
tions agronomiques succursales, $7,500; pour administrer et appliquer la loi sur les.
conserves alimentaire, $27,500; pour encourager la production et la vente du tabac
canadien, $1,250; contribution au maintien de l'Institut International d'agriculture
et frais de représentation à cet institut, $2,500. Quarantaine-appointements et
dépenses casuelles pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres
districts, $30,750; steamers pour remplacer lArgus et le Challenger, $10,000. Immi-
gration-appointements des agents et employés en Canada, dans la Grande-Bretagne
et à l'étranger, $50,000; dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britanniques
et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, $175,000; hôpitaux de Winni-
peg et de Saint-Boniface, $3,760. Milice et défense-imputable sur le revenu-solde
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et allocations, $411,500. Chemins de fer et canaux-imputable sur le capital-chemin

de fer National Transeontinental-études ou tracés de construction, $5,000,000.
Travaux publics-imputable sur le capital-facilités de transport-de la baie Geor-

gienne à Montréal-étude d'une voie fluviale passant par la rivière des Français et la

rivière Outaouais, $5,000. Travaux publics-imputable sur le revenu-édifices pu-

blics-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc-Ottawa, édifices publics-préposés

aux ascenseurs, $6,000; Ottawa, édifices publics-gaz et éclairage électrique, y com-

pris chemins et pontsfi $11,250; Ottawa, édifices publics-terrains, $3,000; Ottawa,

édifices publics-chauffage, y compris chauffeurs, ingénieurs et gardiens, $27,500;

Ottawa, édifices publics-parc de la C5te du Major, $2,000; Ottawa, édifices publics--

enlèvement de la neige, Rideau-Hall compris, $1,000; Ottawa, édifices publics-y

compris réparations, ventilation et éclairage, mobilier, etc., $43,7é0; Ottawa, édifices

publics-service de téléphone, $4,125; Rideau-Hall, y compris terrains-améliorations,
mobilier et entretien, $8,750; Rideau-Hall-allocation pour combustible et éclairage,

$2,125; édifices publics fédéraux-aménagements et fourniture en général, $20,000;

édifices publics fédéraux-mobilier, $3,000 ; -édifices publics fédéraux-chauffage,

$31,250; édifices publics fédéraux-éclairage, $31,250; édifices publics fédéraux-

force électrique et autres pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les timbres, etc.,

$3,000; édifices publics fédéraux-loyers, etc., $50,000; salaires des mécaniciens,

chauffeurs, gardiens--édifices publics fédéraux, $52,000; diverses fournitures pour les

mécaniciens, chauffeurs, gardiens-édifices publics fédéraux, $2,500; eau-édifices

publics fédéraux, $5.500; bâtiments fédéraux de la quarantaine-réfections, répara-

tions, etc., $5,000; bâtiments de l'immigration-réparations, mobilier, etc., $1,125;

bâtiments de quarantaine-entretien, etc., $1,000; Yukon, édifices publics-loyers,

réparations, combustible, éclairage, service d'eau, salaires des concierges, etc., $20,000;

Saskatchewan et Alberta-ports, rivières et ponts, en général-réparations et amélio-

rations, $3,750; lac de la Dernière-Montagne-amélioration de la voie navigable,

$5,003; Petit lac des Esclaves-pour compléter des améliorations prévues urgentes,

$2,500; rivière Saskatchewan-Nord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert,

$500; Territoires du Nord-Ouest-ports, rivières et ponts-réparations et améliora-

tions générales, $1,250 ; Colombie-Britannique--rivière Colombie-améliorations,

$5,000; Coquitlam-enlèvement d'obstructions, $375; rivière Fraser-améliorations

du chenal et ouvrages de protection, $6,250; ports, rivières et ponts-réparations et

améliorations en général, $2,000; rivière Okanagan-amélioration du chenal navi-

gable entre le lac Okanagan et le lac du Chien, $2,500; rivière Skeena-améliorations,

$1,500; rivière Spallumcheen-réparations aux -ouvrages de protection à Enderby,

$250; Williams-Head-station de quarantaine-améliorations, $1,250; Territoire du

Yukon-rivières Lewes et Yukon-améliorations, $1,250; en général-ports, rivières

et ponts-travaux en général, $2,500 ; dragage-dragueurs-réparations, $31,250 ;

nouvel outillage de dragage-provinces maritimes, $25,000; nouvel outillage de dra-

gage-Ontario et Québec, $37,500; nouvel outillage de dragage-Manitoba, $3,625;

nouvel outillage de drajage-Saskatchewan et Alberta, $7,500; nouvel outillage (le

dragage-Colombie-Britanique, $37,500; nouvel outillage de dragage-en général,

$25,000; dragage-provinces maritimes, $57,500; dragage-Québec et Ontario, $57,-

500; dragage-Manitoba, $7,500; dragage-Colombie-Britannique, $31,20; dragage-

service en général, $1,950; glissoirs et barrages flottants-rivière Saskatchewan du

Nord-barrages flotants et ouvrages pour la garde du bois, $5,000; district du Saint-

Maurice-amélioration des barrages flottants pour facilier le flottage et la garde du

bois, etc., $7,500; glissoirs et barrages flottants en général, $1,250; chemins et ponts-

Ontario et Québec-pont du Chapeau au-dessus du chenal de la Culbute; rivière

Ottawa-nouvelle structure en acier sur piles et culées en béton (le gouvernement

de Québec devant contribuer $5,000), $3,70; route longeant les marais de la baie

Courtnay-tiers des frais de construction de l'aboideau sur le chemin, afin de protéger
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les marais et les biens de l'Intercolonial à Saint-Jean, N.-B., les autres deux tiers
devant être fournis par le gouvernement provincial et la ville de Saint-Jean, N.-B.,
$1,750; pont interprovincial sur la rivière Ristigouche à Métapédia (les gouvernements
de Québec et du Nouveau-Brunswick devant contribuer chacun $5,000), $5,000 ;
Ottawa-ponts et abords sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-répa-
rations et réfections ordinaires, $3,000; Manitoba, Saskatchewan et Alberta-ponts
des rivières Bow et Spray, à Banff-réparations et réfections, $200; en général--ponts
utilisés pour le trafic, par tout le Canada, y compris les approches, $1,950; lignes télé-
graphiques-provinces maritimes-Meat-Cove-section Sydney-Nord et Port-Hawkes-
bury-prolongement de l'embranchement de Grand-River-Station jusqu'au pont Vic-
toria à la baie de Lewis et Gabarus, $600; Mabou-sections Chéticamp et Meat-Cove-
embranchements de Strathborne à Orangedale par voie de Wycocomagh, $250; Qué-
bec-rive nord du Saint-Laurent-pour améliorer le service des réparations, $750;
revenu de la quarantaine de la Grosse Ile-prolongement de la ligne aérienne, sur la
rive nord du Saint-Laurent, de l'Ange-Gardien à Laval, $600; Territoires du Nord-
Ouest, etc.-Edmonton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers
Peace-River-Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, $2,500; réseau
du Yukon-Hazelton-bureau de télégraphe, logement et magasin du télégraphiste,
$950 ; divers-galerie Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat des
tableaux par un jury d'artistes, $2,600; monument à la mémoire de feu l'honorable
George Brown, $2;500; monument à la mémoire de feu l'honorable YArcy McGee,
$2,500; monument à la mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine et l'honorable Robert
Baldwin, $5,000; subvention à l'érection d'un monument à Brantford, pour commé-
morer l'invention du téléphone, le quart du prix de revient ne devant pas dépasser
$10,000, $1,250; relevé hydrographique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs
affluents afin de déterminer le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-
Laurent et le lac Champlain, $5,000; livres techniques de référence et autres publi-
cations, $125; études et inspections, $15,000; construction de barrage pour l'emma-
gasinement de l'eau et d'ouvrages pour la direction des eaux dans le haut de la rivière
Ottawa et de ses affluents, $16,250; ingénieurs-appointements des ingénieurs, ins-
pecteurs, surintendants, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les disposi-
tion de la Loi du service civil, $36,250; architectes-appointements des architectes,
inspecteurs, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi
du service civil, $6,250; Commission des grandes eaux limitrophes, y compris les paie-
ments autorisés à MM. Louis Coste, ingénieur en charge, département des Travaux
Publics, et Wm. J. Stewart, chef du service hydrographique de la marine et des
Pêcheries, en leur qualité de membres du conseil des commissaires, aussi pour la
détermination et la démarcation de la frontière internationale entre les Etats-Unis et
le Canada, depuis la rivière Pigeon jusqu'à Saint-Régis, ainsi que prévsu à l'article 4
du traité du Il avril 1908, $8,750; Commission internationale-rivière Saint-Jean,
Nouveau-Brunswick, $5,000 ; lac Nipissingue-construction de barrages aux dé-
charges, $2,500; soldes pour travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peuvent
être insuffisants, à condition que la somme n'excède $200 en aucun cas, $2,500; pour
remettre au ministère de la Justice le crédit voté pour les frais payés dans l'affaire en
litige H. E. Vautelet vs la Couronne, $385.94; gratification égale à deux mois de
salaire à la veuve de feu George Esdale, charpentier, employé à Rideau-Hall, $34.31;
gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de feu François Breton, employé
aux Travaux Publics, Ottawa, $62.50; gratification égale à deux mois de salaire à la
veuve de feu John Irwin, gardien du bureau de poste de Peterborough, $16.66; indem-
bité à F.-X. Lefebvre, ingénieur attaché à Trois-Rivières, pour la perte de ses traités
et revues de génie civil, détruits par le feu, lors du grand incendie du 92 juin 1907, à
Trois-Rivières, $31.59; indemnité en règlement final à Mme Ebenezer Buell, pour
blessures reçues dans une chute qu'elle fit en février 1908, sur les marches situées sur
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le côté nord du bureau de poste de Brockville, comme suite à l'accumulation de neige
et de glace due à la iégligence du gardien, $200; indemnité à la veuve de feu Douglas
Lamb, pour la perte de son mari, tué accidentellement le 21 juillet 1908, par la chute
d'une grue, alors qu'il vaquait à son service comme contremaître de l'équipe chargée
de l'enlèvement de quartiers de roc à Diligent-River, N.-E., sous la surveillance
directe d'employés du département des Travaux Publics, $250; indemnité à la veuve
de feu Edouard Blanchard, pour la perte de son mari, noyé accidentellement le 1er
août 1907, alors qu'il travaillait à l'allonge du brise-lames ouest construit à Shippegan-
Gully, sous la surveillance immédiate d'employés du département des Travaux Pu-
blics, $125; indemnité à C. C. Worsford, dessinateur en chef et ingénieur-adjoint,
agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de quelques-uns de
ses effets et instruments personnels, lors de l'incendie des 10 et 11 septembre 1898, à
New-Westminster, $29.19; indemnité à George Turner, ingénieur-adjoint, agence des
travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instruments et de quel-
ques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et il septembre 1898, à New-
Westminster, $58.25; indemnité à Albert J. Hill, dessinateur, etc., agence des travaux

publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instruments, aquarelles, etc., lors
de l'incendie des 10 et il septembre 1898, à New-Westminster, $19.31; indemnité à
D. C. Tuck, commis, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte
de quelques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et Il septembre 1898,
à New-Westminster, $7.13; indemnité à C. N. Macdonald, comptable, agence des
travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses effets personnels, lors de
l'incendie des 10 et il septembre 1898, à New-Westminster, $87.88; indemnité à
T. W. P. Patterson, en règlement final de toutes réclamations, pour blessures reçues
par lui le 11 décembre 1906, par la chute de glaçons et de neige glacée tombés du toit
de l'hôtel des postes, à Montréal, $125. Subventions postales et maritimes-service à
la vapeur entre Annapolis et London ou Hull, Angleterre, ou ces deux endroits,
$1,250; comunications à la vapeur durant la saison de 1909-10 entre Baddeck, Grand-
Narrows, Iona, Big-Pond et East-Bay, $1,456.25; service à la vapeur entre la rivière
Bonaventure, Qué., et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine, durant la saison de
1909, $750; service à la vapeur entre le Canada et l'Australie, $45,127.25; paquebots
entre la Grande-Bretagne et le Canada, $10,000; service à la vapeur entre le Canada
et le Mexique sur les océans Atlantique et Pacifique, $25,000; service -ou services à la

vapeur entre le Canada et Terre-Neuve, $4,500; service à la vapeur entre le Canada

et la Nouvelle-Zélande, $12,500; service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique du
Sud, $36,500; service à la vapeur entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E., $150;
communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à
la fermeture de la navigation entre Bassin-de-Gaspé et Dalhousie et Campbellton,
$3,750; service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la rive nord du

fleuve Saint-Laurent, durant la saison de navigation, $250; service à la vapeur entre
Grand-Manan et la terre ferme, $1,250; service à la vapeur entre Halifax et Canso,
$1,000; communications à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du
Cap-Breton, $1,000; service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay, $625; service de

steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool, $5,000; communica-
tion à la vapeur durant la saison'de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture
de la navigation entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, $3,15; service direct
à la vapeur, semi-mensuel, entre Montréal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant

l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et Manchester, pendant l'hiver, $8,750; service à
la vapeur entre Newcastle, Neguac et Eseuminac, avec escales aux ports intermé-

diaires sur la rivière et la baie de Miramichi, $375; service à la vapeur entre l'île

Pelée et la terre ferme, $375; service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus

du chemin de fer Intercolonial à Mulgrave, $1,000; service à la vapeur sur la rivière

Peticodiac entre Moncton et les ports intermédiaires et un port ou des ports sur le
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côté occidental du comté de Cumberland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
$500; communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture
jusqu'à la fermeture de la navigation entre Pictou et Chéticamp, $500; service à la
vapeur entre Pictou, Murray-Harbour, Georgetown et Montague-Bridge, $1,500; ser-
vice à la vapeur entre Mulgrave et Canso, $1,000; communication à la vapeur durant
la saison de 1909, depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre
Port-Mulgrave, St-Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain et autres ports sur les lacs
du Bras-d'Or, $1,500; communication à la vapeur entre Mulgrave et Guysboro', avec
escale aux ports intermédiaires, $1,250; communication à la vapeur entre Mulgrave
et Chéticamp, $1,250; service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et Jedway, îles
de la Reine Charlotte, $1,250; service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, Cap-
Breton et Terre-Neuve, $3,000; communication à la vapeur durant la saison de 109,
i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme, $3,125; service à la vapeur durant l'année 1909 entre Quéa
bec et Blanc-Sablon, avec escale à des ports et endroits intermédiaires le long de la
rive nord du fleuve Saint-Laurent, $5,000; communication à la vapeur entre Québec
et Bassin-de-Gaspé, avec escale à des ports intermédiaires, $2,125; communication à
la vapeur entre Québec et l'Ile d'Orléans durant la période qui s'écoule entre la clô-
ture de la navigation, en automne, et la formation d'un pont de glace entre l'île et la
terre ferme, aussi depuis la débâcle jusqu'à la reprise de la navigation régulière au
printemps, $125; service à la vapeur entre la Baie de Sainte-Catherine et Tadoussac
durant l'hiver, $625; service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, $5,000; service
à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Granville, le long de la côte ouest
du bassin d'Annapolis, $375; service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-
River et Clementsport, $375; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., Dublin et
Belfast, durant l'hiver, $1,875; service de steamers entre Saint-Jean, N.-B., et Glas-
gow, durant l'hiver, $3,750; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean,
Halifax et Londres, $10,000; communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e.,
pour au moins 25 voyages hebdpmadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax,
via Yarmouth et autres ports intermédiaires, ou, dans l'alternative, pour au moins
101 voyage d'aller et retour entre Saint-Jean et Yarmouth, $2,500; communication à
la vapeur entre Saint-eJan, N.-B., et Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Har-
bourville et Morden, N.-E., $625; communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e.,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les ports
du Bassin des Mines, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du bassin
de Cumberland, $750; service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports
intermédiaires, $375; une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jeanet Hali-
fax, ou Pun de ces deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, $20,175; service
par steamer durant l'année 1909 entre Saint-Stephen, N.-B., certains points de la
rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campobello et les îles de l'intérieur, la baie de
Passamaquoddy et La-Tête ou Black-Bay, $750; service à la vapeur durant la saison
de 1909 entre Sydney, C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermé-
diaires, $1.625; service par steamer durant la saison de 1909 entre Sydney et Whyco-
comagh, $250; service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco, $750; service à la
vapeur entre Victoria, Vancouver et les ports intermédiaires et Skagway, $3,125;
service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver, $1,250;
crédit supplémentaire pour le service entre le Canada, la Chine et le Japon, $12,166.66;
allocation pour variation probable dans les contrats et pour services supplémentaires,
$2,500. Service maritime et fluvial-entretien et réparations des steamers et brise-
glace de PEtat, $158,750; crédit supplémentaire requis pour la construction du brise-
glace pour le détroit de Northumberland, $37,.500; examens des capitaines et seconds,
$2,850; ré?ompenses pour sauvetage, y compris stations de sauvetage, $9,900; enquêtes
sur les naufrages, $3,000; dépenses des écoles de navigation, $2,000; enregistrement
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des navires, $500; enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, $5,000; obser-

vations des marées, y compris montant requis pour tenir en service durant un autre

mois le steamer Gulnare, afin de terminer l'étude des courants dans le détroit de Nor-

thumberland, et compléter ce qui reste à faire pour le mouillage en haute mer, $10,-

625; service des postes en hiver, $1,500; salaires et dépenses pour l'inspection du

bétail, $1,125; continuation de la subvention pour outillage de sauvetage à Québec,

dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, $7,500; entretien des

bateaux employés à la surveillance des eaux au nord du Canada, et établissement et

entretien de postes de police et de douanes sur la terre ferme ou dans les îles, ainsi

qu'il pourra à toute époque être jugé nécessaire, $14,750; dépense imprévue en géné-

ral, $1,250; organisation d'une milice navale et dépenses relative à l'emploi du croi-

seur Canada comme navire-école, $2,500. Travaux publics-imputable sur le capital-

ministère de la Marine-chenal du fleuve Saint-Laurent, $200,000; achats de terrains

pour chantiers de marine à Sorel (à être voté de nouveau), $7,500; pour compléter et

construire l'outillage de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et la

Pointe-aux-Pères, $62,500; montant requis pour quais permanents sur le lac Saint-

Pierre et autres points du chenal sur le fleuve Saint-Laurent, $30,000. Phares et ser-

vice côtier-salaires et allocations des gardiens de phares, $92,500; agences, loyers et

dépenses casuelles, $8,250; entretien et réparations des phares, $182,500; entretien et

maintien des chantiers de marine, $12,500; construction de phares et d'auxiliaires à

la navigation, y compris appareils et signaux sous-marins, et achat de bateaux conve-

nables aux travaux de construction, $200,000; crédit supplémentaire pour terminer la

construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées dans les grands lacs

et la baie Georgienne, $6,250; pour briser la glace à la baie du Tonnerre, dans le lac

Supérieur et aux autres endroits où la chcse est nécessaire pour la navigation, $10,000;
service des signaux, $2,625; établissement et entretien de postes de télégraphe Mar-

coni (crédit à voter de nouveau, $58,000), $32,250; administration du pilotage et pen-
sions, et maintien et réparations du steamer Eureka, $7,500; pour payer une pension

de $300 à chacune des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desroýsiers, Pierre

Gobeil, F. X. Lamarre, Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin, I.

Pouliot, H. Raymond, Napoléon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout, J.-B.

Tremblay, Eugène P. Bélanger, Joseph Fortier et Joseph Lapointe, $1,200; maintien

et réparations des quais, $750; appointements d'employés temporaires à Ottawa, y

compris allocations et dépenses de voyage des membres de la Co'mmission des phares,

$750; établissement de stations téléphoniques le long du fleuve Saint-Laurent entre

Montréal et Québec, $5,875; pour réparer la route maritime, sur la côte de Gaspé,

$500; crédit supplémentaire requis pour l'affrétement de navires ayant charge de tenir

le chenal libre à Lime-Kiln-Crossing, rivière Détroit, $2,500; pour l'achat et l'amélio-

ration d'un terrain à Saint-Jean, N.-B., (crédit à être voté de nouveau), $12,500;

pour installer et maintenir un bateau-phare à Pointe Pelée, lac Erié (crédit à être

voté de nouveau), $7,500. Institutions scientifiques et relevés hydrographiques-
ministère de l'Intérieur-études astronomiques-études et démarcations des frontières

du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère de l'Intérieur, y
compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King, comme commis-

saire des frontières, $52,100; enquête relative aux droits sur les eaux des rivières

Sainte-Marie et du Lait (Milk), $2,500; ministère de la Marine et des Pêcheries-

observatoire magnétique, $800; service météorologique, $31,750; observatoire, Mont-

réal (subvention), $125; observatoire, Kingston (subvention), $15; relevés hydrogra-

phiques, $42,500; crédit supplémentaire pour construction d'un steamer destiné au

service des relevés h3drographiques dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, pour

remplacer La Canadienne (crédit à être voté de nouveau, $50,000), $37,500. lôpi-

taux de la marine-soin des matelots dans les hôpitaux de la marine et réparations

aux hôpitaux de la marine, $17,500; matel>ts naufragés et dans le dénûment, $750.
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Inspection des bateaux à vapeur-inspection des bateaux à vapeur, $13,325. Pêches--
appointements et déboursés des inspecteurs, gardes-'pche et gardiens, $48,945; appoin-
tements, construction et maintien kl'établissements de pisciculture et appointements,
$80.575; service de protection des pêches, $63,750; construction d'un croiseur pour la
protection des pêches de la côte du Pacifique (crédit à être voté de nouveau), $55,125;
construction d'échelles à poissons et curage des rivières, $2,500; frais de loi et dépense
casuelle, $1,000; exposition ichtyologique du Canada, $4,000; frais se rattachant à la
distribution des primes de pêche, payées à des personnes employées dans le ministère
de la Marine et des Pêcheries, $1,400; ostréiculture, $1,500; aider à l'établissement,
l'entretien et linspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche
de grands fonds, $10,000; construction et entretien d'usines devant servir à faire des
expériences pour la destruction de chien de mer, etc., $12,500; entretien par l'Etat
-d'un établissement destiné à l'enseignement du fumage et de la salaison du poisson,
le produit de la vente devant servir au remboursement, $3,000; construction et entre-
tien de stations biologiques et études, $3,750; encourager l'amélioration des moyens
de transport et de conservation du poisson frais, $6,250; entretien du laboratoire de
la station biologique de la baie Georgienne, $375; frais des commissions des pêches,
$3,750; frais d'enquête sur les droits relatifs du gouvernement fédéral et des gouver-
nements provinciaux au sujet des pêcheries, en vertu de l'ordoniance rendue en 1896
par le Conseil privé, $2,500; primes aux percepteurs des douanes pour services se rat-
tachant à l'émission de permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis pour 1909, somme
approximative, $175; primes aux douaniers et autres employés pour compilation et
envoi de rapports quotidiens pour le bureau de renseignements de pêcheries pour 1909,
$125; déýenses de la Commission internationale des pêcheries, en vertu. du traité
réglementant les pêcheries dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, $2,500;
service des mines-recherches relatives aux dépôts de minerai et de minéraux écono-
miques à la valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, examen
et délimitations des tourbières, $8,375; impressions, appareils, dépenses casuelles de
bureau, appointements sur ces auxiliaires, $8,000; achat de tourbières, machines et
main-d'œuvre, $2,500; pour compléter les essais pratiques et les analyses des houilles
des mines en exploitation au Canada, $1,500; essayerie du Canada-maintien de
l'essayerie à Vancouver, C.-B., $4,500; service géologique-explorations et études au
Canada, y compris les appointements des géologues-conjoints, des dessinateurs et
autres, $31,250; publication des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $12,500;
achat de livres, instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques. matériel
pour les cartes, papeterie, entretien des bureaux et du musée, habillemit pour trois
pompiers-diverses dépenses, $7,500; pour couvrir les frais des opérations de forage
pour l'huile, la houille, le gaz, etc., $6,250; coût des spécimens pour le musée commé-
moratif Victoria, $2,000; pour service de photographie et service de bureau, $500.
Gouvernement du Territoire du Yukon-traitement et frais se rattachant à l'admi-
nistration du Territoire, $41,250; subvention au conseil du Yukon, $31,250; subven-
tion au conseil du Yukon pour entretien et réparations des routes, $12,500. Terres
fédérales-imputable sur le capital-arpentages, examen de rapports d'arpentage,
impressions de plans, etc., $185,000; arpentages et inspecteurs d'irrigation, traitement
des fonctionnaires, dépenses de bureau, etc., $5,250; relevés hydrographiques, $2,500.
Terres fédérales-imputable sur le revenu-traitement dans le service extérieur,
$60,000; dépenses casuelles, annonces, etc., $37,500; somme requise pour rémunérer
les membres de la commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les sous-
examinateurs, et pour les frais de voyage, la papeterie, les impressions, le loyer de
locaux et l'ameublement, etc., (les honoraires de E. Deville, W. F. King et Otto J.
Klotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payés
à même cette somme), $500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Sas-
katchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest, et le RI'uway Belt dans la Colom-
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bie-Britannique, arboriculture dans le Manitoba, la Sastatchewan et l'Alberta, et
inspecteur et directeur des réserves forestières, $26,000; salaire d'un menuisier, M.
John Mason, $28.62. Divers-Gazette du Canada, $2,750; impressions diverses,
$13,750; dépenses se rattachant à la distribution des documents parlementaires,
$575; matériel pour l'imprimerie de l'Etat, $1,750; dépense occasionnée par la Loi
de tempérance du Canada, $250; dépense sous le régime de la Loi de naturalisation,
$1,000; dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont un
compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la pro-
chaine session, $10,000; appointements et dépenses de l'agence à Paris, $1,625; sub-
vention accordée pour aider l'Association pour la prévention de la tuberculose, $1,250;.
académie des Beaux-Arts, $500; pour aider à la publication des délibérations de la
Société Royale, $1,250; commutation au lieu de remise des droits sur des articles im-
portés pour l'usage de l'armée ou de la marine, $187.50; refonte et publication des
arrêtés généraux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, $500; contri-
bution à la publication du catalogue international des publications scientifiques, $125;
subvention pour l'érection d'un monument à Champlain à Saint-Jean, N.-B., $1,250;
au gouvernement impérial pour couvrir la patt du Canada dans les pertes probables
de l'exploitation du câble du Pacifique, $20,000; au juge en chef de la Cour Suprême
du Canada, pour couvrir ses frais de voyage et autres d6penses relativement à ses
services quand il agit à titre de substitut de Son Excellence le Gouverneur général,
$625; six cents exemplaires du Parliamentary Companion, $300; subvention au
Canadian Mining Institute, $750; subvention pour aider la convention forestière
fédérale, $1,250; frais de litiges, lesquels peuvent être payés relativement à des litiges
conduits par des membres du personnel du ministère de la Justice, $3,750; contribu-
tion annuelle à la Canadian Law Library, Londres, Angleterre, $62.50; frais de voyage
de Sir K. E. Taschereau pour assister aux séances du comité judiciaire du Conseil
privé, $500; autre somme requise pour la refonte et la publication des arrêtés géné-
raux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, $500; consultations
d'hommes de loi par l'auditeur général, frais de voyage et autres dépenses se ratta-
chant à l'examen des comptes, $1,250; dépenses se rattachant aux terres réservées pour
parcs publics, y compris une somme de $80,000 à voter de nouveau, $30,000; gravure,

lithographie et impression de cartes du Canada et des Territoires du Nord-Ouest,
$13,600; au conseil de la cité de Winnipeg, pour défrayer les dépenses occasionnées
par la visite au Canada de l'Association britannique pour l'avancement de la science
(à voter de nouveau), $6,250. Chemins de fer et canaux-perception du revenu-
chemins de fer-Intercolonial, $2,350,000; embranchement de Windsor, $8,750; Ile-
du-Prince-Edouard, $100,000; gratification à verser à Mlle Alice Ross, sour de feu
W. C. Ross, égale à deux mois d'appointements, $52.50. Travaux publics-perception
du revenu-glissoirs et barrages, cales sèches, écluses et barrages-frais d'exploita-
tion-glissoirs et barrages, $26,900; bassins de radoub, $9,900; ouvrage de havres et

de rivières, $4,425; perception des revenus des travaux publics, $1,250; lignes télé-

graphiques-Ile du Prince-Edouard et terre ferme, $1,750; ligne de télégraphe aérien
et sous-marin dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les
frais des vapeurs employés au service des câbles, $33,750; allocation à J. C. Taché
pour services en qualité de surintendant au télégraphe de Chicoutimi, $75; Saskat-
chewan et Alberta, $8,000; Colombie-Britannique, y compris la partie du coût de
l'entretien de la ligne Parksville-Alberni-Cape Beale conjointement avec la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, $10,000; réseau du Yukon (Ashcroft-
Dawson), $50,000; service télégraphique en général, $1,750. Commerce (y compris
l'inspection des denrées et le mesurage des bois)-administration de la Loi concer-
nant l'immigration chinoise, y compris la rétribution accordée aux employés des
ministères du Commerce et des Douanes, $1,750; part des dépenses payables par le
Canada pour le Bureau international des douanes, $150; agences commerciales, y
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité; et, après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la question posée mardi, le 30
mars dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se
forme en çomité général pour prendre en considération certaines résolutions à l'effet
d'autoriser le Gouverneur en conseil à avancer, à titre de prêt, à la Compagnie du
chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique une somme n'excédant pas dix millions de dol-
lars.

Et le débat se continuant;
Et à six heures p.m., M: l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 122) constituant en corpo-
ration la Cabaw Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité dçs Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur certaines réso-
lutions autorisant une avance de dix millions de dollars à la Compagnie du chemin
de fer du Grand-Tronc-Pacifique, etc.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur général en conseil à
avancer par voie de prêt à la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique une
somme n'excédant pas dix millions de dollars en vue d'aider la compagnie à- complé-
ter la construction de la section des Prairies de la division ouest du chemin de fer
National Transcontinental; la somme ainsi avancée devant porter intérêt au taux
de quatre pour cent par année, payable tous les six mois, et devant être remboursable
en dix ans, à compter de la date de l'emprunt, ou, si elle est avancée par versements,
remboursable alors en dix ans à partir de la date du premier de ces versements,-et de
prescrire

2. Résolu,-Que la dite somme, qu'elle soit avancée en un ou en plusieurs verse-
ments, sera avancée sur la promesse d'une émission d'obligations, portant intérêt au
taux de quatre pour cent par année payable tous les six mois, qui sera faite par la com-
pagnie comme garantie collatérale pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt,
le montant principal des obligations reçu en nantiss ement devant égaler la somme
avancée; les dites obligations devant être garanties, subordonnément à tout lien ou
charge antérieure, par un mortgage, ou acte de trust par voie de mortgage, de la sec-
tion des Prairies, et de l'entreprise, matériel d'exploitation et biens, taux, droits et
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privilèges de la compagnie à l'égard de la dite section, et devant être garantie quant au
paiement du principal et de l'intérêt par la Compagnie du Grand-Tronc de chemin
de fer du Canada; la forme et les dispositions du dit mortgage et des obligations à
être garanties par icelui et de la garantie des dites obligations par la Compagnie du
Grand-Tronc de chemin de fer du Canada devant être substantiellement tel qu'énoncées
dans l'annexe de l'acte qui sera basée sur les présentes résolutions;

3. Résolu,-Que Sa Majesté, advenant le défaut de paiement de l'intérêt semi-
annuel, ou du paiement du capital de la somme avancée en vertu des dispositions de
telle loi, en sus et sans préjudice de tout droit ou recours contre la compagnie décou-
lant de tel défaut, comme en sus et sans préjudice de tout droit ou recours que Sa
Majesté ,peut avoir comme garanties du total ou d'une partie de telle émission d'obli-
gations, sera, à titre de recours, censée être le détenteur de telles obligations et qui
seraient déterminés par les conditions de tel mortgage, lors du défaut de paiement de
l'intérêt ou du capital de telles obligations; et que le défaut de paiement de l'intérêt
sur, ou du capital de toutes sommes avancées en vertu des dispositions de telle loi, sera
censé être un défaut de paiement de l'intérêt sur, ou du capital de telles obligations
jusqu'à concurrence du montant accru sur icelles d'après leur teneur;

4. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut, en sus des sommes qui restent
actuellement non empruntées et négociables sur les prêts autorisés par toute loi du
Parlement décrétée avant ce jour, prélever par voie d'emprunt, sous le régime et en
vertu des dispositions de cette partie du chapitre 24 des Statuts Revisés du Canada,
1906, concernant la dette publique et le prélèvement d'emprunts autorisés par le Par-
lement, telle somme cu telles scmmes d'argent, ne dépassant pas dix millions de dollars,
qui peuvent être requises pour faire les avances qui font l'objet de ces résolutions.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur général en conseil à avan-

cer par voie de prêt à la Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique une
somme n'excédant pas dix millions de dollars en vue d'aider la compagnie à complé-
ter la construction de la section des Prairies de la division ouest du chemin de fer
National Transcontinental; la somme ainsi avancée devant porter intérêt au taux
de quatre pour cent par année, payable tous les six mois, et devant être remboursable
en dix ans, à compter de la date de l'emprunt, ou, si elle est avancée par versements,
remboursable alors en dix ans à partir de la date du premier de ces versements,-et de
prescrire

2. Résolu,-Que la dite somme, qu'elle soit avancée en un ou en plusieurs versements,
sera avancée sur la promesse d'une émission d'obligations, portant intérêt au taux de qua-
tre pour cent par année payable tous les six mois, qui sera faite par la compagnie comme
garantie collatérale pour le paiement de la dite somme et de l'intérêt, le montant
principal des obligations reçu en nantissement devant égaler la somme avancée; les
dites obligations devant être garanties, subordonnément à tout lien ou charge anté-
rieure, par un mortgage, ou acte de trust par voie de mortgage, de la section des
Prairies, et de l'entreprise, matériel d'exploitation et biens, taux, droits et privilèges
de la compagnie à l'égard de la dite section, et devant être garantie quant au paie-
ment du principal et de l'intérêt par la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer
du Canada; la forme et les dispositions du dit mortgage et des obligations à être
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garanties par icelui et de la garantie des dites obligations par la Compagnie du Grand-
Tronc de chemin de fer du Canada devant être substantiellement tel qu'énoncées dans
l'annexe de l'acte qui sera basée sur les présentes résolutions;

3. Résolu,-Que Sa Majesté, advenant le défaut de paiement de Pintérêt semi-annuel,
ou du paiement du capital de la somme avancée en vertu des dispositions de telle loi, en
sus et sans préjudice de tout droit, ou recours contre la compagnie découlant de tel défaut,
comme en sus et sans préjudice de tout droit ou recours que Sa Majesté peut avoir
comme garanties du total ou d'une partie de telle émission d'obligations, sera, à titre
de recours, censé être le détenteur de telles obligations, et revêtue de tous les droits
et recours dont pourraient jouir les détenteurs d'obligations et qui seraient déterminés
par les conditions de tel mortgage, lors du défaut de paiement de 'intérêt ou dit
capital de telles obligations; et que le défaut de paiement de l'intérêt sur, ou du capi-
tal de toutes sommes avancées en vertu des dispositions de telle loi, sera censé être
un défaut de paiement de Pintérêt sur, ou du capital de telles obligations jusqu'à con-
currence du montant accru sur icelles d'après leur teneur;

4. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil peut, en sus des sommes qui restent actuel-
lement non empruntées et négociables sur les prêts autorisés par toute loi du Parlement
décrétée avant ce jour, prélever par voie d'emprunt, sous le régime et en vertu des
dispositions de cette partie du chapitre 24 des Statuts Revisés du Canada, 1906, con-
cernant la dette publique et le prélèvement d'emprunts autorisés par le Parlement,
telle somme ou telles sommes d'argent, ne dépassant pas dix millions de dollars, qui
peuvent être requises pour faire les avances qui font l'objet de ces résolutions.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permision de présenter un bill (No 128) à l'effet
d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Company.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Pugsley,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle restera ajournée

jusqu'à demain, à quatre heures et quinze minutes p.m.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt-sept
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à quatre heures et quinze minutes p.m.

C-19½
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Mercredi, 7 avril 1909.

PRIàRES.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GiNgRAL,

OTTAWA, 7 avril 1909.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le juge en chef du

Canada, agissant en qualité de député de Son Excellence le Gouverneur général, se
rendra à la salle des séances du Sénat cet après-midi, à 4.30 p.m., pour y sanctionner
les bills passés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat et la Cham-
bre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 79) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Cana-

dien du Pacifique»; et
Bill (No 117) intitulé: « Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes néces-

saires pour subvenir aux dépenses du service public pour les exercices expirant respec-
tivement le 31 mars 1909 et le 31 mars 1910 ».

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants:-
Bill EE (No 129) intitulé: « Loi pour faire droit à Evelyn Martha Keller »; et
Bill FF (No 130) intitulé: « Loi pour faire droit à Frank Parsons », pour lesquels

il demande le concours de cette Chambre.
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill EE (No 129) du
Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Evelyn Martha Keller », avec prière qu'elle
soit retournée au Sénat.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill FF (No 130) du
Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Frank Parsons », avec prière qu'elle soit
retournée au Sénat.

Un message est reçu de Son Honneur le Juge en chef du Canada, agissant en
qualité de député-gouverneur, par le capitaine Ernest J. Chambers, écuier, gentil-
homme huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR:

J'ai ordre de l'honorable député-gouverneur d'informer cette honorable Chambre,
que c'est le plaisir de Son Honneur que les membres de cette Chambre se rendent
immédiatement dans la salle des séances du Sénat.
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En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre, et, de retour,-
M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député-gouverneur de don-

ner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés suivants:-
Loi concernant la Kootenay Central Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Loi concernant la compagnie dite The Gollingwood Southern Railway Company.
Loi concernant la Brandon Transfer Railway Company.
Loi modifiant la Loi des épizooties.
Loi modifiant la Loi des postes.
Loi concernant la station dite Union et autres installations communes de la

Grand Trunk Pacific Railway Company et du Midland Railway of Manitoba, à Por-
tage-la-Prairie.

Loi constituant en corporation la Salisbury and Albert Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Huron and Ontario Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Alberta Central Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Southern Central Pacific Railway Com-

pany.
Loi concernant la compagnie dite The Toronto, Niagara and Western Railway

Company.
Loi concernant la Hudson's Bay and Pacißic Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Guelph and Goderich Railway Company.
Loi concernant la Walkerton and Lucknow Raulway Company.
Loi concernant la Vancouver, Westminster, and Yukon Railway Company.
Loi concernant la section de chemin de fer commune à la Compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacifßc Railway Company, à Fort-
William, Ontario.

Loi constituant en corporation la Canadian Western Railway Company.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer de l'Etat.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Edmonton au lac des Esclaves.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi concernant la Banque de Vancouver.
Loi concernant la Crawford Bay and St. Mary's Railway Company et à l'effet de

changer son nom en celui de « British Columbia and Manitoba Railway Company ».
Loi modifiant la Loi des terres fédérales.
Loi concernant la compagnie dite The Winnipeg and Northwestern Railway

Company.
Loi concernant la Burrard, Westminster Boundary Railway and Navigation Com-

pany.
Loi constituant en corporation la Western Canadian Life Assurance Company.
Loi constituant en corporation)a British Columbia Life Assurance Company.
Loi constituant en corporation la Canada National Pire Insurance Company.
Loi concernant la St. Mary's and Western Ontario Railway Company.
Loi concernant lAthabaska Ra'ilway Company.
Loi concernant lAlseck and Yukon Railwayt Company.
Loi concernant la compagnie dite The Abbitibi and Hudson's Bay Railway Com-

pany.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal de Montréal.
Loi concernant la Vancouver, Fraser Valleyi and Southern Railway Company.
Loi concernant la Meiran Lo and Irrigation Company. à responsabilité limitée.
Loi concernant la Brazilian Electro-Steel and Smelting Company, à responsabilité

limitée.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Honneur, comme suit:-
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« QU'IL PLAISE A VOTRE HONNEUR:

« Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur, le bill suivant:-
« Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux

dépenses du service public pour les exercices expirant respectivement le 31 mars 1909
et le 31 mars 1910.»

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:-
« Au nom de Sa Majesté, le député de Son Excellence le Gouverneur général

remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.».

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et cinquante-
cinq minutes p.m.. elle s'ajourne à mardi prochain, le 13 courant, à trois heures p.m.
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Mardi, 13 avril 1909.

PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
Diî révérend Robert Burns et autres, de Tweed, Ontario; demandant que des

mesures législatives soient adoptées pour empêcher les paris de courses et à d'autres
fins.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Calvert,
Ordonné, que le bill BE (No 129) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Evelyn Martha Keller », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-Etat faisant
connaître,-

1. La somme totale dépensée au chef de travaux publics par ce gouvernement
entre les années 1896 et 1900 dans le comté de Bonaventure.

2. La somme totale dépensée par le gouvernement dans ce comté (a) pour travaux
publics, et (b) pour venir en aide aux chemins de fer et aux autres entreprises depuis
la dite élection générale, ainsi que la somme additionnelle estimative requise (a) pour
compléter ces travaux publics, et (b) pour faire face aux subventions ou octrois à l'effet
d'aider les chemins de fer ou autres entreprises.

3. Les divers travaux publics entrepris par le gouvernement dans ce comté entre
l'élection générale de 1896 et celle de 1900; les dates auxquelles ces différents travaux
ont été entrepris, s'ils ont été adjugés à la suite d'avis public, de soumission, par voie
de contrat ou autrement, et les sommes respectives dépensées pour ces travaux avant
l'élection de 1900.

4. Lesquels de ces différents travaux ont été complétés, et lesquels d'entre eux
n'étaient pas encore terminés à la date de l'élection de 1900.

5. Les sommes respectives dépensées pour terminer ou en vue de terminer ces
travaux depuis l'élection de 1900, ainsi que les dates de telles dépenses.

6. Les différents travaux publics entrepris et exécutés par le gouvernement, dans
le dit comté, depuis l'élection générale de 1900; les dates auxquelles les dits différents
travaux ont été inaugurés ou commencés; les sommes respectives dépensées pour ces
travaux, et la somme estimative requise pour compléter ceux de ces travaux qui ne
sont pas encore terminés; mentionnant si ces travaux ont été exécutés à la suite de
soumissions et par voie de contrat ou autrement.

7. Les sommes octroyées par le gouvernement, à titre de subvention, aux che-
mins de fer et autres entreprises, dans le dit comté, depuis l'élection général de 1900;
les sommes payées en vertu de ces octrois, et les sommes probables requises pour faire
face aux paiements futurs.

8. Les travaux publics commencés et les obligations financières contractées, et les
deniers dépensés pour travaux publics dans les limites de la dite division de Bonaven-
ture au cours du mois d'octobre dernier. (Document de la sesion, No 188.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1909,-Etat faisant con-
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naître les noms et domiciles de tous les métis vivant dans les Etats-Unis qui out reçu
du scrip depuis janvier 1902, et les noms des personnes auxquelles le dit scrip a été
expédié ou li ré. (Document de la session, No 139.)

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant 'a Cham-
bre,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 1er
mars 1909,-Copie de toutes correspondance et de tous décrets du conseil, papiers et
documents concernant le désaveu ou la demande de désaveu d'une loi de la législature
de la province d'Ontario, intitulé: « An Act respecting Cobalt Lake and Kerr Lake »,
chapitre 15 des Statuts de 1907. (Document de la session, No 140.)

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi; met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copie de toutes
demandes, correspondance, rapports, decuments et papiers concernant l'établissement
et l'usage d'un bureau de poste à Hand-Hills, Alberta. (Document de ;a session,
No 128a.)

Ordonné, que M. Brodeur ait la p2rmission de présenter un bill (No 131) modi-
fiant la Loi de la marine marchande en Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M.. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil;

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. lOrateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de,
amendements faits par le Sénat au bill (No 38) intitulé: «Loi concernant la Cana-
dian Northern Quebec Railway Company », lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 17.-Retrancher «tel que modifié » et insérer «et ».
Page 1, ligne 32.-Après «inachevé », ajoutez ce qui suit comme articles 3 et 4:-
«3. La Canadian Northern Quebec Railway Company peut construire une

ligne de chemin de fer allant d'un point situé sur sa ligne à ou près Hedleyville, de là,
dans une direction générale vers l'est, jusqu'à un point sur la rivière Montmorency,
près de l'embouchure de la rivière Laval.

« 4. La limite du montant des valeurs que la Canadian Northern Quebec Railway
Company peut émettre et garantir en vertu des articles 136 à 146 de la Loi des che-
mins de fer, tous deux inclusivement, doit être un total de trente mille dollars par
mille de la ligne dont la construction est autorisée par la présente loi et de toutes
lignes dont la construction a jusqu'ici été autorisée, ou qui ont été construites par la
compagnie ou ses prédécesseurs par fusion, y compris le montant des valeurs anté-
rieurement autorisées; et ces valeurs ne peuvent être émises qu'en proportion de la
longueur de ces lignes de chemins de fer construites ou dont la construction est
donnée à l'entreprise.»
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M. Dubeau propose, secondé par M. Talbot,-Que les dits amendements soient lus
la seconde fois et adoptés.

Et un débat s'ensuivant;
Sur motion de M. Brodeur, secondé par M. Turcotte (Québec),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 49) intitulé: « Loi concernant l'Ottawa

Northern and Western Raîlway Company », lequel est lu comme suit:-
« 2. Le chapitre 83 des Statuts de 1899 et le chapitre 111 des Statuts de 1904, sont

abrogés.»
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 50) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Compagnie du chemin de fer International de Rimouski », lequel est lu

comme suit:-
Page 3, ligne 22.-Après «télégraphes ». insérer «sauf les articles qui sont incom-

patibles avec les dispositions de la présente loi ou de la Loi des chemiins de fer ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N (No 124) du Sénat, intitulé:

« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and West-

ern ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer. Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill O (No 125) du Sénat, intitulé:

Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hud-
son ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 126) du Sénat, intitulé:

« Loi concernant la compagnie dite The Joliette and Lake Manuan Colonization Rail-

way Company ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 123) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant certain brevet de la compagnie dite The American Bar Lock Com-
pany ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

sides;
Et le débat se continuant;
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 14 avril 1909.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre
(Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette- Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 33) intitulé~: «Loi concernant la compagnie dite The Niagara-Welland

Power Company ».
- Bill (N\o 41) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Tilsonburg, Lake

Erie and Pcifßc Railway Company ».
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours

de cette Chambre, savoir:-
Bill L (No 132) intitulé: «Loi concernant certains brevets de Franklin Mont-

gomery Gray ».
Bill P (No 133) intitulé: «Loi constituant en eorporation la compagnie dite

The Kootenmy and Alberba Railway Company ».
Bill CO (No 134) intitulé: « Loi constituant en corporation la Canadian Medical

Association ».
Bill GG (No 135) intitulé: « Loi pour faire droit à Hannah Ella Tomkins ».
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill GG (No 135) du
Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Hannah Ella Tomkins », avec prière qu'elle
soit retournée au Sénat.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 27) intitulé: « Loi constituant en corpora-
tion la London and Lancashire Plate Glass and Indemnity Company of Canada »,
avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 30) concernant la subvention accordée par le
gouvernement de l'Ontario à l'embranchement dit Lake Superior Branch du chemin
de fer Grand Trunk Pacific », avec un amendement, pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 69) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la Fort Erie and Buffalo Bridge Company », avec plusieurs amendements, pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 71) concernant un brevet de Thomas L.
Smith », avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à deux heures p.m.
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Mercredi, 14 avril 1909.
Deux heures p.m.

PRIERES.

M. Sifton, du comité des Forêts, Voies fluviales et Forces hydrauliques, présente
à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit de dix à cinq membres, et
que le nom de M. Savoie soit inscrit sur la liste des membres du comité.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Chisholm (Huron),
Ordonné, que le bill CC (No 134) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration la Canadian Medical Association », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Rankin, secondé par M. Robb,
Ordonné, que le bill L (No 132) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certains

brevets de Franklin Montgomery Gray », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

L Monk ayant demandé de son siège en Chambre, permission de proposer l'ajour-
nement de la Chambre dans le but de discuter une question d'urgence, et ayant déclaré

que le sujet de la discussion est:-« l'importante nécessité publique de drainer et
assainir immédiatementla vallée de la petite rivière Saint-Pierre».

Il remet alors à M. l'Orateur une déclaration écrite au sujet de la discussion pro-
ietée, et M. l'Orateur ayant lu la déclaration à la Chambre, pose la question: «Le

député est-il autorisé à parler »;
Et objection étant faite à la question: M. l'Orateur demande aux députés en faveur

de la motion de se lever.
Et plus de vingt députés ayant appuyé la motion, M. l'Orateur, en conséquence,

dit au député de proposer sa motion.
M. Monk propose alors, secondé par M. Nantel,--Que la Chambre s'ajourne main-

tenant.
Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill I (No 138) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Qué-
bec et Oriental »;

Bill R (No 139) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Ottawa Fire

Insurance Company, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Ottawa Assurance

Company »;
Bill S (No 140) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific

Branach Lines Cormpany» ; et
Bill DD (No 141) intitulé: « Loi concernant la Manitoba Radial Railway Com-

pany ».
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre
en considération une certaine. résolution à l'efet de modifier la Loi des postes et la Loi
du service civil.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des postes et la Loi du service civil,
et de décréter comme suit:-

Que dans la division extérieure du ministère des Postes, les salaires des messa-
gers, chargeurs, facteurs, agents préposés au transport des postes ou facteurs-boîtiers
soient, dans le grade A, $1.75 par jour; dans le grade B, $2,00 par jour; dans le grade
C, $2.25 par jour; dans le grade D, $2.50 par jour; dans le grade E, $2.75 par jour;-
que les appointements des commis de quatrième classe soient, à la nomination, $500
avec augmentation annuelle de $100 jusqu'à $700; et que si le salaire d'un timbreur
et trieur ou d'un commis de quatrième classe est actuellement moindre que $500, le
salaire se trouve porté immédiatement à ce minimum.

Résolution à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. MeIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des postes et la Loi du service civil,

et de décréter comme suit:
Que dans la-division extérieure du ministère des Postes, les salaires des messa-

gers, chargeurs, facteurs, agents préposés au transport des postes ou facteurs-boîtiers
soient, dans le grade A, $1.75 par jour; dans le grade B, $2.00 par jour; dans le grade
C, $2.25 par jour; dans le grade D, $2.50 par jour; dans le grade E, $2.75 par jour;-
que les appointements des commis de quatrième classe soient, à la nomination, $500
avec augmentation annuelle de $100 jusqu'à $700; et que si le salaire d'un timbreur
et trieur ou d'un commis de quatrième classe est actuellement moindre que $500, le
salaire se trouve porté immédiatement à ce minimum.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 136) modi-
fiant la Loi des postes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Lemieux ait la permission de présenter un bill (No 137) modi-
fiant la Loi du service civil.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fis. et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour portaant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Lemieux,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. lOrateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 15 avril 1909.

PRIÈRES.

Sur motion de M. Perley, secondé par M. Ames,
Ordonné, que le bill R (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi concernant The Ottawa

Fire Insurane Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. Delisle,
Ordonné, que le bill I (No 138) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compa-

gnie du chemin de fer Québec Oriental », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Tolmie, secondé par M. Knowlea,
Ordonné, que le bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Frank Parsons », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Conmee,
Ordonné, que le bill P (No 138) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Kootenay and Alberta Raîlway Company », soit mainte-
nant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Schell, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité recommande que 40,000 exemplaires de la preuve faite devant lui au
cours de cette session par M. A. MeNeill, de la division des fruits, département de
l'Agriculture, soient imprimés sans délai dans la proportion ordinaire pour l'anglais
et le frangais, sous forme de brochure, et en la manière adoptée pour le tirage sur
feuilles volantes du rapport final du comité, pour être distribués comme suit, savoir:-

36,800 exemplaires aux membres du Parlement; 3,000 exemplaires au départe-
meut de l'Agriculture, et 200 exemplaires pour l'usage du comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre reprenne le débat ajourné sur la question,-
Que M. l'Orateur quite maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nou-
veau en comité des Subsides, étant lu;

M. Sproule dit:-
«Je désire attirer l'attention sur le fait que cet ordre ne devrait pas se trouver

sur le feuilleton des ordres. Il a été périmé par le fait de l'ajournement de la Cham-
bre. Il se trouve être une motion dont on n'a pas disposé, et ne devrait pas être sur le
feuilleton des ordres dans cette forme. Bourinot parlant d'une motion analogue,
s'exprime ainsi:-

«lEn une autre occurrence, la Chambre s'ajourna alors qu'une motion à l'effet que
l'Orateur quitte le 1auteuil était délibérée, et, à la séance suivante, il fut nécessaire
de proposer que la Chambre se forme immédiatement en comité.
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« Selon ma manière de comprendre et d'interpréter les règles, dans les circons-
tances actuelles, une telle motion est périmée et doit être renouvelée, et, conséquem-
ment cet ordre ne doit pas se trouver sur le feuilleton des ordres.»

M. L'ORATEUR:-Depuis que Bourinot a écrit son ouvrage, la Chambre, en 1906, a
adopté une nouvelle série de règles. La règle 32 est comme suit:-

« Si, à six heures du soir, le mercredi ou le jeudi, ou à l'ajournement de la Cham-
bre, une motion placée sur la liste des avis est en délibération, cette question constitue
le premier ordre du jour suivant, immédiatement à la suite des articles auxquels une
règle ou un ordre de la Chambre donne spéc'alement le pas.»

J'ai consulté les fonctionnaires de la Chambre à ce sujet, et d'après ce que je puis
concevoir, cette règle prête à deux interprétations. Je lui donne maintenant l'inter-
prétation la plus favorable, et permets que la question reste sur le feuilleton des
ordres, selon que la règle en ce cas requiert évidemment en esprit sinon à la lettre.
J'ai permis que la motion reste sur le feuilleton des ordres, et je suis d'avis qu'elle est
maintenant dans l'ordre.

La Chambre procède alors à la prise en considération de la question,-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en
comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion;
M. Daniel propose, comme amendement, secondé par M. Crocket,-Que tous les

mots après «Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-«au mois de
septembre 1905, un contrat a été accordé par le département des Travaux Publics à
Gershon S. Mayes, de la cité de Saint-Jean, pour exécuter du dragage à Sand-Point,

.-B., au taux de $8.60 la verge cube, pour les matériaux spécifiés comme étant de la
classe 1, et de 55 centins la verge pour les matériaux spécifiés comme étant de la classe
2, et que, avant la signature du dit contrat, le dit département, par l'intermédiaire de
son ingénieur en chef, assura, par lettre, au dit entrepreneur que la quantité de maté-
riaux de toutes classes à être enlevés en vertu du dit contrat serait de 400,000 verges
cubes.

« Que, le premier jour du dit mois de septembre, avant la signature du dit con-
trat, le dit Gershon S. Mayes conclut avec George McAvity, de la dite cité de Saint-
Jean, un marché en vertu duquel le dit Gershon S. Mayes s'engagea de payer au dit
George McAvity toutes les sommes d'argent qui seraient reçues par le dit Gershon
S. Mayes, en vertu du dit contrat, ou toute prolongation de ce contrat, en sus du
taux de 50 centins la verge cube, et le dit George McAvity s'engagea de se servir
de son influence auprès du ministre des Travaux Publics, ou des fonctionnaires du
gouvernement à Ottawa afin d'obtenir une augmentation du nombre de verges à dra-
guer sur le site du contrat ci-dessus mentionné.

« Que, au mois de juin 1905, le dit Gershon S. Mayes avait transmis au dépar-
tement des Travaux Publics une offre d'exécuter le dit dragage des matériaux de la
classe 2 à raison de 49 centins la verge cube.

« Que, en rapport avec les dits contrat et marché, le dit Gershon S. Mayes, en
la cité de Saint-Jean, le douzième jourý d'octobre 1908, prépara et rendit publique une
déclaration solennelle dans laquelle il allégua que, le premier septembre 1905, d'après
l'avis de l'honorable William Pugsley, alors procureur général de la province du Nou-
veau-Brunswick, et maintenant ministre des Travaux Publica, il eut une conversa-
tion avec le dit George McAvity au sujet des soumissions relatives au dit dragage,
et que, par suite, le dit George McAvity l'incita à porter à 55 centins la verge cube
le chiffre de sa soumission; que, aux termes du dit marché avec le dit George Mc-
Avity, il paya à ce dernier, à différentes dates durant le cours des années 1906 et 1907,
diverses sommes d'argent se montant au total de trente-cinq mille neuf cent trente-
trois dollars.

« Que la dite déclaration solennelle contenait de plus les assertions suivantes:-
«Le 15 octobre 1907, je reçus du Dr Pugsley un message téléphonique me deman-

« dant de l'aller voir le lendemain, ce que je fis. Il dit: « M. Mayes, j'ai besoin d'ar-
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« gent, et il serait gentil de votre part si vous pouviez m'aider.» Je dis: «Docteur,
« pourquoi? » « Vous savez que je vous ai payé quelque $1,300 dans ma seconde cause
«contre Connolly et que vous avez en quelque sorte offert de me rembourser cette
«somme parce que vous avez dit que M. Emmerson tardait tant à faire marcher
«l'affaire, et je n'ai pas de fonds. J'ai à porter un poids lourd et paie de fortes son-
«mes à la Banque de Montréal pour sommes soutirées.» «A ce moment précis, M.
«George McAvity est survenu et le Dr Pugsley dit que l'affaire de M. Mayes mar-
« chait si bien qu'un peu d'argent serait bien accueilli. Je déclarai de nouveau que
« j'avais un lourd poids à porter, et que je ne voyais pas pourquoi le Dr Pugsley me
«demandait de l'argent. Je dis: «Pourquoi voulez-vous l'avoir, est-ce à titre d'em-
«prunt?» «Eh bien, dit le Dr Pugsley, voyez-vous, il serait très avantageux que
«<vous eussiez quelqu'un qui pût faire quelque chose pour vous, alors que vous serez
« à Ottawa, qu'il y avait toujours quelque chose à tenter, et que ai je ne pouvais lui
«signer un chèque, je pourrais lui laisser avoir un billet à trois ou quatre mois. Je
« demandai le chiffre, et il répondit: « Oh! environ $2,500 ou $3,000.» Je dis:
«C'est trop, mais je suppose que je vous laisserai avoir un billet pour $2,000 à quatre
« mois.»

«Le Dr Pugsley prépara alors le billet et je le signai. Il dit qu'il était certain
« qu'il m'en ferait retirer un bon profit, ou qu'il me rembourserait. Je sortis et fus
« suivi peu après par M. McAvity qui me demanda pour quelle raison futile -j'avais
« donné autant d'argent au Dr Pugsley. Il était d'avis que $1,000 était amplement
«assez. Je lui demandai pourquoi il n'avait pas parlé dans ce sens, et il répondit qu'il
« ne pouvait intervenir mais qu'il trouvait que le moment était peu propice pour
«demander de l'argent. Je lui dis: Oui, et qu'a-t-il fait pour cela? et MeAvity dit
«que lui (McAvity) avait réglé la question avec Hyman.»

Le 11 novembre, alors que j'étais allé voir le Dr Pugsley au sujet de quelques
affaires qui me causaient de l'ennui, il me demanda incidemment si j'avais vu M.
McAvity. Je lui répondis que je l'avais rencontré assez souvent. Il me demanda
si j'avais dernièrement réglé mes affaires avec lui; qu'il désirait ne rien connaître
à ce sujet, mais qu'il pensait qu'il serait mieux d'arranger les choses à l'amiable.

« Le 24 juillet dernier, je télégraphiai au ministre que mes contrats étaient coim-
plétés.' L'ingénieur local avait donné son certificat et j'avais par conséquent droit de
recevoir la balance des argents dus ainsi que toutes les sommes retenues pour la due
exécution de mes contrats. N'ayant pas reçu mon argent, je vis le ministre le 21
août à Saint-Jean, il appuya sur le fait que je devrais payer à McAvity ce qu'il récla-
mait comme son dû en vertu de notre arrangement avant de me laisser avoir mon
argent. Je lui dis: « En votre qualité de ministre de la Couronne, pouvez-vous retenir
mon argent de cette façon? » Il me dit qu'il le pouvait. Je vis le ministre de nou-
veau le lendemain afin de tenter d'avoir mon argent, et il me dit qu'il désirait forte-
ment que je visse McAvity et régler la chose immédiatement, et qu'il ne désirait pas
voir cette affaire aller en cour. J'écrivis alors au ministre, lui disant que je ne pou-
vais comprendre pourquoi il se servait de sa position pour empêcher un homme
d'avoir son argent, afin qu'un intermédiaire pût le forcer à lui en donner une part.
Il m'écrivit alors qu'il donnerait ordre de me payer, mais je n'ai reçu aucune partie
de l'argent qui m'était dû qu'un mois après, bien que le ministre eût en sa possession
alors qu'il était à Saint-Jean, un compte indiquant exactement le montant qui m'était
dû.

« Qu'il appert que subséquemment la date du 15 octobre 1907 a été insérée par
erreur dans la dite déclaration solennelle, et que la dite date devrait être le 15 octobre
1905, et que la dite déclaration originale a depuis été modifiée en conséquence et de
nouveau attestée solennellement. Que le dit George McAvity n'avait aucun intérêt
Snancier dans le dit contrat de dragage sauf ce qui lui revenait pour son influence
politique, et la seule raison du paiement des deniers reçus par le dit McAvity à même
les argents payés par le gouvernement en vertu du dit contrat de dragage, était
l'influence politique du dit George McAvity mise en jeu en cette affaire.
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« Que la dite déclaration solennelle a été lue publiquement par l'honorable J.
Douglas Hazen, premier ministre de la province du Nouveau-Brunswick, à une grande
assemblée politique dans la cité de Saint-Jean, le soir du dit 12 octobre 1908, et que
les allégations y contenues ainsi que la correction de la date ci-dessus mentionnée, ont
été depuis publiées dans plusieurs journaux importants du Canada.

« Que cette Chambre est d'avis que, vu le caractère sérieux des matières relatées
ci-dessus, les allégations contenues dans la dite déclaration solennelle et toutes les
questions afférentes au dit contrat de dragage, devraient être référées à un comité de
cette Chambre pour faire -une enquête et un rapport à ce sujet afin que la vérité ou la
fausseté des dites allégations puissent être démontrées, et que tous deniers publics
irrégulièrement payés en rapport avec le dit contrat de dragage puissent être relcou-
vrés et versés aul trésor public.»

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 16 avril 1909.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Âmes, Currie (Simcoe),
Armstrong, Daniel,
Arthurs, Doherty,
Barr, Edwards,
Beattie, Elson,
Blain, Forget,
Blondin, Foster,
Boyce, Goodeve,
Bradbury, Henderson,
Broder, Herron,
Burrell, Hughes,
Chisholm (Huron), Jameson,
Clare, Kidd;*
Crosby, Lancaster,
Crocket, Lennox,
Crothers,

Lortie,
Macdonald,
McCaI14
McCarthy,
Magrath,
Meighen,
Middlebro,
Monk,
Nantel,
Northrup,
OJwen,
Paquet,
Perley,
Porter,
Price,

se divise, et l'appel des

Russell,
Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanfleld,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
Worthington,
Wright-60.

Aylesworth,
Beauparlant,
Béland,
Bickerdike,
Black~
Brodeur,
Brown,
Bureau%
Calvert,
Carrier,
Carvell,
Champagne,
Chew,
Chîsholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deer),
Congdon,

CONTRE:

Messieurs
Ecréinent, Mecoll,
Fielding, McCraney,
Fisher, McGiverin,
Fortier, Mclntyre (Perth),
Fowke, MeIntyre
Gauvreau, (Strathcona),
Geoffrion, MeKenzie,
Girard, MeLean (Sunbury),
Gladu, McMillan,
Graham, Major,
Harris, Marcile (Bagot),
EHodgins, Martin (Montréal,
Hunt, Ste-Marie),
Knowles, Martin (Wellington),
Kyte, Mayrand,
Lanctot (Laprairie- Michaud,

Napierville), Miller,
Lanctot (Richelieu), Molloy,
Lapointe, Murphy,

Proulx,
Rankin,
Rivet,
Robb,
Ross,
Roy (Dorchester),
Roy (Montmagny).
Savoie,
Scheil,
Sealey,
Séguin,
Sif ton,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaïmo),
Smith (Stormont),
Sutherland,
Talbot,
Templeman,
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Conmee, Laurier Nesbitt, Tolmie,
Currie (Prince- (sir Wilfrid), Neely,, Turcotte (Nicolet),

Edouard), Lavergne, Oliver, Turcotte (comté
Delisle, LeBlanc, Papineau, de Québec),
Demers, Lovell, Pardee, Turgeon,
Devlin, Low, Parent, Turrif,
Dubeau, MacNutt, Paterson, Verville,
Dugas, Mecoig, Pickup, Wilson (Lavai) 100.

TAinsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides, et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mclntyre (Perth)
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de
cette Chambre:-

Bill F (No .142) intitulé: «Loi constituant en corporation le Conseil de direction
de l'Armée du Salut du Canada Q;

Bill KK (No 148) intitulé: «Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn Platt
PattersonTu;

Ail (No 144) intitulé: «Loi pour faire droit à Charles Bowerbank Lowndei;
et

Alos MM (No 145) intitulé: «Loi pour faire droit à Isaac Moore .a

Aussin, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les trois bils suivants,
savor:-

Bitp KK (No 143) intitulé: «Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn Platt
Patterson ig;

Bi (No 144) intitulé: «Loi pour faire droit à Charles Bowerbank Lowndes »;
et

Bill MM (No 145) intitulé: «Loi pour faire droit à Isaac Moore i, avec prière
qu'elle soit retournée au Sénat.

Alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinq minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.

C-,20
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Vendredi, 16 avril 1909.
PRIÈREÈ.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-porter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 82) concernant la Monarch Fire Insurance Company.
Bill (No 95) constituant en corporation les Royal Guardians.
Bill H (No 118) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque dite The Anglo-

Canadian and Continental Bank ».

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le
septième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit de vingt et un à sept
membres.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le cinquième rapportdu dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé de les rap-porter sans amendement, savoir:-
Bill [U (No 115) du Sénat, intitulé: «(Loi pour faire droit à Victor Eccles Black-hall ».
Bill V (No 116) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Annie Louisa Colt-man ».
Bill (No 77) concernant un brevet de la Sub-Maine Company.
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 93) concernant des bre-vets de l'Ammonal Explosives (1908), Limited, et il a décidé de rapporter que lepréambule du dit bill n'est pas prouvé parce que, de l'avis de votre-comité, il n'est pasdans l'intérêt public que le dit biil soit passé. Votre comité recommande que leshonoraires es rapport avec ce dernier bill soient remboursés moins le coût de l'im-pression et de la traduction.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Copie de toute corres-pondance, rapports, papiers et communications dans le bureau des terres fédérales àPrince-Albert et dans le département de lIntérieur, à Ottawa, concernant la demande
de lettres patentes pour le 1 N.-E., section 10, township 47, rang 1, à l'ouest du 3meméridien, faite par A. A. Strachan, et aussi concernant l'accomplissement des prescrip-tions relatives aux homesteads par le dit Strachan. (Document de la session, No 106c.)

Sur motion de M. Reid (Grenville), secondé par M. Daniel,
Ordonné, que le bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit àIannah Ella Tomkins », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et envoyé au comité des OrdresPermanents.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Ecrement,
Ordonné, que les honoraires payés sur le bill (No 93) concernant des brevets del'A mmonal Explosives (1908), Limited, soient remboursés, moins les frais d'impression
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et de traduction, conformément à la recommandation contenue dans le cinquième rap-
port du comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Tolmie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le septième rapport du comité des

Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Tolmie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité des Forêts,

Voies fluviales et Forces hydrauliques.

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Lalor,
Ordonné, que le bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Isaac Moore », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Harris, secondé par M. Fowke,
Ordonné, que le bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Mildred Gwendolyn Platt Patterson », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill S (No 140) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company », soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Malloy, secondé par M. Fowke,
Ordonné, que le bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Mani-

toba Radial Railway Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Wallace, secondé par M. Sharpe (Lisgar),
Ordonné, que le bill LL (No 144) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Charles Bowerbank Lowndes », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpora-

tion le Conseil de direction de l'Armée du Salut du Canada », soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 31) intitulé: «Loi à l'effet d'empêcher le
paiement ou l'acceptation de commissions illicites ou secrètes et autres pratiques sem-
blables », lequel est lu comme suit:-

--20j
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Page 2, ligne 8.-Après « commettant », ajouter ce qui suit comme paragraphe
(d):-

« (d) Quiconque, sous l'autorité de la présente loi, est partie à tout acte criminel
ou en est sciemment complice, est coupable de cet acte criminel et passible, sur convic-
tion, de la peine ci-dessus établie par le présent article ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le grefiler reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 89) modifiant la Loi des
havres, quais et brise-lames de l'Etat.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 90) portant la création d'un
département des Affaires extérieures,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une certaine résolution concernant des subventions aux paquebots océaniques.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à faire un con-
trat, ou des contrats, pour une période n'excédant pas dix ans, avec soit une personne,
soit une compagnie, pour l'établissement d'un service de paquebots entre un port, ou
des ports, en Canada, et un port, ou des ports, en France, à telles conditions que le
Gouverneur en conseil jugera convenables, et d'accorder, pour tel service, une sub-
ventiön n'excédant pas deux cent mille dollars par année, basée sur un service mini-
mum de quinze voyages doubles chaque année, plus une subvention n'excédant pas
cent mille dollars, et de même en proportion pour un service plus fréquent.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à faire un con-

trat, ou des contrats, pour une période n'excédant pas dix ans, avec soit une personne,
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soit une compagnie, pour l'établissement d'un service de paquebots entre un port, ou

des ports, en Canada, et un port, ou des ports, en France, à telles conditions que le
Gouverneur en conseil jugera convenables, et d'accorder, pour tel service, une sub-
vention n'excédant pas deux cent mille dollars par année, basée sur un service mini-
mum de quinze voyages doubles chaque année, plus une subvention n'excédant pas

cent mille dollars, et de même en proportion pour un service plus fréquent.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 146) modi-

fiant l'Acte concernant les subventions aux steamers transocéaniques.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 59) intitulé: «Loi constituant en corpora-

tion la Victoria and Barkley Sound Railway Company », lequel est lu comme suit:-

Page 4, ligne 28.-Après «télégraphes » insérer « sauf les articles qui sont incom-

patibles avec les dispositions de la présente loi ou de la Loi des chemins de fer ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

- La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 27) intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration la London and Lancashire Plate Glass and Indemnity Company of Canada »,

lesquels sont lus comme suit:-
Page 3, ligne 41.-Après «navires » ajouter ce qui suit au paragraphe (d) «et la

compagnie, en ce qui regarde l'assurance des chaudières à vapeur, peut inspecter les

chaudières, tuyaux, machines, moteurs et machinerie, et en faire les certificats d'ins-

pection; ces certificats lient seulement les parties au contrat et ne peuvent servir

comme une notification publique d'inspection, et nul tel certificat ne libère le proprié-

taire d'aucune obligation imposée par une loi d'inspection, soit au Canada ou de

quelque province du Canada.»
Page 3.-Retrancher l'article 11.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill P (No 133) du Sénat, intitulé:

«Loi constituant en corporation la compagnie dite The Kootenay and Alberta Railway

Company ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et est renvoyé au comité des Che-

mins de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill I (No 138) du Sénat, intitulé:« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Québec Oriental.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et est renvoyé au comité des Che-mins de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill EE (No 129) du Sénat, inti-tulé: « Loi pour faire droit à Evelyn Martha Keller ». ,
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve etc., qui l'accom-pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill L (No 132) du Sénat, intitulé:« Loi concernant certains brevets de Franklin Montgomery Gray ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et est renvoyé au comité des BillsPrives.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill OM (No 134) du Sénat, intitulé:« Loi constituant en corporation la la Canadian Medical Association ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et est renvoyé au comité des BillsPrives.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill FF (No 130) du Sénat, intitulé:« Loi pour faire droit à Frank Parsons ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve etc., qui l'accom-pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill R (No 139) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la compagnie dite The Ottawa Fire Insurance Company, et à l'effet
d'en changer le nom en celui de la Ottawa Assurance Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et est renvoyé au comité desBanques et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 110) concernant les engrais
agricoles.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission desiéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomite.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité généralpour délibérer sur le bill (No 90) portant la création d'un département des Relations
extérieures, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuilet M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjointd'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande so1oncours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix'heures et quarante-cinq minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 19 avril 1909.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-

Par M. Sinclair,-la pétition de W. G. Matthew et autres, de Canso, et autres

lieux de la province de la Nouvelle-Scosse.
Par M. Turriff,-la pétition de A. C. Moynes et autres, contribuables, dans la

Puissance du Canada.

M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

huitième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comnité a pris en considération le bill R (No 139) du Sénat, intitulé: « Loi

concernant la compagnie dite The Ottawa Fire Insurance Company et à l'effet d'en

changer le nom en celui de la Ottawa Assurance Company, et il a décidé d'en faire

rapport sans amendement.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1909,-Copie de toute corres-

pondance, pétitions et rapports adressés au gouvernement ou au département des

Postes, et de toute correspondance et ordres en découlant relatifs au changement du

nom du bureau de poste de « Weymouth » en celui de « Weymouth-Nord » et au chan-

gement du nom du bureau de poste de « Weymouth-Bridge» en celui de « Weymouth ».

(Document de la session, No 128b.)

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Clarke,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quatrième rapport du comité d'Agri-

culture et de Colonisation.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,

Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Etat

faisant connaître quelles dépenses ont été encourues à titre de (a) commissions de

banque, (b) agence financière, (c) courtage, et (d) anonces, par le gouvernement en

rapport avec chacun des emprunts suivants, et à qui ces différentes sommes ont été

payées, savoir:-
£ .d.

1874-Emprunt prolongé jusqu'en 1911, 4 pour 100. 1,753,830 4 10

1875-8-Emprunt garanti pour travaux publics, 4

pour 100......................... 3,200,000 0 0

1884-Emprunt, 3a pour 100. . ............ 5,000,000 0 0

1885-Emprunt canadien, réduit, 4 pour 100.. 6,443,136 2 9

1885-Emprunt, 4 pour 100. . ............. 4,000,000 0 0

1888-emprunt C.C.P., garanti des terres, 3j pour
100.. .... ..................... 3,093,700 0 0

1008-12-Emprunt, 4 pour 100. . ............ 1,379,600 0 0

1908--Emission de février, 3ý pour 100.. ...... 3,000,000 0 0

1908-Emprunt, 3î pour 100. ............. 5,000,000 0 0

1908-Emission d'octobre, 3j pour 100.. ...... 5,000,000 0 0

1909-Emprunt, 3î pour 100. . ............ 6,000,000 0 0
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Payable en Canada-
18 88-Emprunt réduit, porté à 3J pour 100...... $1,425,800 00

Fonds fédéral-
A, réduit en 1897, 3J pour 100. . ............ 58,899 00
B, réduit en 1897, 34 pour 100.............. 325.900 00
0, réduit en 1897, 3J pour 100. ............. 49,066 34
E, prolongé de 10 ans, à compter du 1er juillet 1906,

3a pour 100. . .................... 2,500,000 00
Fonds fédéral, émission de 1891, 3J pour 100.. 404,200 00

3. $5,000,000, un mois, banque de Montréal, Ottawa, 2 mars 1909; 4 pour 100.
(Document de la session, No 105e.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 96 janvier 1909.-Etat
indiquant en détail les obligations casuelles ou nominales du gouvernement du Canada
au 1er janvier 1909,--c'est-à-dire, relevé de tous montants qui pourraient être exigi-
bles, tel que subventions de chemins de fer à échoir, emprunts garantis par le gouver-
nement, déficits dont le paiement pourrai't être demandé, etc. (Document de la ses-
sion, No 105g.)

Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date
du 8 février 1909,-Copie de tous les décrets du conseil, correspondance et documents,
y compris les prospectus, en rapport avec les emprunts négociés par le ministre des
Finances du 1er janvier 1907 jusqu'à ce jour. (Document de la session, No 105f.)

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 février 1909,-Etat faisant con-
naître le nombre total de milles de chemins de fer dont la construction a été autorisée
en vertu de chartes accordées par le Parlement fédéral, durant la période écoulée de
1888 à 1908, inclusivement, non compris les Compagnies du Grand-Tronc, du Canadien
du Pacifique, du Canadian-Northern et du Grand-Tronc-Pacifique.

Abstraction faite des compagnies ci-dessus nommées, le nombre de milles effecti-
vement construits en vertu des dites chartes.

Le nombre de compagnies ainsi incorporées.
Combien d'entre elles ont réellement construit une partie quelconque des lignes

ainsi autorisées.
Le nombre de ces chartes tombées en déchéance.
Le nombre de ces compagnies à qui on a accordé un prolongement de délai de

construction.
Le nombre de celles à qui on a accordé deux prolongements de cette sorte; et
Le nombre de celles qui ont obtenu trois prolongements de cette nature, ou plus.

(Document de la session, No 141.)
Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Liste

des chartes de chemins de fer accordées depuis le 1er janvier 1900 autres que celles du
Grand-Tronc, du Grand-Tronc-Pacifique, du Canadian-Northern et du Canadien du
Pacifique, et indiquant celles dont les pouvoirs sont périmés, la longueur de chacune
des lignes et embranchements projetés, les dates des chartes et des renouvellements, s'il
en est, la longueur totale en milles construite et le capital autorisé, souscrit et payé.
(Document de la session, No 141a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que, conformément à l'ordre de cette Chambre,
en date du 1er mars dernier, le greffier de la Chambre a déposé sur la Table,-Etat
indiquant à quel travail le Bureau de traduction des Communes est tenu; le nombre
des traducteurs permanents employés dans cette branche; la totalité des salaires payés
à ces traducteurs; les documents, rapports et autres pièces qui ont été traduits dans ce
bureau, dans les derniers douze mois,-cet état ne devant pas comprendre les pages
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déjà traduites l'année précédente et répétées pour les besoins du rapport, ni non plus
les tableaux déjà faits et traduits et répétés de même pour compléter ces rapports et
documents qui ont été traduits en dernier lieu; la totalité des pages traduites par les
traducteurs permanents; le nombre de personnes en dehors de ce bureau de traduction
auxquelles on a également donné du travail de traduction; le coût de.ce travail exté-
rieur, et le nombre de pages traduites de ce chef; si la traduction des livres bleus et
autres pièces, moins le Hdnsard, est faite dans certains départements, autres que le
bureau de traduction des Communes, et quels sont ces départements. (Document de
la session, No 142.)

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 147) modifiant
la Loi des installations frigorifiques.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Martin (Wellington),
Ordonné, que l'ordre pour la suite des délibérations en comité général sur le bill

(No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, soit rescindé, et
que le dit bill soit référé au comité des Ordres Permanents pour enquête et rapport à
cette Chambre sur la nature de l'avis donné au public et aux détenteurs de polices au
sujet du dit bill.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général sur
le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séançe cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Pardee propose, secondé par M. Lanctôt (Richelieu),-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés en vertu de la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'afirmative.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère en comité général sur les bills
suivants:-

Bill D (No 114) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compa-
gnie dite British Colonial Fire Insurance Company »;

Bill (No 82) concernant la Monarch Fire Insurance Company;
Bill (No 9e) constituant en corporation les Royal Guardians;
Bill H (No 118) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la banque dite The Anglo-

Canadian and Continental Bank »;
Bill U (No 115) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Victor Eccles Black-

hall »;
Bill V (No 116) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Annie Louisa Colt-

man)»; et
Bill (No 77) concernant un brevet de la Submarine Company, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rap-
port que le comité a examiné les bills suivants:-

Bill D (No 114) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la compa-
gnie dite British Colonial Fire Insurance Company»;
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Bill (No 82) concernant la Monarch Fire Insuranbe Company;
Bill (No 95) constituant en corporation les Royal Guardians;
Bill LT (No 115) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Victor Eccles Black-

hall; et
Bill V (No 116)' du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à Annie Louisa Colt-

man », et qu'il lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi, que le comité a examiné les bills suivants:-
Bill H (No 118) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque dite The Anglo-

Canadian and Continental Bank »; et
Bill (No 77) Loi concernant un brevet de la Submarine Company, et qu'il leur a

fait des amendements.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill D (No 114) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite British Colonial Fire Insurance Company », soit maintenant
lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième'fois.
Résolu, que le bill passe.
.Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Reid, secondé par M. Edwards,
Ordonné, que le bill (No 82) concernant la Monarch Fire Insurance Company,

soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Çhambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill (No 95) constituant en corporation les Royal Guardians, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

.cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill U (No 115) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Vie-

for Eccles Blaekhall », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

,cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill V (No 114) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Annie Louisa Coltman », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre adopte leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

îChambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a été
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référé le bill U (No 115) du Sénat, intitulé: «iLoi pour faire droit à Victor Eccles
Blackhall ».

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial du Sénat, auquel a
été référé le bill V (No 116) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Annie Louisa
Coltman ».

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill H (No 118) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque

dite The Anglo-Canadian and Continental Bank », tel qu'amendé par le comité géné-
ral, soit maintenant pris en considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amen-
dements, lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 10.-Immédiatement à la suite du mot «Bank » insérez les mots:
« mais ce changement de nom n'amoindrit ni ne modifie en rien les droits ou obliga-
tions de la Compagnie, ni ne leur porte atteinte ni n'a d'effet sur ces droits ou obliga-
tions non plus que sur aucune instance ou procédure maintenant pendante intentée
par la compagnie ou contre elle, si sur aucun jugement existant en sa faveur ou contre
elle, laquelle instance ou procédure peut, nonobstant ce changement de nom, être
poursuivie, continuée ou menée à fin, et lequel jugement peut être exécuté, tout comme
si la présente loi n'eût pas été rendu ».

Au titre.-Retrancher les mots qui se trouvent entre les mots « Canadian » et
« Bank ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: « Loi concernant la banque dite The

A nglo-Canadian Bank ».
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
(No 77) concernant un brevet de la Submarine Company, tel qu'amendé par le comité
général ce jour.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois à la prochaine séance
de la Chambre.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Miller,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel a été référé le bill J (No 115) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit
à Victor Eccles Blackhall ».

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Nesbitt,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel a été référé le bill V (No 116) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit

-à Annie Louisa Coltman ».
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 62) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Prince Albert and Hudson Boy Railway Company », lequel est lu comme
suit:-

Page 3, ligne 11.-Après «télégraphes)» insérer « sauf les articles qui sont incom-
patibles avec les dispositions de la présente loi ou de la Loi des chemins de fer ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneur- que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 30) intitulé: « Loi concernant la subven-
tion accordée par le gouvernement de l'Ontario à l'embranchement dit Lake Superior
Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacific », lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 14.-Retrancher «dites choses>» et insérer « choses mentionnées au
dit contrat ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 69) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Fort Erie and Buffalo Bridge Company », lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 23.-Ajouter ce qui suit comme paragraphe 2:-
«2. Le dit pont est par la présente loi déclaré être un ouvrage à l'avantage géné-

ral du Canada.»
Page 2, ligne 39.-Après «approbation» ajouter « du Gouverneur en conseil et ».
Page 3, ligne 9.-Après «être» insérer «soumis à l'approbation du Gouverneur

en conseil, qui peut reviser ces péages en tout temps et doivent être ».
Page 3, ligne 15.-Retrancher « doit» et substituer «peut ».
Page 3, ligne 22.-Retrancher tous les mots après « stipulées » jusqu'à la fin du

.paragraphe 3.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 71) intitulé: «Loi concernant un brevet
de Thomas L. Smith », lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 25.-Retrancher «et» et insérer « ou ».
Page 1, ligne 27.-Retrancher «et» et insérer «ou ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill S (No 140) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Paci/Ic Branch Lines Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill DD (No 141) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la Manitoba Radial Railway Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill MM (No 145) du Sénat, intitulé:
« Loi pour faire droit à Isaac Moore ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill KK (No 14&) du Sénat, intitulé:
« Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn Platt Patterson ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill LL (No 144) du Sénat, intitulé:
«Loi pour faire droit à Charles Bowerbank Lowndes ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F (No 142) du Sénat, intitulé:
«Loi constituant en corporation le Conseil de direction de l'Armée du Salut du
Canada ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 20 avril 1909.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Geoffrion,-la pétition de John Bourgeois, de Shawinigan-Falls, et autresd'autres lieux, dans la province de Québec.

IM. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à laChambre le douzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapportersans amendement, savoir:-
Bill X (No 126) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite TheJoliette and Lake Manuan Colonization Railway Company ».
Bill P (No 13M) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la compa-gnie dite The Kootenay and Alberta Railway Company ». '
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants et a décidé de lesrapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 87) constituant en corporation l'Arnprior and Pontiac Railway Company.
Bill Q (No 119) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Quinzeand Blanche River Railway Company ».
Bill J (No 120) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Windsor, Essex and LakeShore Rapid Railway Company ».
Bill (No 122) constituant en corporation la Cabano Railway Company.
Votre comite a egalement pris en considération le Bill (No 2) Loi modifiant laLoi des billets de transport, et a décidé de recommander que le dit bill ne soit paspassé.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Excellencele Gouverneur général le 19 avril 1909,-Règlements de la Commission du servicecivil touchant l'admission et l'avancement dans le service. (Document de la session,
No 143.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Etat indiquanttoutes les salles d'armes construites depuis juillet 1806, ainsi que le site, le coût, lasuperficie, les fonctionnaires attachés à chacune, la dépense annuelle de chaque salled'armes répartie sous les chapitres d'entretien, réparations, améliorations, extension etsalaires, et le nombre de volontaires faisant actuellement usage des dites salles d'armeset dans quelle mesure, chaque année. (Document de la session, No 144.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 22 mars1909,-Copie de toute la correspondance, de tous les rapports, documents, décrets duconseil en la possession du gouvernement se rapportant à l'établissement d'une com-mission du service géodésique, et à l'inauguration d'un service d'explorations géodé-siques du Canada. (Document de la session, No 145.)



9 Edouard VII 20 avril. 319

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens;

M. Fielding propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et à siX, heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de là règle 25.

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur le bill (No 34) constituant
en corporation l'Ontario and Michigan Power Company, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait
rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résoln, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. Perley propose, secondé par M. Monk,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, confor-
mément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, considère en comité général le bill R (No 139) du

Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Ottawa Fire Insurance Com-
pany, et à l'effet d'en changer le nom en celui de la Ottawa Assurance Company, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième'fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné, sur la question posée le 13
courant,-Que les amendements faits par le Sénat au bill (No 38) intitulé: «Loi con-
cernant la Canadian Northern Quebec Raihway Company », soient maintenant lus la
seconde fois et adoptés.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Price, secondé par M. Perley,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé, et le dit bill référé au comité des Ordres

Permanents pour rapport ultérieur sur le dit bill.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Perley, secondé par M. Burrill,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain, à heures p.m.
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Mercredi, 21 avril 1909.

Deux heures p.m.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau
Par M. Geoffrion,-la pétition de Henry John Hague et autres, de la cité de

Montréal, Québec.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-
De W. G. Matthew et autres, de Canso et d'autres endroits de la province de la

Nouvelle-Ecosse; demandant que l'on ouvre des négociations entre le gouvernement
du Canada et celui des Etats-Unis, en vue d'en arriver à une convention internatio-
nale p.rohibant la pêche à la ligne traînante en bateaux à vapeur dans les eaux de
l'Amérique du Nord.

La pétition de A. C. Moy-ies et autres, de la-province de la Saskatchewan,-deman-
dant assistance et influence er vue de faire terminer le prolongement de l'embranche-
ment de Broomhill vers l'ouest,-étant lue;

M. l'Orateur décide que l'octroi de la demande contenue dans cette pétition imuli-
querait la dépense de deniers publics, et qu'elle ne peut être accordée.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le sixième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a p-is en considératiun les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter sans amendement, savoir:-

Bill (No 191) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Grant Ridout ».
Bill EE (No 199) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Evelyn Martha

Keller ».
Bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Frank Parsons ».
Bill CC (No 134) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-

dian Medical Association ».
Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 92) concernant certains

brevets de la Hart-Otis Car Company, Limited, et a décidé de rapporter le préambule
non prouvé, attendu que, de l'avis de votre comité, il n'est pas dans l'intérêt public
que le bill soit adopté.

Le comité recommande. aussi que les honoraires et frais payés au sujet du bill en
dernier lieu mentionné soient remboursés moins le coût de l'impression et e 1- traduc-
tion.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, que les honoraires et frais payés pour le bill (No 92) concernant cer-

tains brevets de la Hart-Otis Car Company, Limited, soient remboursés, moins le coût
de l'impression et de la traduction, conformément à la recommandation contenue dans
le sixième rapport du comité des Bills Privés.

Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 148) modi-
fiant le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 149) modi-
fiant la Loi d'extradition.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la question
posée mardi dernier.-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la
Chambre se forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Clarke (Red-Deer), secondé par M. White,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déelare la Chambre ajournée jusqu'à demain,
à trois heures p.m.

0-21
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Jeudi, 22 avril 1909.

La pétition de John Bourgeois, junior, des Chutes de Shawinigan, et autres
d'autres endroits, dans la province de Québec,-pour une charte sous le nom de Com-
pagnie de chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est,-étant lue;

M. l'Orateur décide,-Que le délai pour la réception des pétitions en obtention de
bills privés étantexpiré, la pétition ne peut être reçue.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le septième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporter
sans amendement, savoir:-

Bill K (No 123) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certain brevet de la compa-
gnie dite The American Bar Lock Company ».

Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn
Platt Patterson ».

Bill LL (No 144) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Charles Bowerbank
Lowndes ».

Bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Isaac Moore ».
Votre comité a aussi pris en considération le bill L (No 132) du Sénat, intitulé:

« Loi concernant certains brevets de Franklin Montgomery Gray », et a décidé de le
rapporter avec un amendement.

M. Conmee, du comité des Mines et Minéraux, présente à la Chambre le second
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit diminué de dix à sept membres.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1909,-Copie de toute
correspondance concernant les améliorations opérées dans la rivière Assiniboine, près
de Portage-la-Prairie, en septembre et octobre 1908, et de tous papiers, pièces justifi-
catives, ordres, résolutions, chèques retournés, etc., se rapportant en quelque manière
aux dits travaux et à leur exécution. (Document de la session, No 146.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 janvier 1909,-Etat faisant con-
naître les diverses publications statistiques et renseignements spéciaux fournis par les
divers départements du gouvernement, le nombre de pages de chacun, le nombre et le
coût de chacune pour l'année 1908, le nombre de personnes employées à leur prépara-
tion et le salaire de chaque personne ainsi employée; le nombre d'employés spéciaux
chargés de travaux de gravures et de vignettes qui ornent ces publications et leurs
salaires et dépenses y compris le travail et les appareils; la maison ou compagnie
d'imprimerie qui ont imprimé ces publications et le montant payé dans chaque cas
pour l'impression et la reliure. L'état ci-dessus ne devant pas inclure les rapports
réguliers des départements, mais devant être fait de manière à indiquer le nom de
chaque publication statistique ou spéciale, le nombre de chaque publication imprimée
et le nombre de pages de chacune, ainsi que le nombre de fonctionnaire employés à la
préparation de la publication, le coût total de chacune et le coût total de toutes ces
publications pour l'année 1908. (Document de la session, No 147.)



9 Edouard VII 22 avril. 323

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1909,-Copie de toutes
lettres, correspondance, état et écrits entre la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique ou
ses ingénieurs ou agents et les commissaires du Transcontinental ou leurs ingénieurs
ou agents, et entre les commissaires et leurs ingénieurs ou agents et les entrepreneurs
ou sous-entrepreneurs dans les districts B et F ci-après mentionnés, quant à la classi-
fication ou la prétendue classification excessive dans les districts B et F de la division
est du Transcontinental, et copie de tous estimés, états, certificats, mémoires, relevés
ou écrits indiquant la classification ou la classification excessive des coupes et tra-
vaux dans les dits districts B et F. (Document de la session, No 46f.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 26 janvier 1909,-Etat
donnant les noms de toutes les personnes nommées à une charge ou un emploi par la
Commission du-chemin de fer Transcontinental depuis sa création, et indiquant de
quel comté ou cité venait chacune des dites personnes, la charge ou emploi de cha-
cune d'elles, la date de la nomination, le salaire et les allocations attachées à l'emploi,
l'endroit ou le district où chaque employé remplit ses fonctions et le montant total
payé chaque année pour les dits services jusqu'à la fin de décembre 1908. (Document
de la session, No 46g.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Ohambre, en date du 22 mars 1909,-Etat
faisant connaître les noms des employés de lIntercolonial destitués ou suspendus au
cours de l'année 1908, l'emploi de chacun, la date de la destitution ou de la suspension,
et le motif spécial allégué dans chaque cas. Aussi, les noms de ceux d'entre eux qui
ont été réinstallés jusqu'à la date du 28 février 1909 et la date de leur réinstallation.
(Document de la session, No 67d.)

M. Brodeur, Pun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Copie de toute corres-
pondance échangée entre le département de la Marine et des Pêcheries et toute per-
sonne ou toutes personnes au sujet de la résiliation du certificat de Thomas Belding-
ton, ou Penlèvement de son nom de la liste des pilotes licenciés pour le port de Vic-
toria, C.-B. (Document de la session, No 148.)

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le sous-comité du comité des Comptes Publics sur les finances du

Canada soit autorisé à siéger durant les séances de la Chambre.

Sur motion de M. Conmee, secondé par M. Gordon (Kent),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité des Mines

et Minéraux, présenté ce jour.

Ordonné, que M. Conmee ait la permission de présenter un bill (No 150) modi-
fiant la Loi de la protection des eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le diu bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 151) modi-
fiant la Loi de la Cour de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

C-21à
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi
dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 23 avril 1909.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Turcotte (Québec),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes au bill
H (No 118) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la banque dite The Anglo-Canadian
and Continental Bank », sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 23 avril 1909.

PRIÈRES.

La pétition de Henry John Hague et autres, de la cité de Montréal, Québec;

pour une charte sous le nom de Commerce Insurance Company,-étant lue;

M. l'Orateur décide: Qu'elle ne peut être reçue vu que le délai pour recevoir des

'étitions pour bills privés est expiré.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le dix-neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme

suit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son dix-neuvième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné la pétition suivante pour un bill

privé, et il constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies:-

De John L. Weller et autres; pour'une charte sous le nom de Fundy Tidal Power

Company.
Et conformément à la règle 95, paragraphe 3, votre examinateur a soigneusement

examiné le bill privé suivant du Sénat, et il constate que les prescriptions de la règle 90

ont été remplies, savoir:-
Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à lannah Ella Tom-

kins ».

Sur motion de M. Reid (Grenville), secondé par M. Henderson,

Ordonné, que le bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Hannah Ella Tomkins », soit inscrit sur le feuilleton des ordres pour seconde lecture

à la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 152) modi-

fiant la Loi de la protection des eaux navigables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 153) concer-

nant le chemin de fer National Transcontinental.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 154) concer-

nant les Commissaires du havre de Montréal.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.

Ordonné, que M. Sharpe (Ontario) ait la permission de présenter un bill (No 155)

modifiant la Loi des banques.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi
dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et le débat continuant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 2.

Le bill (No 77) concernant un brevet de la Submarine Company est, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Miller propose, secondé par M. Reid (Ristigouche) ,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés, conformément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion; elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants
Bill X (No 126) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite TheJoliette and Lake Manuan Colonization Railway Company »;
Bill P (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la compa-gnie dite The Kootenay and Alberta Railway Company »;
Bill (No 87) constiuant en corporation l'Arnprior and Pontiac Railway Company;
Bill Q (No 119) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Quinze

and Blanche River Railway Company »;
Bill J (No 120) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Windsor, Essex and LakeShore Rapid Railway Company.
Bill (No 122) constituant en corporation la Cabano Railway Company;
Bill W (No 12,1) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Grant Ridout»-
Bill EE (No 129) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Evelyn Martha

Keller »;
Bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Frank Parsons »;
Bill OC (No 134) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Cana-

dian Medical Asociation »;
Bill X (No 12) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certain brevet de la compa-gnie dite The American Bar Lock Company a»;
Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn

Platt Paterson »;
Bill L (No 144) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Charles Bowerbank

Lowndes »;
Bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Isaac Moore »; et
Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de Franklin

Montgomery Gray », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil, et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné les bills
suivants:-
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Bill (No 122) constituant en corporation la Cabano Railway Company;

Bill W (No 121) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Grant Ridout »;

Bill BE (No 129) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Evelyn Martha

Keller »;
Bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Frank Parsons »;

Bill X (No 126) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The

Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company »;

Bill P (No 133) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la compa-

gnie dite The Kootenay and Alberta Railway Company »;
Bill (No 87) constiuant en corporation l'Arnprior and Pontiac Railway Company;

Bill K (No 128) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certain brevet de la compa-

gnie dite The American Bar Lock Company »;
Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn

Platt Paterson »;
Bill L (No 144) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Charles Bowerbank

Lowndes »;
Bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Isaae Moore »; et

Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de Franklin

Montgomery Gray », et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, il a examiné les bills suivants:-
Bill Q (No 119) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite Quinze

and Blanche River Railway Company »; et
Bill J (No 120) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Windsor, Essex and Lake

Shore Rapid Railway Company », et lui a enjoint d'en faire rapport séparément avec

des amendements.
Et aussi, il a examiné le bill CC (No 134) du Sénat, intitulé: « Loi constituant

en corporation la Canadian Medical Associatin », et fait rapport que le comité a fait

quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill Q (No 119) du Sénat,

intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Quinze and Blanche River Railway Com-

pany », tel qu'amendé en comité ce jour.
La Chambre procère, en conséquence, à la prise en considération du dit amende-

ment, lequel est lu comme suit:-
Page 1, ligne 6.-Retrancher tous les mots qui suivent le chiffre «1 » et y substi-

tuer les mots suivants, savoir:-
« La Quinze and Blanche River Railway Company doit, dans les deux ans à comp-

ter de la présente loi, dépenser une somme (y compris les emplois d'argent déjà effec-

tués) équivalant à quinze pour cent de son capital social dans l'entreprise autorisée

par le chapitre 123 des lois de 1907, et elle peut construire et achever, en tout temps

dans les cinq ans à compter de la même date, le chemin de fer autorisé par le dit

chapitre 123; et si cet emploi d'argent n'a pas été effectué avant l'expiration de la

dite période de deux ans et si le dit chemin de fer n'a pas été achevé et mis en service

dans la dite période de cinq ans, les pouvoirs relatifs à la construction de ce chemin

de fer conférés à la dite compagnie par la dite loi et par la présente loi prendront fin

et deviendront nuls et de nul effet pour ce qui du dit chemin de fer restera alors

inachevé.»
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bille passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cete Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill J (No 120) du Sénat,
intitulé: « Loi concernant la Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Com-
pany », tel qu'amendé en comité ce jour.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 7.-Retrancher tous les mots depuis le chiffre «1» jusqu'au mot
«les » à la vingt-deuxième ligne, et y substituer les mots suivants, savoir: «La Wind-
sor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company peut construire et achever dans
les cinq ans à compter de la présente loi les lignes de chemin de fer que la dite com-
pagnie a ci-devant été autorisée à construire; et si les dites lignes de chemin de fer
n'ont pas été achevées et mises en service dans le cours de la dite période de cinq ans ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bille passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cete Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill K (No 126) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compa-

gnie dite The Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company », soit main-
tenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que "le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill P (No 133) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Kootenay and Alberta Railway Company », soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill (No 87) constituant en corporation l'Arnprior and Pontiac

Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est; en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Reid (Ristigouche), secondé par M. McAllister,
Ordonné, que le bill (No 192) constituant en corporation la Cabano Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Schell, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill W (No 121) du Sénat, intitulé: «<Loi pour faire droit à

John Grant Ridout », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Schell,
Ordonné, que le bill EE (No 129) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Evelyn Martha Keller », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Schell,
Ordonné, que le bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Frank Parsons », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Schell,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces du
Sénat, auquel ont été référés les bills suivants:-

Bill W (No 121) intitulé: «Loi pour faire droit à John Grant Ridout »;
Bill EE (No 129) intitulé: «Loi pour faire droit à Evelyn Martha Keller »; et
Bill FF (No 130) intitulé: « Loi pour faire droit à Frank Parsons ».
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,--Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies

et Moyens.
Et le débat se continuant;
Sur motion de M. MeLean (Huron), secondé par M. Proulx,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain.
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Lundi, 26 avril 1909.

PrERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Sinclair,-la pétition de Henry O'Leary et autres, de West-Quoddy et

autres lieux dans la Nouvelle-Ecosse.

M. MeLean (Huron), du comité spécial auquel a été référé le bill (No 108) con-
cernant l'utilisation de la lumière du jour, présente à la Chambre le premier rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a étudié avec soin le dit bill et a préparé certains amendements qu'il
soumet à la considération de la Chambre.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Etat faisant con-
naître (1) les diverses quantités d'ouvrages de chaque description ou classe terminés
par les différents entrepreneurs, et certifiés exacts par les ingénieurs, et payés jusqu'au
31 décembre 1908, sur les différentes sections de la division de lEst du chemin de fer
National Transcontinental; (2) là où les sections n'ont pas été terminées, les diffé-
rents états estimatifs des quantités des diverses classes d'ouvrages qui restent à exé-
cuter, ainsi que le coût estimatif du parachèvement de ces travaux, calculé d'après
les prix des entrepreneurs inscrits sur chaque soumission. (Document de la session,
No 46Î.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 mars 1909,-Copie de
toutes les soumissions reçues pour la construction des sections suivantes de la divi-
sion de l'Est du chemin de fer National Transcontinental, ainsi que les différentes
listes des quantités estimatives préparées par les ingénieurs, et d'après lesquelles les
contrats ont été adjugés, les sections ci-mentionnées étant celles dont il est fait men-
tion dans la réponse du ministre des Chemins de fer et Canaux, donnée à la Chambre
le 13 avril 1908, et qui est comme suit:-
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RELEVÉ~ N'l 1COMMISSAIRES-DIVISION DE L'ES9T.

Description.

Parcours,

De A

000 500«
50*00 5815U
58*55 9760

97-60 1641K

164*00 195'8C

195,801 256*68

256-68 309174

(Document de la session, No 46h.)

M. Graham met devant la Chambre, par ordire de Son Excellence le Gounverneur
général,-Copie de l'arrêté du conseil établissant un bureau administratif des che-
mins de fer du gouvernement,-le chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de
l'Ile-du-Prince-Edouard,-et nommant les membres du dit bureau. (Docum.ent de la
,session, No 67e.)

Ordonné, que M. Aylea-worth ait la permission de présenter un bill (No 156) modi-
fiant la Loi du Yukon.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambrea

La Chambre délibère de nouveau, en comité général, sur les bills suivants:
B3ill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;
B3ill O0 (No 134) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-

dian Meduical Asociation »;
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Nfoncton j*usqu'à près de Chipman.....
Près de Ch ipman, vers l'est, 8 55 milles..-
Prèe de Chipman, vers l'ouest jusqu 'au

croisement de l'Intercolonial......
Croisement de l'Intercolonial jusqu'au

poteau miliaire 164 .. .............
Poteau miliaire 164 jusqu'aux Grandes

Chutes ........... .... .... .....
Girandes Chuites à la limite du Nouveau-

Brunswck .......... ... ........
Limite du Nouveau-Brunswick jusqu'à

150 miles à l'est du pont de Québec....{ Du pnt de Québec vers l'est, 150) miles
Toçn du pont de Québec (non-coin-,

pris dans l'estimation> .............
Pont de Québec vers l'ouest, 50 milles ...
50 milles à l'ouest du pont de Québec jus-
lau'à 150 milles à l'ouest....

1milles à l'ouest du pont de QuébcC
jusqu'à prés de Waymontachêne ...

Devant être compris dans cette entreprise.
Prés de Waymontachêne jusqu'à près de

la rivière Ilarricanaw ........ ....
Près de la rivière Harricanaw jusqu'à prés

du raccordem. du ch. de fer T. et N.O..
Du raccordement du chemin de fer T. et

N.O. jusqu'à 100 milles à l'ouest....
De 100 milles à l'ouest du raccordement

du chemin de fer T. et N.O. jusqu'à
l'extrémité ouest du district "D"..

De l'extremité du district "D" vers l'ouest
De 19J milles à l'ouest de la riuiére à la

Vase, vers l'est................ ...
De 19J milles à l'ouest de la riv. à la Vase,

à l'extrémité oue,,t du district «".
De l'extrémité ouest du district "E" jus-

qu'au raccordement du lac Supérieur ..
Du raccordement du lac Supérieur jus-

qu'à la rive ouest de la rivière Rouge..

Date du

Achève-Cota. ment.

Nombre
de

minles.

50,00
9.55

39-05

66*40

31180

60,88

53*06
148"89

1-11
50-00

100,00

45'00
1-33

221,68

150"00

100,00

44'10
162,50

75 00

20'41

128,04

246,86

L'estimation
avec laquelle

chacune de s
entreprises aété adjugée.

989,895 90
289,190 62

767,434 65

1,M9,124 21

1,646,253 65

1,385,941 09

2,377,409 O0}5,011,316 50
1,489,537 92

3,807,719 54}1,691,073 41

Pas adjugée.

3,986,901 42

3,936,566 00

Pas adjugée.

2,101,499 88

Pas adjugée.

13,010,398 92

309-74

45914
50974

609«74

654*74
656*07

877*75

1,027-75

1,127-75

1,171-85
1,334-35

1,409-3.

1,429-76

1,557-80

459174

509*74
609*74

654'74

656*07
877*75

1,027-75

1,127-75

1,171-85

1,334-35
1,409-35

1,429-76

1,557-80

1,804-66

14 mars '07
23 août '07

28mars '08

28. '08

28. '08

9 ,,07

28, '08

9 't'07

15 mai '06

15 Il '06ý

14 mars'07

14 '07

20 '08

28 '08

15 mai '06

1 sept. '08
1 août '08

1 sept. '10

110

'10

'07

'09

'10

'07
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Bill K (No 123) du Sénat, intitulé-: « Loi concernant certain brevet de la compa-
gnie dite The American Bar Lock Company »;

Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn
Platt Patterson »;

Bill LL (No 144) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Charles Bowerbank
Lowndes »;

Bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Isaac Moore ; et
Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certains brevets de Franklin

Montgomery Gray », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill CC
(No 134) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Canadian. Medical
Asociation »; aussi, le bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à
Mildred Gwendolyn Platte Patterson »; aussi, le bill LL (No 144) du Sénat, intitulé:
« Loi pour faire droit à Charles Bowerbank Lowndes »; et aussi, le bill MM (No 145)
du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Isaac Moore », et lui a enjoint d'en faire
rapport séparément sans amendement.

Aussi, il a examiné le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Mi-
chigan Power Company; aussi le bill K (No 123) du Sénat, intitulé: «Loi concernant
certain brevet de la compagnie dite The American Bar Lock Company »; et aussi, le
bill L (No 132) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certains brevets de Franklin
Montgomery Gray », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur
chacun d'eux et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Lennox,
Ordonné, que le bill CC (No 134) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Canadian Medical Association, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Barr,
Ordonné, que le bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Mildred Gwendolyn Platt Patterson », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Barr,
Ordonné, que le bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Isaac Moore », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Smith (Nanaimo), secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill LL (No 144) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Charles Bowerbank Lowndes », soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Nesbitt,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants, savoir:-

Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn
Platt Patterson »;

Bill LL (Né 144) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Charles Bowerbank
Lowndes »; et

Bill MM (No'145) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Isaac Moore ».
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill. (No 94) intitulé: «Loi concernant la Cedars Rapids
Manufacturing and Power Company », sans amendement.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 40) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la compagnie dite The Great' West Permanent Loan Company », avec plusieurs
amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, savoir: Bill Z (No 158) intitulé: «Loi
concernant la banque dite The Bank of Winnipeg; et le bill 00 (No 159) intitulé:
« Loi pour faire droit à John Dennison Smith », pour lesquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces, au Sénat, auquel a été soumis le bill 00 (No 159) inti-
tulé: « Loi pour faire droit à John Dennison -Smith », avec prière qu'elle soit retourné
au Sénat.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Wallace,
Ordonné, que le bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Hannah Ella Tomkins », soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-

pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Paterson,-Que demain cette Cham-
bre se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolu-
tion à l'effet de faire du département du Travail un département distinct du service
civil du Canada.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet
de la dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre la
dite résolution en considération.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi
dernier,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se
forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.

Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
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Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit,

Mardi, 27 avril 1909.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Conmee,
Ordonné, que le débat soit ajourné. -

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à
nutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour.

minuit et vingt-trois mi-

334
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Mardi, 27 avril 1909.
PR&RES.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le treizième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter sans amendement, savoir:-

Bill N (No 124) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer Ontario, Hudson's Bay and Western ».

Bill O (No 125) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson ».

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatorzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité est d'avis qu'il est désirable que les droits additionnels mentionnés
dans la règle 88 s'appliqueront aux bills privés qui prennent naissance au Sénat aussi
pleinement qu'aux bills privés qui prennent naissance à la Chambre des Communes.
Il recommande en conséquence que les paragraphes 4, 5 et 6 de la règle 88 soient
refondus comme suit:-

«-4. Quand l'objet d'un bill est d'augmenter le capital social d'une compagnie
existante, le droit additionnel est déterminé selon le tarif ci-dessus, mais n'est calculé
que sur le montant de la majoration.»

« 5. Quand un bill est à l'effet d'augmenter ou tend à augmenter pour une com-
pagnie sa faculté d'emprunter, sans qu'il y ait augmentation du capital social, le droit
additionnel est de $309.»

«6. Si, à quelque phase d'un bill, il est apporté quelque augmentation au chiffre
du capital social projeté d'une compagnie, ou à celui de sa faculté d'emprunter, le bill
ne passe pas à la phase subséquente tant que les droits découlant de ce changement
n'ont pas été versés.»

Votre comité recommande aussi que le paragraphe 7 soit modifié en y ajoutant les
mots suivants:-« et dans le cas où un bill accorde le pouvoir d'augmenter, à quelque
date que ce soit, le montant du capital social projeté, le droit additionnel sera prélevé
sur le chiffre maximum de telle augmentation projetée, telle qu'il en est fait mention
dans le bill ».

Votre comité recommande aussi que les mots « au paragraphe 3 de », dans la ligne
deuxième du paragraphe 8 de la règle 88, soient retranchés et remplacés par le mot
« par ».

Votre comité recommande aussi que la règle 87 soit modifiée en insérant les mots
«si elles sont présentées » après le mot « que » dans la troisième ligne.

Votre comité recommande de .plus que les règles ci-dessus mentionnées, telles
qu'amendées, entrent en vigueur à la prorogation de la présente session du Parlement.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le qua-
trière rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 19 courant, votre comité a fait une
enquête aux fns de savoir quel avis a été donné au public et aux porteurs de polices
relativement au Bill (No 56) Loi concernant la Compagnie d'assurance du Canada
sur la vie, et il a constaté:-

1. Que l'avis suivant a été publié dans la Gazette du Canada les 9, 16, 23 et 30
janvier, et le 6 février 1909; dans le News de Toronto, les 22 et 29 janvier, et les 5,
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12 et 19 février 1909; et dans le Monetary Times de Toronto, les 3 et 30 janvier, et
les 6, 13 et 20 février 1909, savoir:-

« Avis est donné par les présentes qu'il sera fait une demande au Parlement du
Canada, à sa prochaine session, pour une loi modifiant les actes concernant la Compa-
gnie d'assurance du Canada sur la vie, à l'effet de changer la date de l'assemblée
annuelle et de faire les modifications nécessaires quant à l'avis des assemblées subsé-
quentes, et de pourvoir à tous autres changements dans la date de la dite assemblée,
de définir les dispositions relatives à la division des profits, d'étendre les pouvoirs de
la compagnie quant à la possession de biens-fonds dans l'Ontario, et à d'autres fins.

ALEXANDER BRUCE,
Procureur de la compagnie,

Canada Life Building, Toronto, Ontario.

Daté à Toronto, ce 4 janvier A.D. 1909.»

2. Que l'avis supplémentaire suivant a été publié dans la Gazette du Canada et
dans le News de Toronto respectivement, le 27 mars et les 3, 10, 17 et'24 avril 1909,
savoir:-

«Avis SUPPLÉMENTAIRE.

Avis est par les présentes donné qu'une demande sera faite au Parlement du
Canada, à sa présente session, pour une loi à l'effet de modifier les actes concernant la
Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, en (1) changeant la date de l'assemblée
annuelle, en apportant en conséquence les changements nécessaires dans les avis des
assemblées subséquentes et en pourvoyant à tout autre changement dans la dute de
telle assemblée; (2) déclarant que, conformément à la pratique uniforme suivie par
la compagnie, les profits auxquels ont droit les assurés en participation seront ceux que
rapporteront les affaires de l'assurance sur la vie effectuées par la compagnie, non com-
pris l'intérêt dérivé du capital social payé, et d'autres sommes au crédit des action-
naires provenant de l'intérêt ainsi dérivé, ou de la proportion des profits revenant aux
actionnaires; (3) étendant les pouvoirs de la compagnie quant à la possession d'im-
meubles dans l'Ontario; (4) diminuant le chiffre nominal des actions du capital social
de la compagnie de cent louis (cours canadien), ou quatre cents dollars, au chiffre de
cent dollars chacune.

ALEX. BRUCE,
Procureur de la compagnie, Canada Life Building, Toronto.

Daté le 25 mars 1909.»

3. En sus des avis ci-dessus, qui ont été publiés en vertu 'des exigences de la règle
90, article 1, B9 et c2, votre comité constate que la circulaire suivante ainsi qu'une
copie du bill tel qu'amendé, par le comité des Banques et du Commerce ont été expé-
diées par la malle à chacun des assurés en participation de la compagnie, en Canada,
à Terre-Neuve, dans la Grande-Bretagne et l'Irlande et les Etats-Unis, entre le 29
mars 1909 et le 6 avril 1909, en la manière stipulée dans la déclaration de Alexander
Gillespie, annexée aux présentes, savoir:-

« CIRCULAIRE AUX ASSURÉS.

COMPAGNIE D'ASSURANCE DU CANADA SUR LA VIE.

ToRoNTo, le 30 mars 1909.

AUX ASSURÉS EN PARTICIPATION.

Au nom du bureau des Directeurs, je vous envoie ci-inclus un exemplaire du bill
maintenant devant le Parlement du Canada, à l'effet de modifier les actes concernant
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la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie. Le seul article du bill au sujet
duquel des explications supplémentaires ont été demandées est l'article 2, qui enlève

tout doute au sujet de l'intention de l'acte de 1879 concernant la compagnie. Voici

l'explication:-
A partir du commencement de l'existence de la compagnie, il y a soixante et deux

ans, et jusqu'à 1879, les profits dérivés des polices en participation ont été répartis

entre les assurés participants et les actionnaires dans les proportions de 75 pour 100 et

25 pour 100 respectivement, l'intérêt dérivé du fonds des actionnaires (c'est-à-dire le

capital social payé et toute partie de leurs profits non affectée) étant d'abord porté au
crédit de leur compte. Durant plusieurs années, antérieurement à 1879, les directeurs

avaient, en fait, aussi inclus les profits dérivés des polices non en participation dans

la division proportionnelle ci-dessus mentionnée, accordant ainsi aux assurés en parti-

cipation 75 pour 100 des profits de cette partie des affaires, lesquels appartenaient

strictement aux actionnaires. Durant toute cette période antérieure à 1879, comme il

a été dit plus haut, l'intérêt net provenant du capital social payé avait été porté,

chaque année, au crédit de ce capital. Telle était la situation avant 1879.
En 1879, les dixecteurs décidèrent de demander au Parlement de passer une loi

en vertu de laquelle les profits divisibles, au lieu d'être répartis entre les assurés en

participation et les actionnaires dans la proportion de 75 pour 100 et 25 pour 100
respectivement, comme ci-devant, seraient depuis lors répartis dans la proportion de

90 pour 100 et 10 pour 100 respectivement, et afin d'établir d'une manière incontes-

table que, à partir de cette époque, les profits divisibles provenant des polices non en

participation seraient inclus légalement, et non par concession gratuite, comme

ci-devant il fut statué que les profits provenant des affaires en bloc,-c'est-à-dire à la

fois des polices en participation et des polices non en participation,--seraient inclus.

L'intention n'a jamais été de traiter l'intérêt sur le capatal social payé, après 1879,
d'une manière différente de la méthode suivie jusqu'alors.

Le certificat de M. A. G. Ramsay, ex-président et directeur gérant de la compa-
gnie, annexé aux présentes, démontre clairement que, avant 1879, et durant les 20

années de son administration après 1879, l'intérêt dérivé du capital social payé a tou-

jours été porté au crédit des actionnaires, avant que l'on procède à la répartition des

profits dérivés des affaires d'assurance. La même pratique a été suivie jusqu'à ce

jour, et l'on ne songe aucunement à y apporter de changement. Mais, récemment,
comme il a été dit qu'une interprétation différente pourrait être donnée à la teneur

de l'acte de 1879, le bill de la compagnie maintenant soumis au Parlement, artible 2,

n'a pour but que d'élucider ce point et de confirmer l'intention réelle de la compagnie
et du Parlement, et ce qui a été depuis mis en pratique de bonne foi en conformité de

cette intention. Le Parlement ayant édicté la loi, lui seul peut définir et confirmer

cette intention. Durant une période de 30 ans, le gouvernement fédéral, par l'inter-

médiaire de son surintendant des assurances, a, annuellement, examiné les livres et

les comptes de la compagnie, et a ainsi donné son acquiescement à la méthode suivie

par la compagniesen l'espèce durant tout ce laps de temps.
Durant la période de 1900 à 1903, les actionnaires, agissant de bonne foi, ont payé

la balance du capital non alors rentrée, savoir: $875,000 en espèces, augmentant par là

la force de la compagnie et la sécurité des assurés. Maintenant, comme les action-

naires ont toujours reçu, quant à leur capital, l'intérêt moyen provenant des place-

ments de la compagnie, il est évident que, lorsque cet intérêt est mis de côté pour les

actionnaires, les profits divisibles dans la proportion de 90 pour 100 et 10 pour 100

doivent être les mêmes, quelque soit le montant du capital social payé. Si, toutefois,
il fallait accepter une interprétation différente, l'intérêt dérivé du capital serait inclus

dans les profits divisibles, et les actionnaires ne recevraient qu'un dixième de l'intérêt

produit par le capital. De fait, ils paieraient aux assurés neuf dixièmes de l'intérêt

provenant des $8,75,000 ainsi versés par eux.
C-22
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L'on peut ajouter que le principe en vertu duquel l'intérêt provenant du capital
social payé doit être porté au crédit de ce capital avant de faire la répartition des
profits provenant de la partie de l'assurance proprement dite (principe qui a été suivi
jusqu'ici en général par les compagnies anglaises et canadiennes) forme partie de la
nouvelle bi générale des assurances récemment présentée au Parlement, et qui sera
applicable, à l'avenir, à toutes les compagnies canadiennes à fonds social.

Je suis bien sincèrement,
JOHN HASKIN,

Vice-président.»

« CERTIFICAT DE M. A. G. RAMsAY.
A tous les intéressés:

Je, Alexander Gillespie Ramsay, de la cité de Toronto, déclare et certifie:-
1. Je suis venu à Hamilton, Canada, en l'année 1859, en qualité de gérant de la

Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et je suis entré en fonctions comme tel
et j'ai continué d'occuper cette charge jusqu'en l'année 1874, alors que j'ai été élu
directeur de la compagnie et nommé directeur général, et j'ai continué d'occuper cette
charge jusqu'en décembre 1899, alors que j'ai démissionné comme directeur et dès lors
j'ai cessé d'être président.

J'ai été ainsi en relation continue avec la compagnie depuis août 1869 jusqu'en
décembre 1899, dans ces charges.

2. Quand je suis entré en fonctions en qualité de gérant, j'ai trouvé que le
capital social payé de la compagnie était d'environ $100,000, qui a été porté vers 1865
à $125,000, et j'ai aussi constaté que le bureau des directeurs, en préparant leurs
relevés pour les actionnaires et les assurés et en traitant de la question des profits
(ainsi appelés), avaient, par le passé, uniformément calculé l'intérêt sur le capital
social payé au taux moyen d'intérêt obtenu par la compagnie sur ses placements au
cours de l'année précédente, et l'avaient porté au crédit du compte des actionnaires,
et après avoir déduit et crédité ainsi cette somme, avaient réuni les profits réalisés sur
les polices tant des participants que des non participants en un seul montant et porté
au crédit du compte des actionnaires vingt-cinq pour cent de ce montant et au crédit
du compte des assurés d'après le système de participation les soixante et quinze pour
cent restants, donnant ainsi aux assurés d'après le système de participation une part
dans les profits des transactions entières de la compagnie et portant à leur crédit les
profits d'une classe de profits auxquels ils n'avaient pas droit.

Le même mode de porter d'abord au crédit du compte des actionnaires l'intérêt sur
le capital au taux moyen obtenu sur les placements de la compagnie a été poursuivi
pendant toute la durée de mes fonctions, et le montant dos profits divisibles était
établi après avoir crédité et mis à part le dit intérêt, et comprenait les profits des
polices participantes et non participantes. Le compte des actionnaires à partir de
1876 était débité d'un montant proportionnel des dépenses afférentes aux placements
de la compagnie.

4. En l'année 1879, on a jugé opportun de faire amender la charte de la compa-
gnie; et comme la division des profits pendant plus de trente ans n'avait pas été faite
strictement en conformité de la dite charte, il fut décidé de demander d'établir claire-
ment à l'avenir que les directeurs pourraient faire la répartition et la division des
profits provenant des transactions entières de la compagnie-c'est-à-dire des polices
participantes et non participantes-entre les assurés d'après le système de participa-
tion et les actionnaires, et pourraient augmenter la proportion des dits profits entre les
dits assurés et les dits actionnaires, et c'est là l'objet et l'intention du préambule de
l'Acte 42 Vic., chap. 71 et du premier article du dit acte.

5. Après l'adoption de l'acte et pendant toute la durée de -mes relations avec la
compagnie, le compte des actionnaires a été, de temps à autre, régulièrement crédité
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chaque année du montant de l'intérêt moyen obtenu sur le capital social payé, et
c'est après que le montant a été ainsi crédité et mis à part qu'une répartition et une
division quinquennales des profits a été faite conformément aux proportions mention-
nées dans le dit acte, et il n'a jamais été question de contester la régularité ou l'oppor-
tunité de cette répartition et de cette division.

Signé à Toronto, le 2 octobre A.D. 1908.
A. G. RAMSAY.»

« DùCLARATION DE ALEXANDER GILLESPIE.

Dans l'affaire du Bill (No 56) maintenant en instance devant le Parlement du
Canada, savoir: Loi concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la
vie.

Je, Alexander Gillespie, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, secré-

taire de la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, déclare solennellement et
dis:-

1. A chacun des assurés, de la série des polices en participation, dans tout le
Canada, ont été envoyées une copie du bill dont la passation par le Parlement du
Canada est actuellement en instance, d'après la'teneur ci-annexée, marquée «A », ainsi
qu'une circulaire, en la teneur ci-annexée et marquée « B ».

L'on s'est procuré les adresses des porteurs des dites polices en participation aux
agences de la compagnie aux Etats-Unis et à Terre-Neuve, et des copies du bill ont
été expédiées par la malle à tous les dits porteurs de polices. Tous ces documents ont
été expédiés entre le 29 mars et le 6 avril 1909, les deux jours inclusivement. Des
exemplaires du bill, en nombre suffisant, ont également été envoyés, par messagerie, le
31 mars, au gérant de la compagnie à Londres, Angleterre, avec instruction d'en
expédier par la malle immédiatement un exemplaire à chaque porteur de polices en
participation dans la Grande-Bretagne et l'Irlande, et je crois sincèrement que ces
instructions ont été suivies.

2. Que, en sus des exemplaires du dit bill envoyés à la succursale de la conhpa-
gnie à Londres, Angleterre, il y a eu environ 36,615 lettres, contenant des exemplaires
du dit bill, envoyées comme il a été dit ci-dessus, et adressées aux porteurs de polices
en Canada, aux Etats-Unis et à Terre-Neuve, et les frais de timbres sur telle expédi-
tion, invariablement affranchie d'avance, se sont élevés à environ $448.95.

3. Quant aux porteurs de polices en participation dans la province de Québec, un
exemplaire du bill en français ainsi qu'un exemplaire en anglais ont aussi été en-
voyés à l'adresse de chacun d'eux.

Et je fais cette déclaration solennelle, la croyant consciencieusement vraie et
sachant qu'elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment,
sous l'empire de la Loi de la preuve en Canada.

Déclaré devant moi, en la cité de
Toronto, dans le comté de York, ce
23me jour d'avril A.D. 1909. 1

(Signé) A. GILLESPIE.
(Signé) S. CASEY WooD, JR,

L.S.] Notaire pulic.»

Sir Frederick Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur
général, en date du 2, mars 1909,-Copie de toute la correspondance, de tous les rap-
ports, documents, décrets du conseil en la possession du gouvernement se rapportant à
l'établissement d'une commission du service géodésique, et à l'inauguration d'un ser-
vice d'explorations géodésiques du Canada. (Document de la session, No 145a.)

C-22j
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M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat faisant con-
naître si on a renouvelé, sans demande de soumissions, quelques-uns des contrats pour
le transport de la malle qui doivent expirer dans le cours du mois d'avril 1909; où
sont situés'les parcours, le prix du contrat, le nom du courrier et le lieu de résidence.
(Document de la session, No 149.)

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Copie de toutes lettres,
papiers et correspondance concernant le compte de M. H. M. Howell, au sujet de
l'abandon de la réserve Saint-Pierre, et aussi, relevé détaillé de ce- compte. (Docu-
ment de la session, No 100d.)

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill 00 (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire. droit à

John Dennison Smith », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la banque

dite The Bank of Winnipeg », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 159) établis-
sant une commission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill H (No 160) intitulé: « Loi constituant en corporation
la Canadian Red Cross Society ; et

Bill Il (No 161) intitulé: « Loi constituant en corporation lEquity Fire Insur-
ance Company of Canada », pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Osler,
Ordonné, que le bill HH (No 160) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en cor-

poration la Canadian Red Cross Society », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres

Permanents.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Osler,
Ordonné, que le bill II (No 161) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration l'Equity Fire Insurance Company of Canada », soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et renvoyé au comité des Ordres
Permanents.

Avec la permission de la Chambre;
M. Verville propose, secondé par M. Dubeau,-Que l'ordre No 35 des bills et ordres

publics soit maintenant appelé.
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

L'ordre 35 est, en conséquence, appelé, et il est comme suit:-

« Seconde lecture du Bill (No 22) Loi concernant les heures de travail dans les

travaux publics.»
Sur motion de M. Verville, secondé par M. Dubeau,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée mardi, le

20 courant,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se

forme de nouveau en comité des Voies et Moyens.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règde 25.

La Chambre considère de nouveau en comité général les bills suivants:-

Bill (No a4) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;

Bill K (No 123) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certain brevet de la compa-

gnie dite The American Bar Lock Company »; et

Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de Franklin

Montgomery Gray », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

fauteuil, et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill L

(No 132) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de Montgomery Gray »,

et y a fait un amendement.
Aussi, il a examiné le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Mi-

chigan Power Company »; et le bill K (No 126) du Sénat, intitulé: «Loi concernant

certain brevet de la compagnie dite The American Bar Lock Company », et après avoir

ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth)

fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint

de demander la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill L (No 132) du Sénat,

intitulé: «Loi concernant certains brevets de Franklin Montgomery Gray », tel qu'a-

mendé en comité général ce jour.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-

ment, lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 25.-Après le mot «permis » insérer les mots «ou qu'une personne

autorisée par écrit par le dit Franklin Montgomery Gray ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.

Qrdonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur

concours.
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La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits, par leSénat au bill (No 40) intitulé: « Loi constituant en corporation la Great West Per-
manent Loan Company », lesquels sont lus comme suit:-

Page 5, ligne 2 8.--Ajouter ce qui suit à l'article 17, comme paragraphes 2 et 3:-
«2. Avis de tout changement du siège doit être publié dans au moins un numérode la Gazette du Canada.
« 3. La compagnie peut établir des succursales et des agences en quelque lieu quece soit en Canada.»
Page 8, ligne 46.-Retrancher les mots depuis « poursuivre » jusqu'à « et », ligne

1, page 9.
Page 9, ligne 29.-Après « compagnie », retrancher tous les mots jusqu'à la. findu paragraphe 2 de l'article 33, et insérer à la place ce qui suit: « les actions nonacquittées peuvent être faites payables à toute époque convenue sous l'autorité del'article 31 de la présente loi ».
Page 11, ligne 7.-Retrancher les mots «la cour du Banc du Roi p9ur le Mani-toba », et y substituer les mots « toute cour de juridiction compétente dans la pro-vince où est situé le siège de la compagnie ».
Page 12, ligne 24.-Ajouter ce qui suit à l'article 39 comme paragraphe 2:-
«2. Si la compagnie, pendant la période d'un mois, néglige ou refuse de se con-former à la demande par écrit du ministre des Finances de lui transmettre l'état exigé

par le présent article, elle est passible d'une amende n'excédant pas vingt dollars pour
chaque jour de la durée de son défaut, et tout directeur ou officier de la compagnie quisciemment et volontairement autorise ou permet ce défaut est passible de la même
amende.»

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendments.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens;

Et la Chambre ayant continu( de siéger après minuit;

Mercredi, 28 avril 1909.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil;
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Voies et Moyens, et aprèsavoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre

(Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demanderla permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quarante mi-nutes mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à deux heures a.m.
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Mercredi, 28 avril 1909.
Deux heures p.m.

PRIERES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-

De Henry O'Leary et autres, de West-Quoddy et autres lieux; demandant qu'il

soit pris des mesures pour empêcher ou abolir l'usage des rets traînants tendus dans

les eaux du Canada.

M. McCraney, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le

cinquième rapport de ce comité, lequel se lit comme suit-

Conformément à l'ordre de la Chambre du 20 courant, votre comité a pris en

considération les amendements faits par le Sénat au bill (No 38) concernant la

Canadian Northern Quebec Railway Company, et il cnstate que les pouvoirs accordés

par les dits amendements ont été dûment publiés tel que requis par la règle 90 , sauf

en ce qui concerne la publication dans la Gazette du Canada dans laquelle l'avis en

langue française a été omis et l'avis en langue anglaise n'a pas eu le nombre dnuser-

tions voulu; mais comme l'insertion manquante sera faite samedi prochain, et que

votre comité est d'avis que l'omission de l'avis en langue française n'a pas d'impor-

tance dans lespèce, il recommande que les avis publiés soient jugés suffisants.

Comme votre comité a eu la preuve que certains droits acquis pourraient peut-être

être affectés par les pouvoirs accordés en vertu des dits amendements, il recommande

que le bill tel qu'amendé soit référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télé-

graphes, vu qu'autrement les parties qui considèrent que leurs intérêts sont lésés,

n'auraient pas l'opportunité de plaider leur cause.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Lake,

Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dars le cinquième

rapport du comité des Ordres Permanents, les amendements faits par le Sénat au bil

(No 36) concernant la Canadian Northern Quebec Railway Company, soient référés

au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambrer-

Deuxième réponse supplémentaire à une adresse à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral, en date du 22 mars 1909,--Copie de toute la correspon.dance, de tous les rapports,

documents, décrets du conseil en la possession du gouvernement se rapportant à l'éta-

blissement d'une commission du service géodésique, et à l'inauguration d'un service

d'explorations géodésiques du Canada. (Document de la session, No 14b.)

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le vingtième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, lexaminateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son vingtième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les bills suivants du Sénat, et il

constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies:-

Bull 00 (No U57) du Sénat, intitulé:- « Loi pour faire droit à John IDennison

Smith ».

SmBill Z (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque dite The Bank of

Winnipeg »).

Bi1 [I (No 160) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-

dian Red Cross Society ».

Bill II (No 161) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation lEquity Fire

Insurance Company of Canada ».
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Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Schell,
Ordonné, que les bills suivants du Sénat qui suivent soient inscrits sur le feuille-ton des ordres pour seconde lecture vendredi prochain, savoir.-
Bill 00 (No 157) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John DennisonSmith ».
Bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque dite The Bank ofWinnipeg ». s
Bill 111H (No 16) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-dian Red Cross ,Society ».
B3ill Il (No 161) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation l'E quity, PireInsurance Company of Canada ».

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voieset Moyens.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi mod:ficatrice de la Loi des Douanes,1907, comme sut:-

Seront insérés dans l'annexe " A " les item suivants:-

135b. Sucre brut tel que décrit dans l'article 135 du tarif,
lorsqu'il est importé pour être raffiné en Canada, par
des raffineurs de sucre canadien, jusqu'à concurrence
du double de la quantité de sucre raffiné dans le
cours des années civiles 1909,, 1910 et 1911, par ces
raffineurs de sucre produit en Canada de la betterave
à sucre canadienne, et jusqu'à concurrence d'une
quantité de sucre égale à celle du sucre raffiné dans
le cours des années civiles 1912 et 1913 par ces raffi-
neurs de sucre produit en Canada de la betterave à
sucre canadienne,-sous l'empire des règlements éta-
blis par le ministre des Douanes,-par cent livres
accusant au polariscope soixante et quinze degrés au
plus.........····.. · ·..............

Et pour chaque degré additionnel au-dessus du soixante
et quinze degrés-par cent livres. ...........

Pourvu toujours que le sucre importé sous le régime de
cet item ne soit pas soumis à un droit spécial.

Cet item expirera le 31 décembre 1914.
135c. Sucre brut tel que décrit dans l'article 135 du tarif,

lorsqu'il est importé pour être raffiné en Canada, par
une compagnie de raffinage de sucre qui ne raffine
pas de sucre produit de la betterave à sucre cana-
dienne, jusqu'à concurrence du cinquième du poids
du sucre brut raffiné par cette compagnie de raffi-
nage de sucre en Canada dans le cours de l'année
civile durant laquelle tel sucre brut est importé,-
sous l'empire des règlements établis par le ministre
des Douanes,-par cent livres accusant au polaris-
cope soixante et quinze degrés au plus .. .. .. ..

Tarif de
faveur

8our la
rande-Bretagne.

Tarif

intern -diaîre.
Tarif

général.

81ý 311 31j
centins. centins. centins.

1 1 1
centin. centin. centin.

31j 31j 314
contins. centins. centin3.

1909
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Et pour chaque degré additionnel au-dessus du soixante
et quinze degrés-par cent livres. ...........

Pourvu toujours que le sucre importé sous le régime de
cet item ne soit pas soumis à un droit spécial.
Résolution à rapporter.

1 1 1
centin. centin. centin.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est exp-dient de modifier la Loi modificatrice de la Loi des Douanes,

1907, comme suit:-

Seront insérés dans l'annexe " A" les item suivants:-

135b. Sucre brut tel que décrit dans l'article 135 du tarif,
lorsqu'il est importé pour être raffiné en Canada, par
des raffineurs de sucre canadien, jusqu'à concurrence
du double de la quantité de sucre raffiné dans le
cours des années civiles 1909, 1910 et 1911, par ces
raffineurs de sucre produit en Canada de la betterave
à sucre canadienne, et jusqu'à concurrence d'une
quantité de sucre égale à celle du sucre raffiné dans
le cours des années civiles 1912 et 1913 par ces raffi-
neurs de sucre produit en Canada de la betterave à
sucre canadienne,-sous l'empire des règlements éta-
blis par le ministre des Douanes,-par cent livres
accusant au polariscope soixante et quinze degrés au
plus.. ............................

Et pour chaque degré additionnel au-dessus du soixante
et quinze degrés--par cent livres. . . . . . . . . . . .

Pourvu toujours que le sucre importé sous le régime de
cet item ne soit pas soumis à un droit spécial.

Cet item expirera le 31 décembre 1914.
135c. Sucre brut tel que décrit dans l'article 185 du tarif,

lorsqu'il est importé pour être raffiné en Canada, par
une compagnie de raffinage de sucre qui ne raffine
pas de sucre produit de la betterave à sucre cana-
dienne, jusqu'à concurrence du cinquième du poids
du sucre brut raffiné par cette compagnie de raffi
nage de sucre en Canada dans le cours de l'année
civile durant laquelle tel sucre brut est importé,-
sous l'empire des règlements établis par le ministre
des Douanes,-par cent livres accusant au polaris-
cope soixante et quinze degrés au plus. . . . . . .

Et pour chaque degré additionnel au-dessus de soixante
et quinze degrés-par cent livres. . . . . . . . . . . .

Tarif de
faveur

pour la
Grande-
Bretagne.

Tarif
intermé-
diaire.

Tarif
général.

31½ 31j 31'C
centins, centins. centins.

1 1 1
centin. centin. centin.

31h 31½ 31½
centins. centins. centins.

1 1 1
centin. centin. centin.

28 avril. 345
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Pourvu toujours que le sucre importé sous le régime de
cet item ne soit pas soumis à un droit spécial.
La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est'enjoint de demander
que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 16) modi-
fiant le Tarif des douanes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que le bill (No 198) à l'effet
d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacifie Railway Company,
soit maintenant lu la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 29 avril 1909.

PaInREs.

M. Schell, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le huitième
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que la preuve faite en rapport avec le bilan mentionné
dans les comptes publics de 1908 par un sous-comité nommé pour le prendre en consi-
dération, soit imprimée de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Schell, secondé par M. Loggie,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le huitième rapport du comité des

Comptes Publics.

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quinzième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant qu'il rapporte sans amende-
ment:-

Bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Manitoba Radial Rail-
way Company ».

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants qu'il rapporte avec des
amendements:-

Bill 8 (No 140) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite Grand
Trunk Pacific Branch Lines Company ».

Bill (No 104) concernant la Thessalon Northern Railway Company.
Bill II (No 138) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de

fer Québec Oriental ».
Au sujet du bill S (No 140) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie

dite Grand Trunk'Pacific Branch Lines Company », votre comité a ajouté un article
prescrivant que la compagnie devra commencer la construction des lignes d'embran-
chements autorisées par l'article 11 du chapitre 99 des Statuts de 190G et par la pré-
sente loi dans les deux ans qui suivront l'adoption de la présente loi, et les compléter
dans les cinq ans qui suivront l'adoption de la présente loi.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 28 avril 1909, votre comité a soigneuse-
ment examiné les amendements faits par le Sénat au bill (No 38) concernant la Cana-
dian Northern Quebec Railway Company, et il recommande qu'ils soient adoptés sans
amendement.

M. MeLean (Huron), du comité auquel a été référé le bill (No 108) concernant
l'utilisation de la lumière du jour, présente à la Chambre le deuxième rapport de ce
comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que 1,000 exemplaires du rapport du comité spécial
sur le bill (No 108) soient imprimés sans délai pour être distribués parmi les membres
du Sénat, de la Chambre des Communes, et autres persofnes.

M. Miller, du comité des Banques et du commerce, présente à la Chambre le
neuvième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 91) constituant en corpora-
tion la Prudential Trust Company (à responsabilité limitée), et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat acquiesce aux amendements faits par la Chambre des Communes aux
bills suivants':-

Bill Q (No 119) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la ,compagnie dite Quinze
and Blanche River Railway Company »;

Bill J (No 120) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Windsor, Essex and Lake
Shore Rapid Railway Company »; et

Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de Franklin
Montgomery Gray ».

Aussi, le Sénat a adopté le bill AA (No 168) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Prairie Provinces Trust Company », pour lequel il demande le concours de
cette Chambré.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, que passé ce jour jusqu'à la fin de la session, la règle de la Chambre rela-

tive à l'ajournement les mercredis, à 6 p.m., ne sera plus applicable; qu'à partir de
lundi, le 3 mai prochain, jusqu'à la fin de la session, la Chambre se réunira ce jour et
chaque jour de séance subséquent à il a.m., et qu'outre la suspension ordinaire à
6 p.m., la séance sera aussi suspendue, chaque jour, y compris le mercredi, depuis
1 jusqu'à 3 p.m.

La Chambre reprend le débat sur la question posée hier,-Que le bill (No 128) à
l'effet d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Com-
pany, soit maintenant lu la seconde fois.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 110) concernant les engrais agricoles, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 127) concernant les produits
de commerce destinés à l'alimentation des animaux.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
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La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée jeudi, le

4 mars dernier,-Que le bill (No 17) concernant l'Immigration, soit maintenant lu la

seconde fois.
Et la question étant de nouveau posée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et la question étant posée sur la-motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 131) modifiant la Loi de la

marine marchande au Canada.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture 'du bill (No 146) modifiant l'Acte con-

cernant les subventions aux steamers transocéaniques.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et aprs avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 152) modifiant la Loi de

la protection des eaux navigables.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 154) concernant les Com-
missaires du havre de Montréal.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 153) concernant le chemin
de fer National Transcontinental.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 156) modifiant la Loi du
Yukon.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Vendredi, 30 avril 1909.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 149) modifiant la Loi d'ex-
tradition.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-sept mi-
nutes, vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour.
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Vendredi, 30 avril 1909.

PRIÈRES.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le

neuvième rapport-de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que la preuve faite au sujet d'un paiement de $4,721.30

à Rothwell, Johnson et Stubbs en rapport avec le chemin de fer Transcontinental, tel

que mentionné à la page W-349 du rapport de l'Auditeur général, 1908, soit imprimée

de jour en jour, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le

dixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la

Chambre.

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le

cinquième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Ayant assigné et examiné, outre les fonctionnaires du département, un certain

nombre de témoins des provinces maritimes en rapport avec l'industrie de la prépara-

tion des homards, votre comité désire être autorisé à continuer son enquête, et soumet

les recommandations suivantes:-
1. Que la preuve faite devant le comité soit imprimée comme annexe aux Jour-

naux, et que, de plus, 0,000 exemplaires soient imprimés pour distribution.

2. Que cette distribution soit faite de la Chambre des Communes sous la direc-

tion du greffier du comité, et d'après les listes de noms fournies par les membres du

Parlement.
3. Que le département prenne immédiatement des mesures pour savoir quelle est

la proportion des homards trop petits pêchés pour les homarderies.

4. Que le Gouverneur en conseil nomme un commissaire chargé, durant la vacance

des Chambres, de visiter les principaux endroits des provinces maritimes où les

homarderies sont en activité, et recueille, sous la direction du ministre, des renseigne-

ments pour l'information du comité;-et, à cette fin, le comité recommande respec-

tueusement que ce commissaire soit Thomas S. Howe, le greffier.du comité.

M. Schell, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Chambre

le cinquième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Durant la présente session du Parlement, votre comité a pris en considération des

questions affectant l'agriculture et l'immigration respectivement, et produit ci-jointe,

comme partie essentielle de ce rapport, la preuve faite devant lui sur chacune de ces

divisions de l'enquête. (Appendice No 2.)

Sur motion de M. McLean (Huron), secondé par M. Monk,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le deuxième rapport du comité spécial

auquel a été référé le bill (No 108) concernant l'utilisation de la lumière du jour.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Carvell,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les neuvième et dixième rapports du

comité des Comptes Publics, présenté ce jour.
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M. lOrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté 1e message
suivant:

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 86) intitulé: « Loi concernant la Cobalt Range Railway Company »;
Bill (No 75) intitulé: « Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway

Company »; et
Bill (No 96) intitulé: «Loi concernant la Kettle River Valley Railway Company.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Conmee,
Ordonné, que le bill AA (No 163) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Prairie Provinces Trust Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 164) modi-
fiant la Loi de la caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonial
et de l'Ile-du-Prince-Edouard.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Clambre.

M. Fisher propose, secondé par M. Tmieux,- Que lundi prochain, cetto Chambre
se formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution
concernant la nomination d'un secrétaire, etc., pour la Commission de la conservation
des ressources naturelles du pays.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de la dite résolution,
la recommande à la Chambre.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en tel comité.

Le bill (No 146) modifiant la Loi concernant les subventions aux steamers
transocéaniques est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Le bill (No 149) modifiant la Loi d'extradition est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général
pour délibérer sur le bill (No 128) à l'effet d'autoriser un prêt à la compagnie dite
The Grand Trunk Pacific Railway Company.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.
Et à six heures p.m., M. lOrateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général sur
les bills suivants:-
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Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;

et
Bill K (No 123) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certain brevet de la compa-

gnie dite The American Bar Lock Company ».
Et après avoir ainsi siégé quelque temps;
L'heure consacrée aux bills privés selon la règle 25 étant expirée, M. l'Orateur

reprend le fauteuil.

La Chambre reprend ses délibérations en comité général sur le bill (No 128) à

l'effet d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Paciflc Railway Com-

pany, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.

McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 98) modifiant la Loi de la

cour de l'Echiquier.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer

une certaine résolution concernant l'établissement d'un département du Travail comme

département distinct du service civil di! Canada.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de faire du département du Travail un département

distinct du service civil du Canada, avec un ministre du Travail en charge de tel

département, lequel recevra des appointements de $7,000 par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre (Perth) fait rapport que le

comité a passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:--
Résolu,--Qu'il est expédient de faire du département du Travail un département

distinct du service civil du Canada, avec un ministre du Travail en charge de tel

département, lequel recevra des appointements de $7,000 par année.
La dite résolution, étant lue une seconde, est adoptée.

Ordonné, que Sir Wilfrid Laurier ait la permission de présenter un bill (No 165)

concernant le ministère du Travail.
Il présente, en conséquence, le dît bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la

Chambre.
C--W
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greflier du Sénat a apporté le message
suivant:--

Le Sénat a adopté le bill (No 78) intitulé: «Loi constituant en corporation la
Superior and Western Ontario Railway Company », avec un amendement, pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 80) intitulé: «Loi concernant la Kootenay
and Arrowhead Railway Company », avec un amendement, pour lequel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 81) intitulé: «Loi concernant la Manitoba
and North Western Railway Company of Canada» , avec un amendement, pour lequel
il demande le concours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 3 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIERES.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Turgeon,
Ordonné, que les paragraphes 1 et 2 du cinquième rapport du comité de la Marine

et des Pêcheries, présenté vendredi, le 30 avril, soient adoptés, et que la règle 72 soit
suspendue à cet égard.

M. Templeman, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chani-
bre,-Rapport sommaire de la division des relevés géologiques du département des
Mines, pour l'année civile 1908. (Document de la session, No 26.)

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de cinq députés composé de MM. Guth-

rie, Sproule, MeIntyre (Perth), Haggart (Lanark) et Ethier, aux fins de prendre en
considération les recommandations contenues dans le quatorzième rapport du comité
des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes à l'effet de modifier les règles 87 et 88 de
cette Chambre, de faire rapport en la inatière,-et que le dit quatorzième rapport soit
référé au dit comité.

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur les bills suivants:-
Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;

et
Bill K (No 123) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de la com-

pagnie dite The American Bar Lock Company », et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a examiné le bill K (No 12) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains
brevets de la compagnie dite The American Bar Lock Company », et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Aussi, il a examiné le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Mi-
chigan Power Company, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de
nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa 'prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Macdonell, secondé par M. Roche,
Ordonné, que le bill K (No 123) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certains

brevets de la compagnie dite The American Bar Lock Company », soit maintenant lu
la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leur bill sans amendement.

M. Calvert propose, secondé par M. Turrif,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, con-
formément à la règle 108.

0-21Î
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M. Henderson propose en amendement, secondé par M. Sharpe (Ontario),-Que
tous les mots après «Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« l'ordre
No 4 sur le feuilleton des Ordres soient rescindé, et que le bill (No 56) concernant
la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, tel qu'amendé par le comité des
Banques et du Commerce, soit référé de nouveau au comité des Ordres Permanents
pour plus ample considération et pour faire rapport ai les avis sont suffisants ».

Et la^question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée;
M. iLennox propose, comme amendement, secondé par M. Taylor (Leeds),-Que

tous les mots après « Que)) soient retranchés et remplacés par les suivants:- «l'ordre
No 4 du feuilleton des Ordres soit rescindé et que le bill (Np 56) concernant la Comi-
pagnie d'assurance du Canada sur la vie, tel qu'amendé par le comité des Banques et
du Commerce, soit référé de nouveau à ce comité pour plus ampk considération et pour
nouveau rapport»a.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Ames,
Armstrong,
Arthurs,
Barr,
Blain,
Bradbury,
Bristol,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Chisholm <Huron),
Crocket,
Daniel.
Donnelly,

Allen,
Aylesworth,
Beauparlant,
Béland,
Bickerdike,
Black,
Borden

(Sir Frederick)
Boyer,
Brodeur,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Carveil,
Cash,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deerý,
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Carrie

(Prince-Edouard),
Delisle,
De mers,
Duheau.

Messieurs
Edwards, Marshall,
Elson, Meighen,
Fraser, Middlebro,
Goodeve, Owen,
Henderson, Paquet,
Herron, Porter,
Hughes, Price,
Jameson, Rhodes,
Lake, Schaffner,
Lancaster, 8exsmith,
Lennox, Sharpe (Liagar),
Lortie, Sharpe (Ontario),
Maddin, Smyth,
Magrath,

CONTRE:
Messieurs

Dugas, Loggie,
Ecrément, Loveil,
Ethier, Low,
Fielding, Macdonald,
Fisher, MacNutt,
Fortier, McAllister,
Fowke. McCoig,
Gauvreau, McCraney,
Geoffrion,. McGiverin,
German, Mclntyre (Perth),
Gervais, Mclntyre
Girard, (Strathcona>,
Gladu, McKenzie.
Graham, McLean (Huron),
Guthrie, McMillan,
Harris, Marcile (Bagot),
Hunt, Martin (Montrés',
Kyte, Ste-Marie),
Lachance, Mayrand,
La ctot (Laprairie- Michaud,

Napierville), Miller,
Lanctot (Richelieu), Molloy,
Lapointe, Nesbitt,
Laurier (Sir Wilfri-1), Neely,
Lavergne, Papineau.
Law. Pardee,
LeBlanc, Parent.
Lemieux, Pickup,

Sproule,
Stanfield,
S taples,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Turriff,
White (Renfrew),
W~,ilson (Lennox et

Addington),
Wriglit.52.

Proulx,
Pugsley,
Rankin,
Reid (Ristigouche>,
Richards,
Rivet,
Robb,*
Ross,
Savoie,
Sealey,
Séguin,
Sinclair,
Smith (Middlesex)
Smith (Nanaïmo),
Smith (Stormont),
Stratton,
Sutherland,
Templeman,
Tobin,
Tolmie,
Turcotte (Nîcolet),
Turcotte <comté

de Québec),
Turgeon,
Warhurton,
White

(Victoria, Alta ).
Wilson (Lavai).- 1d3.
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Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur les bills suivants:-

Bill N (No 124) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer Ontario, Hudson's Bay and Western »;
Bill O (No 125) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson »;
Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie;

Bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Manitoba Radial Rail-

way Company »;
Bill S (No 140) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Grand

Trunk Pacific Branch Lines Company »;
Bill (No 104) concernant la compagnie dite The Thessalon and Northern Railway

Company;
Bill II (No 138) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer Québec Oriental »; et
Bill (No 91) constituant en corporation la compagnie dite The Prudential Trust

Company (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.

l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comit - a

examiné le bill N (No 124) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du che-

min de fer Ontario, Hudson's Bay and Western)»; aussi, le bill O (No 125) du Sénat,

intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la

Baie-d'Hudson »; et aussi, le bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: «Loi concernant

la Manitoba Radial Railway Company », et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-

dement.
Aussi, il a examiné le bill S (No 140) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la

compagnie dite The Grand Trunk Pacific Branch Lines Company»; aussi,-le bill U
(No 138) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de

Québec Oriental », et leur a fait séparément des amendements.

Aussi, il a examiné le bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du

Canada sur la vie; le bill (No 104) concernant la compagnie dite The Thessalon and

Northern Railway Company; et le bill (No 91) constituant en corporation la compa-

gnie dite The Prudential Trust Company (à responsabilité limitée), et a fait quelque

progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint de demander la permission de siéger de

nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill S (No 140) du Séuat,

intitulé: «Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Paciflc Branch Lines Com-

pany », tel qu'amendé en comité ce jour.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amende-

ments, lesquels sont lus comme suit:-
Page 2, ligne 8.-Après le mot «valeurs », insérer le nouvel article suivant:-

« 4A. La compagnie peut commercer la construction des lignes de chemin de fer

autorisées par l'article 11 du chapitre 99 des lois de 1906 et par la présente loi, (ans

les deux ans à compter de la présente loi, et peut achever les dites lignes et les mettre

en service dans les cinq ans à compter de la même date, et si la construction des dites

lignes n'a pas été ainsi commencée, ou si elles n'ont pas été achevées et mises en ser-

vice dans les dits délais respectifs, les pouvoirs de construction conférés à la. compagnie

par le Parlement cesseront et deviendront nuls et de nul effet pour ce qui des dites

lignes restera alors inachevé.»
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Page 2, ligne 12 .- Retrancher tous les mots après le premier chiffra « 5 » et y
substituer ce qui suit: « Sont abrogés l'article 35 de la dite loi et le chapitre 115 des
lois de 1908 ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elledemande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill I (No 134) du Sénat, inti-tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Québec Oriental », tel qu'amen-dé en comité ce jour.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération des dits amen-dements, lesquels sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 7 .- Retrancher le mot « dernier » et y substituer le mot « premier»,
Page 1, ligne 8.-Retrancher les mots «d'octobre de chaque année » et y substi-tuer les mots « de septembre ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elledemande leur concours.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill N (No 124) du Sénat, intitulé: « loi concernant la Compa-gnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western », soit maintenant lu latroisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Clarke (Essex),
Ordonné, que le bill O (No 125) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compa-gnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson », soit maintenant lu latroisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs H'nneurs quecette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lavergne, secondé par M. Geoffrion,
Ordonné, que le bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Mani-

toba Radial Railway Company », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a-odopté leur bill sans amendement.

358



9 Edouard VII 3-4 mai 359

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des

amendements faits par le Sénat au bill (No 38) intitulé: «Loi concernant .la Cana-

dian Northern Quebec Railway Company », lesquels sont lus comme suit
Page 1, ligne 17.-Retrancher «tel que modifié » et insérer tt et ».
Page 1, ligne 32.-Après «inachevé », ajoutez ce qui suit comme articles 3 et 4:-

« 3. La Canadian Northern Quebec Railway Company peut construire une ligne

de chemin de fer allant d'un point situé sur sa ligne à ou près Hedleyville, de là, dans
une direction générale vers l'est, jusqu'à un point sur la rivière Montmorency, près

de l'embouchure de la rivière Laval.
« 4. La limite du montant des valeurs que la Canadian Northern Quebec Railway

Company peut émettre et garantir en vertu des articles 136 à 146 de la Loi des che-

mins de fer, tous deux inclusivement, doit être un total de trente mille dollars par
mille de la ligne dont la construction est autorisée par la présente loi et de toutes

lignes dont la construction a jusqu'ici été autorisée, ou qui ont été construites par la

compagnie ou ses prédécesseurs par fusion, y compris le montant des valeurs anté-

rieurement autorisées; et ces valeurs ne peuvent être émises qu'en proportion de la

longueur de ces lignes de chemins de fer construites ou dont la construction est

donnée à l'entreprise.»
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 78) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Superior and Western Railway Company », lequel est lu comme suit:-

Page 3, ligne 16.-Après «télégraphes» insérer «sauf telles parties qui sont

incompatibles avec la Loi des chemins de fer ou la présente loi ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de

l'amendement fait par le Sénat au bill (No 80) intitulé: «Loi concernant la Mani-

toba and North Western Railway Company of Canada », lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 19.-Retrancher les mots: «Est abrogé » et insérer les suivants:

« Sont abrogés l'article 8 du chapitre 7C des lois de 1901 et ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.
Et la Chambr' ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 4 mai 1909.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Z (No 158) du Sénat, intitulé:

«Loi concernant la banque dite The Bank of Winnipeg ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Il (No 161) du Sénat, intitulé:

« Loi constituant en corporation l'Equity Fire Insurance Company of Canada ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill 00 (No 157) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à John Dennison Smith ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill HH (No 160) du Sénat, inti-
tulé: «Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill ( No 85) intitulé-: «Loi concernant la British Columbia Southern Railway

Company; et
Bill (No 90) intitulé: «Loi portant la création d'un département des Affaires

extérieures.
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 51) intitulé: « Loi constituant en corporation

la Royal Casualty and Surety Company of Canada », avec plusieurs amendements, polir
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

- Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 102) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Londbn and North Western Railway Company », avec un amendement, pour
lequel il demande le conéours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mardi, 4 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIàRES.

La Chambre considère de nouveau en comité général le bill (No 158) à l'effet
d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company,

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Mc-

Intyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire

rapport sans amendement.
M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois;
M. Borden propose, comme amendement, secondé par M. Foster,-Que le dit bill

ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé de nouveau.à un

comité général avec pouvoir de le modifier en ajoutant des dispositions efficaces par

lesquelles la Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc, tout aussi bien que la

Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, seront tenues de remplir les

conditions auxquelles de l'aide a été accordée à cette entreprise, savoir: le développe-
ient du commerce à travers des parcours canadiens et par des ports océaniques cana-

diens, et prohibant la diversion du trafic canadien vers des ports étrangers, excepté

dans les cas où l'expéditeur a spécialement indiqué une route différente.

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre continuant de siéger;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre considère de nouveau en comité général les bills suivants:-
Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;
Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie;

Bill (No 104) concernant la compagnie dite The Thessalon and Northern Rail-

way Company; et le
Bill (No 91) constituant en corporation la compagnie dite The Prudential. Trust

Company (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. POra-

teur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné

le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Railway

Company; et le bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la

vie, et a fait quelque progrès sur chacun d'eux et lui a enjoint de demander la per-

mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

L'heure consacrée aux bills privés, selon la règle 25, étant expirée.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que le bill (No 128) à l'effet

d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacific Railway Company,

soit maintenant lu la troisième fois;
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Et sur l'amendement à icelle,-Que le dit bill ne soit pas -lu maintenant une
troisième fois, mais qu'il soit renvoyé de nouveau à un comité général avec pouvoir
de le modifier en ajoutant des dispositions efficaces par lesquelles la Oim2?anee
du chemin de fer du Grand-Tronc, tout aussi bien que la Compagnie du chemin
de fer Grand-Tronac-Pacifique, seront tenues de remplir les conditions auxquelles de
l'aide a été accordée à cette entreprise, savoir: le développement du commerce à tra-
vers des parcours canadiens et par des ports océaniques canadiens, et prohibant la
diversion du trafic caniadien vers des ports étrangers, excepté dans les cas où l'expédi-
teur a spécialement indiqué une route différente.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Ames, (urrie, (Simcoe), Lewis,
Armstrong, Daniel, Macdonald,
Arthurs, Doherty, McCall,
Barker, Donnelly. VcCarthy,
Barr, Edwards, Maddin,
Beattie, Elson, Magrath,
Blain, Foster, Marshall,
Borden (Halifax), Fraser, Meighen,
Boyce, Goodeve, Middlebro,
Bradbury, Gordon (Nipissing), N' antel,
Bristol, Haggart (Winnipeg), N£rthrup,
Burrell, Henderson, Owen,
Campbell, Herron, Perley,
Chi-sholmn (Huron>, Hughes, Porter,
Cowan, J ameson, Price,
Crosby, Lake, Reid (Grenville),
Crocket, Lancaster, Roche,
Crothers, Lennox, Russell,

CONTRE:

Allen,
Aylesworth,
Bickerdike,
Black,
Borden

(Sir Frederick),
IkGyer,
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Calvert,
Carrier,
Carveli,
Cash,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deer>,
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Currie (Princp

Edouard),
Delisie,
Demors,
Dugas,
Ecrément,
Ethier,

Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gervais,
flirard,
Gladu,
Graham,
Guthrie,
Hlarris,
Hodgins,
Knowlas,
Kyte,
Lanctût (Lsaprairie-

Napierville),
Lapointe,
L.aurier

(Sir Wilfrid),
îLavergne,
Law,
LeBlanc,
Lemieux,
Loggie,
Loveli,
Low,
Macdonald,
MacNutt,

nsieurs
McAllister,
Mccoig,
McCohl,
McCraney,
McGiverin,
Mclntyre (Perth),
Mclntyre

(Strathcona),
McKenzîe,
McLean (Huron>,
McMillan,
Major,
Marcile (Bagot),
Martin (Montrýal,

Ste-Marie>,
May-rand,
Meigs,
Michaud,
Miller,
M o'loy,
Nesbitt,
Neely,
Oliver,
Papineau,
Pardee,
Parent,
Paterson,
Pickup,
Prowse,

Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario)
Smyth,
Sproule,
Stanfield,
Staples,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Wallace,
White (Renfitw).
Wilson (Lennox

et Addington),
Worthington,
Wright.-70.

Rankin,
Reid (Riýstigouche),
Richards,
Rivet,
Robb,
Ross,
Roy (Montmagny>
Savoîe4.
Schell,
Sealey,
Sifton,
Sinclair,
Smith (Middllesex),
Smith (Nanaïmo),
Stratton,
Sutherland,
Templeman,
Tobin,
Todd,
Tolmie,
Turcotte (Nicolet),
Turcotte (ccmté

de Québec).
Turgeon,
Verville,
Warburton,
White

(Victoria, Alta.),
Wilson (Laval)-106.
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Ainsi, elle est résolue dans la négative. -
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;
M. Ames propose, comme amendement, secondé par M. Perley,-Que le dit bill ne

soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité général
avec. pouvoir de le modifier en statuant que le taux de l'intérêt et les frais payables par
la compagnie au gouvernement en rapport avec le dit prêt, ne seront pas moindre que
le taux de l'intérêt et les frais que le gouvernement aura à payer pour le prélèvement
des fonds destinés à ce prêt.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la
division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;
M. Middlebro propose, comme amendement, secondé par M. Perley,--Que le dit

bill ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général avec pouvoir de le modifier en statuant que la garantie exigée par le gouver
nement pour le prêt projeté comprendra une hypothèque couvrant l'intérêt de la com-
pagnie (a) dans le stock acquitté de la compagnie dite The Grand Trunk Pacific
Townsite and Development Company, et (b) dans l'embranchement reliant Port-Arthur
à la ligne mère du chemin de fer National Transcontinental; sujet toutefois à toutes
charges ou liens dont il est encore grevé actuellement.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la
division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;
M. Perley propose, comme amendement, secondé par M. Nantel,-Que le dit bill

ne soit pas lu maintenant pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général avec pouvoir de le modifier en prescrivant que tout le stock de la Compagnie
du Grand-Tronc-Pacifique contrôlé par la Compagnie du Grand-Tronc sera transféré
et donné en gage au gouvernement qui le détiendra jusqu'à ce que le montant avancé
ait été remboursé avec intérêt, mais sujet à toute disposition nécessaire ou raisonnable
quant au pouvoir de voter sur le dit stock dans l'intervalle.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la
division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois;
M. Meighen propose, comme amendement, secondé par M. Marshall,-Que le dit

bill ne soit pas lu maintenant une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général avec pouvoir de le modifier en statuant que le Canada, vu l'aide financière con-
tribuée par lui à l'entreprise, recevra des actions privilégiées de la compagnie jusqu'à
concurrence de $10,000,000.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 5 mai 1909.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise comme dans la
division précédente.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Central Railway Com-
pany of Canada »;

Bill BB (No 167) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation le Board
of Elders of the Canadian District of the Northern Province of the Moravian Church
in America »;

Bill JJ (No 168) du Sénat, intiulé: « Loi concernant la Mexican Transportation
Company, Limited, ct à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexican Northwestern
Railway Company»;

Bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: «Loi à l'effet de conférer au Commissaire
des brevets certains pouvoirs pour faire droit à Washington R. McCloy »;

Bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The
Brockville, Westport and North-Western Railway Companyi»; et le

Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de Québec au Nouveau-Brunswick ».

Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 4) intitulé: « Loi concernant la Athabaska
Northern Railway Company », sans amendement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mercredi, 5 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIÈREs.

M. Sifton, du comité des Forêts, Voies fluviales et Forces hydrauliques, présente
à la Chambre le deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que 5,000 exemplaires de la preuve suivante faite
devant le comité pendant la présente session soit imprimée sans délai, séparément,
sous forme de brochure, pour distribution, savoir:-

1. Témoignage de M. R. E. Young,
2. Témoignage de M. R. H. Campbell,
3. Témoignage de M. P. E. Ryan,
4. Témoignage (autre) de M. R. H. Campbell.

Sur motion de M. Michaud, secondé par M. McAllister,
Ordonné, que le bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Com-

pagnie du chemin 'de fer de Québec au Nouveau-Brunswick », soit maintenant lu la
première fois.

Le bill est, en conséquence. lu la première fois.

Sur motion de M. Turrifi, secondé par M. Tolmie,
Ordonné, que le bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Mexican

Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexi-
can Northwestern Railway Company », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Marshall, secondé par M. Barr,
Ordonné, que le bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite The Brockville, Westport and North Western RailwayCompany », soit main-
tenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. MeIntyre (Stratheona), secondé par M. Stratton,
Ordonné, que le bill BB (No 167) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration le Board of Elders of the Canadian District of the Northern Province of the
Moravian Church in America », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Lavergne,
Ordonné, que le bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Central

Railway Company of Canada », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Rivet, secondé par M. Carrier,
Ordonné, que le bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: « Loi -concernant certains

brevets de Washington R. McClay », soit maintenant lu la première fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Currie (Simcoe), ait la permission de présenter un bill (No 172)
modifiant la Loi des chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lit la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Currie (Simcoe) ait la permission de présenter un bill (No 173)
modifiant la Loi des grains du Manitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 174) portant
correction d'une erreur d'écriture au chapitre 63 des lois de 1908 concernant des
subventions à des chemins de fer.

1l' présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Paterson,
Résolu, qu'à dater d'aujourd'hui jusqu'à la fin de la session, cette Chambre siégera

les samedis, que la séance commencera à 11 a.m., et que les mesures du gouvernemeit
auront la priorité.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

M. Crothers propose, comme amendement, secondé par M. Barker,-Que tous les
mots après « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« le verdict una-
nime de la commission composée de l'honorable juge Landry et de messieurs F. Mac-
dougall et A. I. Teed, nommés par le gouvernement de la province du Nouveau-Bruns-
wick, en vertu d'un décret du conseil daté le 5 juin 1908, met au jour des matières
sérieuses touchant les actes publics et la conduite de l'honorable William Pugsley,
antérieurement l'un des membres de l'exécutif de la dite province et maintenant
ministre des Travaux Publics.

« Que ceux qui occupent des fonctions d'Etat élevées, à titre d'aviseurs constitu-
tionnels de Son Excellence ne devraient encourir aucun juste reproche, ni tomber
sous le coup d'au.un soupçon apparemment fondé, touchant leur caractère public et
leur réputation.

«Que, à ce point de vue, le dit verdict, en ce qu'il attaque les actes publics ou la
conduite du dit honorable William Pugsley, mérite la sérieuse considération de cette
Chambre, et exige telle mesure à cet égard qui peut être nécessaire pour la revendica-
tion ae principes élevés et convenables dans l'exercice d'une fonction publique.»

Et un débat s'ensuivant;
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Jeudi, 6 mai 1909.

Et le débat se continuant;
Sur motion de M. Crocket, secondé par M. Daniel,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill VV (No 175) intitulé: « Loi concernant l'Association du fonds patriotique
canadien »; et

Bill WW (No 176) intitulé: « Loi constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est ».

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 6 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIàRES.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le huitième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rappor-
ter sans amendement, savoir:-

Bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi costituant en corporation le Conseil
de direction de l'Armée du Salut en Canada ».

Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à ilannah Ella
Tomkins ».

Bill 00 (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Dennison
Smith ».

Attendu que, en rapport avec l'un et l'autre de ces deux derniers bills, aucune
pétition n'a été reçue par la Chambre dans le cours des six premières semaines de la
session, les dits bills sont devenus sujets à un honoraire supplémentaire de $200, sous
le régime de la règle 88 (8), et que cet honoraire a été prélevé et acquitté dans l'un
et l'autre cas; attendu, néanmoins, que le procureur des deux requérants a déclaré

devant votre comité que l'omission de la présentation des pétitions à la Chambre a
été causée par un renseignement propre à induire en erreur à lui fourni au Sénat,
votre comité recommande que le dit honoraire supplémentaire soit remboursé dans

l'un et l'autre cas.

M. Sproule, du comité spécial nommé pour prendre en considération les recom-

mandations contenues dans le quatorzième rapport du comité des Chemins de fer,
Canaux et Télégraphes, présente à la Chambre le rapport suivant:-

Votre comité est d'avis qu'il est désirable que les droits additionnels mentionnés

dans la règle 88 s'appliqueront aux billsprivés qui prennent naissance au Sénat aussi

pleinement qu'aux bills privés qui prennent naissance à la Chambre des Communes.

Il recommande en conséquence que les paragraphes 4, 5 et 6 de la règle 88 soient

refondus comme suit:-
«4. Quand l'objet d'un bill est d'augmenter le capital social d'une compagnie

existante, le droit additionnel est déterminé selon le tarif ci-dessus, mais n'est calculé

que sur le montant de la majoration.
«5. Quand un bill est à l'effet d'augmenter ou tend à augmenter pour une com-

pagnie sa faculté d'emprunter, sans qu'il y ait augmentation du capital social, le droit

additionnel est de $300.
«-6. Si, à quelque phase d'un bill, il est apporté quelque augmentation au chiffre

du capital social projeté d'une compagnie, ou à celui de sa faculté d'emprunter, le bill

ne passe pas à la phase subséquente tant que les droits découlant de ce changement

n'ont pas été versés.»
Votre comité recommande aussi que le paragraphe 7 soit modifié en y ajoutant les

mots suivants:-« et dans le cas où un bill accorde le pouvoir d'augmenter, à quelque
date que ce soit, le montant du capital social projeté, le droit additionnel sera prélevé

sur le chiffre maximum de telle augmentation projetée, telle qu'il en est fait mention

dans le bill ».
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Votre comité recommande aussi que les mots « au paragraphe 3 de », dans la ligne
deuxième du paragraphe 8 de la règle 88, soient retranchés et remplacés par le mot
« par ».

Votre comité recommande aussi que la règle 87 soit modifiée en insérant les mots
« si elles sont pr8sentées » après le mot « que » dans la troisième ligne.

Votre comité recommande de plus que les règles ci-dessus mentionnées, telles
qu'amendêes, entrent en vigueur à la prorogation de la présente session du Parlement.

Sur motion de M. Geoffrion, secondé par M. Wilson (Laval),
Ordonné, que le bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la Compagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est », soit mainte-
nant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Aylesworth,
Résolu, que vendredi prochain, le 7 courant, le temps consacré aux bills privés,

aux termes de la règle 25, soit prolongé jusqu'à ce que la liste des bills privés soit
épuisée, ou qu'il en soit autrement disposé.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt et unième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt et unième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné les bills suivants du Sénat, et il
constate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies:-

Bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Central Railway Com-
pany of Canada». 

Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de Québec au Nouveau-Brunswick ».

Bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de lEst ».

M. Ethier, du comité des Bills privés, présente à la Chambre le neuvième rapport
du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill HH (No 160) du Sénat, intitulé:
« Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society », et a décidé de le
rapporter avec des amendements.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée, hier,-
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme de nou-
veau en comité des Subsides;

Et sur l'amendement à icelle,-Que tous les mots après «Que » soient retranchés
et remplacés par les suivants:-« le verdict unanime de la commission composée de
l'honorable juge Landry et de messieurs F. Macdougall et A. L. Teed, nommés par le
gouvernement de la province du Nouveau-Brunswick, en vertu d'un décret du conseil
daté le 5 juin 1908, met au jour des matières sérieuses touchant les actes publics et la
conduite de Phonorable William Pugsley, antérieurement l'un des membres de l'exécu-
tif de la dite province et maintenant ministre des Travaux Publics.

«Que ceux qui occupent des fonctions d'Etat élevées, à titre d'aviseurs constitu-
tionnels de Son Excellence ne devraient encourir aucun juste reproche, ni tomber
sous le coup d'aucun soupçon apparemment fondé, touchant leur caractère public et
leur réputation.
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((Que, à ce point de vue, le dit verdict, en ce qu'il attaque les actes publics ou la
conduite du dit honorable William Pugsley, mérite la sérieuse considération de cette
Chambre, et exige telle mesure à cet égard qui peut être nécessaire pour la revendica-
tion de principes élevés et convenables dans l'exercice d'une fonction publique ».

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre
noms étant demandé, ils sont pris comme sut:-

se divise, et l'appel des

POUR:

Messieurs
Armstrong,
Barker,
Barnard,
Barr,
Blain,
Borden (Halifax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Campbell,
Clare,
Cowan,
Crosby,
Crocket,
Crothers,
Currie (Simcoe>,

Daniel,
Doherty,
Edwards,
Elson,
Foigter,
Fraser,
Goodeve,
Gordon (Nipissing),
Haggart (Lanark),
Henders on,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Kidd,
Lalor,
Lancaster,

Lennox,
Lewis,
Lortie,
Macdonell,
Magrath,
Marshall,
Meighen,
Northrup,
Owen,
Paquet,
Perley,
Porter,
Reid (Grenville)_
Roche,
Russell,
Schaffner,

Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Rproule,
Staples,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thoburn,
Thornton,
Wallace,
White (Ren!rew),
Wilson (Lennox el.

Addington),
Worthington-63.

CONTRE:

Messieurs
Aylesworth,
Beauparlant,
Black,
Brodeur,
Brown,
Calvert,
Carrier,
Car'vell,
Cash,
Chew,
Chisholm

(Inverness),
Clark (Red Deer),
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Dubeau,
Dugas,
Ethier,
Fielding,
Fortier,
Gauvreau,
German,
Girard,

Gladu,
Graham,
Guthrie,
Harris,
Harty,
Hodgins,
Kyte,
Lanctot (Laprairie-

Napierville),
Laurier

(Sir Wilfrid),
Lavergne,
Law,
LeBlanc,
Lemieux,
Loggie,
Low,
Macdonald,
MacNutt,
MçAllister,
Mecoig,
McColl,
McCraney.
McTntyre (Perth,,

MeIntyre
<Strathcona),

McKenzie,
MeLean (Huron),
MeLe an (Sunbury),
McMillan,
Major,
Marelle (Bag-ot).
Martin (Reginaý
Martin

(Wellingaton),
Mayrand.
Mexcs,
Michaud,
Miller,
Molloy,
Nesblit,
Neely.
Oliver,
Papineau,
Pardee,
Paterson,
Pickup,
Proulx,

Prowse,
1'ankin,
Reid (RistigoucLt>,
Richards,
Ross,
Rutan,
Savoie,
Schell,
Séguin,
Sinclair,
Smith (Middlesex),
Smith (Nanaïmo),
Smith (St-ormont),
Stratton,
Sutherland,
Talbot,
Templeman,
Turcotte (Nicolet),
Turgeon,
Turriff,
Verville.
Warhurton,
White (Victoria.,

Alta.)-90.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Alors, la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant1'e fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

370
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Développement de l'industrie du
bétail, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille sept cent cinquAnte dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour encou-
rager la production et lemploi de graines de semence supérieures et pour appliquer la
Loi relative aux graines, de 1904, po'ur l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Pour encourager
la production et la vente du tabac canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Contribution au maintien de
l'Institut International d'agriculture et frais de représentation à cet institut, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille deux cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour la quarantaine:-Appointements et

dépenses casuelles pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres
districts, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la quarantaine :-Steamers pour remplacer l'Argus et le Challenger, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Impression et distribution de bulletins

et de rapports de stations agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Développement

de l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et transport

de produits agricoles alimentaires et autres et aide à leur vente et commerce, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour

encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure conservation et

manutention des produits alimentaires périssables, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Santé

des animaux, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Stations agrono-

miques-établissement et entretien de nouvelles stations agronomiques succursales,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour admi-

nistrer et appliquer la Loi sur les conserves alimentaires, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

C-24
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M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander
que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par la Chambre des
Communes aux bills suivants du Sénat, savoir:

Bill I (No 138) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Qué-
bec Oriental»; et

Bill S (No 140) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Paci-
fic Branch Lines Company ».

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de
cette Chambre, savoir:-

Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie d'assurance
sur la vie Royale Victoria et à l'effet d'en changer le nom en celui de Royal Life
Insurance Company of Canada »; et

Bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Wake ».
Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill BBB (No 178) intitulé: «Loi pour
faire droit à John Wake », avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et aussi, le Sénat demande à cette Chambre de vouloir bien permettre au
greffier du Sénat de corriger l'erreur de copiste suivante dans l'amendement fait par
le Sénat au Bill (No 81) Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and North
Western Railway Company of Canada, savoir: substituer le chiffre « 9 » au chiffre
«8 » dans le dit amendement.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, qu'il soit permis au greffier du Sénat de faire la correction dans le bill

(No 81), tel que désiré par le message du Sénat, de ce jour.
Résolu, qu'un message soit renvoyé au Sénat à cet effet.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bilI PP (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compa-

gnie d'assurance sur la vie la Royale Victoria et à l'effet d'en changer le nom en celui
de Royal Life Insurance Company of Canada », soit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que le bill VV (No 175) du sénat, intitulé: «Loi concernant l'Associa-

tion du fonds patriotique canadien », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill BBB (No 178) du Sénat: «Loi pour faire droit à John

Wake », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, én conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Miller,
Ordonné, que les bills suivants du Sénat soient inscrits sur le feuilleton des ordres

pour seconde lecture, à la prochaine séance de la Chambre, savoir:-



9 Edouard VII 6 mai. 373

Bill Y (No 16) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Central Railway Company

of Canada ».
Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin

de fer de Québec au Nouveau-Brunswick ».
Bill WW (No 17e) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est ».

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à

demain, à onze heures a.m.
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Vendredi, 7 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIERES.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 11 février 1909,-Copie de toute cor-
respondance, comptes, rapports et autres papiers reçus par le département des Travaux
Publics de A. Edgar Hanson, E. T. P. Shewan ou autres personne ou personnes con-
cernant l'exploitation du chenal de la rivière St. John, entre Fredericton et Woodstock,
et de toutes lettres, instructions, etc., du département adressées à ce sujet aux per-
sonnes susmentionnées. (Document de la session, No 152.)

Ordonné, que M. Edwards ait la permission de présenter un bill (No 179) modi-
fiant la Loi de la marine marchande au Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Murphy,
Résolu, que cette Chambre, lundi prochain, se formera en comité général pour

prendre en considération une certaine résolution concernant l'ordonnance passée en
rapport avec les terrains miniers dans le Territoire du Yukon.

La Chambre considère de nouveau en comité général le bill (No 89) modifiant la
Loi des havres, quais et brise-lames de l'Etat. et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a
fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nou-
veau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Paterson propose, secondé par M. Brodeur,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Iésolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Stations
agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé une résolution.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de là Chambre.

M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

La Chambre considère de nouveau en comité général les bills suivants:-

Bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company;

Bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie;

Bill (No 104) concernant la compagnie dite The Thessalon and Northern Railway

Company; et
BiCm (No 91) constituant en corporation la compagnie dite The Prudential Trust

Company (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-

teur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné

le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company, et

y a fait des amendements.
Aussi, il a examiné le bill (No 5M) concernant la Compagnie d'assurance du

Canada sur la vie, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le

fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait de nouveau progres

et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre procède à la prise en considération du bill (No 34) constituant en

corporation l'Ontario and Michigan Power Company, tel qu'amendé en comité ce jour.

Ordonné, que le bill. tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M..l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-

Bill (No 87) intitulé: «Loi constituant en corporation l'Arnprior and Pontiac

Railway Company; et -
Bill (No 1212) intitulé: « Loi constituant en corporation la Cabano Railway Com-

pan y.
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Montreal Bridge and

Terminal Company » ;
Bill CCC (No 181) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Laura MeQuoid »;

Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Fleetwood Howard

Ward »;
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Bill EEE (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Aaron William
Morley Campbell »; et

Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Christopher
"Cowan ».

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référés les bills suivants,
savoir

Bill 000 (No 181) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Laura MeQuoid »;
Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Fleetwood Howard

Ward »;
Bill, EEE (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Aaron William

Morley Campbell »; et
Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Christopher

Cowan », avec prière qu'elle retournée au Sénat.
Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Samedi, 8 mai 1909.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Ordonné, que le bill (No 34) constituant en corporation l'Ontario and Michigan

Power Company; et le bill (No 56) concernant la Compagnie d'assurance du Canadasur la vie, soient inscrits sur le feuilleton des ordres comme «premiers ordres» à laprochaine séance de la Chambre.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport annuel du département de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques pourl'année fiscale expirée le 31 mars 1908. (Document de la session, No 82.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes,samedi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.

376
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Samedi, 8 mai 1909.

Onze heures a.m.

ParènEs.

M. Bickerdike, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la

Chambre le troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande

qu'ils soient imprimés, savoir:-
38a. Minutes d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Excel-

lence le Gouverneur général, le 29 mars 1909.

Le comité du Conseil privé a pris en considération un rapport, ci-annexé, daté le

27 mars 1909, du ministre de la Marine et des Pêcheries, touchant l'enquête récem-

ment tenue par l'honorable Walter Cassels au sujet de la déclaration contenue dans le

rapport de la Commission du service civil, attaquant l'intégrité de certains fonction-

-naires du département de la Marine et des Pêcheries, et soumettant certaines recom-

mandations au sujet des fonctionnaires y nommés.
Le comité, approuvant le dit rapport et les recommandations y contenues, les sou-

met à l'approbation de Votre Excellence. (Distribution et documents sessionnels.)

46h. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Copie de toutes les soumissions reçues

pour la construction des sections suivantes de la division de l'est du chemin de fer

National Transcontinental, ainsi que les différentes listes des quantités estimatives

préparées par les ingénieurs, et d'après lesquelles les contrats ont été adjugés, les sec-

tions ci-mentionnées étant celles dont il est fait mention dans la réponse du ministre

des Chemins de fer et Canaux, donnée à la Chambre le 13 avril 1908 et qui est comme

suit:-
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RELÈVE N° 1-COMMISSAIRES-DIVIS ION DE L'EST.

Nombre
Description. de

milles.

50-00
58*55

97*60

164-00

195*80

256-68

M. «74

459.74
509-74

609*74

651-74
656-07

877'75ý

1,027'751

1,127*75

1,171-85
1,334 '35

1,409-35

1,429176

],557-80

50-00
8-55

39-05

66-40

31-80

60 88

53*06
148 -89

1'11
50.00

L'estimation
avec laquelle Date du

chacune de ses --
entreprises a Contrat Achève-
eté adjugée. ment.

989,895 9J14 mars'07 1 sept. '08
289,19) 62123 aout '07 1 aout '08

767,434 65

1,898,124 21

1,646,253 65

1,38,941 09

2,377,409 00

5,011,316 50

1,489,537 92

28 mars'08

28 0 '08

28 '08

9 " '07

28 os'08

9 " '07

15 mai '06

100.00 3,807,719 5415 I'06

45}00 1,691,073 41 14 mars'07
1-33 

P ajé
221-68 Pas adjugée.

50-00 Moncton jusqu'à près de Chipman. .....
58-55 Près de Chipman, vers l'est, 8'£5 milles..
97·60 Près de Chipman, vers l'ouest jusqu'au

croisement de 1 Intercolonial . .......
164,00 Croisement de l'Intercolonial jusqu'au

noteau milliaire 164............
165-80 Poteau milliaire 164 jusqu'aux Grandes

Chutes. .. .................
256-68 Grandes Chutes à la limite du Nouveau-

Brunswick.....................
30974 Limite du Nouveau-Brunswick jusqu'à

150 milles à l'est du pont de Québec....{Du pont de Québec vers l'est, 150 milles
45914 Tronçon du pont de Québec (non com-

pris dans l'estimation) .............
50974 Pont de Québec vers l'ouest, 50 milles....
6097450 milles à l'ouest du pont de Québec

jusqu'à 15 milles àl'ouest. .. . ....
65474 150 milles à l'ouest du pont de Québec

jusqu'à près de Waymontachène ......
656-07 Devant être compris dans cette entreprise
877*75 Près de Waymontachène jusqu'à près de

la rivière Harricanaw.. ....... .. .
1,02775 Près de la rivière Harricanaw jusqu'à près

du raccordem. du ch. de f. T. et N.O. .
1,12775 Du raccordement du eh. de f. T. et N.O.

jusqu'à 100 milles à l'ouest. .. .......
1,171-85 De 100 milles à l'ouest du raccordement

du ch. de f. T. et N.O. jusqu'à l'extré-
mité ouest du district 'D".........

1,334·35 De l'extrémité du district ")" vers L'ouest
1,409-35 De 19J milles à l'ouest de la rivière à la

Vase, vers l'est.
1,42976 De 19J milles à l'ouest de la riviîie à la

Vase, à l'extrem. ouest du district "E".
1,557-80 De l'extrémité ouest du district "E" jus-

qu'au raccordement du lac Supérieur...
1,804'66 Du raccordement du lac Supérieur jusqu'à

la rive ouest de la rivière Rouge........

3,986,901 42

0,936,566 00

Pas adjugée.

2,101,499 88

Pas adjugée.

13,010,398 92

14 , '07

28 ,,'08

28 '08

15 mai '06

1 sept. '10

'r '10

r '10

"'08

r' '10

r' '09

r '07

r' '07

' '09

'10

'10

(Distribution et documents sessionnels.)

141a. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Liste des chartes de chemins de fer
accordées depuis le 1er janvier 1900 autres que celles du Grand-Tronc, du Grand-
Tronc-Pacifique, du Canadian-Northern, et du Canadien du Pacifique, et indiquant
celles dont les pouvoirs sont périmés, la longueur de chacune des lignes et embranche-
ments projetés, les dates des chartes et des renouvellements, s'il en est, la longueur
totale en milles construite et le capital social autorisé, souscrit et payé. (Distribution
et documents sessionnels.)

145. Réponse à adresse du 22 mars 1909,-Copie de toute la correspondance, de
tous les rapports, documents, décrets du conseil en la possession du gouvernement se
rapportant à l'établissement d'une commission du service géodésique, et à l'inaugura-
tion d'un service d'explorations géodésiques du Canada. (Distribution et documents
sessionnels.)

145a. Réponse supplémentaire à adresse du 22 mars 1909,-Copie de toute la cor-
respondance, de tous les rapports, documents, décrets du conseil en la possession du
gouvernement se rapportant à l'établissement d'une commission du service géodésique,

378 1909

150-00

100'00

44-10
162-50

75·00

20-41

128.04

246-86
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et à l'inauguration d'un service d'explorations géodésiques du Canada. (Distribution

et documents sessionnels.)
145b. Autre réponse supplémentaire à adresse du 22 mars 1909,-Copie de toute

la correspondance, de tous les rapports, documents, décrets du conseil en la possession

du gouvernement se rapportant à l'établissement d'une commission du service géodé-

sique, et à l'inauguration d'un service d'explorations géodésiques du Canada. (Distri-

bution et documents sessionnels.)
Votre comité a décidé, après plus ample considération, d'imprimer pour distribu-

tion et comme document de la session le document de la session, No 99, au sujet de

l'organisation d'un état-major général impérial qui a été mentionné dans le dernier

rapport comme ne devant pas être imprimé.
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

més, savoir:-
46f. Réponse à ordre du 2,2 mars 1909,-Copie de toutes lettres, correspondance,

états et écrits entre la Compagnie du Grand-Tronc-Pacifique ou ses ingénieurs ou

agents et les commissaires du Transcontinental ou leurs ingénieurs ou agents, et entre

les commissaires et leurs ingénieurs ou agents et les entrepreneurs ou sous-entrepre-

neurs dans Is dsitricts B et F ci-après mentionnés, quant à la classification ou la pré-

tendue classification excessive dans les districts B et F de la division est du Transcon-

tinental, et copie de tous estimés, états, certificats, mémoires, relevés ou écrits indi-

quant la classification ou la classification excessive des coupes et travaux dans les dits

districts B et F.
46g. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat donnant les noms de toutes les

personnes nommées à une charge ou un emploi par la Commission du chemin de fer

Transcontinental depuis sa création, et indiquant de quel comté ou cité venait chacune

des dites personnes, la charge ou emploi de chacune d'elles, la date de la nomination,
le salaire et les allocations attachés à l'emploi, l'endroit ou le district où chaque em-

ployé remplit ses fonctions et le montant total payé chaque année pour les dits services

jusqu'à la fin de décembre 1908.
46i. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître (1) les diverses

quantités d'ouvrages de chaque description ou classe terminés par les différents entre-

preneurs, et certifiés exacts par les ingénieurs, et payés jusqu'au 31 décembre 1908,

sur les différentes sections de la division de l'Est du chemin de fer National Transcon-

tinental; (2) là où les sections n'ont pas été terminées, les différents états estimatifs

des quantités des diverses classes d'ouvrages qui restent à exécuter, ainsi que le coût

estimatif du parachèvement de ces travaux, calculé d'après les prix des entrepreneurs

inscrits sur chaque soumission.
49e. Classification du département de l'Intérieur (service intérieur) à Ottawa, par

décret du conseil du 1er février 1909, à compter du 1er septembre 1908.

49f. Décret du conseil approuvé par Son Excellence le Gouverneur général le

5 mai 1908, autorisant l'emploi continu de certains officiers et commis des branches

non-permanentes du département des Travaux Publics.
67d. Réponse à ordre du 22 mars 1909,-Etat faisant connaître les noms (les

employés de l'Intercolonial destitués ou suspendus au cours de l'année 1908, l'emploi

de chacun, la date de la destitution ou de la suspension, et le motif spécial allégué

dans chaque cas. Aussi, les noms de ceux d'entre eux qui ont été réinstallés jusqu'à

la date du 8 février 1909 et la date de leur réinstallation.
67e. Copie de l'arrêté du conseil établissant un bureau administratif des chemins

de fer du gouvernement,-le chemin de fer Intercolonial et le chemin de fer de l'Ile-

du Prince-Edouard,-et nommant les membres du dit bureau.

71a. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat indiquant quel était le coût total

de l'Hôtel Royal des Monnaies au 31 décembre 1908; quel a été, pour l'année 1908, le

montant total des dépenses du dit Hôtel des Monnaies pour (a) additions et améliora-
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tions, (b) entretien, (c) salaires, et (d) achat de métaux de cuivre, d'argent et d'or,
respectivement; quel est le montant des monnaies de cuivre, d'argent et d'or, respec-
tivement; quel est le montant des monnaies de cuivre, d'argent et d'or frappées pen-
dant la dite année; quel a été le profit net réalisé sur chaque espèce de monnaies.

5a. Réponse à ordre du 22 mars 1909,--Etat faisant connaître si on a réglé ou
payé, entre le 1er juin et le 31 décembre 1908, les réclamations faites par quelque
personne, ou des personnes, dans la Nouvelle-Ecosse, contre le gouvernement à la suite
de dommages personnels ou de pertes d'animaux, ou de dommages à la propriété, causé
par le chemin de fer Intercolonial; les noms et les adresses des réclamants; la nature
de leurs réclamations, et celle du règlement de telles réclamations; t la date du règle-
ment en chaque cas.

94a. Réponse à ordre du 22 mars 1909,-Etat donnant les noms de ceux qui ont
été chargés d'évaluer les terres pour le droit de passage en rapport avec le canal, depuis
la rivière Holland jusqu'à Newmarket, et indiquant s'ils avaient à remplir d'autres
fonctions que celle de l'évaluation des terres; la rémunération accordée à chacun de
ces évaluateurs; pendant combien de temps ils ont été employés, et à quelles condi-
tions; quelles propriétés ils ont évalué; quelle a été l'évaluation en chaque cas; quelle
était la superficie de chaque propriété; en combien de cas cette évaluation a été
acceptée par les propriétaires, avec mention des noms de ces derniers; en combien de
cas, cette évaluation a été rejetée définitivement par les propriétaires, avec mention
des noms de ces derniers; en combien de cas on a procédé par voie d'expropriation, et
quel a été l'écart de chiffre comparé avec ceux des évaluateu¶s. Aussi, indiquant si on
a acouis le titre de toutes les propriétés.

100c. Réponse supplémentaire à ordre du 1er février 1909,--Copie de toute la cor-
respondance échangée entre le département de l'Arpenteur général ou le département
des Affaires des Sauvages et feu l'arpenteur fédéral Vaughan, contenant les instrue-
tions concernant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre, de Saint-Clément et de la
réserve des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la correspondance de M. Vaughan, etc.;
copie de toute la correspondance échangée entre le département de l'Intérieur et
M. H. M. Howell, commissaire chargé de s'enquérir des réclamations des sauvages sur
la dite réserve; copie du rapport de M. Rothwell, greffier en loi du département de
l'Intérieur sur les réclamations concernant les terres de la réserve Saint-Pierre; copie
détaillée du compte de Fred. Head pour services rendus pendant l'enquête, et copie des
instructions qui lui ont été données par le département de l'Intérieur et des Affaires
des Sauvages.

100d. Réponse à ordre du 5 avril 1909,--Copie de toutes lettres, papiers et cor-
respondance concernant le compte de M. H. M. Howell, au sujet de l'abandon de la
réserve Saint-Pierre, et aussi, relevé détaillé de ce compte.

105b. Réponse supplémentaire à ordre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant le
montant et les conditions de chaque emprunt permanent fait par le gouvernement
depuis le 1er juillet 1896, la banque ou la corporation qui a servi d'intermédiaire; le
coût de chacun pour (a) courtage et commission, (b) timbres, (c) services légaux ou
autres, et (d) escomptes, le résultat net de chaque emprunt et le percentage d'intérêt
sur chacun.

105c. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Etat faisant connaître quelles dépenses
ont été encourues à titre de (a) commissions de banque, (b) agences financières,
(c) courtage, et (d) annonces par le gouvernement en rapport avec chacun des em-
prunts suivants, et à qui ces différentes sommes ont été payées, savoir:-

£ s. d.
1874-Emprunt prolongé jusqu'en 1911, 4 pour 100. 1,753,830 4 10
1875-8-Emprunt garanti pour travaux publics, 4

pour 100.. ...................... 3,200,000 0 0
1884-Emprunt, 34 pour 100. . ............ 5,000,000 0 0
1885-Emprunt canadien, réduit, 4 pour 100.. .. 6,443,136 2 9
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1885--Emprunt, 4 pour 100.. .. ............ 4,000,000 0 0
1888-Emprunt C.C.P., garanti des terres, 3J pour

100.. .......................... ,3,093,700 0 0
1908-12-Emprunt, 4 pour 100. . .......... 1,379,600 0 0
1908-Emission de février, 31 pour 100. . 3,000,000 0 0
1908-Emprunt, 3a pour 100. . ............ 5,000,000 0 0
1908--Emission d'octobre, 31 pour 100. . ...... 5,000,000 0 0
1909-Emprunt, 3a pour 100. . ............ 6,000,000 0. 0

Payable en Canada-
1883-Emprunt réduit, porté à 3J pour 100.. .. .. $1,425,800 00

Fonds fédéral-
A, réduit en 1897, 3à pour 100.. ............ 58,899 00

B, réduit en 1897, 3J pour 100.. .... .......... 325,900 00

C, réduit en 1897, 31 pour 100.. .............. 49,066 34

E, prolongé de 10 ans, à compter du 1er juillet 1906,
33 pour 100. . 2,500,000 00

Fonds fédéral, émission de 1891, 3j pour 100. . ..... 404,200 00

3. $5,000,000, un mois, banque de Montréal, Ottawa, 2 mars 1909; 4 pour 100.

105d. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat faisant connaître, relaivement

au fonds d'amortissement en rapport avec chaque emprunt non soldé, formant, à la

date du 31 mars 1908, partie de la dette publique consolidée,-(a) durée de l'emprunt;

(b) pourcentage de l'amortissement; (c) la somme mise de côté chaque année (y com-

pris les intérêts placés de nouveau); (d) la somme totale au crédit du fonds d'amor-

tissement de cet emprunt particulier, au 31 mars 1908; (e) la somme totale que l'on

peut espérer être inscrite au crédit du fonds d'amortissement à la date de l'échéance

de l'emprunt (et si le fonds d'amortissement doit se prolonger jusqu'à l'échéance

finale); (f) le percentage proportionnel entre le fonds d'amortissement servi, et ses

accroîts, et le chiffre nominal de l'emprunt à la date de l'échéance.

105e. Réponse supplémentaire à ordre du 8 mars 1909,-Etat faisant connaître

quelles -dépenses ont été encourues à titre de (a) commission de banque, (b) agence
financière, (c) courtage, et (d) annonces, par le gouvernement en rapport avec cha-

cun des emprunts suivants, et à qui ces différentes sommes ont été payées, savoir:-
£ s. d.

1874-Emprunt prolongé jusqu'en 1911, 4 pour 100. 1,753,830 4 10
1875-8-Emprunt garanti pour travaux publics, 4

pour100.. ........................ 3,200,000

1884-Emprunt, 31 pour 100.. ............ 5,000,000 O 

1885-Emprunt canadien, réduit, 4 pour 100.. 6,443,136 2 9

1885-Emprunt, 4 pour 100.. .............. 4,000,000
1888-Emprunt C.C.P., garanti des terres, 34 pour

100.. ..................... 3,093,700 
1908-12-Emprunt, 4 pour 100.. .. 1,379,600 
1908-Emission de février, 31 pour 100.... ... 3,,000
1908-Emprunt, 34 pour 100...5,000,000 
1908-Emission d'octobre, 31 pour 100...5,000,000 
1909-Emprunt, 3a pour 100.....6,000,000 0 0

Payable en Canada-
1888-Emprunt réduit, porté à 3î pour 100........$1,425,800 00

Fonds fédéral-
A, réduit en 1897, ý31 pour 100 .. .... ........... 58,899 00)
B, réduit en 1897, 3 pour 100......0325,900 00

C. réduit en 1897, 3 pour 100....., 49,066 34

E, prolongé de 10 ans, à compter du 1er juillet 1906,
3 pour 100........3 2,500,000 00

Fonds fédéral, émission de 1891, 31 pour 100.. ..... 6,404,200 00



382 8 mai. 1909

3. $5,000,000, un mois, banque de Montréal, Ottawa, 2 mars 1909; 4 pour 100.
105f. Réponse à adresse du 8 février 1909,--Copie de tous les décrets du conseil,

correspondance et documents, y compris les prospectus, en rapport avec les emprunts
négociés par le ministre des Finances du 1er janvier 1907 jusqu'à ce jour.

-105g. Réponse à ordre du 26 janvier 1909,-Etat indiquant en détail les obliga-
tions casuelles ou nominales du gouvernement du Canada au 1er janvier 1909,-c'est-
à-dire, relevé de tous montants qui pourraient être exigibles, tel que subventions de
chemins de fer à échoir, emprunts garantis par le gouvernement, déficits dont le paie-
ment pourrait être demandé, etc.

106b. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Copie de toutes demandes, annonces, sou-
missions, baux, correspondance et papiers de toute nature concernant les concessions
forestières Nos 1316, 1317, 1318, 1330 et 1336 inclusivement, et 1360 à 1365 inclusive-
ment.

106c. Réponse à ordre du 22 mars 1909,-Copie de toute correspondance, commu-
nications écrites et documents adressés au ministre de l'Intérieur ou à quelque officier
du département et des réponses faites par le ýninistre ou par quelque officier du dépar-
tement depuis le 1er janvier 1905, concernant le transfert de .certaines terres maréca-
guses dans l'Etat-des-Grandes-Herbes, dans la province du Manitoba, à Sa Majesté
le Roi Edouard VII pour les fins de la dite province.

106d. Réponse supplémentaire à ordre du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître,
quant aux permis accordés, depuis le 30 juin 1896, pour coupe de bois sur les terres
fédérales dans la Colombie-Britannique, les noms et adresses des concessionnaires, la
date, la durée et la superfleie de chaque permis, et les boni reçus.

106e. Réponse à ordre du 5 avril 1909,-Copie de toute correspondance, rapports,
papiers et communications dans le bureau des terres fédérales à Prince-Albert et dans
le département de l'Intérieur, à Ottawa, concernant la demande de lettres patentes
pour le ¾ N.-E., section 10, township 47, rang 1, à l'ouest du ame méridien, faite par
A. A. Strachan, et aussi concernant l'accomplissement des prescriptions relatives aux
homesteads par le dit Strachan.

107a. Réponse supplémentaire à ordre du 1er février 1909,-Etat faisant con-
naître le montant total reçu par le Free Press, de Winnipeg, de tous les départements
du gouvernement, du 1er juillet 1896 au 1er janvier 1909,-et le montant reçu chaque
annee.

116a. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance ou pé-
titions reçues de F. W. Colclauch, alors qu'il était inspecteur des pêcheries pour le
Manitoba, concernant les opérations de compagnies commerciales et autres.

124a. Réponse à ordre du 3 mars 1909,-Etat faisant connaître les montants dé-
posés dans le département d'épargne du gouvernement les 1er octobre 1889, 1896, 1897
et 1898, respectivement; le nombre de fonctionnaires employés à l'administration de
ces fonds en 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908; et le coût de l'administration de ces fonds
au cours des années 1888, 1890, 1898, 1900 et 1908.

128a. Réponse à ordre du 8 mars 1909,-Copie de toutes demandes, correspon-
dance, rapports, documents et papiers concernant l'établissement et l'usage d'un bureau
de poste à Hand-Hills, Alberta.

128b. Réponse à ordre du 22 mars 1909,-Copie de toute correspondance, péti-
tions et rapports adressés au gouvernement ou au département des Postes, et de toute
correspondance et ordres en découlant relatifs' au changement d unom du bureau de
poste de « Weymouth » en celui de « Weymouth-Nord » et au changement du nom du
bureau de poste de « Weymouth-Bridge » en celui de « Weymouth ».

129b. Réponse à ordre du 10 février 1909,-Copie de toute correspondance, rap-
ports, documents entre le département de l'Intérieur et les agents d'immigration aux
Etats-Unis, et entre le département de l'Intérieur et les sociétés de colonisation, depuis
le 1er janvier 1908.
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132. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Etat faisant connaître la somme payée
par le gouvernement, en y comprenant toutes les divisions du service, depuis le 1er
janvier 1907 jusqu'au 1er janvier 1909, à la Compagnie d'imprimerie Logberg, de
Winnipeg.

132a. Réponse supplémentaire à ordre du 17 février 190,-Etat fa>sant con-
naître la somme payée par le gouvernement, en y comprenant toutes les divisions du
service, depuis le 1er janvier 1907 jusqu'au 1er janvier 1909, à la Compagnie d'impri-
merie Logberg, de Winnipeg.

133. Réponse à ordre du 22 mars 1909,-Etat indiquant la quantité des diffé-
rents produits suivants expédiés dans la Grande-Bretagne ou dans d'autres pays, en
emmagasinage frigorifique ou dans des compartiments à air réfrigéré, durant les
années 1907 et 1908, savoir: pommes, barils ou autres colis; poires, barils ou autres
colis; prunes, barils ou autres colis; tomates, barils ou autres colis; raisins, barils ou
autres colis; viandes, fraîches, livres; volailles, poisson, beurre, oeufs, fromage; dans
quels pays ils ont été expédiés, et en quelle condition ils se trouvaient en arrivant à
destination; la méthode frigorifique la plus utilisée sur les vapeurs qui transportent
de tels produits.

134. Réponse à adresse du 10 février 1909,-Copie de toute correspondance, télé--
grammes, documents, raports et évaluations d'officiers ou d'experts, décrets du eonseil,
etc., en rapport avec l'achat, le déplacement et la réparation de la drague Industry, et
de certaines parties d'icelles, y compris le chaland, les chaudières, et autres parties.

135. Copie d'une lettre envoyée à tous les fonctionnaires du département des
Travaux Publics, chargés d'acheter des matériaux et des fournitures, et d'en certifier
les comptes, dans les différentes divisions relevant de l'architecte en chef, de l'ingé-
nieur ei chef et du surintendant des lignes télégraphiques.

136. Répons à ordre du 8 février 1909,-Etat faisant connaître si la carabine Ross,
marques I et Il ou tout autre modèle de carabine Ross ont été employés pour l'escouade
canadienne de tir de Bisley, l'an dernier, dans les concours de tir réguliers; si une
carabine Ross quelconque a été employée dans les concours de Bisley, réguliers ou non,
par quelque membre de l'escouade canadienne ou par quelque tireur prenant part aux
concours; le nom du tireur, et s'il était à l'emploi de la Compagnie Ross; la nature
de cette carabine et en quoi elle diffère des marques I et II quant à la longueur du
canon et au4 accessoires de précision tels qu'anémomètres, hausses à crans de mire
sphériques ou annulaires, niveaux à esprit de vin, etc.; si cette carabine est faite pour
le service ou pour le tir à la cible, et si elle sera adoptés par le gouvernement pour la
milice; si cette carabine a été fabriquée en entier dans la manufacture Ross à Québec.

137. Réponse à adresse du 10 février 1909,-Copie de toute correspondance, papiers,
rapports, estimations, décrets du conseil, etc., concernant les études et forages, ainsi
que les demandes de soumissions pour dragage et ,reusage dans le port de Saint-Jean
et la baie Courtney, ou l'une ou l'autre de ces localités, au cours de l'année 1908.
Aussi, copie des annonces, les noms des journaux qui les ont publiés, les soumissions
reçues et les dates, les noms des soumissionnaires et le montant stipulé dans chaque
soumission, les soumissions acceptées, le dépôt demandé et le nom de la banque où
ce dépôt a été fait.

138. Réponse à ordre du 1er février 1909,-Etat faisant connaître,-
1. La somme totale dépensée au chef de travaux publics par ce gouvernement dans

le comté de Bonaventure avant les élections générales de 1900.
2. La somme totale dépensée par le gouvernement dans ce comté (a) pour travaux

publics, et (b) pour venir en aide aux chemins de fer et aux autres entreprises depuis
la dite élection générale, ainsi que la somme additionnelle estimative requise (a) pour
compléter ces travaux publics, et (b) pour faire face aux subventions ou octrois à
l'effet d'aider les chemins de fer ou autres entreprises.

3. Les divers travaux publics entrepris par le gouvernement dans ce comté entre
l'électioi générale de 1896 et celle de 1900; les dates auxquelles ces différents travaux
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ont été entrepris, s'ils ont été adjugés à la suite d'avis public, de soumission, par voie
de contrat ou autrement, et les sommes respectives dépensées pour ces travaux avant
l'élection de 1900.

4. Lesquels de ces différents travaux ont été complétés, et lesquels d'entre eux
n'étaient pas encore terminés à la date de l'élection de 1900.

5. Les sommes respectives dépensées pour terminer ou en vue de terminer ces
travaux depuis l'élection de 1900, ainsi que les dates de telles dépenses.

6. Les différents travaux publics entrepris et exécutés par le gouvernement, dans
le dit comté, depuis l'élection générale de 1900; les dates auxquelles les dits différents
travaux ont été inaugurés ou commencés; les sommes respectives dépensées pour ces
travaux, et la somme estimative requise pour compléter ceux de ces travaux qui ne
sont pas encore terminés; mentionnant si ces travaux ont été exécutés à la suite de
soumissions et par voie de contrat ou autrement.

7. Les sommes octroyées par le gouvernement, à titre de subvention, aux che-
mins de fer et autres entreprises, dans le dit comté, depuis l'élection générale de 1900;
les sommes payées en vertu de ces octrois, et les sommes probables requises pour faire
face aux paiements futurs.

8. Les travaux publics commencés et les obligations financières contractées, et les
deniens dépensés pour travaux publics dans les limites de la dite division de Bonaven-
ture au cours du mois d'octobre dernier.

139. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Etat faisant connaître les noms et domi-
ciles de tous les métis vivant dans les Etats-Unis qui ont reçu du scrip depuis janvier
1902, et les noms des personnes auxquelles le dit scrip a été exépédié ou livré.

140. Réponse à adresse du 1er mars 1909,-Copie de toute correspondance et de
tous décrets du conseil, papiers et documents concernant le désaveu ou la demande de
désaveu d'une loi de la législature de la province d'Ontario, intitulé: « An Act respect-
ing Cobalt Lake and Kerr Lake », chapitre 15 des Statuts de 1907.

141. Réponse à ordre du 15 février 1909,-Etat faisant connaître le nombre total
de milles de chemins de fer dont la construction a été autorisée en vertu de chartes
accordées par le Parlement fédéral, durant la période écoulée de 1888 à 1908, inclu-
sivement, non compris les Compagnies du Grand-Tronc, du Canadien du Pacifique, du
Canadian-Northern et du Grand-Tronc-Pacifique.

Abstraction faite des compagnies ci-dessus nommées, le nombre de milles effecti-
vement construits en vertu des dites chartes.

Le nombre de compagnies ainsi incorporées.
Combien d'entre elles ont réellement construit une partie quelconque des lignes

ainsi autorisées.
Le nombre de ces chartes tombées en déchéance.
Le nombre de ces compagnies à qui on a accordé un prolongement de délai de

construction.
Le nombre de celles à qui on a accordé deux prolongements de cette sorte; et
Le nombre de celles qui ont obtenu trois prolongements de cette nature, ou plus.
142. Réponse à ordre du 1er mars 1909,-Etat indiquant à quel travail le Bureau

de traduction des Communes est tenu; le nombre des traducteurs permanets employés
dans cette branche; la totalité des salaires payés à ces traducteurs; les documents,
rapport.s et autres pièces qui ont été traduits dans ce bureau, dans les derniers douze
mois,-cet état ne devant pas comprendre les pages déjà traduites l'annés précédente
et, répétées de même pour compléter ces rapports et documents qui ont été traduits en
dernier lieu; la totalité des pages traduites par les traducteurs permanents; le nom-
bre de personnes en dehors de ce bureau de traduction auxquelles on a également
donné du travail de traduction; le coût de ce travail extérieur, et le nombre de pages
traduites de ce chef; si la traduction des livres bleus et autres pièces, moins le Han-
sard, est faite dans certains départements, autres que le bureau de traduction des
Communes, et quels sont ces départements.



9 Edouard VII 8 mai. 385

14,3. Copic certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur général le 19 avril 1909,-Règlements de la Commission du
service civil touchant l'admission et l'avancement dans le service.

144. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Etat indiquant toutes les salles d'armes
construites depuis juillet 1896, ainsi que le site, le coût, la superficie, les fonctionnaires
attachés à chacune, la dépense annuelle de chaque salle d'armes répartie sous les cha-
pitres d'entretien, réparations, améliorations, extension et salaires, et le nombre de
volontaires faisant actuellement usage des dites salles d'armes et dans quelle mesure,
chaque année.

146. Réponse à ordre du 17 février 1909,-Copie de toute correspondance concer-
mant les améliorations opérées dans la rivière Assiniboine près de Portage-la-Prairie
en septembre et octobre 1908, et de tous papiers, pièces justificatives, ordres, résolu-
tions, chèques retournés, etc., se rapportant en quelque, manière aux dits travaux et
à leur exécution.

147. Réponse à ordre du 25 janvier 1909,-Etat faisant connaître les diverses
publications statistiques et renseignements spéciaux fournis par les divers départe-
ments du gouvernement, le nombre de pages de chacune, le nombre et le coût de cha-
cune pour l'année 1908, le nombre de personnes employées à leur préparation et le salaire
de chaque personne ainsi employée; le nombre d'employés spéciaux chargés d"s tra-
vaux de gravures et de vignettes qui ornent ces publications et leurs salaires et
dépenses, y compris le travail et les appareils; la maison ou compagnie d'imprimerie
qui ont imprimé ces publications et le montant payé dans chaque cas pour l'impres-
sion et la reliure. L'état ci-dessus ne devant pas inclure les rapports réguliers des
départements, mais devant être fait de manière à indiquer le nom de chaque publica-
tion statistique ou spéciale, le nombre de chaque publication imprimée et le nombre
de pages de chacune, ainsi que le nombre de fonctionnaires employés à la préparation
de la publication, le coût total de chacune et le coût total de toutes ces publications
pour l'année 1908.

148. Réponse à ordre du 5 avril 1909,-Copie de toute correspondance échangée
entre le département de la Marine et des Pêcheries et toute personne ou toutes per-
sonnes au sujet de la résiliation du certificat de Thomas Beddington, ou l'enlèvement
de son nom de la liste des pilotes licenciés pour le port de Victoria, C.-B.

149. Réponse à ordre du 8 février 1909,-Etat faisant connaître si on a renou-
velé, sans demande de soumissions, quelques-uns des contrats pour le transport de la
malle qui doivent expirer dans le cours du mois d'avril 1909; où sont situés les par-
cours, le prix du contrat, le nom du courrier et le lieu de sa résidence.

Votre comité recommande aussi que dans le cas où il n'y aurait pas d'autre réunion
du comité les présidents conjoints soient autorisés à décider de l'impression ou autre-
ment de tout document qui peut être soumis à l'une ou l'autre des Chambres, comme
aussi de toutes autres questions qui sont du ressort du comité.

Sur motion de M. Ecrement, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Montreal

Bridge and Terminal Company », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Turriff,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le second rapport du comité des Forêta,

Voies fluviales et Forces hydrauliques, et que la règle 72 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Sifton,
Ordonné, que le bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

John Christopher Cowan », soit maintenant lu la première fois.
C-25
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Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-
née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Miller,
Ordonné, que le bill COC (No 181) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Laura McQuoid », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Guthrie,
Ordonné,- que le comité des Banques et du Commerce soit autorisé à siéger durant

les séances de la Chambre.

Sur motion de M. White (Victoria-Alberta), secondé par M. Clark (Red-Deer),
Ordonné, que le bill EE (No 183) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Aaron William Morley Campbell », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Haggart (Winnipeg),
Ordonné, que le bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Fleetwood Howard Ward », soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Ethier propose, secondé par M. Martin (Sainte-Marie),-Que le droit addi-
tionnel de $200 prélevé en vertu des dispositions de la règle 88 (8), sur les deux bills
suivants, soit remboursé, en conformité de la recommandation contenue dans le hui-
tième rapport du comité des Bills Privés:

Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Hannah Ella
Tomkins »; et

Bill OO (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Dennison
Smith ».

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-deuxième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-deuxième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a dûment examiné les bills privés suivants du Sénat, et trouve
que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies, savoir:-

Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie d'assurance
sur la vie Royale Victoria et à l'effet d'en changer le nom en celui de Royal Life Insur-
ance Company of Canada »; et

Bill CCC (No 181) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Laura McQuoid ».

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le vingt-troisième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter son vingt-troisième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné la pétition de la compagnie dite
The Brockville, Wes1port and Northwestern Railway Company pour une loi prolon-
geant le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée, et il constate que l'avis pu-
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blié à l'endroit où.se trouve le bureau principal de la compagnie et qui aurait dû être
publié pendant cinq semaines consécutives, ne l'a été que pendant neuf jours consé-
cutifs. Sous tous autres rapports, les prescriptions de la règle ont été remplies.

Votre examinateur a aussi examiné le bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: « Loi
concernant la Montreal Bridge and Terminal Company, et il trouve que les pouvoirs
contenus dans les articles 3 et 4 du bill en vertu desquels la compagnie est autorisée
à construire un pont ou tunnel sur le fleuve Saint-Laurent à Lachine et peut construire
et exploiter une ou plusieurs gares à marchandises et à voyageurs, élévateurs, entre-
pôts et autres facilités terminales générales pour marchandises et voyageurs dans la
cité de Montréal et les environs, ne sont pas couverts par l'avis tel que publié. Sous
tous autres rapports les prescriptions de la règle ont été remplies.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 34) constituant en corpo-
ration l'Ontario and Michigan Power Company.

M. Conmee propose, secondé par M. Guthrie,-Que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Lennox propose, comme amendement, secondé par M. Lancaster,-Que le dit
bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité
général, avec pouvoir de le modifier en ajoutant les paragraphes suivants à l'article
neuf:-

«(2. Aucun taux, ou charge, ne sera demandé ou perçu pour la transmission d'un
message quelconque, ou pour la location ou l'usage des lignes télégraphiques ou télé-
phoniques de la compagnie, avant qu'il ait été approuvé par la Commission des che-
mins de fer du Canada, laquelle pourra également, de temps à autre, remettre en
vigueur, tels taux et charges.

« 3. La partie Il de la Loi des télégraphes s'appliquera aux affaires de télégraphie
de la compagnie.»

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. McIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait de nouveaux amende-
ments.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.
M. Conmee propose, secondé par M. Guthrie,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise, et l'appel des

des noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUn:

Messieurs

Allen, Ethier, Mclntyre Rankin,
Aylesworth, Fielding, (Stratheona), Reid (Ristigouche),
Beauparlant, Fisher, McKenzie, Richards,
Béland, Fortier, MeLean (Huron), Rivet,
Bickerdike, - Gauvreau, MeLean (Sunbury), Ross,
Brodeur, Gladu, Marcile (Bagot), . oy (Dorchester),
Bureau, Graham, Martin (Montréal, Boy (Montmagny),
Calvert, Guthrie, Ste-Marie), Rutan,
Carvell, Hunt, Martin (Regina), Savoie,
Cash, Knowles, Martin (Wellington),Sealey,
Chisholm, Lapointe, Michaud, Sinclair,

(Antigonish), Laurier Miller, Templeman,
Chisholm, (Sir Wilfrid' Molloy, Todd,

(Inverness), Lavergne, Murphy, Turcotte (Nicolet),
0-25j
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Clark (Red-Deeri.
Clarke (Essex),
Congdon,
Conmee,
Dugas,
Ecrément,
Emmerson,

Armstrong,
Arthurs,
Barker,
Barnard,
Barr,
Borden (Halifax),
Bradbury,
Burrell,
Crosby,
Crocket,
Crothers,

Law,
LeBlanc,
Lemieux,
McCraney,
McGiverin,
McIntyre (Perth),

Daniel,
Foster,
Goodeve,
Haggart (Lanark
Haggart

(Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Jameson,
Kidd,

1909

Oliver,
Pardee,
Parent,
Pickup,
Proulx,
Prowse,
Pugsley,

CONTRE:

Messieurs
Lake,
Lancaster,
Lennox,
Lewis,
Macdonell,
Maddin,
Magrath,
Marshall,
Northrup,
Paquet,
Perley,

Turcotte
(comté de Québec),

Turgeon,
Turriff,
Warburton,
White (Victoria,

Alta.)-76.

Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario',
Smyth,
Stanfield,
Taylor (New-

Westminster)
Wallace,
Wilson (Lennox ýt

Addington),
Wright-39.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre considère de nouveau en comité général le bill (No 56) concernant la
Compagnie d'assurance du Canada sur la vie, et après avoir ainsi siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Et la question étant posée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois, elle est
résolue dans l'affirmative.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain, à onze heures a.m.
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Lundi, 10 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIERES.

M. Miller, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le sixième
rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération la pétition de la compagnie dite The Brock-
ville, Westport and North Western Railway Company, potr une loi prolongeant le
délai fixé pour la construction de l'extension de sa voie ferrée,-et le bill TT (No 180)
du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company »,
ainsi que le vingt-troisième rapport de l'examinateur des pétitions pour bills privés
sur le même sujet.

Dans le cas de la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western
Railway Company, votre comité constate que l'avis donne n'est pas suffisant.

En ce qui concerne le bill concernant la Montreal Bridge and Terminal Company,
votre comité trouve que lPavis donné au sujet des pouvoirs demandés en vertu des
articles 3 et 4 n'ont pas été suffisants, et il recommande, en conséquence, que les dits
pouvoirs ne soient pas accordés à la compagnie à cette session.

Vu la période avancée de la session, votre comité recommande que le bill concer-
nant la Montreal Bridge and Terminal Company soit inscrit sur le feuilleton des
ordres pour seconde lecture, ce jour.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Tableaux en rapport avec le bill du service civil.

La Chambre considère de nouveau en comité général le bill (No 104) concernant
la compagnie dite The Thessalon and Northern Railway Company, et après avoir ainsi

siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre considère aussi en comité général le bill (No 91) constituant en cor-

poration la Prudential Trust Company (à responsabilité limitée), et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rap-
-port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que conformément à la recommandation contenue dans le sixième rap-

port du comité des Ordres Permanents, le bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: «Loi
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concernant la Montreal Bridge and Terminal Company », soit inscrit sur le feuilleton
des ordres pour seconde lecture, ce jour.

M. Miller propose, secondé par M. Turriff,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés, con-
formément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre considère en comité général les bills suivants:-
Bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation le Conseil

de direction de l'Armée du Salut en Canada»;
Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Hannah Ella

Tomkins »;
Bill O (No 157) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Dennison

Smith »; et le
Bill HH (No 160) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-

dian Red Cross Bociety », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill F
(No 142) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation le Conseil de direction
de l'Armée du Salut en Canada»; aussi, le bill GG (No 135) du Sénat, intitulé:
« Loi pour faire droit à Hannah Ella Tomkins »; et aussi, le bill (No 57) du Sénat,
intitulé: «Loi pour faire droit à John Dennison Smith », et lui a enjoint d'en faire
rapport séparément sans amendement.

Aussi, il a examiné le bill HH (No 160) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en
corporation la Canadian Red Cross Society », et lui a enjoint d'en faire rapport avec
dei amendements.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill F (No 142) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpora-

tion le Conseil de direction de l'Armée du Salut en Canada », soit maintenant lu la
troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Maclean (York),
Ordonné, que le bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à

Hannah Ella Tomkins), soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Reid (Ristigouche),
Ordonné que le bill 00 (No 157) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

John Denison Smith », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill HH (No 160) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society» , tel qu'a-
mendé en comité ce jour.
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La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 30.-Retrancher « Morison » et y substituer « Morrison n.
Page 1, ligne 30.-Après « Louis » retrancher « A" et y substituer « H ».
Page 1, ligne 35.-Après «E)» insérer D».
Page 1, ligne 37.-Retrancher «James» et y substituer « John ».
Page 1, ligne 37.-Après le mot « colonel» insérer le mot «Frederick ».
Page 2, ligne 5.-Retrancher «A ».
Page 2, ligne 10.-Après « D » enlever «T » et y substituer « J ».
Page 2, ligne 11.-Après « George » retrancher «W ».
Page 3, ligne 32.-Retrancher «des » et y substituer «tous ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
nésolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demande leur concours.

L'ordre du jour appelle la prise en considération de l'amendement fait par le

Sénat au bill (No 81) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and

North Western Railway Company of Canada», lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 18.-Après « inachevé », insérer ce qui suit-
« Et, de plus, si dix milles de la partie inachevée de la partie de la ligne men-

jionnée à l'alinéa (a) de l'article 8 du chapitre 52 des Statuts de 1893 ne sont pas
construits dans les douze mois de l'adoption de la présente loi, les pouvoirs conférés à

la'compagnie de construire la ligne mentionnée en dernier lieu prendront fin pour ce

qui de la dite ligne restera alors inachevée.»
Le dit amendement étant lu la première fois;
M. Cash propose, secondé par M. Clarke (Essez),-Que le dit amendement ne soit

pas agréé pour les raisons suivantes:-
1. Parce que la condition imposée par le dit amendement n'est pas ordinaire, est

de nature à causer de l'embarras à la compagnie, et qu'elle est de nature telle que, si

elle est adoptée, elle empêchera la compagnie de donner suite à ses transactions.
2. Parce que la compagnie a déjà fait preuve de bonne foi par les travaux par

elle exécutés, et que l'amendement décrété par le dit amendement pour remplir ses

obligations n'est pas nécessaire et serait de nul effet.
Et la question étant posée sur la motion, elle est désolue dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs Honneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par le

Sénat au bill (No 51) intitulé: «Loi constituant en corporation la Royal Casualty and
Surety Company of Canada », lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 10.-Retrancher « Royal » et insérer « New-Brunswick ».
Page 4, ligne 2.-Après « d'inspection », insérer « ces certificats ne lient que les

parties au contrat et ne doivent pas servir comme notification publique d'inspection,

et nul tel certificat ne libère le propriétaire d'aucune obligation imposée par une loi

d'inspection, du Canada ou de quelque province du Canada ».
Dans le titre.-Page 1, ligne 1.-Retrancher « Royal » et insérer « New-Bruns-

wick ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.
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La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 102) intitulé: « Loi constituant en corporation la London and North
Western Railway Company », lequel est lu comme suit:-

Page 3, ligne 26.-Après « télégraphes » insérer « sauf telles parties qui sout in-
compatibles avec la Loi des chemins de fer ou la présente loi ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill AA (No 163) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Prairie Province Trust Company », soit inscrit sur le feuilleton des ordres
pour deuxième lecture ce jour.

L'ordre .du jour appelle la seconde lecture du bill Y (No 166) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la Central Railway Company of Canada ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la Mexican Transportation Company, Limited, et à l'effct d'en chan-
ger le nom en celui de Mexican Northwestern Railway Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill SS (No 171) du Sénat, intitulé:
«Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au Nouveau-Brunswick ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill TT (No 180) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la Montreal Bridge and Termiïial Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé ru comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill BB (No167) du Sénat, intitulé:
«Loi constituant en corporation le Board of Elders of the Canadian District of the
Moravian Church in America ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill NN (No 169) du Sénat, intitulé!
« Loi concernant certains brevets de Washington R. McCloy ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill BBB (No 178) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à John Wake ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill DDD (No 182) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à Fleetwood Howard Ward ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill EEE (No 183) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à Aaron William Morley Campbell ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill FFF (No 184) du Sénat, inti-
tulé: « Loi pour faire droit à John Christopher Cowan ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill AA (No 163) du Sénat, intitulét
«Loi constituant en corporation la Prairie Province Trust Company ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Miller,
Ordonné, que les bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des ordres pour

seconde lecture à la présente séance de la Chambre, savoir:-
Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Compagnie d'assurance

sur la vie Royale Victoria et à l'effet de changer son nom en celui de Royal Life Insur-
ance Company of Canada »; et

Bill CC (No 181) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Laura McQuoid ».

Sur motion de M. McLean (Huron), secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compa-

gnie d'assurance sur la vie Royale Victoria et à l'effet de changer son nom en celui de
Royal Life Insurance Company of Canada », soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill CCC (No 181) du Sénat, inti-
tulé: «Loi pour faire droit à Laura McQuoid ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de Sir Frederick Borden, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, que le bill VV (No 175) du Sénat, intitulé: «Loi modifiant de nouveau

le chapitre 92 des Statuts de 1901, concernant l'Association du fonds patriotique cana-
dien », soit inscrit sur le feuilleton des ordres, avec les mesures du gouvernement, pour
seconde lecture à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill YY (No 185) intitulé: « Loi constituant en corporation
la Catholic Church Extension Sociaty of Capada », pour lequel il demande le concours
de cette Chambre.

Avec la permission de la Chambre:
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Carvell,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informdnt Leurs Honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces au Sénat, auquel
ont été soumis les bills suivants, savoir:-
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Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Hannah Ella
Tompkins »; et

Bill OO (No 157) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Dennison
Smith ».

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Lavergne, secondé par M. Brown,
Ordonné, que le bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la Compagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est », soit mainte-
nant lu la deuxième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l'année
finissant le 31 mars 1909, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.
(Document de la session, No 4a.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 10 mai 1909.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Excelllence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-

mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année finissant le 31
mars 1910, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document
de la session, No 5.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 10 mai 1909.

Sur motion de M. Fielding, secondé-par M. Fisher,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

Sur motion de M. Marshall, secondé par M. Barr,
Ordonné, que le bill R (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compa-

gnie dite The Brockville, Westport and North-Western Railway Company », rapporté
ce jour par le comité des Ordres Permanents, soit référé de nouveau au dit comité pour
plus ample considération.
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Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que la Chambre se forme

immédiatement en comité général pour prendre en considération l'organisation et la

classification dcs officiers, commis et employés de la Chambre des Communes, soumises

à la Chambre par Son Honneur l'Orateur, le il mars dernier.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)

1. iRésolu,-Que la clasqification des officiers, commis et employés permanents (le

la Chambre des Communes soit*conmme suit:

CLASsIFICATION des officiers, commis et employés permanents de la Chambre des
Communes.

Noms.

Smith, Lt-col. Henry R.,. I.S.0., J.P., AJT>.C...

J. B. R. Laplante ...
A. H. O'Brien, M. A. ...
W. C. Bo'vles ............
0J. R. E. Chapleau.........

E. P. Hartney .........
A. Fréchette.............

Jas.-G. Foley ...........

A. D. G. Taylor .... ... ...
Walter Todd.... ......-

L. Lafranhoiffe.........

D. L.' Desaniniers ..... ...
C. E. Clarke .........

D. C. Chamberlain.
J. K. Foran ...........
N. Milis ...- ý...... ....

A. Horton...... ........
S. A. Abhott ........ ..
A. C. Camnpbel.... ..
A. Des.ardIns ..... .....E. J. Durggan. . .........
R. C. Dunbar............
J. 0. Marceau .... ......
T. P. Owens .............
Geo. Simpson ..... .......

TITRE ET NATURLE DES FONCTIONS.

Première dirision-Subdivision "A ".'

Sereent d'armes-Fonctions telles que défi-
nies par la règie 63 de la Chambre des Cout-
munes................_..........

Greffier-adjoint ............ ........ ...
G'reffier en loi................. -.. .....
Greffier en chef des Procès Verbaux anglais..
Greffier en chef du Journal, des Procès- Ver-

baux et des Ordres du Jour franças
Examinateur et registraire de Bis PrivésI
Traducteur des lois, et chef de la division de

tradiuction, Chambre des Communes,
Greffier de la Couronne en chancellerie ..

P'remièr~e divîsion-Sub-divisiori 'B.'

Greffier en chef du journal anglais. ý.......
Examinateur des, pétitions pour bills privés,

greffier des comités deés his privés, privilè-
ges et élections, et ordres permanents..

Traducteur et secrétaire de la division de la
traduction ... ............. ..... ....

Traducteur ........ ..................
Chef de la division de la papeterie, et surin-

tendant de l'impression des documents de
la session .... ... ..... .............

Comptable .... ....... .....
Adjoint du greffier en loi. ý...........
Maître de poste. .. . ...... ... .... ..

sté4nograpshes des Débats.

Chef des sténographes.. .............
Sténographe ...... ........ ..........

Sténographe............... ... ....

Salaire
antérieur.

$330

t3,500

3,5w0
2,500

2,500
2,5w0

2,500

2,5000

2,50w

2,00

2,400
2,5w0

1,900

2,500
2,500
2,500
2,500
2,500
2,5w0
2,500
2,500

Salaire
projeté.

-+3,300
3,50w
2,800
2,800

2,8W0
2,800

2,8W0
2,800

2,5w0

2,10()

2,3W0
2,200

2,400
2,50W
2,100
2,100

2,500
2,500
2,500
2,500
2,500
2,500
2,5w0
2,5W0
2,500

i-Y compris logement évalué à $800. Salaire net, $2,500.
+y compris logement évalué à $80 à~ être déduits chaque année.
~'Quand l'Examinateur et registraire actuel des Bis Privés prendra sa retraite, ces fonctions seront

transférées au greffier en loi.
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CLASSIFICATiox des officiers, commis et employés permanents de la Chambre des
Communes.-(Fin.)

Noms. Titre et nature des fonctions. Salaire Salaire
antérieur. projeté.

Treducteurs des Ddjais.

W. Larose... .......... Chef des traducteurs ... ............. ... .
E. Charlier.. . ........... Traducteur ..... ........ ...............
G. De la Durantaye . ................. ............
A. Fortier ..... ............ .................
W. Gascon ..... ... .....................
L Gérin ............ ....... ,

R .Girard.ýý.... ...... ...... ,

F. Hughes ......... . ................. .......
G. Lâbine ..................... ............
R. Laferrière............ . ........... .......
L. Lasalle.. ................ ............. ....
F. Moffet ... .................... ....

Deuxième dîvisîon-Subdivision ."
J. A. Polkinghorne ... ....... I Commis des documents de la session, et gref-

fier du comité mixte de iniprese .ons ...
James Dalton ............... Greffier-adjoint du journal anglais, et com-

mis des pétitions ............
L. C. Panet ....... ......... Greffier du comité des " Déba.sIlet greffier-

adjoint du comité des bills privés et des
ordr= permanent ..... .... .... .. ...

H. P. Macdonel... ........ Commis dans le bureau des procès verbaux
anglais.............. ....... ......

N. Robidoux ... ............ Greffier du comité des chemins de fer et ca-
naux et du comité des banques..........

R. P. King ................ Greffier-ad joint des procès verbaux anglais ...
H. W. Bowie .......... ..... Adjoint du sergent-d'armes ......... .....
D. W. Cameron ........... Adjoint du comptable ..... ............
C. W. Boyce............_: Aide du chef des sténographes ....... .....
C. F. Colwell...............Greffier principal des affaires de routine et

archives ............................
L. Dansereau... . .......... Greffier du journal français ... .... ......
Thomas S. Howe.. .. ....... Greffier du comité des Co!mptes publics, et

greffier-adjoint du comité des chenmins de
fer et canaux, et du comité des banques....

I.l. Dickson........ Sténographes officiels des comités de la
C. A. Mathews.......j chambre ..................... ......
E. Perrin............ ... .. Traducteur........... ...........
R. Tremblay...................................
S. Clapin .... ... .................... ,.....

C. Paradis ..........................
H. St Louis . . . . .. . . .. . .. . . . . . . . . .
Elie Quéry........ ........ Correcteur d'épreuves .......... ........
J. M. Briand........... .....

Deuxeième division-Su division " B "

F. Chadwick...............Adjoint du greffier de la couronne en chan-
oellerie ......... _.. ... .. ..William Cairns.......... Adjoint du chef de la division de la papeterie

F. X. Leumieux .............. Adjoint du maître de poste..............
Wilfrid Dubé ....... .. ...... Commis dans le bureau du journal anglais ...
John L. Deacon.......... Gardien de la chambre de lecture.... .....
H. H. Loucks ............ Taucteur dans la division des lois ....
A. B. Horton .... ..... ...... reffier du comité d'agriculture et de coloni-

sation ...... ............. 
..... .. .

H. Jones .... ........... Greffier-adjoint des affaires deroutine et archives, et secrétaire du greffier de la Cham-
bre................ ............

A. C. Troop............. Secrétaire de la division dàei1s lis........

8 8
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,10()
1,500 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100
2,100 2,100

1,900 1,900

1,900 1,900

l'M0

1,600

1,750
1,900
1.900
1.750
1,600

1,9W0
1,f00

1,600
1,600
1,600
1,900
1,900
1,700
1,500
1,700
1,900
1,5w0

1,500
1,400
1,400
1,450
1,200
1,5w0

1,200

1,300
1,200

1,900

1,600

1,750
1,900
1,900
1,750
1,600

1,900
1,6w0

1,O00
1,600
1,600
1,9(0
1,900
1,700
1,600
1,700
1,900
1,600

1l'0o
1,400
1,400
1,450
1,200
1,500

1,200

1,900
1,200

NOT.-Toutes les personnes nommées à l'avenir dans le perponnel de la traduction (y compris la tra-duction des IlDébats") seront placées dans la deuxième division- Subdivision IlA ".
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CLA.SSIFICATION des officiers, commis et employés -permanents de la Chambreý des
Commimes.-(Siuite.)

Noms.

F. X. R. Saucier ..........

Vacant,.. ._ .

J. E. Asselin ... ...........
Joseph Patry.. .. .... .ý...
W. A. F. Lal<.nde . ... ..
E. Naubert..............
J. Castonguay .. ý......

Lucien Dubé ..........

Peter Connelly ...........

Charles George .........

George Smithb....... .....
Claire Hugg. ......... .
G. A. Boudreault ........
T. Stewart...............
A. Boutet .... ....... ...
Thomas Ebbs... .........
Louis Moreau.. ... ..... ..
C. Morin ..... ............
C. R. Stewart ........ ....
G. Holder. .......... .....
J. R. Stoate ..............

Titre et nature des fonctions.

Greffier-adjoint du journal, des procès-veibaux
et des ordres du jour français ..... ...

Greffior adjoint du conmité d'agriculture et de co)-
lonisation............... ........ .....

Troisièmne divisionS'ubdivision " A "-

Commnis dans le bureau de poste ..........
Adjoint du gardien de la salle de lecture..
Aide dans le bureau des livres bleus...
Commis dans la division de la papeterie..
Commis dans le bureau du geeffier de la cou-

ronnle en chancellerie .. .......... .....

DISION DU SERGEN;T-D'ARMIES.

Deuxièmse Division .Subdivsioib " B II.

Surintendant des messagers et concierge ..

Lors de la retraite de M. Dubé, le logement
ne sera pas compris dans les privileges de

son succesbeur.

Troisième dirision-Sabdivision IIA

Adjoint du surintendant des messagers et
concierge -. .............. ........... _

Régisseur dis restaurant et nître-d'lsStel de
'O:ateur ...........................

Messagers, etc.

Messager de banque ... ý..................

Messager ........ ... ............... ....

Porter.............................
Gariende .ui........................

Salaire

antérieur.

1,200

1,200

850
800
800

1,1w0

850

projeté.

2,100

800

900
9W0
900

1,100

900

1,3501 1,550.
logement, et logement.

1,000

900
et logement.

800
750
750
750
750
700
700
600
700
800
600

1,000

900
et logement.

800

70

750
75n
700

600
700
8W0
600

REMARQUE.-Tout nouveau titulaire nommé dans le personnel de la traduction (y compris"
les traducteurs des débats) sera placé dans la 2e, division, subdivision A.

2. iRésolu,-Que l'organisation des officiers, commis et employés permanents de
la Chambre des Communes soit comme suit:

9 Edouard VII
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ORGANISATION du personnel de la Chambre des Communes avec la classification des
divers officiers, commis et employés.

OFFICIERS DE LA CHAMBRE.

Noms. Description de l'emploi.

Flint, Thomas Barnard, M.A., LL.B., D.C.L.. Greffier de la Chambre.Smith, Lieut.-col., Henry R., I.S.O., J.P.,
A.D.C., Ire div., subdiv. A.. .. .. .. .. .. Sergent d'armes.

Laplante, Jean-Baptiste Réné, Ire div., sub-
div. A.. .-.................... Greffier adjoint.

Bowie, Wm Henry, 2e div., subdiv. A.. .. .. Adjoint du sergent d'armes.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE.

Chapleau, Joseph Raoul E., ire div., subdiv. A Greffier en chef du journal, des procès-ver-
baux et des ordres français.Taylor, Alexander George D., Ire div., sub-

div. B.. .. .. .- .. .. .. .. .. .. .. .. .. Greffier en chef du journal anglais.
Dalton, James, 2e div., subdiv. A.. ........ Greffier adjoint du journal anglais et commis

des pétitions.
Polkinghorne, John A., 2e div., subdiv. A.. .. Commis des documents de la session, et gref-

fier du coMité mixte des Impressions.
Dansereau, Lionel, 2e div., subdiv. A.. ..... Greffier du journal français.
Dubé, Wilfrid, 2e div., subdiv. B.. .. .. .... Commis dans le bureau du journal anglais.
Saucier, F.-X. R., 2e div., subdiv. B.. ....... Greffier adjoint du journal, des procès-ver-

baux et des ordres français.

PROCÈS-VERBAUX.

Bowles, William Coehrane, Ire div., subdiv. A. Greffier en chef des procès-verbaux anglais.
King, Robert Powney, 2e div., subdiv. A.. .. Greffier adjoint des procès-verbaux anglais.
Macdonell, Harry Percy, 2e div., subdiv. A.. Commis dans le bureau des procès-verbaux

anglais.

AFFAIRES DE ROUTINE ET ARCHIVES.

Golwell, Charles F., 2e div., subdiv., A.. ..... Greffier principal des affaires de routine et ar-
chives.

Jones, Charles Henry, 2e div., subdiv. B.. .. Greffier adjoint des affaires de routine et archi-
ves. Secrétaire du greffier de la Chambre.

COMITÉs.

Hartney, Edward Patrick, Ire div., subdiv. A. Examinateur et registraire des bills privés,
greffier en chef des comités.

Todd, Walter, ire div., subdiv. B...Examinateur des pétitions pour bi.. p rivés,
greffier des comités des Bilds Privss, des
Ordres Permanents, et des Privilèges et
Elections.

Panet, Louis Charles, 2e div., subdiv. A.. .. Greffier du comité des Débats, greffier adjoint
des comités des Bits Privés et des Ordres
Permanents.

Robidoux, Narcisse, 2e div., subdiv. A... Greffier des comités des Chemins de fer etCanaux, et des flanques et du Commerce.
Rowe, Thomas S., 2e div., subdiv. A.........Greffier du comité des Comptes Publics, gref-

fier adjoint des comités des Chemins de fer
et Canaux, et des Pianques et du Commerce.

Dickson, W. H. et Mathew, C. A., 2e div., sub-
div. A...Sténographes officiels des comités de la Cham-

bre.Hortn, A. E., 2e div., subdiv. B... .Greffier du comité de l'Agriculture et de la
Colonisation.Vacant......Greffier-adjoint du comité d'agriculture et de

colonisation.
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ORGANISATION du personnel de la Chambre des Com~munes avec la classification des

divers officiers, commis et employés.-(Fin.)

DIVISION DES LOIS.

Noms. 1Description de l'emploi.

O'Brien, Arthur Henry, M.A., lre div., sub-
div. A.................Greffier en loi.

Foran, J. K., ire div., subdiv. B........Adjoint du greffier en loi.
Loucks, H. H., 2e div., subdiv, B.......Traducteur dans la division des lois.
Troop, A. G., 2e dîv., subdiv. B........Secrétaire de la division des lois.

BUREAU DE GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE.

Foley, James G., ire div., subdiv. A......Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Chadwick, F., 2e div., subdiv. B........Greffier adjoint de la Couronne en Chancelle-

rie.
Castorguay, J., 3e div., subdiv........Commis dans le bureau du greffier de la Cou.

ronne en Chancellerie.

DIVISION DE LA TRADUCTION.

Fréchette, Achille, Ire div., subdiv. A..

Laframboise, Louis, ire div., subdiv. B.

Desanîniers, D. L., Ire div., subdiv. B.
Perrin, Emery, 2e div., subdiv. A......
Tremblay, R~émi, 2e div., subdiv. A... ..
Clapin, Sylva, 2e div., subdiv. A.......
Paradis, Oscar, 2e div., subdiv. A... ...
Saint-Louis, H., 2e div., subdiv. A......
Quéry, Elle, 2e div., subdiv. A.. ... ...
Briand, J. M., 2e div., subdiv. A.......

Traducteur des lois, chef de la division de la
traduction

Traducteur et secrétaire de la division de la
traduction.

Traducýteur.

Corecteur dépreuves.

DIVISION DE LA COMPTABILITÙ.

Chamberlain, David C., 2e div., subdîv. B. .Comptable.
Cameron, Douglas Winder, 2e div., subdiv. A. Adjoint du comptable.

DIVIsION DE LA PAPETERIE.

Clarke, Charles E., ire div., subdiv. B..

Cairns, William, 2e div., subdiv B.
Naubert, Eugène, 3è div., subdiv A ...

Chef de la division de la papeterie, surinten-
dant de l'impression des documents de la
session.

Adjoint du chef de la division de la papeterie.
Commis dans la division de la papeterie.

BUREAU DE POSTE ET DIVISION DES LIVRES BLEUS.

Mills, Nathaniel, ire div., subdiv. B.......Maître de poste.
Lemieux, François-Xavier, 2e div., subdiv. B. Adjoin4 du maître de poste.
Asselin, J. E.,-3e div., subdiv. A.. .... ... '.. Commis dans le bureau de poste.
Lalonde, F. A. F., 3e div., subdiv. A......Aide dans le bureau des livres bleus.

SALLE DE LECTURE.

Deacon, John L., 2e div., snbdiv B.......Gardien.
Patry, Joseph, 3e div., subdiv A........Gardien adjoint.
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,ORGOAxISATIO.x du personnel de la Chambre des Communes avec la classification des
divers officiers, commis et employés.-(Suite.)

DIVISION DES « DBATS. ».

Sténo graphes.

Noms. jDescription de l'emploi.

Hlorton, A., ire div., subdiv. B...... .. .. Chef des sténographes.Abbott, S. A., ire div., subdiv. B........Sténographe.
Campbell, A. C., ire div., subdiv. B...
Desjardins, A., Ire div., subdjv. B3.....
Duggan, E. J., ire div., subdiv. B......
Dunbar, R. C., ire div., subdiv. B......
Marceau J. P., ire div., subdiv. Bà.....
Owens, T. P., ire div., subdiv. B......
Simpson, Geo., Ire div., subdiv. B..*...Boyce, C. W., 2e div., subdiv. A.........ide du chef des sténographes.

Traducteurs.

Larose, Wàifrid, ire div., eubdiv. B......Chef des traducteurs.Charlier, E., 2e div., subdiv. A.. ....... Traducteur.Durantaye, -De la, G., 2o div., subdiv. A.. .Fortier, A., 2e div., subdiv. A........
Gascon, W., 2e div., subdiv. A........
Gérin, L., 2e div., subdiv. A........
Girard, R., 2e div., subdiv. A........
Hughes, F., 2o div., subdiv. A........
Labine, G., 2e div., subdiv. A........
Laferrière R. 2e div., subdiv. A......
Lasalle, W., 2e div., subdiv. A........
Moffet, F., 2e div., subdiv. A........

DIVISION DU SERGENT D'ARMES.

Lubé, Lucien, 2e div., subdiv. B .... ....... Surintendant des messagers; concierge.A la retraite de M. Dubé, son successeur à ceýposte n'aura qu'un bureau, mais non unlogement.
Connolly, Peter, 3e div., subdjv. A.......Adjoint du surintendant des messagers, con-

cierge adjoint.George, Charles, 3e div., subdiv. A.......Régisseur du restaurant, maître d'hôtel de
l'Orateur.

MESSAGERS, etc.

Smith, George................Messager de banque.Hugg, Claire .. ................. Messager.Boudreanlt, G. A...........
Stewart, T................
Boutet, A.

Ebb8, homas.Moreau, Louis.................r
Morin, Ç....... ....Stewart, C. R................Portier.
Hlolder, G..................Garden'de nuit.Stoate, J. R....... ........ .......... Il

REmAJIQs.-TOUt nouveau titulaire nommé dans le personnel de la traduction (y comprisles traducteurs des débats) sera placé dans la 2e division, subdivision A. Tout nouveautitulaire nommé comme corecteur d'épreuves sera placé dans la 2e division, subdivision B.
Résolutions à rapporter..

Les dites résolutions sont rapportées, lues la seconde et adoptées.



9 Edouard VII 10 mai. 399

ORGANISATION du personnel de la Chambre des Communes avec la classification des

divers officiers, commis et employé.-(Fin.)

DIVISION DES LOIS.

Noms. Description de l'emploi.

O'Brien, Arthur Henry, M.A., ire div., sub-
div. A.. .......................... Greffier en loi.

Foran, J. K., ire div., subdiv. B.. .. A...... djoint du greffier en loi.
Loucks, H. H., 2e div., subdiv. B.. ........ Traducteur dans la division des lois.
Troop, A. G., 2e div., subdiv. B.. .. .. .. .. Secrétaire de la division des lois.

BUREAU DE GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE.

Foley, James G., ire div., subdiv. A.. ...... Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Chadwick, F., 2e div., subdiv. B.. ........ Greffier adjoint de la Couronne en Chancelle-
rie.

Castonguay, J., 3e div., subdiv. A.. ........ Commis dans le bureau du greffier de la Cou-
ronne en Chancellerie.

DIVISION DE LA TRADUCTION.

Fréchette, Achille, ire div., subdiv. A.. .. .. Traducteur des lois, chef de la division de la
traduction

Laframboise, Louis, ire div., subdiv. B.. .... Traducteur et secrétaire de la division de la
traduction.

Desaulniers, D. L., ire div., subdiv. B.. .... Traducteur.
,Perrin, Emery, 2e div., subdiv. A........
Tremblay, Rémi, 2e div., subdiv. A........
Clapin, Sylva, 2e div., subdiv. A..........
Paradis, Oscar, 2e div., subdiv. A.. .. .. .. ..
Saint-Louis, H., 2e div., subdiv. A.. .. .. .. ..
Quéry, Elie, 2e div., subdiv. A.. .. .. .. .. .. Corecteur d'épreuves.
Briand, J. M., 2e div., subdiv. A.. .. .. .. ..

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ.

Chamberlain, David C., 2e div., subdiv. B.. .. Comptable.
Cameron, Douglas Winder, 2e div., subdiv. A. Adjoint du comptable.

DIVISION DE LA PAPETERIE.

Clarke, Charles E., ire div., subdiv. B.. .. .. Chef de la division de la papeterie, surinten-
dant de l'impression des documents de la
session.

Cairns, William, 2e div., subdiv B.. ...... Adjoint du chef de la division de la papeterie.
Naubert, Eugène, Se div., subdiv A.. ...... Commis dans la division de la papeterie.

BUREAU DE POSTE ET DIVISION DES LIVRES BLEUS.

Mills, Nathaniel, ire div., subdiv. B... ..... Maître de poste.
Lemieux, François-Xavier, 2e div., subdiv. B.. Adjoint du maître de poste.
Asselin, J. E., Se div., subdiv. A.. .. .. .. .. Commis dans le bureau de poste.
Lalonde, F. A. F., Se div., subdiv. A.. .. .. .. Aide dans le bureau des livres bleus.

SALLE DE LECTURE.

Deacon, John L., 2e div., subdiv B.. .. .. .. Gardien.
Patry, Joseph, Se div., subdiv A..... .. .. .. Gardien adjoint.
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ORGANISATION du personnel de la Chambre des Communes avec la classification des
divers officiers, commis et employés.-(Suite.)

DIVISION DES «DBATS. »

________Sténographes.

Noms. Description de l'emploi.

Horton, A., ire div., subdjv. B........Chef des sténographes.
Abbott, S. A., ire div., subdiv. B.. SéorpeCampbell, A. C., ire div., subdiv. B.....S«ngapeDeijardins, A., ire div., subdiv. B.....
Duggan, E. J., ire div., subdiv. B......
Dunbar, R. C., ire div., subdiv. B......
Marceau J. P., ire div., subdiv. B......
Owens, T. P., ire div., subdiv. B......
Sinmpson, Geo., ire div., subdiv. B.....Boyce, C. W., 2e div., subdiv. A .. .... ...... de du chef des sténographes.

Traducteurs.

Larose, Wilfrid, ire div., subdiv. B.
Charlier, E., 2e div., subdiv. A.. .....Durantaye, De la, G., 2e div., subdiv. A..
Portier, A., 2e div., subdiv. A... ...
Gascon, W., 2e div., subdiv. A... ...
Gérin, L., 2e div., subdiv. A.......
Girard, R., 2o div., subdiv. A.......
Hughes, F., 2o div., subdiv. A. ....
Labine, G., 2e div., subdiv. A.......
Laferrière, R., 2e div., subdiv. *A.*...
Lasalle, W., 2e div., subdiv. A.......
Moflet, F., 2e div., 'subdîv. A.......

Chef des traducteurs.
Traducteur.

DIVISION DU SERGENT D'ARMES.

rubé, Lucien, 2e div., subdjv. B.........Surintendant des messagers; concierge.A la retraite de M. Dubé. son succsseï ï i
poste n'aura qu'un bureau, mais non un

C lgement.Connolly, Peter, 3e div., subdiv. A .. .... ..

George, Charles, Se div., subdiv. A.. .... ..

Adjoint du surintendant des messagers, con-
cierge adjoint.

Régisseur du restaurant, maître d'hôtel de
l'Orateur.

MESSAGERS, etc.

Smith, George............
Hugg, Claire............
Boudreault, G.A........
Stewart, T.............
Boutet, A.............
Ebbs, Thomas............
Moreau, Louis............
Morin, Ç..............
Stewart, C. R..........
Holder, G..............
Stoate, J. R.............

Messager de bai
Messager.

Portier.
Gardien de nuit.

~que.

REMARQII.-Tout nouveau titulaire nommé dans le personnel de la traduction (y comprisles traducteurs des débats) sera placé dans la 2e division, subdivision A. Tout nouveautitulaire nommé comme corecteur d'épreuves sera placé dans la 2e division, subdivision B.
Résolutions à rapporter..

Les diteis résolutions sont rapportées, lues la seconde et adoptées.
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Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que la Chambre se forme

en comité général immédiatement pour prendre en considération l'organisation et la

classification des officiers, commis et employés de la Bibliothèque du Parlement, sou-
iise à la Chambre le 11 mars dernier.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre se forme, en conséquence, en comité général.

(En comité.)

Résolu,-Que l'organisation et classification des officiers, commis et employés de

la Bibliothèque du Parlement soit comme suit:-

BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT.

Noms. Titre et nature des fonctions. antlieur.

Première division ; subdivision A-
A. H . Todd........... ...... ..... .... Commis ............... ......
L. P. Sylvain ..... ..... ...... ....... I ........ .............

Deuxième division; subdivision A-
M. C. MacCormac..................
Jno. Smith....... .................
E. Bouchette.......... .......

Troisième division; subdivision A-
Mde A. Lampman .................
J. C. Pigeon.......................
C. A. Pothier .... ................
B. Chevrier...... . ............

Troisième division; subdivision B-
A. F. Patterson.. .. ........ .

Messagers-
F. X. Desloges. .. . ..............
J. H. Dunlop................
T. C. W. Lynton..................
J. A. Beaudry......................
H. J. Meiklejohn ..................

.... Commis ..... ........ ...
...... ,, comptable... ........

..... n ... --- .. ....----.

...... Commis .....................
...... ..... .- ...... ....
..... ... .- .... .. --......

...... Commis ............ .. .....

...... Messager en chef et gardien...

...... M essager..... . . ..... ....
... . .--. ... ..... .... . .

...... « ......... ---..........

.... . n ............. ... ...

34
2,400
2,100

1,750
1,700
1,700

1,050
1,050
1,000

900

650

900
700
700
700
700

Salarie
projeté.

2,800
2,800

1,750
1,700
1,700

1,00
1,050
1,000

900

650

900
700
700
700
700

Résolution à rapporter.

La dite résolution est rapportée, lue la seconde fois et adoptée.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, pour en informer Leurs Honneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fielding,-Que la Chambre se forme

en comité général pour prendre en considération la classification et organisation des

officiers et commis du département des Impressions du Parlement, soumise à la Cham-
bre le 11 mars dernier.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre se forme, en conséquence. en comité général.

9 Edouard VII
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(En comité.)

Résolu,-Que la classification et organisation des omciers et commis du départe-
ment des Impressions du Parlement, soit comme suit:-

BUREAU DE DISTRIBUTION DU DEPARTEMENT DES IMPRESSIONS DU
PARLEMENT.

Noms. Titre et nature des fonctions. Salaire Salaire
anterieur. Projete.

Première division; subdivisio'B'-($2,100 à $ 8
$2,800).

R. B. Davidson ('97) ...... Surintendant de la distribution des documents
imprimés du Parlement. ......... ........ .. 1,950 2.100

Deuxième division; subdivisio 'B' ($800 à
$1,600).

T. W. Alexander ('96)..... Surintendant adjoint de la distribution des docu-
ments imprimés du Parlement...... ............ 1,250 1,250Geo. E. Boivin ('01)....... Deuxième assistant surintendant de la distribution
des documents imprimés du Parlement .... ... 1,250 1,250

Troisième division; subdivision 'A '-(900 à
81,200).

Auguste Lemay ('00)...... Distributeur des document imprimés du Parle-
ment............................... 80 900

Résolution à rapporter

La dite résolution est rapportée, lue la seconde fois et adoptée.
Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, pour en informer Leurs Honneurs.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Fielding,
Résolu, que la Chambre adopte le rapport et les recommandations présentés à la

Chambre jeudi, le 6 courant, par le comité spécial chargé de prendre en considération
certaines modifications des règles de la Chambre relativement aux bills privés et de
faire rapport à cet effet.

M. Aylesworth propose, secondé par M. Fielding,-Que demain, cette Chambre se
formera en comité général pour prendre en considération une certaine résolution con-cernant la nomination d'un juge additionnel pour la province d'Ontario et d'un juge
pour la province d'Alberta.

M. Aylesworth, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Cham-
bre que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de Pobjet de la
dite résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général demain pour prendre en consi-
dération la dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général surle bill (No 89) modifiant la Loi des havres, quais et brise-lames de l'Etat, et après
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avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrafeur reprend le fauteuil et M. Mclntyre

(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la

Table le vingt-quatrième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme

suit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills

privés a l'honneur de présenter son vingt-quatrième rapport, lequel est comme suit:-

Votre examinateur a soigneusement examiné le bill YY (No 185) d Sénat, inti-

tulé: «Loi constituant en corporation la C(athoUc Church Extensii Socîety of

Canaat », et trouve que les exigences de la règle 90 ont été remplies.

Sur motion de M. Lavergne, secondé par M. Bickerdike,
Ordonné, que le bill YY (No 185) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corpo-

ration la Catholic Church Exte.nion Society of Canada », soit inscrit sur le feuilleton

pour deuxième lecture à la prochaine séance de la Ohambre.
Le bill (No 152) modifiant la Loi de la protection des eaux navigables, est, en

conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de lordre, délibère en comité général sur le bill

(No 17) concernant lImmigration;
Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Mardi, il mai 1909.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et cinq minutes,

mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.

C-2&
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Mardi, 11 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIÈRES.

M. Black, du comité des Ordres Permanents, présente à la Chambre le septième
rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

En conformité de l'ordre de la Chambre d'hier, votre comité a de nouveau pris en
considération la pétition de la Compagnie du chemin de fer Brockville, Westport et
North-Western, pour une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction de
son chemin de fer, et trouve que, bien que l'avis publié dans l'endroit où est fixé le
bureau principal de la compagnie, est un peu défectueux sous le rapport de la durée de
la publication, l'avis publié dans l'officiel du Canada a eu toute la durée de publication
voulue, et, à la suite des représentations faites au comité ce jour, votre comité est
d'avis que toutes les personnes intéressées sont pleinement au fait de la législation
actuellement demandée, et recommande en conséquence que l'avis publié soit considéré
comme suffisant.

Vu l'heure avancée de la session, votre comité recommande que ce bill soit inscrit
sur le feuilleton, parmi les bills privés, pour deuxième lecture ce jour.

Sur motion de M. Marshall, secondé par M. Black,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le septième rapport du comité des

Ordres Permanents, et que, en conformité de la recommandation y contenue, le bill
RR (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The Brockville,
Westport ad North-Westen Railway Com4pany », soit placé sur le feuilleton des
ordres pour deuxième lecture ce jour.

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du 22 mars1909,-Copie de tout décret du conseil édictant qu'il serait fait des réparations surdifférents quais dans le comté de Soulanges. Copie de toute correspondance, rapports,comptes et listes de paie se rapportant à l'évolution de ces travaux, le paiement d'iceux
et la liste des noms de tous ceux qui ont été engagés comme journaliers ou autrement
en rapport avec ces travaux; copie de toutes lettres, rapports, recommandations qui
ont pu être échangés entre le gouvernement et toutes autres personnes relativement air
choix des hommes à être engagés à ces travaux et ceux auxquels on devait refuser de
l'emploi; copie du rapport des comptes produits par M. Alfred Bissonnette, contre-
maître au quai Saint-Zotique, et M. Trefflé Poirier, contremaître aux quais du canal et
du fleuve Saint-Laurent, dans la paroisse des Cèdres, et de ceux de M. Isaïe Lalonde,
fils d'Albert, cultivateur de Saint-Zotique; copie des comptes de fourniture de bois,
fer, ciment, sable et pierre employés à la construction de ces dits quais, et aussi l'état
des matériaux achetés comme susdits, payés par le département, et qui ne sont pas
employés parce qu'ils ont été jugés impropres à la construction de ces quais. (Docu-
ment de la session, No 153.)

Aussi,-Réponse à une'adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date du
8 février 1909,-Copie de toute correspondance et de tous décrets du conseil, papiers et
autres documents entre le gouvernement ou quelqu'un de ses membres et toute per-
sonne ou personnes se rattachant en quelque manière au dragage de la rivière Nation
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qui arrose les townships de Mathilda et de Winchester, dans le comté de Dundas,
depuis 1904. (Document de la session, No 154.)

Et aussi,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, en date

du 10 février 1909,-Copie de toute correspondance, papiers, décrets du conseil,
annonces, soumissions, contrats, etc., etc., en rapport avec le dragage dans le havre de

Saint-Jean, N.-B. (mentionnant la superficie draguée) exécuté par Gershen B. Mayes,
la Dominion Dredge Company, John Moore ou autres personnes, durant le cours des

années 1904, 1905, 1906, 1907 et 1908; la quantité de matières draguées en vertu de

chaque contrat; les sommes payées à chaque entrepreneur; la date,de chaque paie-

ment et à qui fait. (Document de la session, No 137a.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 106) modifiant la Loi des

Chemins de fer.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill YY (No 185) du Sénat, intitulé:

«Loi constituant en corporation la Catholic Church Extension Society of Caiada a.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture -lu bill RR (No 170) du Sénat, intitulé:

«Loi concernant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western Rail-

way Company ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité général sur le bill (No 106) modifiant la Loi des chemins de fer reprend

alors le cours de ses délibérations. et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-

teur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quel-

que progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-

sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille huit

cent cinquante-cinq dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le

ministère de l'Intérieur:-Appointements, $571,855.33; dépenses easuelles, $24,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et trois mille huit ce ts

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydro-
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graphiques--ministère de l'Intérieur:-Etudes astronomiques-études et démarcations
des frontières du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère del'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King,comme commissaire des frontières, $156,300; enquête relative aux droits sur les eaux
des rivières Sainte-Marie et du Lait (Milk), $7,500, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent *cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Traite-
ment et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $123,750; subvention au
conseil du Yukon, $93,750; subvention au conseil du Yukon pour entretien et répara-tions des routes, $37,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et dix-huit mille deux
cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les

terres fédérales:-Arpentages, examen de rapports d'arpentage, impressions de plans,
etc., $555,000; arpentages et inspecteurs d'irrigation, traitement des fonctionnaires,
dépenses de bureau, etc., $15,750; relevés hydrographiques, $7,500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et neuf mille six cent
quatre-vingt-cinq dollars et quatre-vingt-huit centins-imputable sur le revenu-soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales:-Traitement dans le service exté-
rieur, $180,000; dépenses casuelles,- annonces, etc., $112,500; somme requise pour
rémunérer les membres de la commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les
sous-examinateurs, et pour les frais de voyage, la papeterie, les impressions, le loyer de
locaux et l'ameublement, etc. (les honoraires de E. Deville, W. F. King et Otto J.
Klotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payés
à même cette somnre), $1,500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Sas-
katchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest, et le Railway Belt dans la Colom-
bie-Britannique, arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et ins-
pecteur et directeur des réserves forestières, $75,000; salaire d'un menuisier, M. John
Mason, $685.88, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille, huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers:-Gravure, lithographie et impression-de ýartes du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth), fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

,comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
kdemain à onze heures a.m.
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Mercredi, 12 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIÈRES.

Sur motion de M. Guthrie, secondé par M. Stratton,

Ordonné, que le comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, soit autorisé à

siéger durant les séance de la Chambre.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Agriculture en Canada-Rapport de la Commission des agriculteurs écossais sur

l'agriculture en Canada, 1908. (Document de la session, No 156.)

Ordonné, que M. Graham ait la permission de présenter un bill (No 186) concer-

nant certaine aide à donner au prolongement du chemin de fer Canadien du Nord.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la -prochaine séance de la

Chambre.

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Etat faisant con-

naître la somme payée par le gouvernement au Canada Posten, de Winnipeg, durant

le cours des années 1907 et 1908. (Document de la session, No 155.)

M. Fielding propose, secondé par M. Oliver,-Que demain, cette Chambre se for-

mera en comité général pour prendre en considération certaines résolutions à l'effet de

prélever par voie d'emprunt, telles sommes d'argent qui peuvent être jugées néces-

saires pour faire face aux obligations écluses et à celles du Dominion.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre

que Son Excellence le Gouverneur général ayant été mise au fait de l'objet des dites

résolutions, les recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en

considération les dites résolutions.

La Chambre considère de nouveau, en comité général, le bill (No 106) modifiant la

Loi des chemins de fer, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend

le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a

fait des amendements.
' Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-

sidération.
La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

M. Graham propose, secondé par M. Murphy,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois;
M. Lancaster propose, comme amendement, secondé par M. Blain,-Que le dit

bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité

général, avec instruction de le modifier en retranchant l'article 13, et en y substituant

ce qui suit:-
« 13. Est abrogé l'article 275 de la Loi des chemins de fer, chapitre 37 des Sta

tuts revisés, 1906, et remplacé par l'article suivant:-
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« 275. Nul train ne traversera une voie publique qui est au niveau des rails, dansune partie populeuse d'une cité, d'une ville ou d'un village, à une vitesse de plus dedix milles à l'heure, à moins que la voie publique, au passage à niveau, ne soit proté-.gée comme il convient, ou à moins que ce passage à niveau ne soit construit et ensuiterégulièrement entretenu en conformité des ordonnances, règles et ordres du comitédes Chemins de fer du Conseil privé et de la Commission, en vigueur à ce sujet. LaCommission peut en tous cas établir telle limite de vitesse qu'elle juge à propos.»«2. ILa compagnie a jusqu'au premier jour de janvier mil neuf cent dix pour seconformer aur dispositions du présent article.»
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel desnoms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Ames,
Armstrong,
Arthurs,

-Barker,
Barnard,
Barr,
Blain,
Blondin,
Borden (Halif ax),
Boyce,
Bradbury,
Broder,
Burrell,
Clare,
Cowan,
Crosby,
Crocket,
Crothers,

Allen,
Béland,
Borden

(Sir Frederick),
Brodeur,
Brown,
Bureau,
Calvert,
Cash,
Champagne,
Chisholm

(Antigonish),
Clark (Red-Deer),
Congodon,
Conmee,
Currie

(Prince-Edouard),
Dubeau,
Dugas,
LEcrément,
Fielding,
Fisher,
Fortier,
Fowke,
Geoffrion,
Gervais,
Girard,
Gladu,

Daniel,
Doherty,
Donnelly,
Edwards,
Elson,
Foster,
Fraser,
Goodeve,
Gordon (Nipissing),
Haggart (Winnipeg),
Henderson,
Herron,
Hughes,
Jameson,
Lake,
Lalor,
Lancaster,
Lennox,

Lewis,
Lortie,
Macdonell,
MoCall,
McCarthy,
Maddin,
Magrath,
Middlebro,
Miller,
Monk,
Nantel,
Northrup,
Paquet,
Porter,
Price,
Reid (Grenville),
Rhodes,
Russell,

Schaffner,
Sexsmith,
Sharpe (Lisgar),
Sharpe (Ontario),
Smyth,
Sproule,
Stanifield,
Staples,
Stewart,
Taylor (Leeds),
Taylor (New-

Westminster),
Thorn ton,
White (Renfrew),
Wilson (Lennox et

Addington),
Worthington,

CONTRE:
Messieurs

Gordon (Kent), McKenzie, Ross,Graham, McLean (Huron), Roy (Dorchester),Guthrie, McLean (Sunbury), Roy (Montmagnyý,Harris, Major, Rutan,Hodgins, Marcile (Bagot), Savoie,Hunt, Martin (Montréal, Schell,King, Ste-Marie), Sealey,Knowles, Martin (Wellington), Smith (Middlesex),Kyte, Mayrand, Smith (Nanaïmo),Lachance, Meigs, Smith (Stormont),Lanctot (Laprairie- Molloy, Stratton,Napierville), Murphy, Sutherland,Lanctot (Richelieu), Nesbitt, Talbot,Lapointe, Neely, Templeman,Laurier Oliver, Tobin,(Sir Wilfrid), Papineau, Todd,LeBlane, Pardee, TolmieeLemieux, Parent, Turcott (Nicolet),Loggie, Pickup, TurcotteLovell, Proulx, (comté de Québec).Mac ionald, Prowse, Turgeon,McAllister, Pugsley, Turriff,'McCigRankin, Verville,
M'col", Reid (Ristigouche), Warburton,McGiveiin, Richards, White (Victoria,Mclntyre (Perth), Rivet, Alta.) iOn.MeIntyre Robb,

(Strathcona),

1909
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Ainsi, elle est résolue dans la négative.
Et la question étant de nouveau posée;
M. Dloherty propose, comme amendement, secondé par M. Monk,-Que le dit bill

ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit renvoyé à un comité

général, avec pouvoir de le modifier en retranchant l'article 9, et en y substituant ce

qui suit:-
« 9. Est modifié le paragraphe 1 de l'article 298 de la dite loi en retranchant les

mots: « à des récoltes, terrains, clôtures, plantations, ou bâtiments et leur contenu »,

dans les première et deuxième lignes de l'article, et en insérant après le mot «recou-

vrable », dans la dixième ligne de l'article, les mots « en vertu de cet article ».

Et la question étant posée sur l'amendemen, la Chambre se divise, et elle est

résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Fént et denmande son concours.

Avec la permission de la Chambre:
M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

dixième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rap-

porter sans amendement, savoir:-
Bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque dite The Bank of

Winnipeg ».
Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance

sur la vie Royale Victoria et à l'effet d'en changer le nom en celui de Royal Victoria

Life Insurance Company of Canada ».
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants et a décidé de les

rapporter avec des amendements, savoir:-
Bill (No 103) concernant la National Accident and Guarantee Company of

Canada.
Bill Il No 161) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation lEquity Fire

Insurance Company of Canada ».
Bill AA (No 163) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Prairie

Province Trust Company ».

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Correspondance et rapports touchant les plaintes au sujet de la manière dont les tra-

vailleurs employés à la construction du Grand-Trone-Pacifique sont traités dans l'hô-

pital à Prince-Rupert; et au sujet du non paiement de justes réclamations pour gages,
etc., sur la section de Prince-Rupert du dit chemin de fer. (Document de la session,
No 46k.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 136) modifiant la Loi des

postes.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et aprs avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la'prise en considération de ce bill.
Ordonné, auc le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 131) intitulé: « Loi modifiant la loi de la marine marchande au Ca-

nada»;
Bill (No 146) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant les subventions aux

steamers transocéaniques »;
Bill (No 153) intitulé: « Loi concernant le chemin de fer National Transconti-

nental »; et
Bill (No 156) intitulé: «Loi modifiant la Loi du Yukon ».

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 137) modifiant la Loi du
service civil.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et aprs avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséqnence, li la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. MeIntyre (Perth) du comité général de la Chambre chargé de prendre en
considération une certaine résolution concernant le service civil, fait rapport de la
dite résolution, laquelle est lue comme suit:-

«Résolu,-Qu'il est expédient de décréter que le Gouverneur en conseil, sur la
recommandation du chef d'un ministère, basée sur le rapport du sous-chef, peut ac-
corder à tout fonctionnaire, commis ou employé, sous les ordres des sous-chefs dans la
division administrative intérieure, telle que définie par la loi portant modification de
la loi du service civil, 1908, qui était dans le service public lors de la mise en vigueur
de cette loi, une augmentation de salaire de $150 par année, sujet aux dispositions
ci-après contenues:-

« Que, si un fonctionnaire, commis ou employé a reçu une augmentation de salaire
lors de l'organisation et de la classification en vertu de la dite loi, cette augmentation
sera computée comme compensation à l'encontre de l'augmentation que telle personne
pourrait autrement recevoir en vertu de toute loi qui pourrait être basée sur cette
résolution; qu'aucune augmentation en vertu de toute loi basée sur la présente résolu-
tion en faveur de tout fonctionnaire, commis ou employé, ne dépassera la différence
entre ses appointements actuels, et les appointements maximum de la subdivision dans
laquelle il a été placé lors de l'organisation et de la classification accomplie en vertu
de la dite loi de 1908; que toutes les augmentations stipulées dans les présentes comp-
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teront à partir du premier septembre 1908; que toutes les sommes votées par le Par-
lement pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1909, et applicables au paie-
ment des appoitements, ou des augmentations des appointements des employés dans
la division administrative intérieure, pourront servir à défrayer les augmentations
d'appointements accordées en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution,
en autant que les dites sommes ne sont pas requises pour les fins déterminées pour les-
quelles elles ont été votées; et durant le cours des exercices financiers expirant respec-
tivement le 31 mars 1909 et 1910, pourront être payées à même le revenu consolidé du
Canada, telles nouvelles sommes qui seront requises pour le paiement d'augmentations
d'appointements en vertu de la loi qui sera basée sur la présente résolution et qui
n'ont pas été votées par le Parlement, le tout ne devant pas excéder les montants
inscrits dans l'annexe de la loi qui sera basée sur la présente résolution ».

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Fisher ait la permission de présenter un bill (No 17) autori-
sant certaines augmentations de traitement en faveur des membres du service civil,
qui font partie du service intérieur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et, renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill UU (No 188) intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assurance Com-
pany of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The Security Life I r-
ance Company of Canada »;

Bill ZZ (No 189) intitulé: « Loi constituant en corporation la Commerce Insur-
ance Company »; et

Bill AAA (No 190) intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insu-rance Com-
pany of Canada ».

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour .prendre
en considération une certaine résolution concernant l'établissement d'une commission
pour la conservation des ressources naturelles.

(En comité.)

Résolu,--Qu'il est expédient, en rapport avec le bill actuellement soumis à la
Chambre; intitulé: « Loi à l'effet de créer une commission permanente pour la conser-
vation des ressources naturellos du Canada », de pourvoir (a) à la nomination d'un
secrétaire de la dite commission et des officiers et commis placés sous sa direction qui
seront nécessaires pour exécuter les travaux de la commission, aux salaires qui, en
vertu de la loi de 1908 modifiant la Loi du service civil, se rapportent aux divisions et
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subdivisions du service pour lequel les dits officiers et commis pourront être assignés;
(b) à l'emploi des aides qui seront nécessaires pour les fins de toute investigatio'] ou
travail spécial et à leur rémunération et dépenses; (c) aux déboursés réels du prési-
dent et des membres de la commission quand ils se rendront aux assemblées de la
ommiission, qu'ils en reviendront et pendant qu'ils assisteront aux dites assemblées,

ainsi qu'aux frais de voyage et autres dépenses du président, se rapportant aux tra-
vaux de la commission.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient, en rapport avec le bill actuellement soumis à la

Chambre, intitulé: « Loi à l'effet de créer une commission permanente pour la conser-
vation des ressources naturelles du Canada », de pourvoir (a) à la nomination d'un
secrétaire de la dite commission et des officiers et commis placés sous sa direction qui
seront nécessaires pour exécuter les travaux de la commission, aux salaires qui, en
vertu de la loi de 1908 modifiant la Loi du service civil, se rapportent aux divisions et
subdivisions du service pour lequel les dits officiers et commis pourront être assignés;
(b) à l'emploi des aides qui seront nécessaires pour les fins de toute in;estigation ou
travail spécial et à leur rémunération et dépenses; (c) aux déboursés réels du prési-
dent et des membres de la commission quand ils se rendront aux assemblées de la
commission, qu'ils en reviendront et pendant qu'ils assisteront aux dites assemblées,
ainsi qu'aux frais de voyage et autres dépenses du président, se rapportant aux tra-
vaux de la commission.

La dite résolution, étant lue une seconde fois est adoptée, et elle est référée au
comité général sur le bill (No 159) à l'effet de créer une commission permanente pour
la conservation des ressources naturelles du Canada.

Avec la permission de la Chambre;
M. Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre le

onzième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération le bill (No 97) concernant les assurances, et

a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 159) à l'effet de créer une
commission permanente pour la conservation des ressources naturelles du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et, avec la résolution adoptée en
comité général ce jour, est renvoyé au comité général de la Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rappgrt
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 148) modifiant le Code cri-
minel.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se form3 immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Jeudi, 13 mai 1909.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Sutherland,
Ordonné, que les bills suivants soient maintenant lus la première fois, savoir:-
Bill UJ (No 188) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assur-

ance Company of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The Security
Life Insurance Company of Canada »;

Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Com-
merce Insurance Company »; et

Bill AAA (No 190) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Fidelity Life Insur-
ance Company of Canada ».

Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et dix minutes,
jeudi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Jeudi, 13 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIERES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Macdonell,--la pétition du conseil municipal de la cité de Toronto, On-tario.

Sur motion de M. Bickerdike, secondé par M. Leblanc,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité mixte desImpressions du Parlement.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur laTable le vingt-cinquième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu commesuit:-
Conformément à la règle 95, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour billeprivés a l'honneur de présenter son vingt-cinquième rapport, lequel est comme suit:-
Votre examinateur a soigneusement examiné les bills suivants du Sénat, et ilconstate que les prescriptions de la règle 90 ont été remplies dans chaque cas:-
Bill UUJ (No 188) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assur-ance Company of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The SecurityLife Insurance Company of Canada ».
Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-merce Insurance Company ».
Bill AAA (No 190) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Fidelity Life Insur-ance Company of Canada ».

Sur motion de M. Emmerson, secondé par M. German,
Ordonné, que les bills suivants soient inscrits sur le feuilleton des ordre, pourseconde lecture à la prochaine séance de la Chambre, savoir--
Bill UU (No 188) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assur-ance Company of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The SecurityLife Insurance Company of Canada »;
Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-merce Insurance Company »; et
Bill AAA (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insur-ance Company of Canada ».

Sur motion de M. Templeman, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le rapport sommaire de la division des relevés géologiques du dépar-tement des Mines, pour l'année civile 1908, soit référé au comité des Mines et Miné-

raux.

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le dixième rapportdu dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en cbnsidération les bills suivants, et a décidé de les rappor-ter avec des amendements, savoir:-

1909
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Bill BB (No 167) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation le Board
of Elders of the Canadian District of the Moravian Chwrch in America ».

Bill YY (No 185) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Catholic
Church Extension Society of Canada ».

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et a décidé de les
rapporter sans amendement, savoir:-

Bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains brevets de
Washington R. McCloy ».

Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Fleetwood Toward
Ward ».

Bill EEE (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Aaron William
Morley Campbell ».

Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Christopher
Cowan».

Bill CC (No 181) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Laura McQuoid ».
Comme les sociétés incorporées par les bills suivants ont un caractère religieux

et philantropique, votre comité recommande que le droit additionnel, de $200 exigé et
payé en chaque cas, en vertu de la règle 88 (8), soit remboursé, savoir:-

Bill HH (No 160) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-
dian Red Cross Society ».

Bill YY (No 185) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Catholic
Church Extension Society of Canada ».

M. Guthrie, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le seizième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants et a décidé d'en faire rapport sans
amendement, savoir:-

Bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Mexican Transportation
Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexican Northwestern
Railway Company ».

Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi condernant la Compagnie du chemin
de fer de Québec au Nouveau-Brunswick ».

Bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dit, The
Brockville, Westport and North-Western Railway Company ».

Votre comité a aussi examiné les bills suivants, et il a décidé d'en faire rapport
avec des amendements, savoir:-

Bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Central Railway Com-
pany of Canada ».

Bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de PEst ».

Bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Montreal Bridge and
Terminal Company ».

Au sujet du bill en dernier lieu mentionné, votre comité a jugé à propos d'attirer
l'attention sur ce bill, vu les représentations qui lui ont été faites, d'adopter le dit bill
avec les articles 3 et 4 y contenus, nonobstant le rapport du comité des Ordres Per-
manents du 10 mai 1909 qui recommandait de ne pas accorder les pouvoirs demandés
dans les dits articles, parce que ce comité était d'avis que les avis n'avaient pas été
dûment publiés.

M. Fielding, lun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31 décembre
1908. (Document de la session, No 6.)
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M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le onzième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger et de faire rapport pen-
dant que la Chambre est en séance.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Turgeon,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le onzième rapport du comité des Bill,

Privés.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Rapport de l'astronome en chef, pour l'année expirée le 31 mars 1907. (Document de
la session, No 25a.)

M. Ethier, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le douzième rapport
de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé:
«Loi pour faire droit à John Wake », et il a décidé d'en faire rapport sans amende-
ment.

L'ordre du jour portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides, étant lu;

M. Fielding propose; secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil;

M. Hughes propose, comme amendement, secondé par M. Currie (Simcoe),-Qun
tous les mots après « Que » soient retranchés et remplacés par les suivants:-« cette
Chambre est d'avis qu'il serait dans le meilleur intérêt du Canada, tout aussi bien que
de chaque contrée constituant l'Empire britanique s'il y avait une union fédérative
complète de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, et des colonies du Canada, de la Non-
velle-Zélande, de l'Australie, de l'Afrique du Sud et de l'Inde; dans laquelle, chacune
conservant sous son propre contrôle toutes les questions qui l'affectent spécialement,
toutes s'uniraient sur un pied égal et indépendant, en un gouvernement d'union com-
plète, qui ne s'occuperait que des questions intro-impériales, internationales, de fisc
impérial et de défense impériale ».

Et un débat s'ensuivant;
Le dit amendement est retiré, avec le consentement de la Chambre.
Alors, la question principale étant posée, est est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséluence, se forme de nouveau en comité des Subsides:-

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars-imputable sur l
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics :-Facilités de transport-
de la baie Georgienne à Montréal-étude d'une voie fluviale passant par la rivière des
Français et la rivière Outaouais, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq mille trois cent
soixante et quinze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour
les travaux publics-édifices publics-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-
Ottawa--édifices publics-préposés aux ascenseurs, $18,000; Ottawa-édifices pu-
blics-gaz et éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $3,750; Ottawa-édi-
fices publics-terrains, $9,000; Ottawa-édifices publies-chauffagé, y compris chauf-
feurs, ingénieurs et gardiens, $92,500; Ottawa-édifices publics-parc de la Côte du
Major, $6,000; Ottawa-édifices publics-enlèvement de la neige, Rideau-Hall com-
pris, $3,000; Ottawa-édifices publics-y compris réparations, ventilation et éclairage,
mobilier, etc., $131,250; Ottawa-édifices publics-service de téléphone, $1Mk375;



9 Edouard VII 13 mai. 417

Rideau-Hall, y compris terrains-améliorations, mobilier et entretien, $16,250
Rideau-Hall-allocation pour combustible et éclairage, $6,375; édifices publics fédé-
raux-aménagements et fourniture en général, $60,000; édifices publics fédéraux-
mobilier, $9,000; édifices publics fédéraux-chauffage, $93,750; édifices publics fédé-
raux-éclairage, $93,750; édifices publics fédéraux-force .lectrique et autres pour
les ascenseurs, les machines à oblitérer les timbres, etc., $9,000; édifices publics fédé-
raux-loyers, etc., $150,000; salaires des mécaniciens, chaueeurs, gardiens-édifices
publics fédéraux, $156,000; diverses fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gar-
diens-édifices publics fédéraux, $7,500; eau-édifices publics fédéraux, $16,500; bâti-
ments fédéraux de la quarantaine-réfections, réparations, etc., $15,000; bâtiments de
l'immigration-réparations, mobilier, etc., $3,375; bâtiments de quarantaine-entre-
tien, etc., $3,000; Yukon-édifices publics-loyers, réparations, combustible, éclairage,
service d'eau, salaires des concierges, etc., $60,000, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières-Saskatchewan et Alber-
ta:-Ports, rivières et ponts, en général-réparations et améliorations, $11,250; lac
de la Dernière-Montagne--amélioration de la voie navigable, $15,000; Petit lac des
Esclaves-pour compléter des améliorations prévues urgentes, $7,500; rivière Saskat-
chewan-Nord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert, $1,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Territoires du Nord-Ouest:-Ports, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille trois cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Rivière
Colombie-améliorations, $15,000 ; Coquitlam-enlèvement d'obstructions, ,125 ;
rivière Fraser-améliorations du chenal et ouvrages de protection, $18,750 -:orts,
rivières et ponts-réparations et améliorations en général, $6,000; rivière Okanagan-
amélioration du chenal navigable entre le lac Okanagan et le lac du Chien, $7,500;
rivière Skeena-améliorations, $4,500; rivière Spallumcheen-réparations aux ou-
vrages de protection à Enderby, $750; Williams-Head-station de quarantaine-am&
liorations, $3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Rivières Lewes et Yukon-
améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les ports, rivières et ponts en général:-Travaux en général,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et sept mille cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le dragage :-Dragueurs-répara-
tions, $93,750; nouvel outillage de dragage-provinces maritimes, $75,000; nouvel
outillage de dragage-Ontario et Québec, $112,500; nouvel outillage de dragage-Ma-
nitoba, $10,875 ; nouvel outillage de dragage-Saskatchewan et Alberta, $22,500
nouvel outillage de dragage-Colombie-Britannique, $112,500; nouvel outillage de
dragage-en général, $75,000 ; dragage-provinces maritimes, $172,500 ; dragage-
Québec et Ontario, $172,500; dragage-Manitoba, $22,500; dragage-Colombie-Bri-
tannique, $93,750; dragage-service en général, $3,750, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants :-Rivière
Saskatchewan du Nord-barrages flottants et ouvrages pour la garde du bois, $15,000;
district du Saint-Maurice-amélioration des barrages flottants pour faciliter le flottage

C-27
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et la garde du bois, etc., $22,500; glissoirs et barrages flottants en général, $3,750,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts-Ontario et Québec:-Pont du Cha-
peau au-dessus du chenal de la Culbute, rivière Ottawa-nouvelle structure en acier
sur piles et culées en béton (le gouvernement de Québec devant contribuer $5,000),
$11,250; route longeant les marais de la baie Courtenay-tiers des frais de construc-
tion de Paboideau sur le chemin, afin de protéger le marais et les biens de l'Intercolo-
nial à Saint-Jean, N.-B., les autres deux tiers devant être fournis par le gouverne-
mnt provincial et la ville de Saint-Jean, N.-B., $5,250; pont interprovîncial sur la
rivière Ristigouche, à Métapédia, (les gouvernements de Québec et du Nouveau-Bruns-
wick devant contribuer chacun $5,000), $15,000; Ottawa-ponts et abords sur la
rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations et réfections ordinaires,
$9,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Manitoba, Saskatchewan et Alberta:-Ponts des rivières Bow et
Spray, à Banff-réparations et réfections, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les rivières et ponts, en général:--Ponts utilisés pour
le trafic, par tout le Canada, y compris les approches, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-provinces maritimes:-
Meat-Cove-section Sydney-Nord et Port-Hawkesbury-prolongement de l'embranche-
ment de Grand-River-Station jusqu'au pont Victoria à la baie de Lewis et Gabarus,
$1,800; Mabou-sections Chéticamp et Meat-Cove-embranchements de Strathborne à
Orangedale par voie de Wycocomagh, $750, pour l'année finissant le 31 mars 1910..

19Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Québec:-Rive nord du Saint-
Laurent-pour améliorer le service des réparations. $2,250; revenu de la quarantaine
de la Grosse Ile-prolongement de la ligne aérienne, sur la rive nord du Saint-Lau-
rent, de l'Ange-Gardien à Laval, $1,800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest, etc.:-
Edmonton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers Peace-River-
Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Réseau du Yukon:-Hazel-
ton-bureau de télégraphe, logement et magasin du télégraphiste, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cent
vingt-trois dollars et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Galerie
Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris l'achat des tableaux par un jury d'ar-
tistes, $7,500; monument à la mémoire de feu l'honorable George Brown, $7,500;
monument à la mémoire de feu l'honorable D'Arcy McGee, $7,500; monument à la
mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine et l'honorable Robert Baldwin, $15,000; subven-
tion à l'érection d'un monument à Brantford, pour commémorer l'invention du télé-
phone, le quart du prix de revient ne devant pas dépasser $10,000, $3,750; relevé
hydrographique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs affluents afin de déter-
miner le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-Laurent et le lac Cham-
plain, $15,000; livres techniques de référence et autres publications, $3,75; études et
inspections, $45,000; construction de barrages pour Pemmagasinement de l'eau et
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d'ouvrages pour la direction des eaux dans le haut de la rivière Ottawa et de ses
affluents, $48,750; ingénieurs-appointements des ingénieurs, inspecteurs, surinten-
dants, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi du
service civil, $108,750; architectes-appointements des architectes, inspecteurs, dessi-
nateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi du service civil,
$18,750; commission des grandes eaux limitrophes, y compris les paiements autorisés à
MM. Louis Coste, ingénieur en charge, département des Travaux Publics, et Wm. J.
Stewart, chef du service hydrographique de la marine et des pêcheries, en leur qua-
lité de membres du conseil des commissaires, aussi pour la détermination et la démar-
cation do la frontière internationale entre les Etats-Unis et le Canada, depuis la
rivière Pigeon jusqu'à Saint-Régis, ainsi que prévu à l'article 4 du traité du Il avril
1908, $26,250; commission internationale-rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick,
$15,000; lac Nipissingue-construction de barrages aux décharges, $7,500; soldes pour
travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peuvent être insuffisants, à condition
que la somme n'excède $200 en aucun cas, $7,500; pour remettre au ministère de la
Justice le crédit voté pour les frais payés dans l'affaire en litige H. E. Vautelet vs la
Couronne, $1,157.82 gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de feu
François Breton, employé aux Travaux Publics, Ottawa, $187.50; gratification égale
à deux mois de salaire à la veuve de feu John Irwin, gardien du bureau de poste de
Peterborough, $50.01; indemnité à F.-X. Lefebvre, ingénieur attaché à Trois-Rivières,
pour la perte de ses traités et revues de génie civil, détruits par le feu, lors du grand
incendie du 22 juin 1907, à Trois-Rivières, $94.79; indemnité en règlement final à
Mme Ebenezer Buell, pour blessures reçues dans une chute en février 1908, sur les
marches situées sur le côté nord du bureau de poste de Brockville, comme suite à
l'accumulation de neige et de glace due à la négligence du gardi.en, $600; indemnité à
la veuve de feu Douglas Lamb, pour la perte de son mari, tué accidentellement le 21
juillet 1908, par la chute d'une grue, alors qu'il vaquait à son service comme contre-
maître de l'équipe chargée de l'enlèvement de quartiers de roc à Diligent-River, N.-E.,
sous la surveillance directe d'employés du département des Travaux Publics, $750;
indemnité à la veuve de feu Edouard Blanchard, pour la perte de son mari, noyé acci-
dentellement le 1er août 1907, alors qu'il travaillait à l'allonge du brise-lames ouest
construit à Shippegan-Gully, sous la surveillance immédiate d'employés du départe-
ment des Travaux Publics, $375; indemnité à C. C. Worsford, «dessinateur en chef et
ingénieur-adjoint, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte d
quelques-uns de ses effets et irstruments personnels, lors de l'incendie dem 10 et 11
septembre 1898, à New-Westminster, $87.56; indemnité à George Turner, ingénieur-
adjoint, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instru-
ments et de quelques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et 11 sep-
tembre 1898, à New-Westminster, $174.75; indemnité à Albert J. Hill, dessinateur,
etc., lors de l'incendie des 10 et Il septembre 1898, à New-Westminster, $57.94; indem-
nité à D. C. Tuck, commis, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la
perte de quelques-uns de ses effets, lors de l'incendie des 10 et 11 septembre 1898, à
New-Westminster, $21.37; indemnité à C. N. Macdonald, comptable, agence des tra-
vaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses effets personnels, lors de
l'incendie des 10 et Il septembre 1898, à New-Westminster, $26.62; indemnité à T.
W. P. Patterson, en règlement final de toutes réclamations, pour blessures reçues par
lui le 11 décembre 1906, par la chute de glaçons et de neige glacée tombés du toit de
l'hôtel des postes, à Montréal, $375, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent vingt-cinq
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
-glissoirs et barrages, cales sèches, écluses et barrages-frais d'exploitation:-Glis-
soirs et barrages, $79,800; bassins de radoub, $29,700; ouvrage de havres et de
rivières, $13;275; perception des revenus des travaux publics, $3,750, pour l'année
,nissant le 31 mars 1910.

C-27½
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19..Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quinze mille neuf cent soix-
ante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques:-Ile
du Prince-Edouard et terre ferme, $5,250; ligne de télégraphe aérien et sous-marin
dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des
vapeurs employés au service des câbles, $101,250; allocation à J. C. Taché pour ser-
vices en qualité de surintendant au télégraphe de Chicoutimi, $225; Saskatchewan et
Alberta, $24,000; Colombie-Britannique, y compris la partie du coût de l'entretien de
la ligne Parksville-Alberni-Cape-Beale conjointement avec la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique, $30,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $150,-
000; service télégraphique en général, $5,250, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices pu-
blies-Nouvelle-Ecosse:-Lunenburg, édifice public-amélioration (à voter de nou-
veau), $1,400; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliorations, $1,000.,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu,,qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour
améliorations (à voter de nouveau, $3,000), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Québec:-M7ontréal-station postale de l'est (à voter de nou-
veau), $5,000; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliorations (à voter
de nouveau, $6,300), $7,800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les édifices publics-Ontario:-Guelph-salle d'armes (à
voter de nouveau), $5,000; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliora-
tions (à voter de nouveau), $17,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics-Manitoba:-Brandon-salle d'exercices (à voter de
nouveau), $6,000; déifices fédéraux en général, $5,000; Selkirk-édifice public (à
voter de nouveau), $3.000; Winnipeg-bâtiments militaires-logements des sous-offi-
ciers et soldats mariés, y compris corps de garde, etc., casernes du fort Osborne, etc.,
(à voter de nouveau), $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
. 25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics-Saskatchewan et Alberta:-
Calgary--édifices fédéraux-changements, etc., pour les fins du bureau de poste, des
bureaux de douanes et du Revenu de l'Intérieur, etc., $6,000; Edmonton, bâtiments
des immigrants-modifications et agrandissements, $6,000; Medicine-Hat-édifice
publics (à voter de nouveau), $8,000; Regina-bureau de poste, douane, etc., (à voter
de nouveau), $12,000; Wetaskiwin-édifice public-crédit supplémentaire pour empla-
cement, $4,150; édifices fédéraux-Saskatchewan et Alberta-crédit supplémentaire
pour améliorations, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille, dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics-Colombie-Britannique:-Cumberland-édifice pu-
blic (à voter de nouveau), $5,000; Victoria-hôtel des postes, etc.-modifications et
agrandissement-crédit supplémentaire, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les édifices publics en général:-Stations agronomiques-nouveaux édi-
fices et réfections, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc.,
(à voter de nouveau, $6,000), $10,000; stations expérimentales pour la maturation du
tabac, $5,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Vendredi, 14 mai 1909.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les havres et rivières-Nouvelle-Ecosse:-Port-Hood, havre-barrage
de l'entrée nord, $15,000; havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires et

urgents, savoir: agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (à
voter de nouveau, $2,500), $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent quatre-vingt-

huit dollars et vingt-six centius soit accordée à Sa Majeste pour havres et rivières-

Nouveau-Brunswick :-Havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires et

urgents, savoir:-agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (à

voter de nouveau, $800), $7,000; Richibouctou, havre-pour payer à la société Viau

et Lachance la balance due sur l'estimation définitive faite en leur faveur par l'ingé-

nieur en chef, pour ouvrages faits en vertu du contrat du 25 février 1902, pour la pro-

tection et le prolongement du barrage brise-lames sur le côté nord du havre,. $2,488.26,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les havres et rivières-Québec:-Rivière Ouelle, quai-améliorations

et réparations, $3,000; havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires et

urgents, savoir: agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (à

voter de nouveau, $2,000), $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
31. Résolu*, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les havres et rivières-Ontario:-lavres et rivières en

général-pour ouvrages nécessaires et urgents, savoir: agrandissements, ouvrages de

réfection et autres améliorations (à voter de nouveau, $5,300), pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
32. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les havres et rivières-Colombie-Britannique:--lavres et rivières en

général-pour ouvrages nécessaires et urgents-agrandissements, ouvrages de réfec-

tion et autres améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-six mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le dragage:--Dragage--provinces maritimes,

$150,000; dragage-Québec et Ontario, $150,000; dragage-Colombie-Britannique,
$25,000; pour payer à Beatty et Fils en règlement entier et définitif de toutes créances

pour changements faits aux chaudières de trois dragueurs construits par eux en vertu

d'un contrat d'avril 1898, $1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les lignes télégraphiques-Colombie-Britannique :-Améliorations, renou-

vellements et réparations, et établissement de bureaux locaux de correspondance le

long des lignes téléphoniques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-sept mille quatre cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion:-Bureaux des sous-rece-

veurs généraux-Toronto, $5,850; Montréal, $4,275; Halifax, $7,200; Saint-Jean,

$5,437.50; Winnipeg, $5,437.50; Victoria, $3,975; Charlottetown, $4,687.50; réajuste-

ment des appointements, $750; caisses d'épargnes rurales-appointements, $3,300;

dépenses casuelles, $1,125; impressions de billets du Dominion, $131,250; impres-

sions, annonces, inspection, frais de messagerie, $14,400; commission pour le paie-

ment de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortisse-

ment, $28,062.50; courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement,

$4,200; timbres anglais, frais de port, etc., $7,950; enlèvement de la circulation de

monnaies étrangères et n'ayant pas cours, $4,500, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
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36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau de l'Auditeur général-crédit pour
trois nouveaux commis de la 3me division, subdivision B, à $500 chacun, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

ý7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le ministère des Finances et Trésorerie:-Crédit pour un nouveau
commis de la subdivision B de la ire division, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté jou'r divers:-Pour dépenses de la Commission de conservation, pour l'année
fnissant le 31 mars 1910.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour don pour aider aux dépenses de la conférence quinquennale du Conseil
international des femmes à Toronto, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée3 à Sa
Majesté pour payer la part du Canada des dépenses de la Commission Royale chargée
de s'enquérir sur les relations de commerce entre le Canada et les Indes occidentales,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq c3nts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour compensation à la Canadian Bank of Commerce pour ser-
vices au Yukon à partir du 1er avril 1908, jusqu'au 31 mars 1909, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour don pour aide à la tour commémorative de Halifax, Nouvelle-Ecosse,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

. 43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour don pour aider à l'érection d'un monument à Laura Secord à Queenston-
Heights, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille neuf cent quarante-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-Pour la promo-
tion de M. Martin Haystead, surintendant des facteurs à London, au rang, de commis
de la deuxième classe cadette, à compter du 1er avril 1909, $100; augmentation des
appointements de M. L. J. H1. Larue, sous-inspecteur des postes à Québec, de $1,350 à
$1,500 par année, à compter du 1er avril 1909, $200; appointements du directeur de la
poste et du personnel du bureau de poste de Brant (les appointements du personnel
peuvent être réajustés et des nominations faites nonobstant toute disposition de la
partie de la Loi du service civil qui a trait au service extérieur des postes, ou de la
Loi des postes), $9,875; appointements du directeur de la poste et du personnel du
bureau de poste de Brandon (les appointements du personnel peuvent être réajustés
et des nominations faites nonobstant toute dispositions de la partie de la Loi du ser-
vice civil qui a trait au service extérieur des postes, ou de la Loi des postes). $11,462;
appointements du directeur de la poste et du personnel du bureau de poste de Regina
(les appointements du personnel peuvent être réajustés et des nominations faites
nonobstant toute disposition de la partie de la Loi du service civil qui a trait au ser-
vice extérieur des postes, ou de la Loi des postes), $12,308, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille cinq cents dol-
lars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et
canaux-chemins de fer--chemin de fer Intercolonial:-prolongement du quai à Dal-
housie, $27,500; pour mettre en état d'exploitation la ligne entre Indiantown et
Blackville, $50,000; construction primitive, paiement de la réclamation d'Henry N.
Paint pour terrain à la Pointe-Tupper, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf dollars et cinquante-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et Canaux-canaux
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-canal de Coriiwall:-Au département des Affaires Indiennes pour loyer, etc.-expro-
priation de l'île Sheik, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent quarante-six dol-
lars et soixante et douze centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les chemins de fer et canaux-canaux-canal du Sault-Sainte-Marie-
Nouvelles portes d'écluses (à voter de nouveau le solde non dépensé du crédit accordé
en 1908-09), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canal de la Trent:-Barrage à
Buckhorn-paiement du compte final, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère du Travail-,crédit supplémentaire
pour l'allocation annuelle de $600 au secrétaire particulier du ministre du Travail-
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Secours aux victimes. du tremblement de terre en Italie (man-
dat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine le long de la frontière internationale contre la maladie
des pieds et de la bouche (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le
31 mars 1909.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de représentation à l'Institut international d'agriculture à
Rome (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
'Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 149) intitulé: « Loi modifiant la Loi d'extradition »; et
Bill (No 162) intitulé: «Loi modifiant le Tarif des douanes, 1907 ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 82) intitulé: « Loi concernant la Monarc1

Fire Insurance Company », avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le
concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat informe cette Chambre que le Sénat acquiesce à son approbation
et à sa confirmation de la classification et de l'organisation des officiers et des em-
ployés de la bibliothèque du Parlement, soumises par le comité mixte des deux Cham-
bres le 11 mars dernier.

Aussi, le Sénat informe cette Chambre que le Sénat a adopté, sans modification,
les amendements faits par la Chambre des Communes au bill 1111 (No 160) du Sénat,
intitulé: « Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society ».

Aussi, le Sénat informe cette Chambre que le Sénat n'insiste pas sur ses amende-
ments au bill (No 81) concernant la compagnie dite The Marpitoba and North-Western
Railway Company, que la Chambre n'a pas approuvés.
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Et aussi, le Sénat informe cette Chambre que le Sénat acquiesce à son approba-
tion et à sa confirmation de la classification et de l'organisation des officiers du bureau
de distribution du département des Impressions du Parlement.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quinze minutes,
vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Vendredi, 14 mai 1909.
Onze heures a.m.

PRIÈRES.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le

onzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité recommande que les comptes et pièces justificatives, produits en rap-

port avec un paiement de $28,714.62 fait à Joseph Thibault, concernant l'ancien

entrepôt de vérification de Montréal, tel qu'inscrit à V-51 et 52 du rapport de l'Audi-

teur général, 1908, restent entre les mains du greffier du comité, jusqu'à ce que le

comité en ait disposé à la prochaine session du Parlement.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le

douzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Le comité a pris en considération un rapport du sous-comité chargé de considérer

s'il est à propos de reviser le bilan du Canada, tel qu'il est porté aux comptes publics

pour l'exercice terminé le 31 mars 1908.
Le sous-comité fait rapport qu'il a examiné avec soin, article par article, le dit

bilan, et qu'il en est arrivé à certaines conclusions, soumises dans son rapport ci-

annexé.
Votre comité recommande à votre honorable Chambre d'adopter les conclusions

contenues dans le dit rapport.
Le tout, y compris les procédures du sous-comité, et les dépositions reçues par

lui, avec pièces à l'appui, est respectueusement soumis à la considération de votre

honorable Chambre.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DE COMITE,

MARDI, 11 mai 1909.

RAPPORT DU SOUS-COMITE SUR LE BILAN DES COMPTES PUBLICS.

Le sous-comité du comité des Comptes Publics, chargé de reviser le bilan du Ca-

nada, a l'honneur de faire rapport,-
Qu'il a soigneusement examiné, article par article, le dit bilan, tel que porté aux

comptes publics pour l'exercice terminé le 31 mars 1908, qu'il a pris des dépositions,

reçu des explications, et produit des pièces à ce sujet, de la part de-

M. Fraser, auditeur général;
M. Boville, sous-ministre des Finances;
M. Saunders, comptable, ministère des Finances;
M. Beddoe, comptable, ministère de l'Intérieur;
M. Seath, secrétaire-trésorier, Commission du havre de Montréal;

M. Wood, secrétaire-trésorier, Commission du havre de Québee;

M. Balcer, secrétaire-trésorier, Commission du havre de Trois-Rivières;

M. Butler, sous-ministre des Chemins de fer et Canaux;
M. Pottinger, gérant général, chemins de fer de l'Etat;

M. Huggan, comptable, chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard, Charlottettown,

L.P.-E.;
M. Shannon, contrôleur, chemin de fer Intercolonial, Moncton, N.-B.;

M. Little, comptable, ministère des Chemins de fer, Ottawa;
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M. Sénécal, secrétaire-trésorier, Syndics des chemins à barrières de Montréal;
M. Galibert, président des syndics, Syndics des chemins à barrières de Montréal;
M. Roy, teneur de livres, Syndics des chemins à barrières de Montréal;
M. Parmelee, imprimeur du Roi;
M. Gouldthrite, surintendant de la Papeterie, Ottawa;
M. Stumbles, statisticien, ministère de la Marine et des Pêcheries,-et qu'il adécidé de recommander que les item inscrits dans la partie 1, ci-annlexée, représentant

une somme de $837,646.99, soient retranchés de l'actif tel que porté aux comptespublics, et que, en même temps, l'item d'u passif contenu dans la partie II, savoir:Banque du Haut-Canada, compte de liquidation, $363,889.26, soit considéré commeune compensation à l'égard des comptes d'avances, de syndics, et de comptes cou-rants de cette banque, le résultat net de cet apurement étant une diminution du chif-fre de l'actif inscrit dans les comptes publics, au 31 mars 1908, ramenant celui-ci à
$473,757.73.

Le présent rapport, ainsi que les actes de procédure du sous-comité, la preuvefaite et les pièces produites, sont respectueusement soumis à la considération ducomité.

F. F. PARDEE,
Président du sous-comité.

HERBERT B. AMES,
F. B. CARVELL,
EDGAR N. RHODES,
A. K. MACLEAN.

PARTIE L

TABLEAU sommaire des item à être retranchés de l'Actif tel qu'inscrits dans lescompte publics, au 31 mars 1908, et recommandations s'y rapportant, aprèsavoir entendu les dépositions et examiné les pièces produites:-
1. Compte d'emprunt de la Compagnie du chemin de fer Al-bert, page 4............................$ 14,725 56
2. Placements du fonds consolidé-

Banque du Haut-Canada, actions.. .. .. .. $ 750 00(a) Compagnie de chemins à barrières de Qué-
bec. . .. .. .. .. .. - . .. .. .. .. .. 20,000 00

(Voir pièce 4.)
3. Divers placements-

(b) Obligations du havre de Québec.. .. .135,717 204. Banque de Liverpool, compte de liquidation, page 6...2,930 695. Banque du Haut-Canada-Débits-
Compte des avances.. 88,699 39
Comptes des syndics...150,000 00
Comptes courants... . 29,027 35

_ .267,726 746. Chemin de fer Canadien du Pacifique, compte ouvert, page 6. 241 677. Banque d'Echange, compte de liquidation, page 6........ 67,337 038. Banque d'épargne du gouvernement-
Compte de défalcation, page 6. . .................. 25,728 139. Immigration des Islandais...47,700 00

10. Payeur de la Milice, page 6...... . .6........... ... 605 49
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11. Chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard, compte ouvert-

Département des Postes .. .. .. .. .. ... $ 5,457 51

Département de la Milice.. .. .. .. .. .. .. 48 40

Compagnie de télégraphe Abnglo-anéricaine. 46 43
___________ 5,552 34

12. Chemin de fer Intercolonial, compte ouvert-

Agents de gares, page 58.. ............. $ 1,204 28

Avances, page 58.................... 75 55

Compte des loyers, grand-livre, page 58.. 3,479 15

Grand-livre du trafic, page 67.. .. .... .. ... 2,284 30

Compte des particuliers et des compagnies,
page 61, etc.. ............-...... 148,714 28

155,757 51

13. Entrepreneur des impressions, page 6.. .............. 2,365 87

14. Compte de prêts-Rails-
Chemin de fer Kent-Northern, page 12... $58,334 27

Compagnie de filature de Halifax, garage. . 4,335 00

Aciérie du Canada.. .. .............. 11,964 66

Compagnie du chemin de fer Albert.. ..... 14,665 45

Low, Reid et Cie.. .... ............ 1,056 61
___________ 90,355 99

15. (c) Services et discours impayés, page 6.. ............ 152 77

Total pour la partie I.-Débit. . ............ 837,646 99

PARTIE II.

ITEM à être retranché du Passif, tel qu'inscrit dans les comptes publics, au 31 mars

1908, (voir page 7):-
16. Banque du Haut-Canada, compte de liquidation.. ..... •.$363,889 26

Total pour la partie II.-Crédit.. ......... $363,889 26

Recommandations du comité relativement à (a), (b) et (c):-

(a) Votre comité recommande que les $20,000 sous la rubrique «Compagnie de

chemins à barrières de Québec (obligation)» ne soit plus considéré comme formant

partie de l'Actif (voir pièce 4.)#

(b) Que l'entrée de $1365,717.20 représentant des arrérages d'intérêt soit élagué

de la somme inscrite sous la rubrique « Placements divers », au compte des obligations

du havre de Québec, et transférée au « Compte spécial d'intérêt ».

(c) Que dorénavant les arrérages dus par les sénateurs et les membres du Parle-

ment, à la fin de chaque session, soient déduits de la balance de leur indemnité ses-

sionnelle respective, et que l'imprimeur du Roi recoive instruction de faire connaître

aux comptables respectifs du Sénat et de la Chambre des Communes tels arrérages.

Votre comité désire faire les autres recommandations qui suivent:-

(1) Que tous les département du service public soient tenus de soumettre un état

et une estimation de toutes propriétés appartenant à la Couronne, et qui sont sous la

juridiction de chaque département, et que ces états et estimations soient déposés

devant le Parlement dans les quinze jours qui suivront l'ouverture de la prochaine

session du Parlement, et, dans la suite, à chaque cinq ans, dans la même période de

temps suivant l'ouverture de la session.

(2) Syndics des chemins à barrières de Montréal.-Que des démarches devraient

être prises au nom et pour le compte des syndics afin d'obtenir de la législature de la
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province de Québec qu'ils soient autorisés à vendre et abandonner ces parties deschemins empierrés pour lesquelles les péages ont déjà été soumis à commutation; etde plus d'abandonner toutes parties de routes pour lesquelles ils pourront ultérieure-ment avoir recours à une commutation; que les sommes ainsi reçues des municipalitésen règlement soient versées entre les mains de l'Etat pour le rachat des obligations;et, de plus, que toutes les sommes reçues des municipalités par les syndics en commuta-tion des péages soient versées de temps à autre entre les mains du gouvernement pouretre appliquées à la diminution du chiffre des intérêts dus;-de plus, que aussi long-temps que les syndics ne seront pas capables de payer annuellement l'intérêt dû augouvernement, les honoraires des syndics devraient être limités à Une somme totalen'excédant pas six cents dollars par année, non compris les honoraires accordés pourprésence aux assemblées.
(3) Chemins de fer du gouvernement.-Que la nouvelle commission chargée deladministration des chemins de fer de l'Etat soit revêtue de pouvoirs discrétion-naires de biffer, de temps à autre, de petites sommes, dont la rentrée ne peut êtreopérée, quand elles ne dépassent pas $100.
(4). Hypothèque de Lord Selkirk, $13,900.-Que les départements des Finances etde la Justice s'occupent de cette question, déterminant où en est ce compte, et en arri-vent à une solution satisfaisante.
(5) Comptes spéciaux d'intérêt,-page 4-

Prêt à la Compagnie du chemin de fer Albert .. .. .. .. $ 9,264 27Syndics de chemins à barrières de Montréal .. .. .. .. .. 17,062 50
Obligations du havre de Québec.. .. .............. 1,305,315 01
Obligations du havre de Trois-Rivières........... . 40,364 39

Quant à ces entrées, votre comité recommande que, vu que les calculs d'intérêt nesont pas complets, les dites entrées passent par un virement, et soient éliminées dubilan.
(6) Banque du Haut-Canada,-Compte spécial, $1,1 5 0,000.01.-Que cette entrée,telle qu'inscrite à la page 6, et qui n'est pas maintenant considérée comme un item del'Actif, soit biffée du bilan.

Respectueusement soumis,
F. F. PARDEE,

Président du comité.
HERBERT B. AMES,
EDGAR N. RHODES,
F. B. CARVELL,
A. K. MACLEAN.

(Appendice No 1.)

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre letreizième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les comptes, pièces justificatives et autresdocuments concernant un paiement de $4,721.30 à Rothwell, Johnston et Stubbs, enrapport avec le chemin de fer Transcontinental, tel que mentionné à la page W-349du rapport de l'Auditeur général pour l'année 1908, et à ce sujet il a interrogé destémoins sous serment; pour l'information de la Chambre, il annexe au présent rap-port la preuve faite par ces t moins et les exhibits produits au cours des dits interro-gatoires. (Appendice No 1.)

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre lequatorzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
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Votre comité recommande que la preuve faite au sujet des paiements à Dur-
sauld & Co., Lymburner (Limited), et Rothwell, Johnston et Stubbs, soit imprimée
comme appendice du Journal, et aussi sous forme de livre bleu, et que la règle 72 soit
suspendue à cet effet.

Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Gordon (Kent),
Résolu, que cette Chambre concoure dans les onzième et quatorzième rapports du

comité des Comptes Publics et que la règle 72 soit suspendue au sujet du quator-
zième rapport.

M. Graham, l'un 'des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Copie de toutes
demandes, correspondance, soit par lettres ou télégrammes, tous plans soumis, soit au
département des Chemins de fer, soit aux autorités du chemin de fer Intercolonial, et
de toutes décisions rprises, le tout relatif à l'agrandissement de la gare 'du chemin de
fer Intercolonial, au Cap-Saint-Ignace, ou à la construction d'une nouvelle gare.
(Document de la session, No 67f.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,--Copie de
toute correspondance, tous mémoires, rapports et décisions prises relativement à la
construction d'un réservoir d'eau à la gare du chemin de fer Intercolonial au Cap-
Saint-Ignace, et à l'augmentation 'du coût à être payé à la compagnie d'aqueduc four-
nissant l'eau aux engins circulant sur la voie du chemin de fer. (Document de la
session, No 67g.)

Aussi,-Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 26 jan-
vier 1909,-Etat donnant les noms de toutes les personnes nommées à une charge ou
un emploi par la Commission du chemin de fer Transcontinental depuis sacréation,
et indiquant de quel comté venait chacune des dites personnes, la charge ou emploi de
chacune 'd'elles, la date de la nomination, le salaire et les allocations attachés à l'em-
ploi, l'endroit ou le district où chaque employé remplit ses fonctions et le montant
total payé chaque année pour les dits services jusqu'à la fin de décembre 1908. (Docu-
ment de la session, No 461.)

Et aussi,-Réponse supplémentaire à ordre du 3 mars 1909,-Copie de toutes les
soumissions reçues pour la construction des sections suivantes de la division de l'est
du chemin de fer National Transcontinental, ainsi que les différentes listes des quan-
tités estimatives préparées par les ingénieurs, et 'd'après lesquelles les contrats ont été
adjugés, les sections ci-mentionnées étant celles dont il est fait mention dans la
réponse du ministre des Chemins de fer et Canaux, donnée à la Chambre le 13 avril
1908, et qui est comme suit:-
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(Doc'ument de la sesson, No 46m.)

M. Murphy, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1900,;-Copie de toute corres-
pondance et rapports concernant la Société de Colonisation et de Rapatriement du
Lac-Saint-Jean depuis 1900 jusqu'à cette date; état détaillé des deniers payés à cette
société, et de la manière dont ils ont été dépensés entre les mêmes dates. (Document
de la session, No 157.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau en comité général sur
le bill (No 154) concernant les Commissaires du havre de Montréal, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Melntyre (Perth)
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en consi-
dération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

430 1909

221-681 Pas adjogée.
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Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère de nouveau sur le bill (No 187)
autorisant certaines augmentations d'appointements aux fonctionnaires du service
civil, division intérieure, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la- Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le repredre à huit

heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

Du consentement de la Chambre;
M. Lavergne propose, secondé par M. Béland,-Que la règle 102 relative à l'affi-

chage des bills soit suspendue à l'égard des bills suivants, savoir:-
Bill UU (No 188) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assur-

ance Company of Canada, ei à l'effet de changer son nom en celui de The Security
Life Insurance Company of Canada »;

Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Com-
merce Insurance Company ; et

Bill AAA (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insur-
ance Company of Canada ».

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Du consentement de la Chambre;
M. Macdonell propose, secondé par M. Crosby,-Que le droit additionnel de $200

prélevé en vertu de la règle 86 (8) sur les bills suivants soit remboursé en conformité
de la recommandation contenue dans le dixième rapport du comité des Bills Privés,
savoir:-

Bill 1111 (No 160) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Cana-
dian Red Cross Society »; et

Bill YY (No 185) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Catholic
Church Extension Sociîty of Canada ».

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

M. Tolmie propose, secondé par M. Marcile (Bagot),--Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés, conformément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants,

savoir:-
Bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la banque dite The Bank of

Winnipeg »;
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Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance
sur la vie la Royale Victoria, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Royal Victoria
Life Insurance Company of Canada»;

Bill (No 103) concernant la National Accident and Guarantee Company of
Canada;

Bill II (No 161) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation l'Equity Fire
Insurance Company of Canada)»;

Bill AA (No 163) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Prairie
Provinces Trust Company »;

Bill BB (No 167) 'du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation le Board
of Elders of the Canadian District of the Moravian Church in America»;

Bill YY (No 185) du Sénat, intitulé: « Loi constituant en corporation la Catholic
Church Extension Society of Canada»;

Bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: «Loi concernant certains brevets de
Washington R. McCloy »;

Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Fleetwood Howard
Ward)»;

Bill EEE (No 183) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Aaron William
Morley Campbell »;
. Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Christopher
Cowan »;

Bill CCC (No 181) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire 'droit à Laura McQuoid»;
Bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Mexican Transportation

Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexican Northwestern
Railway Company »;

Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin
de fer de Québec au Nouveau-Brunswick »;

Bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la compagnie dite The
Brockville, Westport and North-Western Railway Company »;

Bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Central Railway Com-
pany of Canada»;

Bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est »;

Bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Montreal Bridge and
Terminal Company »; et

Bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé: «loi pour faire droit à John Wake », et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre
(Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill Z (No 158) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la banque dite The Bank of Winnipeg; aussi, le bill PP (No 177)
du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la vie Royale Vic-
toria, et à l'effet de changer son nom en celui de Royal Victoria Life Insurance Com-
pany of Canada»; aussi, le bill (No 103) concernant la National Accident and
Guarantee Company of Canada; aussi, le bill NN (No 169) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant certains brevets de Washington R. McCloy »; aussi, le bill DDD
(No 182) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Fleetwood Howard Ward », sur
division; aussi, le bill EEE (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à
Aaron William Morley Campbell », sur division; aussi, le bill FFF (No 184) du Sénat,
intitulé: «Loi pour faire droit à John Christopher Cowan », sur division; aussi, le
bill OCO (No 181) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Laura McQuoid », sur
division; aussi, le bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Mexican
Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de Mexican
Northwestern Railway Company»; aussi, le bill SS (No 171) du Sénat, intitulé:
« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au Nouveau-Brunswick »;
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aussi, le bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The
Brockville, Westport and North-Western Railway Company »; et aussi, le bill BBB
(No 178) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à John Wake », sur division, et lui
a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, le comité a examiné le bill i (No 161) du Sénat, intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation l'Equity Fire Insurance Company of Canada »; aussi, le bill
AA (No 163) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Prairie Provinces
Trust Company »; aussi, le bill BB (No 167) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en
corporation le Board of Elders of the Canadian District of the Moravian Church in
America »; aussi, le bill YY, (No 185) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Catholic Church Extension Society of Canada »; aussi, le bill Y (No 166) du
Sénat, intitulé: « Loi concernant la Central Railway Company of Canada »; aussi, le
bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Compagnie
du chemin de fer du Saint-Maurice et de l'Est »; et aussi, le bill TT (No 180) du
Sénat, intitulé: « Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company ». (Titre
changé en celui de « Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company, et à
l'effet d'en changer le nom en celui de The Montreal Central Terminal Company »),
et leur a fait séparément des amendements.

Sur motion de M. Marcile (Bagot), secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la banque

dite The Bank of Winnipeg », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leprs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill (No 177) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Compagnie

d'assurance sur la vie la Royal Victoria, et à l'effet de changer son nom en celui de

Royal Victoria Life Insurance Company of Canada », soit maintenant lu la troisième
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), s'econdé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill (No 103) concernant la National Accident and Guarantee

Company of Canada, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Béland, secondé par M. Beauparlant,
Ordonné, que le bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: « Loi concernant certains

brevets de Washington R. McCloy », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.
O-28



14 mai. 1909

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill DDD (No 18M) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Fleetwood Howard Ward », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill EEE (No 183) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

Aaron William Morley Campbell », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs' que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

John Christopher Cowan », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill CtO (No 181) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit àLaura McQuoid », soit maintenant lu la troisième fdis.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill JJ (No 168) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Mexican

Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en celui de MexicanNorthwestern Railway Company », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Michaud, secondé par M. Béland,
Ordonné, que le bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Com-

pagnie du chemin de fer de Québec au Nouveau-Brunswick », soit maintenant lu latroisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lennox, secondé par M. Taylor (Leeds),
Ordonné, que le bill RR (No 170) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la compa-

gnie dite The Brocleville, Westport and North-Western Railway Company », soit main-tenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneu:s que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Loggie, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, que le bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à

John Wake », soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier parte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill II (No 161) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation l'Equity Fire Insurance Company of Can-
ada », tel qu'amendé en comité ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:

Page 2, ligne 26.-Après «compagnie », insérer «et les dettes, engagements, obli-
gations et contrats de l'ancienne compagnie constituent une première charge sur les
dits actif, droits, crédits, effets et propriétés appartenant à lZancienne compagnie et
acquis par la nouvelle compagnie ».

Page 3, ligne 43.-Après « conditions » insérer «ne dérogeant pas à la loi et ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill AA (No 163) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation la Prairie Provinces Trust Company », tel
qu'amendé en comité ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 17.-Retrancher le mot «quinze)» et y substituer le mot «vingt ».
Page 6, ligne 9.-Retrancher « cesseront » et y substituer « prendront fin et la pré-

sente loi cessera d'être exécutoire ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill BB (No 167) du Sénat,
intitulé: «Loi cônstituant en corporation le Board of Elders of the Canadian District
of the Moravian Church in America ».

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 30.-Retrancher « Edmonton », et y substituer « Strathcona ».
C-281
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Page 1, ligne 33.-Après « ailleurs », insérer l'article suivant
«2A. Lq conseil a pour objets d'entretenir et de desservir des paroisses ou mis-

sions, d'ériger, d'entretenir et de diriger des églises, cimetières, écoles, collèges, orphe-
linats et hôpitaux dans toute province du Canada, et de travailler d'autre façoa à
l'avancement de l'éducation et de la religion, de la charité et de la bienfaisance.»

Page 2, ligne 29.-Après « dollars », insérer le paragraphe suivant:-
« 3. Le conseil doit, dans les dix ans de son acquisition de tous immeubles, vendre

ou autrement céder et aliéner telle portion de ces immeubles qui n'est pas nécessaire
pour l'usage et l'occupation du conseil; mais rien dans la présente loi n'est censé
changer en aucune manière ni affecter autrement un trust relatif à ces immeubles.»

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle
demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération dâ bill YY (No 185) du Sénat,
intitulé: « Loi constituant en corporation la Catholic Church Extension Society of
Canada », tel qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels
sont lus comme suit:

Page 1, ligne 32.-Après « Canada » insérer « et d'ériger, entretenir et diriger des
églises, cimetières, écoles, collèges, orphelinats et hôpitaux dans toute province du
Canada et dans ses territoires ».

Page 2, ligne 23.-Après « immeubles », insérer « ; et à l'égard de tout immeuble
qui, à raison de sa situation ou autrement, est assujéti à l'autorité législative du par-
lement du Canada, une permission en main-morte n'est pas nécessaire pour l'exercice
des pouvoirs concédés par la présente loi.

« (2) La valeur annuelle des biens immeubles possédés par la société ou en fiédéi-
commis pour elle dans toute province du Canada ne peut dépasser cinquante mille
dollars, excepté dans la province de l'Ontario, où elle ne peut dépasser cent cinquante
mille dollars.

« (8) La société, dans les dix ans de son acquisition de tous immeubles, doit
vendre ou autrement céder et aliéner telle portion de ces immeubles qui n'est pas néces-
saire à l'usage et à l'occupation de la société, mais rien dans la présente loi n'est censé
changer en aucune manière ni avoir autre effet sur un trust relatif à ces immeubles.»

«8. La société peut aussi vendre, transférer, échanger, aliéner, hypothéquer, louer
ou léguer tous immeubles possédés par elle, soit par voie de placement pour les usages
et objets de la société, ou non; elle peut aussi, de temps à autre, placer la totalité ou
partie de ses fonds ou deniers, et la totalité ou partie des fonds ou deniers qui lui ont
été donnés ou qu'elle a acquis pour les usages et les objets susmentionnés, sur toute
valeur garantie par voie de mortgage, hypothèque ou charge sur immeubles en toute
partie du Canada; et pour ce placement, elle peut prendre, recevoir et accepter des
hypothèques ou des transports d'hypothèques, qu'ils soient faits et passés directement
à la société, ou à toute corporation, compagnie ou personne, en fidéicommis pour elle;
et elle peut vendre, consentir, céder et transférer ces hypothèques ou ces transports, et
elle peut remettre et décharger ces hypothèques ou ces transports soit en totalité ou en

partie.»
Page 2, ligne 24.-Retrancher « 8» et y substituer « 9 ».
Page 2, ligne 34.-Retrancher «9 » et y substituer «10 ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
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Ordonné, que.le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au'Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill Y (No 166) du Sénat,

intitulé: «Loi concernant la Central Railway Company of Canada », tel qu'amendé

en comité général ce jour.
La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquels

sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 2.-Retrancher tous les mots après le chiffre « 3 » jusqu'à la fin de

l'article et y substituer: «La compagnie doit, dans les deux ans à compter de la pré-

sente loi, dépenser sur son chemin de fer (y compris les emplois d'argent déjà effec-

tués) une somme égale à quinze pour cent de son capital social, et elle peut construire

et achever en tout temps dans les cinq ans à compteir de la présente loi le chemin de

fer autorisé par le chapitre 172 des lois de 1903 et par les lois qui le modifient; et si

cet emploi d'argent n'y a pas été fait avant l'expiration du dit délai de deux ans, et si

le dit chemin de fer n'a pas été achevé et mis -en service dans le dit délai de cinq ans,

les pouvoirs conférés à la dite compagnie par les dites lois et par la présente loi pour

la construction du dit chemin de fer prendront fin et tlemeureront nuls et de nul effet

pour ce qui du dit chemin de fer restera alors inachevé ».

Page 1, ligne 23.-Immédiatement après l'article 3, insérer l'article suivant:

«4. Est abrogé l'article 3 du chapitre 79 des lois de 1906 ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle

demande leur concours. ,

La Chambre procède à la prisé en considération dui bill WW (No 17.6) du Sénat,

intitulé: « Loi constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Saint-

Maurice et de l'Est », tel qu'amendé en comité ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération des dits amendements, lesquEls

sont lus comme suit:-
Page 1, ligne 25.-Retrancher. «de chaque année ».

Page 2, ligne 11.-Retrancher les mots de «,cette » à «Saint-Maurice» à la

quinzième ligne, et y substituer « au lieu de la précédente, une ligne de chemin de fer

à partir d'un endroit situé sur sa ligne ci-dessus décrite à environ dix milles à l'est

de Shawinigan-Falls, et allant de là vers le nord-ouest jusqu'à l'endroit le plus prati-

cable pour le passage de la rivière Saint-Maurice entre Shawinigan-Falls et Grand'-

Mère ».
Page 2, ligne 22.-Après « Saint-Maurice », insérer l'article suivant:-

«8. La compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de chemin de

fer le long d'une voie publique, d'une rue ou d'un autre endroit publie sans avoir au

préalable obtenu le consentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont

relève la voie publique, la rue ou l'endroit public et autrement qu'aux conditions arrê-

tées avec la dite municipalité.»
Page 3, ligne 8.-Après «avec » insérer «la Commission du chemin de fer

Transcontinental ».
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Page 3, ligne 9 .- Retrancher depuis « Company » jusqu'à « et » à la dixième ligne.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle'demande leur concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill T'E (No 180) du Sénat,
intitulé: « Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company ». (Titre changé
en celui de « Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company, et à l'effet
d'en changer le nom en celui de The Montreal Central Terminal Company »), telqu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération du dit amendement, lequel est lucomme suit:-
Au titre.-Après « Compar » ajouter « et à l'effet d'en changer le nom en celuide Montreal Central Terminal Company ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé,'soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs quecette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande-leur

concours.

Sur motion de M. Sutherland, secondé par M. Tolmie,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour remettre à cette Chambre lapreuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référés lesbills suivants:-
Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Fleetwood HowardWard ».
Bill EEE (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Aaron WilliamMorley Campbell ».
Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Laura McQuoid ».Bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Wake ».Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à la prise en considération des amendements faits par leSénat au bill (No 82) intitulé: «Loi concernant la Monarch Fire Insurance Com-pany », lesquels sont lus comme suit:-
Page 2, ligne 8.-Après « compagnie » insérer « peut acquérir l'actif, les droits,dettes actives, effets et biens tant mobiliers qu'immobiliers et mixtes, de toute nature,et en quelque lieu qu'ils soient situés, appartenant à l'ancienne compagnie, et, aux-quels elle a ou peut avoir droit, et dans ce chs, la nouvelle compagnie ».Page 2, ligne 2 4.-Retrancher l'article 6.
Page 5, ligne 9--Retrancher l'annexe.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneursque cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill UU (No 188) du Sénat, intitulé:« Loi concernant la Prudential Life Assurance Company of Canada, et à l'effet d2changer son nom en celui de The Security Life Insurance Company of Canada ».
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé:

« Loi constituant en corporation la Commerce Insurance Company ».
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill AAA (No 190) du Sénat, inti-

lué: «Loi concernant la Fidelity Life Insurance Company of Canada ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et

du Commerce.

La Chambre reprend ledébat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant la fauteuik pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes:-Service à la

vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull, Angleterre, ou ces deux endroits, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent soixante et huit

dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour communication à

la vapeur durant la saison de 1909-10 entre Baddeck, Grand-Narrows, lona, Big-Pond

et East-Bay, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre la rivière Bonaventure, Qué.,

et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine, durant la saison de 1909, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille trois cent quatre-

vingt-un dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour service

à la vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour paquebots entre la Grande-Bretagne et le Canada, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et le Mexique sur les

océans Atlantique et Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service ou services à la vapeur entre le Canada et Terre-

Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et la Nouvelle-Zélande,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique du Sud,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excedant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E.,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante «dollars
soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1909,
i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Bassin-de-Gaspé et
Dalhousie et Campbellton, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la
rive nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.
. 13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre
ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports
du Cap-Breton, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour service de steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison
de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre la terre
ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur, semi-mensuel, entre Mont-
réal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et
Manchester, pendant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac,
avec escales aux ports intermédiaires sur la rivière et la baie de Miramichi, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de
fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme nexcédant pas mille cinq cents dollars soit accordés à
Sa Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac entre Moncton et les
ports intermédiaires et un port ou des ports sur le côté occidental du comté de Cum-
berland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Pictou et Chéticamp, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou, Murray-Harbour,
Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit ac'.ordée à Sa
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Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la saison de 1909,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Port-Mulgrave, St-
Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave et

Guysboro', avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
29. Résolu,'qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave et

Chéticamp, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et

Jedway, îles de la Reine Charlotte, pour l'année finissant le ,31 mars 1910.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, Cap-Breton et

Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la
saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

33. Résolu, qu'une ,somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur durant l'année 1909 entre Québec et Blanc-Sablon,
avec escale à des ports et endroits intermédiaires le long de la rive nord du fleuve

Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Québec-
et Bassin-de-Gaspé, avec escale à des ports intermédiaires, pour lannée finissant le 31
mars 1910.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars soit

accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Or-
léans durant la période qui s'écoule entre la clôture de la navigation, en automne, et
la formation d'un pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi depuis la débâcle

jusqu'à la reprise de la navigation régulière au printemps, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la Baie de Sainte-
Catherine et Tadoussac durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

37. Résolu,' qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

- 38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la' vapeur entre Saint-Jean, Digby, Anna-

polis et Granville, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et

Clementsport, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent vingt-cinq dollars

soit accordée à -Sa Majesté pour un service de steamers entre Saint-Jean, N.-B.,
Dublin et Belfast, durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant
l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Lon-
dres, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e., pour
au moins 25 voyages hebdomadaires d'aller et retour, entre 'Saint-Jean et Halifax,
via Yarmouth et autres ports intermédiaires, ou, dans lalternative, pour au moins
.104 voyages d'aller et retour entre Saint-Jean et Yarmouth, pour Fannée finissant le
a1 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Saint-Jean,
N.-B., et Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Harbourville et Morden, N.-E., pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant l'année 1909,i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les
ports du Bassin des Mines, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports
-du bassin de Cumberland, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports
intermediaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cent vingt-cinq dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-
Jean et Halifax, ou l'un de ces deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service par steamer durant l'année 1909 entre
Saint-Stephen, N.-B., certains points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campo-
bello et les îles de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy et La-Tête ou Black-Bay,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté*pour un service à la vapeur durant la saison de
1909 entre Sydney, C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermé-
diaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service par steamer durant la saison de 1909 entre Sydney
et Whycocomagh, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pae deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Fran-
cisco, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Van-
couver et les ports intermédiaires et Skagway, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et la côte oue3t
de l'île de Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

55. Résolu, qu'une somme n'excedant pas trente-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour le service entre le Canada,
la Chine et le Japon, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4
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56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars 'soit accor-

dée à Sa Majesté pour une allocation pour variation probable dans les contrats et pour

services supplémentaires pour l'année finissant le 31 mars 1910.
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour le commerce (y compris l'inspection des denrées et le

mesurage des bois) :-Administration de la Loi concernant l'immigration chinoise, y

compris la rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des

Douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour la part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau

international des douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille sept cent cin-

quante dollars soit accordée à Sa-Majesté pour les agences commerciales, y compris

les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations com-

merciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se rapportant à

l'extension du commerce canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les primes sur l'acier et le fer, sur les articles d'acier, sur le raffinage du

plomb contenu dans le minerai de plomb, et sur le pétrole brut, pour faire face aux

frais de la mise à exécution des lois, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les inspecteurs en chef, sous-inspecteurs et autres

employés, loyers, gages et autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi de l'ins-

pection des grains et de la Loi du Manitoba, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les mesureurs, commis, etc., et dépenses casuelles relatives

au mesurage du bois, y compris une somme de $3,000 pour mesureurs de bois à la

retraite, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir aux frais de l'administration de la Loi

des rentes viagères servies par l'Etat, 1908, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent trente-quatre mille

cinq cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice

et défense :-Solde et allocations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les subventions postales et maritimes:-Subventions entre les ports de Fra-

serville, Tadousac et ceux de la rive nord, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et la défense:-Dépenses casuelles,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Samedi, 15 mai 1909.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et seize mille deux

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial:-

Entretien et réparations des steamers et brise-glace de l'Etat, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
68. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent douze mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire requis pour la construction du

brise-glace pour le détroit de Northumberland, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les examens des capitaines et des seconds, pour l'anne

finissant le 31 mars 1910.
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70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour des récompenses pour sauvetages, y compris stations desauvetage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à SaMajesté pour des enquêtes sur les naufrages, pour l'année finissant le 31 mars 1910.72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-jesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordé àSa Majesté pour l'enregistrement des navires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour l'enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, pour l'année finis-sant le 31 mars 1910.
75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille huit cent soixante etquinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les observations des marées, y comprisle montant requis pour tenir en service durant un autre mois le steamer Gulnare, afinde terminer l'étude des courants. dans le détroit de Northumberland, et compléter cequi reste à faire pour le mouillage en haute mer, pour l'année finissant le 31 mars 1910.76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour un service des postes en hiver, pour l'année finissant le31 mars 1910.
77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent soixante et quinzedollars soit accordée à Sa Majesté pour salaires et dépenses pour l'inspection du bétail,pour l'année finissant le 21 mars 1910.
78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour la continuation de la subvention pour outillage de sauve-tage à Québec, dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, pourl'année finissant le 31 mars 1910.
79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux centcinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien des bateaux employés àla surveillance des eaux du nord du Canada, et établissement et entretien de postes depolice et de douanes sur la terre ferme ou dans les îles, ainsi qu'il pourra à toute époqueêtre jugé nécessaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
80. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollarssoit accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues en général, pour l'année finissantle 31 mars 1910.
si. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-dée à Sa Majesté pour l'organisation d'une milice navale et dépenses relative à l'emploidu croiseur Canada comme navire-école, pour l'année finissant le 31 mars 1910.Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comitéa passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demanderque le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:
Le Sénat a adqpté le bill (No 101) intitulé: « Loi concernant les engrais agri-amles », avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cetteChambre.
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Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 127) intitulé: «Loi concernant les produits de

commerce destinés à l'alimentation des animaux », avec plusieurs amendements, pour

lesquels il demande le concours de cette Chambre.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--

Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Copie de tous docu-

ments, plaintes, correspondances et décisions prises relatifs à un contrat de bail passé

entre Alphonse Laberge, bailleur, et le gouvernement de la Puissance du Canada, pre-

neur, en date du 20 juillet 1904. (Document de la session, No 160.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinquante-cinq
minutes, samedi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Samedi, 15 mai 1909.

Onze heures a.m.
PRIfREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:-Du conseil municipal de la cité de Toronto, Ont.; demandant que quelques me-sures mieux définies et plus pratiques soient prises au nom du peuple canadien pourdévelopper une politique navale permanente aux fins d'aider l'empire.

u Miller, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre ledouzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-
Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé de les rapporteravec des amendements, savoir:-
Bill UU (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Prudential Lif e Assur-ance Company of Canada, et à l'effet de changer son nomen celui de The Securîty

Life Insurance Company of Canada ».
Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-merce Insurance Company ».
Bila AAA (No 190) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Fidelity Life Insur-ance Com.pany of Canada ».

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Smith (Nanaïmo),Résolu, que cette Chambre concoure dans le douzième rapport du comité desComptes Publics.

i . l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a apporté le messagesuivant:
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement-
Bill (No 77) intitulé: «Loi concernant un brevet de la Submarine Company »; etBill (No 128) intitulé: «Loi à l'effet d'autoriser un prêt à la compagnie dite The'Grand Trunk Pacific Railway Company ».

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 19 09,-Copie de toute cor-respondance, soumissions et documents se rapportant à la construction d'un steamerbrise-glace pour le détroit de Northumberland par MM. Vickers, Sons and Maxim, etaussi, à la construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées sur lesgrands lacs par MM. Swan, Hunter et Wigham Richardson. (Document de la ses-sion, No 161l.)

Avec la permission de la Chambre;
M. Fielding propose, secondé par M. Paterson,-Que la Chambre se forme encomité général, sans délai, pour considérer une certaine résolution concernant l'assu-rance sur une propriété en Canada effectuée dans une compagnie non munie de lalicence voulue et le versement au fonds du revenu consolidé de quinze pour cent de ladite assurance.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.La Chambre, en conséquence, se forme en comité général.
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(En comité.)

Résolu,-Que, lorsqu'une assurance aura été effectuée sur une propriété située en
Canada, dans une compagnie non munie du permis voulu, la personne effectuant telle
assurance paiera au ministre des Finances, pour le compte du fonds du revenu con-
solidé, une somme égale à quinze pour cent du coût total de l'assurance ainsi effec-
tuée, mais ne devant pas, en aucun cas, dépasser quinze centins pour chaque cent
dollars d'assurance pour une année, ou une somme proportionnelle dans le cas d'une
période ou plus longue, ou plus courte.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le 5auteuil, et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le
comité a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reça maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Que, lorsqu'une assurance aura été effectuée sur une propriété située en

Canada, dans une compagnie non munie du permis voulu, la personne effectuant telle
assurance paiera au ministre des Finances, pour le compte du fonds du revenu con-
solidé, une somme égale à quinze pour cent du coût total de l'assurance ainsi effec-
tuée, mais ne devant pas, en aucun cas, dépasser quinze centins pour chaque cent
dollars d'assurance pour une année, ou une somme proportionnelle dans le cas d'une
période ou plus longue, on plus courte.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.
Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Paterson,
Ordonné, que la dite résolution soit référée au comité général sur le bill (No 97)

concernant les assurances.

M l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement
Bill (No 91) intitulé: « Loi constituant en corporation la Prudential Trust Com-

pany (à responsabilité limitée) »;
Bill (No 56) intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur

la vie)»; et
Bill (No 104) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Thessalon and

Northern Railway Company ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 63) intitulé: « Loi constituant en corpora-

tion la Royal Canadian Accident Insurance Company », avec plusieurs amendements,
pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, délibère en comité général sur le bill
(No 97) concernant les assurances, ainsi que sur la résolution adoptée en comité géné-
ral ce jour, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Melntyre (Perth) fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

. Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour considérer cer-
taines résolutions concernant le prélèvement, par voie d'emprunt, d'une somme de
cinquante millions de dollars, etc.
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(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever, par
voie d'emprunt, en sus des sommes non encore empruntées, et négociables, dépendant
des emprunts autorisés par le Parlement, en vertu de toute loi passée avant ce jour,
telle somme ou telles sommes d'argent, ne dépassant pas en tout le chiffre de cin-
quante millions de'dollars, qui peuvent être requises, pour les fins de solder les em-
prunts et obligations du Canada, arrivant à maturité, et pour pourvoir aux travaux
publics autorisés par le Parlement du 'Canada.

2. Résolu,-Que les sommes d'argent à prélever par voie d'emprunt, en vertu de
'toute loi basée sur les présentes résolutions, seront prélevées sous le régime des dispo-
sitions de la partie du chapitre vingt-quatre des Statuts Revisés du Canada concer-
nant la dette publique, et le prélèvement des emprunts autorisés par le Parlement;-
et que les sommes ainsi prélevées formeront partie du fonds du revenu consolidé du
Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que lç
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. Mclntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:-
1. Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever, par

voie d'emprunt, en sus des sommes non encore empruntées, et négociables, dépendant
des emprunts autorisés par le Parlement, en vertu de toute loi passée avant ce jour,telle somme ou telles sommes d'argent, ne dépassant pas en tout le chiffre de cin-
quante millions de dollars, qui peuvent être requises pour les fins de solder les em-prunts et obligations du Canada, arrivant à maturité, et pour pourvoir aux travaux
publies autorisés par le Parlement du Canada.

2. Résolu,-Que les sommes d'argent à prélever par voie d'emprunt, en vertu detoute loi basée sur les présentes résolutions, seront prélevées sous le régime des dispo-
sitions de la partie du chapitre vingt-quatre des Statuts Revisés du Canada concer-nant la dette publique, et le prélèvement des emprunts autorisés par le Parlement;-
et que les sommes ainsi prélevées formeront partie du fonds du revenu consolidé duCanada.

Les dites résolutions, étant lues une seconde.fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 191) à l'effetd'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent pour leservice public.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se- forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 165) concernant le minis-
tère du Travail.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde looture du bill VV (No 175) du Sénat, intitulé:
«Loi modifiant de nouveau le chapitre 92 des Statuts de 1901 concernant l'Associa-
tion du fonds patriotique canadien ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 186) concernant certaine
aide à donner au prolonkement du chemin de fer Canadien du Nord.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en r.onséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 164) modifiant la Loi de la
caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonial et de l'Ile-du-
Prince-Edouard.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 174) portant correction
d'une erreur d'écriture au chapitre 63 des lois de 1908 concernant des subventions à
des chemins de fer.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 147) modifiant la Loi desInstallations frigorifiques.
.Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 110) intitulé: « Loi concernant les engrais
agricoles », lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 28.-Après « Canada » retrancher «ou ».
L'article 9 est remplacé par le suivant:-
« 9. Nul fabricant d'un engrais, et nul agent de ce fabricant, ne doit vendre ni

offrir en vente un engrais tel que défini à l'article 2 de la présente loi, à moins qu'il
n'ait un permis sous l'empire de la présente loi l'autorisant à faire cette vente.

« (2) Sur la demande de ce fabricant ou de son agent et sur le versement d'un
droit de cinq dollars, le ministre peut accorder un permis autorisant la vente d'es mar-
ques d'engrais mentionnées.

« (3) Ce permis doit être en la forme prescrite par le ministère et confère l'auto-
risation de vendre, pendant l'année civile pour laquelle le permis est émis.

« (4) Le ministre peut renouveler tout tel permis d'année en année.»
Page 3, ligne 28.-Après « vente » insérer «à moins que ces engrais ne soient

effectivement vendus par cet acheteur.»
Page 3, ligne 30.-Après «kni » insérer « et sur le versement d'un droit de cinq

dollars.»
Page 3, ligne 31.-Après « agent » insérer «ou acheteur dans le cas prévu à l'ar-

ticle précédent.»
Page 4, ligne 6.-Pour l'article 17, substituer le suivant:-
«17. Quiconque, à dessein, applique à quelque engrais un certificat ou une éti-quette ou un numéro d'enregistrement qui a été donné pour un autre colis ou une

autre partie d'engrais, quiconque vend un engrais qui n'a pas été enregistré, et qui-
conque abaisse la valeur fertilisante d'un engrais en mêlant d'autres substances à cetengrais après que ce dernier a été mis sur le marché par le fabricant ou son agent, est
passible sur convictiton par voie sommaire d'une amende de cinq cents dollars au plus,et, à défaut de paiement, d'un emprisonnement de douze mois au plus.»

Page 4, ligne 16.-Après « passible » insérer «, sur conviction par voie som-maire, ».
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Page 4, lignes 24 et 25.-Remplacer les mots « d'octobre mil neuf cent neuf » par
les mots « de janvier mil neuf cent dix ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 127) intitulé: « Loi concernant les pro-
duits de commerce destinés à l'alimentation des animaux », lesquels sont lus comme
suit:-

Page 1, ligne 4.-Après « animaux)» insérer «, 1909 ».
Page 2, ligne 6.-Après le mot « Canada » retrancher lé mot « ou ».
Page 3.-Rempacer l'article 9 par le suivant:-
« 9. Nul fabricant d'un produit alimentaire pour les animaux, ni son agent, ne

ne peut vendre, ni offrir en vente un produit alimentaire pour les animaux défini à
l'article 2 de la présente loi, à moins qu'il n'ait un permis sous l'empire -de la pré-
sente loi l'autorisant à faire cette vente.

« (2) .Sur la demande de ce fabricant ou de son agent, et sur le versement d'un
droit de cinq dollars, le ministre peut accorder un permis autorisant la vente des
marques de produits alimentaires pour les animaux mentionnés au permis.

« (3) CC permis doit être en la forme prescrite par le ministère et confère l'auto-
risation de vendre pendant l'année civile pour laquelle le permis est émis.

« (4) Le ministre peut renouveler tout tel permis d'année en année.»
Page 3, ligne 46.-Après «vente)» insérer « à moins que ces produits alimentaires

ne soient effectivement vendus par cet acheteur ».
Page 4, ligne 4.-Après '« agent » insérer les mots « ou acheteur dans les cas pré-

vus à l'article précédent ».
L'article 17 est remplacé par le suivant:-
«17. Quiconque, à dessein, applique à quelque produit alimentaire pour les ani-

maux un certificat ou une étiquette ou un numéro d'enregistrement qui a été donné
pour un autre colis ou une autre partie de cette marchandise, et quiconque vend un
produit de l'espèce qui n'a pas été enregistré, et quiconque abaisse la valeur nutritive
d'un produit alimentaire cn y mélangeant quelque autre substance, après que ce pro-
duit alimentaire a été mis sur le marché par le fabricant ou son agent, est passible,
sur conviction sommaire, d'une amende de cinq cents dollars au plus, et, à défaut de
paiement, d'un emprisonnement de douze mois au plus.»

Page 4, ligne 36.-Après « passible» insérer « sur conviction par voie sommaire ».
Page 4, lignes 42 et 43.-Remplacer les mots « d'octobre mil neuf cent neuf » par

les mots « de janvier mil neuf cent dix ».
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs'Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

La Chambre se forme en comité général pour considérer certaine résolution pour-
voyant à la disposition de l'intérêt sur les sommes avancées aux Commissaires du
havre de Montréal pour la construction d'élévateurs à grain, etc.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'intérêt sur les sommes avancées aux
Commissaires du havre de Montréal pour la construction d'élévateurs à grain et
autres installations de terminus, durant la période de construction des dites installa-
tions,-la dite période devant se terminer à la date que fixera le Gouverneur en con-
seil-soit porté au débit du compte de capital des commissaires, et soit soldé à même
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les sommes qui pourront être avancées aux commissaires sous le régime du chapitre
30 des lois de 1907.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que l'intérêt sur les sommes avancées aux.

Commissaires du havre de Montréal pour la construction d'élévateurs à grain et
autres installations de terminus, durant la période de construction des dites installa-
tions,-la dite période devant se terminer à la date que fixera le Gouverneur en con-
seil-soit porté au débit du compte de capital des commissaires, et soit soldé à même
les sommes qui pourront être avancées aux commissaires sous le régime du chapitre
30 des lois de 1907.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Brodeur ait la permission de présenter un bill (No 19e) à l'effet
de pourvoir à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la deuxième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 151) modifiant la Loi de la
cour de l'Echiquier.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Ohambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur le bill (No 148) modi-
fiant le Code criminel, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend
le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération de ce bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 34) intitulé: «Loi constituant en corporation lOntario and Michigan

Power Company »;
Bill (No 136) intitulé: « Loi modifiant la Loi des postes »;
Bill (No 137) intitulé: « Loi modifiant la Loi du service civil »; et
Bill (No 159) intitulé: «Loi à l'effet de créer une commission permanente pour la

conservation des ressources naturelles du Canada ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 152) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la

protection des eaux navigables », avec un amìendement, pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se -forme en comité général sur une cer-
taine résolution pourvoyant aux appointements de nouveaux juges.

(En comité.)

Résolu,-Que cette Chambre est d'avis qu'il est expédient de pourvoir aux appoin-
tements d'un juge additionnel de la cour de comté et d'un juge additionnel de
la cour de district, dans la province d'Ontario, ainsi que d'un juge additionnel de la
cour de district dans la province de l'Alberta, au chiffre de $2,500 par année pour
chacun durant les trois premières années de service, et de $3,000 par année, pour cha-
cun, après trois années de service.

Résolution à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil, et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Que cette Chambre est d'avis qu'il est expédient de pourvoir aux appoin-

tements d'un juge additionnel de la cour de comté et d'un juge additionnel de
la cour de district, dans la province d'Ontario, ainsi que d'un juge additionnel de la
cour de district dans la province de l'Alberta, au chiffre de $2,500 par année pour
chacun durant les trois premières années de service, et de $3,000 par année, pour cha-
cunî, après trois années de service.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Aylesworth ait la permission de présenter un bill (No 193) modi-
fiant la Loi des juges.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B (No 109) du Sénat, intitulé:
« Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908 ».

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé en comité général soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre procède, en conséquence, à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 5.-Retrancher tous les mots après « 1908 » et insérer « par le retran-
chement des mots « ou à deux crédits rentiers s'il s'agit du mari et de la fèmme », des
sixième et septième lignes du dit paragraphe ».

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, tel qu'amendé.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un. amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

Sur motion de M. Miller, secondé par M. Gordon (Kent),
L'ordre No 55 des bills et ordres publics, est appelé, et il est comme suit:-
« Seconde lecture du bill A (No 105) du Sénat, intitulé: <Loi relative au trans-

port par eau des marchandises) ».
M. Miller propose, secondé par M. Gordon (Kent),-Que le dit bill soit mainte-

nant lu la seconde fois.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de laChambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégéquelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapportque le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission desiéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en telcomité.

siesLa Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-sides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille cinq cent

soixante et huit dollars et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour la législa-

tion-Chambre des Communes:-Traitement de l'Orateur suppléant, $1,500; appoin-

tements, $114,112.50; dépenses des comités, commis pour la session et commis surnu-

méraires, etc., $26,812.50; dépenses casuelles, $34,732.50; publication des Débats,

$27,225; prévisions du sergent d'armes, telles qu'approuvées, $45,185.62, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent trente-quatre

dollars et trente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parle-

ment:-Appointements, $22,764.38 ; ouvrages sur l'histoires de l'Amérique, $9,750 ;

livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, $750; dépenses

casuelles, $3,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille cent vingt-

cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Impressions, papiers à imprimer

et reliure, $131,250; impression, reliure et distribution des lois, $7,500; lépenses
casuelles se rattachant aux listes électorales, $6,000; dépenses casuelles du greffier de

la Couronne en chancellerie, y conpris l'emploi de commis temporaires, $2,25; listes

électorales des provinces, $6,750, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille neuf cent dix-huit

dollars et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le Sénat:-Appointements

et dépenses casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent seize dollars et

vingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Com-

munes:-Somme qu'il faudra probablement pour parfaire les appointements résultant

de la nouvelle classification, $1,500; publication des Débats-crédit supplémentaire,

$25,000; sergent d'armes-somme qu'il faudra probablement pour parfaire les appoin-

tements de la nouvelle classification, $350; crédit pour les malles en cuir (à voter de

nouveau, $5,525), $7,530; fournisseurs et autres-crédit supplémentaire, $1,600; une

autre femme de journée permanente à 75 cents par jour, $273.75; 13 autres femmes

de journée pendant la session à 75 cents par jour, $1,462.50, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq

minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à onze heures a.m.
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Lundi, 17 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIèRES.

M. Béland, du comité des Forêts, Voies fluviales et Forces hydrauliques, présente
à la Chambre le troisième et dernier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Vu que le comité a été organisé à une période avancée de la session, il a été difdi-
cile pour ses membres de consacrer le temps voulu pour compléter les recherches men-
tionnées; cependant, dans l'espace de temps qui a pu être donné à l'ouvrage à accom-
plir, unesomme considérable de renseignements précieux a été recueillie à la suite des
témoignages entendus de la part de fonctionnaires spécialistes du gouvernement. Un
rapport complet de ces témoignages a été déposé devant la Chambre.

Les enquêtes faites sont des plus limitées et incomplètes, et ne peuvent être pous-
sées à leur terme avant la prochaine session du Parlement, mais les témoignages en-
tendus par le comité sont suffisants pour justifier des recommandations définitives sur
deux sujets:-

1. Il a été établi que les officiers du chemin de fer Transcontinental ont élaboré
et promulgué d'excellents règlements pour la protection des forêts le long de la ligne
de ce chemin de fer, et que, dans les provinces du Nouveau-Brunswick, de Québec et
de lOntario, diverses mesures -ont été adoptées afin de mettre ces règlements en
vigueur. Il est bien évident que le résultat de l'attention donnée à ce sujet a été de
diminuer très considérablement la destruction des forêts par le feu, destruction qui a
presque toujours accompagné la construction des voies ferrées à travers les forêts.
Toutefois, votre comité croit fortement que l'on devrait porter une attention plus con-
sidérable à la mise en force des règlements, et est d'avis que les commissaires ver-
raient leurs efforts rendus plus effectifs s'ils étaient appuyés par quelque mesure spé-
cifique de la part de la Chambre des Communes. Le comité recommande donc que
l'on demande aux commissaires de donner une attention spéciale à l'application des
règlements contre les feux de forêts, et de pourvoir à la nomination d'un personnel
additionnel pour arriver à cette fin; de plus, que les commissaires soient revêtus du
pouvoir d'exproprier, là où ce sera nécessaire, un droit de passage plus large en vue
de fournir une protection adéquate contre le feu.

2. Votre comité désire attirer l'attention sur la nécessité qu'il y a de prendre des
mesures immédiates en vue de préserver les forêts sur le versant oriental des monta-
gnes Rocheuses. Ce territoire autrefois densément boisé a changé de condition, bien
qu'il contienne encore une quantité considérable de bois marchand. Au cours des
dernières années, il en a été détruit par le feu une forte quantité. On ne saurait
exagérer l'importance qu'il y a de préserver les forêts dans la zone en question. Les
rivières qui coulent à travers la Saskatchewan et l'Alberta, et desquelles dépend pres-
que exclusivement tout l'approvisionnement d'eau pour les fins domestiques, muni-
cipales et d'irrigation de la population de ces provinces, ont leurs sources entre les
contreforts et le sommet des montagnes Rocheuses. Outre cette question d'approvi-
sionnement d'eau, il y a en jeu d'autres intérêts très importants, comme la perma-
nance de la fertilité du sol, la régularité des pluies et la modération du climat. Tout
cela dépend de la permanence de l'écoulement des rivières en question. Quand on
utilise l'eau de ces rivières. autant qu'il est possible de le faire d'après leur distribu-
tion actuelle, la quantité d'eau disponible, à part les besoins de l'approvisionnement
domestique et municipal, est suffisante pour irriguer environ deux pour cent des terres
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arrosables, alors que, si l'emploi de cette eau était contrôlé convenablement, elle de-

vrait suffire à en irriguer de seize à vingt pour cent. Au lieu d'adopter des mesures

propres à régulariser ou à augmenter le volume et l'efficacité de l'écoulement de l'eau,
les terres forestières, qui peuvent seules en maintenir la permanence, sont rapidement

détruites par le feu, à cause de l'insuffisance de protection. Il y a lieu de croire à
l'activité et à l'efficacité des fonctionnaires du département de l'Intérieur chargés
de ce service, mais il est nécessaire d'avoir recours à un personnel beaucoup plus nom-
breux et à une meilleure organisation si l'on veut lutter efficacement contre ce péril.

Non seulement l'approvisionnement de l'eau, mais encore celui du combustible,
dépendent d'une solution rationnelle de cette question. L'Alberta-Ouest est très riche

en charbon, et l'industrie minière a dépassé les phases des débuts et, il n'y a pas à en

douter, elle est sur le point d'entrer dans la voie d'un grand développement. Un appro-
visionnement de bois de charpente, à un coût raisonnable, est un facteur essentiel dans

l'exploitation économique des houillères, et l'on devrait pouvoir se le procurer dans
la région avoisinante des mines. Si l'on ne peut s'y procurer ce bois, le coût de l'ex-

ploitation des mines, et, conséquemment, le coût du combustible seront notablement
augmentés. L'on peut affirmer sans crainte que, si des mesures décisives ne sont pâs
prises, l'approvisionnement du bois de charpente, pour les fins de -l'industrie charbon-
nière, aura bientôt cessé.

En conséquence, en tenant compte de ces faits, votre comité recommande que des
mesures immédiates soient prises aux fins d'agrandir le territoire des parcs nationaux
ou des réserves forestières, et qu'une réserve forestière intégrale soit créée à partir de
la frontière internationale jusqu'au versant septentrional des eaux de la rivière de la
Paix, dans laquelle sera comprise autant que possible la zone du versant oriental des
montagnes, tel que le montre le calque ci-annexé qui a été préparé par la division fores-
tière du département de l'Intérieur.

Votre comité recommande qu'un gardien-chef compétent, avec un personnel suffi-
sant, soit placé en charge de la réserve qui vient d'être mentionnée, et que des règle-
ments stricts soient édictés dans le but de prévenir d'une manière absolue, autant

que possible, la destruction des forêts par le feu, comme aussi de mettre en pratique,
partout où la chose sera possible, un mode rationnel de reboisement.

Votre comité recommande de plus qu'un arpentage exact du territoire compris
dans la réserve, en commençant par la partie du sud et la plus immédiatement impor-
tante, soit fait avec toute la diligence convenable, et que ceux qui seront chargés de

faire cet arpentage choisissent et déterminent les réservoirs possibles où l'on pourra
accumuler les eaux dans les limites de la réserve.

Si l'on considère que la session est trop avancée pour présenter un projet de loi
tendant à donner suite aux recommandations plus haut énoncées, votre comité suggère

que la réserve en question soit, autant que possible, établie et définie par mesure de

l'exécutif en attendant que l'on présente la législation nécessaire à la prochaine session
du Parlement.

M.Turriff propose, secondé par M. Macdonald,-Que M. l'Orateur quitte mainte-

nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés,
conformément à la règle 108.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, délibère en comité général sur les bills suivants,
savoir:-

Bill UU (No 188) du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Prudential Life Assur-
ance Company of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The Security

Life Insurance Company of Canada » ;
Bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: «Loi constituant en corporation la Com-

merce Insurance Company »; et



17 mai. 1909

Bill AAA (No 190) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insur-
ance Company of Canada », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill
UU (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Prudential Life Assurance Com-
pany of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de The Security Life Insur-
ance Company of Canada », et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, le comité a examiné le bill ZZ (No 189) du Sénat, intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Comm.erce Insurance Company », et aussi le bill AAA (No 190)
du Sénat, intitulé: «Loi concernant la Fidelity Life Insurance Company of Canada »,
et leur fait séparément des amendements.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Gordon (Kent),
Ordonné, que le bill UU (No 188) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Pruden-

tial Life Assuranqe Company of Canada, et à l'effet de changer son nom en celui de
The Security Life Insurance Company of Canada », soit maintenant lu la troisième
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre procède à la prise en considération du bill ZZ (No 189) du Sénat,
intitulé: «Loi constituant en corporation la Commerce Insurance Company », tel
qu'amendé en comité général ce jour.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit amende-
ment, lequel est lu comme suit:

Page 4, ligne 8.-Après «159 » insérer « et », et après «165 » retrancher « et 168 ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, tel qu'amendé.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre procède à la prise en considération du bill AAA (No 190) du Sénat,
intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insurance Company of Canada », tel qu'a-
mendé en comité général ce jour.

La Chambre procède à la prise en considération du dit amendement, lequel est lu
comme suit:-

Page 1, ligne 13.-Retrancher «1911» et y substituer «1910 ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe, tel qu'amendé.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill avec un amendement, pour lequel elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 63) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Royal Canadian Accident Insurance Company », lesquels sont lus comme
suit:-

Page 1, ligne 9.-Retrancher «Royal» et insérer « British ».
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Dans le titre.-Page 1.--Retrancher «Royal» et insérer « British ».

Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la

Chambre,-Décret du conseil autorisant dans certains cas l'exemption du paiement

de la taxe de capitation sur les Chinois. (Document de la session, No 162.)

La Chambre délibère de nouveau en comité général sur le bill (No 97) concernant

les assurances, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-

teuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait

des amendements.
Ordonné, que le bill, tel qu'amendé par le comité, soit maintenant pris en consi-

dération.
La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du bill.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat acquiesce, sans modification, aux amendements faits par la Chambre des

Communes aux bills suivants du Sénat, savoir:-
Bill AA (No 163) intitulé: « Loi constituant en corporation la Prairie Provinces

Trust Company»;
Bill II (No 161) intitulé: «Loi constituant en corporation lEquity Fire Insurance

Company of Canada »;
Bill Y (No 166) intitulé: « Loi concernant la Central Railway Company of Can-

ada »;
Bill BB (No 167) intitulé: «Loi constituant en corporation le Board of Elders of

the Canadian District of the Moravian Church in America»; et

Bill YY (No 185) intitulé: «Loi constituant en corporation la Catholic Church

Extension of Canada ».

Le bill (No 191) autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines

sommes d'argent pour le service public, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième

fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Fielding propose, secondé par M. Brodeur,-Que le bill (No 187) autorisant

certaines augmentations de traitement en faveur des membres du service civil qui font

partie du service intérieur, soit maintenant lu la troisième fois.
M. Foster propose, comme amendement, secondé par M. Haggart (Lanark),-Que

le dit bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité

général avec 'mandat de l'amender en prescrivant «que nul commis faisant dûment

partie du service civil à Ottawa le 1er janvier 1908, et qui n'a pas reçu depuis cette

date plus que l'augmentation statutaire de $50, ne sera privé de la totalité de l'aug-

mentation uniforme de $150 ».
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et elle est

résolue dans la négative.
Alors, la question principale étant posée, la Chambre se divise, et elle est résolue

dans l'affirmative.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Graham, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Statistiques des canaux pour la saison de navigation de 1908. (Document de la ses-
sion, No 20a.)

La Chambre procède à la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat
au bill (No 152) intitulé: « Loi modifiant la Loi de protection des eaux navigables »,
lequel est lu comme .suit:-

Page 1, ligne 28.-Après « submergé » insérer « submergé en partie ».
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greflier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

M. Lemieux, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du C mars 1909,-Etat faisant connaître,
quant aux poursuites, intentées depuis 1898, pour transgression de la Loi des postes,
la nature de chaque infraction, le lieu de résidence de la personne incriminée, le résul-
tat de chaque poursuite, et l'amende imposée. (Document de la session, No 163.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1909,-Copie
de toute la correspondance et de tous les mémoires touchant la livraison de la malle
rurale dans la province de l'Alberta. (Document de la session, No 73a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ministère de la Marine:-
Chenal du fleuve Saint-Laurent, $600,000; achats de terrains pour chantiers de
marine à Sorel (à être voté de nouveau), $22,500; pour compléter et construire l'outil-
lage de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et la Pointe-aux-Pères,
$187,500; montant requis pour quais permanents sur le lac Saint-Pierre et autres
points du chenal, sur le fleuve Saint-Laurent, $90,000, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante-sept mille
huit cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les phares et service
côtier:-Salaires et allocations des gardiens de phares, $277,500; agences, loyers et
dépenses casuelles, $24,750; entretien et réparations des phares, $547,500; entretien
et maintien des chantiers de marine, $37,500; construction de phares et d'auxiliaires
à la navigation, y compris appareils et signaux sous-marins, et achat de bateaux con-
venables aux travaux de construction, $600,000; crédit supplémentaire pour terminer
la construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées dans les grands
lacs et la baie Georgienne, $18,750; pour briser la glace à la baie du Tonnerre, dans le
lac Supérieur et aux autres endroits où la chose est nécessaire pour la navigation,
$30,000; service des signaux, $7,875; établissement et entretien de postes de télégraphe
Marconi-(crédit à voter de nouveau, $58,000), $96,750; administration du pilotage
et pensions, et maintien et réparations du steamer Eureka, $22,500; pour payer une
pension de $300 à chacune des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosiers,
Pierre Gobeil, F. X. Lamarre, Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin,
H. Pouliot, H. Raymond, Napoléon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout,
J.-B. Tremblay, Eugène P. Bélanger, Joseph Fortier et Joseph Lapointe, $3,600;



9 Edouard VII 17-18 mai

maintien et réparations des quais, $2,250; appointements d'employés temporaires à
Ottawa, y compris allocations et dépenses de voyage des membres de la Commission
des phares, $2,250; établissement de. stations téléphoniques le long du fleuve Saint-
Laurent entre Montréal et Québec, $17,625; pour réparer la route maritime, sur la
côte de Gaspé, $1,500; crédit supplémentaire requis pour l'affrétement de navires
ayant charge de tenir -le chenal libre à Lime-Kiln-Crossing, rivière Détroit, $7,500;
pour l'achat et l'amélioration d'un terrain à Saint-Jean, N.-B., (crédit à être voté de
nouveau), $37,500; pour installer et maintenir un bateau-phare à Pointe Pelée, lac
Erié, (crédit à être voté de nouveau), $22,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-
Observatoire magnétique, $2,400; service météorologique, $95,250; observatoire, Mont-
réal (subvention), $.375; observatoire, Kingston (subvention), $375; relevés hydrogra-
phiques, $127,500; crédit supplémentaire pour construction d'un steamer destiné au

service des relevés hydrographiques dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, pour rem-

placer La Canadienne (crédit à être voté de nouveau, $50,000), $112,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. MeIntyre (Perth) informe aussi la' Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 18 mai 1909.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Graham,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat demandant à Leurs Honneurs de per-

mettre au greffier de cette Chambre d'ajouter certains amendements qui ont été faits
par les Communes au bill TT (No 180) du Sénat, intitulé: « Loi concernant la Mont-
real Bridge and Terminal Company », lesquels sont comme suit:-

Page 1, ligne 21.-Retrancher « 2 » et y substituer « 4 ».
Page 2, ligne 16.-Après «Montréal » compléter l'article par les mots «ni ail-

leurs, sans le consentement de la municipalité où il est question d'établir ce parc ou
lieu d'amusement ».

Page 2, ligne 25.-Après «Montréal » insérer « ou de toute autre -municipalité
intéressée ».

Page 2, ligne 26.-Après « partie » compléter l'article par les mots «et en perce-
voir des prix et taux; mais il ne pourra être exigé ou perçu de prix ou taux de l'espèce
que lorsque le tarif en aura été approuvé par la Commission des chemins de fer pour
le Canada, laquelle peut en tout temps reviser ce tarif ».

Page 2, ligne 34.-Après «valeurs » supprimer les articles « 7 » et « 8 » et insérer
en leur lieu et place les articles suivants:-

«7. Rien dans la présente loi ni dans la Loi des télégraphes n'autorise la com-

pagnie à construire ou à mettre en service, soit sur une voie publique ou un lieu

public, soit le long ou à travers d'une voie publique ou d'un lieu public, des lignes
télégraphiques ou téléphoniques ou des lignes destinées à distribuer de l'électricité pour
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l'éclairage, chauffage ou force motrice, ou à transmettre du gaz, de l'air et de l'eau au
moyen de tuyaux ou autrement, ou à disposer de l'excédent d'énergie produit dans les
usines de la compagnie et dont elle n'a pas besoin dans son entreprise, sans avoir pré-
alablement obtenu le consentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont
relève la dite voie publique ou le dit lieu public, et autrement qu'aux conditions à être
arrêtées avec la dite municipalité.

« 8. La compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de chemin de
fer le long d'une voie publique, d'une rue ou d'un autre endroit public sans avoir au
préalable obtenu le consentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont
relève la voie publique, la rue ou l'endroit public et autrement qu'aux conditions arrê-
tées avec la dite municipalité.

« (2) Subordonnément aux dispositions des articles 361, 362 et 363 de la Loi des
chemins de fer, la compagnie peut conclure, pour toute fin énoncée au dit article 361,
des traités avec toutes les compagnies ci-après nommées, ou avec une ou plusieurs
d'entre elles, savoir: la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, la Com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, la Canadian Northern Quebec
Railway Company, la Delaware and Hudson Railroad Company, la New-York Central
Railroad Company, la Southern Counties Railway Company, la Montreal, Quebec and
Southern Railway Company, la Compagnie de chemin de fer urbain de Montréal, la
Compagjie du chemin de fer du Pare et de l'le de Montréal, la Central Railway Com-
pany of Canada, la Vermont Central Railroad Company et la Rutland Railroad Com-
pany.»

Page 3, ligne 9.-Retrancher «les dits articles » et y substituer «le dit article 3).
Page 3, ligne 14.-Retrancher «du pont ou du tunnel mentionné à l'article 2 » et y

substituer « des ponts ou des tunnels mentionnés aux articles 2 et 3 ».
Page 3, ligne 19.-Retrancher «le dit pont ou le dit tunnel n'a pas été achevé »

et y substituer « les dits ponts ou les dits tunnels n'ont pas été achevés ».
Page 3, ligne 21.-Retrancher «de construction» et y substituer relatifs à la

construction de ces ponts et de ces tunnels ».
Au titre.-Après «Company» insérer « et à l'effet d'en changer le nom en celui

de Montreal Central Terminal Railway Company ».
Lesquels dits amendements ont, par erreur, été omis de la copie grossoyée des

amendements annexés au bill envoyé au Sénat.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill GGG (No 194) intitulé: «Loi pour faire droit à Annie
Bowden », pour lequel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill GGG (No 194) du Sénat,
intitulé: «Loi pour faire droit à Annie Bowden », avec prières qu'elle soit retournée
au Sénat.

Aussi, le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits la Chambre
des Communes aux bills suivants du Sénat, savoir:

Bill BB (No 109) intitulé: « Loi modifiant la Loi des rentes viagères services par
l'Etat, 1908 »; et

Bill WW (No 176) intitulé: « Loi constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Saint-Maurice et de PEst b.

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 89) intitulé: «Loi modifiant la Loi des havres, quais et brise-lames de

PlEtat;
Bill (No-154) intitulé: «Loi concernant les Commissaires du havre de Montréal;



9 Edouaid VII 17-18 mai 463

Bill (No 147) intitulé: «Loi modifiant la Loi des installations frigorifiques.
Et aussi, le Sénat a adopté le bill (Nu 95) intitulé: «Loi constituant en corpora-

tion les Royal Guardians Benefit Association », avec plusieurs amendements, pour
lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Avec la permission de la Chambre;
M. Sproule propose, secondé par M. Henderson,-Que le bill GGG (No 194) du

Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Annie Bowden », soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et elle est résolue
dans l'affirmative.

Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois.
M. Sproule, secondé par M. Henderson,-Que toutes les règles de cette Chambre,

y compris la règle 88, soient suspendues au sujet du dit bill.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.
La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de

siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et quinze mi-
nutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mardi, 18 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIÈRES.

M. Congdon, du comité des Mines et des Minéraux, présente à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité est d'avis:-
1. Que l'administration des mines devrait être dévolue au département des Mines,

y compris l'émission des titres d'icelles; de plus la préparation de toutes les lois
minières;

2. Qu'une loi devrait être passée consolidant toutes les lois concernant les mines
sous contrôle fédéral;

3. Que l'on devrait mettre à l'étude un programme ayant pour objet l'acquisition
à nouveau, par la Couronne, des droits miniers concédés jusqu'ici dans les lettres
patentes des terres.

Votre comité recommande qu'il soit autorisé à faire imprimer toutes ses procé-
dures et les témoignages entendus devant le comité, et que la règle 72 soit suspendue
à cet égard.

M. Clarke (Essex), du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le
quinzième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que les rapports, la preuve et les pièces à l'appui en
rapport avec l'enquête faite au sujet du bilan soient imprimés comme appendice du
Journal, et pour la distribution parlementaire ordinaire, plus 300 exemplaires addi-
tionnels pour distribution par le département des Finances; et que la règle 72 soit
suspendue à cet égard. (Appendice No 1.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copie de tous rapports,
devis, offres, soumissions, contrats, modifications de contrat, correspondance et docu-
ments de quelque nature que ce soit en rapport avec le contrat de Thadée Desbiens
pour un prolongement au quai de Chicoutimi; mêmes documents, en rapport avec le
contrat de la General Construction Company, pour ouvrage exécuté par la drague
Algonquine à ce quai ou près de ce quai. (Document de la session, No 164.)

M. Sinclair, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
sixième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que le Gouverneur en conseil nomme un commissaire
chargé de visiter, pendant la vacance, les principales localités des provinces maritimes
où s'exerce l'industrie du homard et obtenir de nouveaux renseignements, sous la
direction du ministre, pour l'information du comité, et que ce commissaire soit un
officier du département.

Sur motion de M. Sifton, secondé par M. Béland,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième et dernier rapport du comité

des Forêts, Voies fluviales et Forces hydrauliques, présenté le 17 courant.
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Sur motion de M. Clarke (Essex), secondé par M. Gordon (Kent),
Résolu, que cette Chambre concoure dans le quinzième rapport du comité des

Comptes Publics, présente ce jour.

M. Brodeur, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Etat indiquant le
nombre de permis de pêcher avec des rets dans les eaux de la côte du Pacifique actuelle-
ment en vigueur; les noms des porteurs de permis; la superficie attribuée à chaque por-
teur de permis; le nombre de ces permis exploités par les concessionnaires primitifs, et
le nombre de ceux exploités par des aubains. (Document de la session, No 165.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Etat indi-
quant le nombre de permis pour la pêche et la mise en conserves du homard sur le lit-
toral de l'Ile du Prince-Edouard émis par le gouvernement fédéral du 1er janvier 1904
à cette date, et à qui.

Les noms des personnes ou corporations qui ont demandé, depuis le 1er janvier
1904, des permis de pêche et de mise en conserves du homard dans la dite province.

Le nombre de nouveaux permis qui seront probablement émis par le gouvernement
cette année. (Document de la session, No 165a.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 164) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la caisse de prévoyance .des em-

ployés des chemins de fer Intercolonial et de l'Ile-du-Prince-Edouard »; et
Bill (No 103) intitulé: « Loi concernant la National Accident and Guarantee

Company of Canada ».
Aussi, le Sénat acquiesce, sans modification, aux amendements faits par les Com-

munes aux bills suivants du Sénat, savoir:-
Bill AAA (No 190) intitulé: « Loi concernant la Fidelity Life Insurance Com-

pany of Canada»; et
Bill ZZ (No 189) intitulé: «Loi constituant en corporation la Commerce Insur-

ance Company ».
Et aussi, le Sénat a accordé la demande formulée dans le message des Communes

du 17 courant, pour la correction de certaines erreurs commises lors du grossoyement
des amendements faits au bill TT du Sénat, intitulé: Loi concernant la Montreal
Bridge and Terminal Company », que les dites erreurs ont été corrigées et que les
amendements ainsi rectifiés ont été adoptés par le Sénat, sans modification.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-
sides;

M. Paterson propose, secondé par M. Fisher,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille sept cent cin-
quante-dollars soit accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de la marine:-Soin des
matelots dans les hôpitaux de la marine et réparations aux hôpitaux de la marine,
$52,500; matelots naufragés et dans le dénûment, $2,250, pour l'année finissant le
31 mars 1910.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille neuf cent soixante et
quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent onze mille cent soixante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Appointements et déboursés des
inspecteurs, gardes-pêche et gardiens, $146,835; appointements, construction et main-
tien d'établissements de pisciculture et appointements, $241,725; service de protection
des pêches, $191,250; construction ou achat d'un croiseur pour la protection des
pêches de la côte du Pacifique (crédit à être voté de nouveau), $165,375; construction
d'échelles à poissons et curage des rivières, $7,500; frais de loi et dépenses casuelles,
$3,000; exposition ichtyologique du Canada, $12,000; frais se rattachant à la distri-
bution des primes de pêche, payées à des personnes employées dans le ministère de la
Marine et des Pêcheries, $4,200; ostréiculture, $4,500; aider à l'établissement, l'entre-
tien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique pour la boitte destinée à la pêche de
grands fonds, $30,000; construction et entretien d'usines devant servir à faire des
expériences pour la destruction du chien de mer, etc., $37,500; entretien par l'Etat d'un
établissement destiné à l'enseignement du fumage et de la salaison du poisson, le pro-
duit de la vente devant servir au remboursement, $9,000; construction et entretien de
stations biologiques et études, $11,250; encourager l'amélioration des moyens de
transport et de conservation du poisson frais, $18,750; entretien du laboratoire de la
station biologique de la Baie-Georgienne, $1,125; frais des commissions des pêches,
$11,250; frais d'enquête sur les droits relatifs du gouvernement fédéral et des gouver-
nements provinciaux au sujet des pêcheries, en vertu de l'ordonnance rendue en 1896
par le Conseil privé, $7,500; primes aux percepteurs des douanes pour services se rat-
tachant à l'émission de permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis pour 1909, somme
approximative, $525; primes aux douaniers et autres employés pour compilation et
envoi de rapports quotidiens pour le bureau de renseignements de pêcheries pour 1909,
$375; dépenses de la Commission Internationale des pêcheries, en vertu du traité
réglementant les pêcheries dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-Dépenses casuelles-service
de commis, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent quarante-
sept dollars et soixante et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour les phares
et service côtier:-Salaires des gardiens de phares et allocations-pour payer le salaire
de John Kelly, inspecteur des phares, à compte de sa suspension, 26 novembre 1908,
jusqu'à sa rentrée en fonction, le 26 janvier 1909, inclusivement, $233.3; construction
de phares et aide à la navigation-pour payer le salaire de J. L. Richard, à compter
de sa suspension le 7 novembre 1908, jusqu'à sa rentrée en fonctions le 25 janvier 1909,
inclusivement, $214.41; trail de la côte occidentale sur l'île de Vancouver, $25,000;
pour régler la créance de madame A. J. Clarke, pour la mort de son fils, tué en 1906,
$2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrographiques-ministère de la
Marine et des Pêcheries:-Service météorologique-rémunération à L. F. Gorman pour
services comme observateur météorologique à Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Crédit supplémentaire pour le service de
la protection des pêcheries dans la Colombie-Britannique, $19,200; pour payer à W. S.
Young pour services à la cueille des oeufs de poisson blanc dans le lac Winnipeg
durant l'automne de 1908, $100, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le ministère de lAgriculture:-Crédit pour un nouveau commis
de la subdivision B de la ire division, $2,100; crédit pour un nouveau commis de la

subdivision B de la 2me division, $800, pour l'année finissant le 31 mars 1910. '
9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Somme destinée à des expériences
d'emmagasinage à froid des fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;
Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre

à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en.vertu de la règle 25.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité général pour
délibérer sur le bill GGG (No 194) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Annie

Bowden », et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et

M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Sproule, secondé par M. Taylor (Leeds),
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour remettre à cette Chambre la

preuve, etc., sur laquelle était basé le bill GGG (No 194) du Sénat, intitulé: «Loi

pour faire droit à Annie Bowden ».

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept millions deux cent vingt-six mille
quatre cent sept dollars et cinquante centins-imputable sur le revenu-soit accordée
à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de fer:-Intercolonial,
$6,900,000; embranchement de Windsor, $26,250; Ile-du-Prince-Edouard, $300,000;
gratification à verser à Mlle Alice Ross, sour de feu W. C. Ross, égale à deux mois

d'appointements, $157.50, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze millions de dollars-imputable

sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemin
de fer National Transcontinental:-Etudes ou tracés de construction, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant aux terres réservées pour parcs
publics, y compris une somme de $30,000 à voter de nouveau, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Pimmigration:-Appointements des agents et employés en Ca-
nada, dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

C-301
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britan-
niques et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour
'année finissant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrographiques-ministère de
l'Intérieur:-Etudes astronomiques-crédit supplémentaire relatif aux études et à la
démarcation des frontières du Canada, et les travaux astronomiques et géodésiques du
ministère de l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de l'Intérieur:-Dépenses casuelles-crédit supplémentaire
pour service de commis, etc., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un montant nécessaire pour achat de grain de semence, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un don pour deux ans, 1908-09 et 1910, à l'Association forestière cana-
dienne, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le déplacement des squatters de la réserve Cooking-Lake-Forest, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et six dollars et qua-
rante centiâfs soit accordée à Sa Majesté pour le déplacement des squatters de la
réserve Turtle-Mountain-Forest, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le département des Affaires Indiennes:-Transfert des fonction-
naires suivants du service extérieur, à Winnipeg, au service intérieur, à Ottawa, aux
appointements suivants à compter du 1er avril 1909: L'honorable David Laird, le com-
missaire des sauvages, ire division, subdivision A, $3,400; Emile Jean, 2me division,
subdivision A, $1,600; Mademoiselle E. Robson, 3me division, subdivision A, $900,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille neuf cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la Justice:-Dépenses diverses,
$7,500; dépense sous l'empire des S.R.C., chapitre 146, $525;. allocation de subsis-
tance pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $900, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Cour Suprême du Canada:-Dépenses casuelles et déboursés, (appoin-
tements des fonctionnaires, registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres,
magazines pour les juges, sans dépasser $300, $4,125; livres de droits et autres pour la
bibliothèque, et reliure, $4,125; crédit supplémentaire pour la bibliothèque, $3,750,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent douze dollars et
cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour la Cour de l'Echiquier du
Canada:-Dépense casuelle, frais de voyage et du registraire, rémunération des shé-
rifs, etc., impression et papeterie, et $50 de livres pour les juges, $4,125; impressions,
reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echiquier, $600; surcroît de traite-
ment à L. A. Audette, registrai-e, en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $225; à
Charles Morse, pour fournir aux Publications périodiques de jurisprudence les déci-
sions de la Cour de l'Echciuier, $37.50; local pour la Cour de l'Echiquier en ami-



9 Edouard VII 18-19 mai

rauté, et frais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour les frais de port et,
la papeterie pour les juges et le registraire, $375; appointements du prévôt en ami-
rauté, Québec, $250.01, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille sept cent vingt-
cinq dollars Soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon :-Allocation de
voyage aux juges, $1,125; allocation de subsistance des juges, $11,250; traitements
du shérif et du greffier de la cour territoriale, à $4,00 chacun, du shérif adjoint et du
greffier adjoint, à $1,800 chacun, allocation de subsistance des fonctionnaires de la
cour territoriale et du magistrat de police, $9,150; indemnité et frais des témoins et
des jurés, et émoluments des interprètes dans les procès au criminel, $7,500; entretien
des prisonniers, $9,000; transport des prisonniers, $3,750; dépenses diverses, y com-
pris les honoraires et dépenses du ministère public, appointements et allocations de
subsistance d'autres fonctionnaires et employés attachés à l'administration de la jus-
tice, enquêtes de coroner, papeterie, etc., $3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale :-Montant requis, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt mille cinq cent
douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-
En général, $2,250; Kingston, $113,400; Saint-Vincent de Paul, $85,500; Dorchester,
$52,875; Manitoba, $45,262.50; Colombie-Britannique, $42,375, Alberta, $38,850, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la refonte et publication des arrêtés généraux du conseil et des règle-
ments du gouvernement fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquantç dollars
soit accordée à Sa Majesté pour des frais de litiges, lesquels peuvent être payés rela-
tivement à des litiges conduits par des membres du personnel du ministère de la Jus-
tic, pour l'année finissant le 31 mats 1910.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept dollars et cin-
quante centins soit accordée à Sa Majesté pour la contribution annuelle à la Canadian
Law Library, Londres, Angleterre, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les frais de voyage de Sir H. E. Taschereau pour assister aux séances
du comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
-Sa Majesté pour une autre somme requise pour la refonte et la publication des arrêtés
généraux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la police fédérale:-Crédit supplémentaire pour augmenter la rémuné-
ration de la police fédérale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les pénitenciers-pénitencier d'Alberta:-Gratification à Mme Ger-
trude L. Stedman, en sus du montant prévu par la Loi des pénitenciers, équivalant aux
appointements d'une année de feu son mari R. II. Stedman, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité après minuit;

Mercredi, 19 mai 1909.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le juge en chef de la Cour Suprême du Canada,
pour couvrir ses frais de voyage et autres dépenses relativement à ses services quand
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il agit à titre de substitut de Son Excellence le Gouverneur général, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour un don pour aider aux expériences relatives au service des rennes dans le Labra-
dor canadien sous la direction du docteur W. T. Grenfell, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et deux dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pensions:-Gratification à Madame Elizabeth E. Willmett, mère de
feu le constable G. E. Willmett, d'une moitié de la solde d'une année de son fils,
$109.50; pension à Madame Elizabeth E. Willmett, mère de feu le constable G. E.
Willmett, d'un quart de la solde de son fils, du 12 avril 1908 au 31 mars 1909, $53.10,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les mines et service géologique-service des
mines:-Recherches relatives aux dépôts de minerai et de minéraux économiques à la
valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, examen et délimita-
tions des tourbières, $25,125; impressions, appareils, dépenses du laboratoire de chimie,
bons, papeterie, dépenses casuelles de bureau, appointements sur ces auxiliaires,
$24,000; achat de tourbières, machines et main-d'oeuvre, $7,500; pour compléter les
essais pratiques et les analyses des houilles des mines en exploitation au Canada,
$4,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'essayerie du Canada:-Maintien de l'essayerie à Vancouver,
C.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service géologique:-Explorations et études au Canada,
y compris les appointements des géologues conjoints, des dessinateurs et autres, $93,-
750; publication des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $37,500; achat de livres,
instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques, matériel pour les cartes,
papeterie, entretien des bureaux et du musée, habillement pour trois pompiers-diverses
dépenses, $22,500; pour couvrir les frais des opérations de forage pour l'huile, la
houille, le gaz, etc., $18,750; coût des spécimens pour le musée commémoratif Victoria,
$6,000; pour service de photographie et service de bureau, $1,500, pour l'année finis-
saut le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Gazette du Canada, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant à la distribution des documents
parlementaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour du matériel pour l'imprimerie de l'Etat, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépense -ous le régime de la Loi de naturalisation, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont
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un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la

prochaine session, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

49. Résolu, qu'une somme n'exceédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour des appointements et dépenses de l'agence de

Paris, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la subvention accordée pour aider l'Association pour

la prévention de la tuberculose, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour l'Académie des Beaux-Arts, pour l'année finissant le 3 mars 1910.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour aider à la publication des délibérations de la Société

Royale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et deux dollars et

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour une commutation au lieu de remise

des droits sur des articles importés pour l'usage de l'armée ou de la marine, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars

seit accordée à Sa Majesté pour une contribution à la publication du catalogue inter-

national des publications scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour l'érection d'un monument à

Champlain à Saint-Jean, N.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le gouvernement impérial pour couvrir la part du Canada dans les

pertes probables de l'exploitation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour six cents exemplaires du Parliamentary Companion, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour aider la convention forestière

fédérale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour des consultations d'hommes de loi par l'auditeur géné-

ral, frais de voyage et autres dépenses se rattachant à l'examen des comptes, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le conseil de la cité de Winnipeg, pour défrayer

les dépenses occasionnées par la visite au Canada de l'Association britannique pour

Pavancement -de la science (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 31 mars

1910.
62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Dépense de la Commission chargée

de s'enquérir de l'industrie de la race porcine dans le Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, et le Danemark, ainsi que le coût de la publication de son rap-

port, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
63. Résolu, qu'une somine n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour dépenses relatives à l'arbitrage devant le tribunal de la Haye, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
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64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cents dollars soitaccordée à Sa Majesté pour le bureau de la Commission de conservation:-Premièredivision, subdivision A-i à 3,500, $d3,5i; première division, subdivision Bl-2 às2,100, u4,2bv; seconde division, subdivision A-2 à $1,600, $3,200; troisième division,'subdivision q n-2 à n500, '1,0w; Messager, $500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille neuf cent cinquante dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires externes:-Sous-chef,$5,000; première division, subdivision A-i à $2,800; première division, subdivision B-1 à $2,900; seconde division, subdivision A-1 à $1,650; troisième division, subdivisionA-i à $900; dépenses aruelles-impressions et papeterie, $1,500; divers, $1,000, pourl'année finissant le s1 mars 1910.
66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille et vingt-cinq dollars soitaccordée à Sa Majesté pour la Commission du service civil:-Troisième division-sub-division A-i au lieu de 1 troisième division-subdivision B, pour lequel il est prévu dansle budget principal, $950; crédit pour deux augmentations d'appointements omisesdans le budget principal, 75; dépenses rcaslles-appointements d'un imprimeurauquel seront confiés l'impression des programmes d'examen et autres travail de natureeonfidentielle, c1,o; montant additionnel requis pour payer les.examinateurs et pourrencontrer le coût des dîts examens, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comitéa passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquellessont lues comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille sept cent chi-quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de la marine -Soin desmatelots dans les hôpitaux de la marine et réparations aux hôpitaux de la marine,$52,500; matelots naufragés et dans le dénûment, $2,250, pour l'année finissant le31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille neuf cent soixante etquinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur, pourl'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme nexcédant pas neuf cent onze mille cent soixante dol-lars soit accordée à Sa Majesté pour les pêcheries :-Appointements et déboursés desinspecteurs, gardes-pèche et gardiens, $146,835; appointements, construction et main-tien d'établissements de pisciculture et appointements, $241,725; service de protectiondes pches, a191,250; construction ou achat d'un croiseur pour la protection despches de la côte du Pacifique (crédit à être voté de nouveau), $165,375; constructiond'éehelles à poissons et curage des rivières, $7,500; frais de loi et dépenses casuelles,$8.000; exposition ihtyologique du Canada, $12,000; frais se rattachant à la distri-bution des primes de pèche, payées à des personnes employées dans le ministère de laMarine ct des Pêcheries, $4,200; ostréiculture, $4,500; aider à l'établissement l'entre-tien et l'inspection d'un entrepôt frigorifique Pour la boitte destinée à la pèche degrands fonds, $30,000; construction et entretien d'usines devant servir à faire desexpériences pour la destruction du chien de mer, etc., $87,500; entretien par l'Etat d'unétablissement destiné à l'enseignement du fumage et de la salaison du poisson, le pro-duit de la vente devant servir au remboursement, $9,000; construction et entretien destations biologiques et études, $11,250; encourager l'atnélioration des moyens detransport et de conservation du poisson frais, $18,750; entretien du laboratoire de lastation biologique de la Baie-Georgienne $1,125; frais des commissions des pêches,$11,250; frais d'enquête sur les droits relatifs du gouvernement fédéral et des gouver-
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nements provinciaux au sujet des pêcheries, en vertu de Fordonnance rendue en 1896

par le Conseil privé, $7,500; primes aux percepteurs des douanes pour services se rat-

tachant à l'émission de permis aux bateaux de pêche des Etats-Unis pour 1909, somme

approximative, $525; primes aux douaniers et autres employés pour compilation et

envoi de rapports quotidiens pour le bureau de renseignements dé pêcheries pour 1909,

$375; dépenses de la Commission Internationale des pêcheries, en vertu du traité

réglementant les pêcheries dans les eaux contiguës à la ligne des frontières, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-Dépenses casuelles-service

de commis, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille quatre cent quarante-

sept dollars et soixante et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour les phares

et service côtier:-Salaires des gardiens de phares et allocations-pour payer le salaire

de John Kelly, inspecteur des phares, à compte de sa suspension, 26 novembre 1908,

jusqu'à sa rentrée en fonction, le 26 janvier 1909, inclusivement, $233.33; construction

de phares et aide à la navigation-pour payer le salaire de J. L. Ricbard, à compter

de sa suspension le 7 novembre 1908, jusqu'à sa rentrée en fonctions le 25 janvier 1909,

inclusivement, $214.41; trail de la côte occidentale sur l'île de Vancouver, $25,000;

pour régler la créance de madame A. J. Clarke, pour la mort de son fils, tué en 1900,
$2,000,- pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrographiques-ministère de la

Marine et des Pêcheries:-Service météorologique-rémunération à L. F. Gorman pour
services comme observateur météorologique à Ottawa, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les pêcheries:-Crédit supplémentaire pour le service de

la protection des pêcheries dans la Colombie-Britannique, $19,200; pour payer à W. S.

Young pour services à la cueille des oeufs de poisson blanc dans le lac Winnipeg

durant l'automne de 1908, $100, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille neuf cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le ministère de lAgriculture:-Crédit pour un nouveau commis

de la subdivision B de la 1re division, $2,100; crédit pour un nouveau commis de la

subdivision B de la 2me division, $800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Somme destinée à des expériences

d'emmagasinage à froid des fruits, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept millions deux cent vingt-six mille

quatre cent sept dollars et cinquante centins-imputable sur le revenu-soit accordée

à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemins de fer:-Intercolonial.

$6.900,000; embranchement de Windsor, $26,250; Ile-du-Prince-Edouard, $300,000;

gratification à verser à Mlle Alice Ross, sour de feu W. C. Ross, égale à deux mois

d'appointements, $157.50, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze millions de dollars-imputable

sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-chemin

de fer National Transcontinental:-Etudes ou tracés de construction, pour lannée

finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant aux terres réservées pour parcs

publics, y compris une somme de $30,000 à voter de nouveau, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
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dée à Sa Majesté pour l'immigration:-Appointements des agents et employés en Ca-
nada, dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt'-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses casuelles dans les agences canadiennes, britan-
niques et étrangères, et dépenses générales de l'immigration, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-Boniface, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydrographiques-ministère de
l'Intérieur:-Etudes astronomiques-crédit supplémentaire relatif aux études et à la
démarcation des frontières du Canada, et les travaux astronomiques et géodésiques du
ministère de l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de lIntérieur:-Dépenses casuelles-crédit supplémentaire
pour service de commis, etc., pour lannée finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un montant nécessaire pour achat de grain de semence, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un don pour deux ans, 1908-09 et 1910, à l'Association forestière cana-
dienne, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le déplacement des squatters de la réserve Cooking-Lake-Forest, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et six dollars et qua-
rante centins soit accordée à Sa Majesté pour le déplacement des squatters de la
réserve Turtle-Mountain-Forest, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille neuf cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le département des Affaires Indiennes:-Transfert des fonction-
naires suivants du service extérieur, à Winnipeg, au service intérieur, à Ottawa, aux
appointements suivants à compter du 1er avril 1909: L'honorable David Laird, le com-
missaire des sauvages, ire division, subdivision A, $3,400; Emile Jean, 2me division,
subdivision A, $1,600; Mademoiselle E. Robson, 3me division, subdivision A, $900,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille neuf cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la Justice:-Dépenses diverses,
$7,500; dépense sous l'empire des S.R.C., chapitre 146, $525; allocation de subsis-
tance pour le juge du district d'Atlin, C.-B., $900, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Cour Suprême du Canada:-Dépenses casuelles et déboursés, (appoin-
tements des fonctionnaires, registraire en qualité d'éditeur des décisions, etc.), livres,
magazines pour les juges, sans dépasser $300, $4,125; livres de droits et autres pour la
bibliothèque, et reliure, $4,125; crédit supplémentaire pour la bibliothèque, $3,750,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent douze dollars et
cinquante et un centins soit accordée à Sa Majesté pour la Cour de l'Echiquier du
Canada:-Dépense casuelle, frais de voyage et du registraire, rémunération des shé-
rifs, etc., impression et papeterie, et $50 de livres pour les juges, $4,125; impressions,
reliure et distribution des décisions de la Cour de l'Echiquier, $600; surcroît de traite-
ment à L. A. Audette, registraire, en sa qualité d'éditeur de ces décisions, $225;- à
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Charles Morse, pour fournir aux publications périodiques de jurisprudence les déci-

sions de la Cour de lEchiquier, $37.50; local pour la Cour de l'Echiquier en ami-

rauté, et frais de voyage des fonctionnaires, au besoin, et $150 pour les frais de port et

la papeterie pour les juges et le registraire, $375; appointements du prevot en ami-

rauté, Québec, $250.01, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille sept cent vingt-

cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Allocation de

voyage aux juges, $1,125; allocation de subsistance des juges, $11,250; traitements

du shérif et du greffier de la cour territoriale, à $4,000 chacun, du shérif adjoint et du

greffier adjoint, à $1,800 chacun, allocation de subsistance des fonctionnaires de la

cour territoriale et du magistrat de police, $9,150; indemnité et frais des témoins et

des jurés, et émoluments des interprètes dans les procès au criminel, $7,500; entretien

des prisonniers, $9,000; transport des prisonniers, $3,750; dépenses diverses, y com-

pris les honoraires et dépenses du ministère public, appointements et allocations de

subsistance d'autres fonctionnaires et employés attachés à l'administration de la jus-

tice, enquêtes de coroner, papeterie, etc., $3,750, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale :-Montant requis, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt mille cinq cent

douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour les pénitenciers:-

En général, $2,250; Kingston, $113,400; Saint-Vincent de Paul, $85,500; Dorchester,

$52,875; Manitoba, $45,262.50; Colombie-Britannique, $42,375, Alberta, $38,850, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour la refonte et publication des arrêtés généraux du conseil et des règle-

ments du gouvernement fédéral, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour des frais de litiges, lesquels peuvent être payés rela-

tivement à des litiges conduits par des membres du personnel du ministère de la Jus-

tic, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept dollars et cin-

quante centins soit accordée à Sa Majesté pour la contribution annuelle à la Canadian

Law Library, Londres, Angleterre, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les frais de voyage de Sir H. E. Taschereau pour assister aux séances

du comité judiciaire du Conseil privé, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour une autre somme requise pour la refonte et la publication des arrêtés

généraux du conseil et des règlements du gouvernement fédéral, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la police fédérale:-Crédit supplémentaire pour augmenter la rémuné-

ration de la police fédérale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les pénitenciers-pénitencier d'Alberta:-Gratification à Mme Ger-

trude L. Stedman, en sus du montant prévu par la Loi des pénitenciers, équivalant aux

appointements d'une année de feu son mari R. H. Stedman, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le juge en chef de la Cour Suprême du Canada,

pour couvrir ses frais de voyage et autres dépenses relativement à ses services quand

il agit à titre de substitut de Son Excellence le Gouverneur général, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
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37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour un don pour aider aux expériences relatives au service des rennes dans le Labra-
dor canadien sous la direction du docteur W. T. Grenfell, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et deux dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pensions:-Gratification à Madame Elizabeth E. Willmett, mère de
feu le constable G. E. Willmett, d'une moitié de la solde d'une année de son fils,
$109.50; pension à Madame Elizabeth E. Willmett, mère de feu le constable G. E.
Willmett, d'un quart de la solde de son fils, du 12 avril 1908 au 31 mars 1909, $53.10,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et un mille cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les mines et service géologique-service des
mines:-Recherches relatives aux dépôts de minerai et de minéraux économiques à la
valeur des houilles et des tourbes du Canada comme combustible, examen et délimita-
tions des tourbières, $25,125; impressions, appareils, dépenses du laboratoire de chimie,
bons, papeterie, dépenses casuelles de bureau, appointements sur ces auxiliaires,
$24,000; achat de tourbières, machines et main-d'uvre, $7,500; pour compléter les
essais pratiques et les analyses des houilles des mines en exploitation au Canada,
$4,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'essayerie du Canada:-Maintien de l'essayerie à Vancouver,
C.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service géologique :-Explorations et études au Canada,
y compris les appointements des géologues conjoints, des dessinateurs et autres, $93,-
750; publication des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $37.500; achat de livres,instruments, appareils de laboratoire, substances chimiques, matériel pour les cartes,
papeterie, entretien des bureaux et du musée, habillement pour trois pompiers-diverses
dépenses, $22,500; pour couvrir les frais des opérations de forage pour l'huile, la
houille, le gaz, etc., $18,750; coût des spécimens pour le musée commémoratif Victoria,
$6,000; pour service de photographie et service de bureau, $1,500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Gazedte du Canada, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent ein-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses se rattachant à la distribution des documents
parlementaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour du matériel pour limprimerie de lEtat, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
a Sa Majesté pour dépense occasionnée par la Loi de tempérance du Canada, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour dépense sous le régime de la Loi de naturalisation, pour l'année finissant
h 31 mars 1910.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil et dont
un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de la
prochaine session, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour des appointements et dépenses de l'agence de

Paris, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour la subvention accordée pour aider l'Association pour

la prévention de la tuberculose, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à

Sa Majesté pour l'Académie des Beaux-Arts, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour aider à la publication des délibérations de la Société

Royale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et deux dollars et

cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour une commutation au lieu de remise

des droits sur des articles importés pour l'usage de l'armée ou de la marine, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
54. Résolu, qu'une somme n'excédant paa trois cent soixante et quinze dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une contribution à la publication du catalogue inter-

national des publications scientifiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour l'érection d'un monument à

Champlain à Saint-Jean, N.-B., pour l'année finissant le 31 mars 1910.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le gouvernement impérial pour couvrir la part du Canada dans les

pertes probables de l'exploitation du câble du Pacifique, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa

Majesté pour six cents exemplaires du Parliamentary Companion, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une subvention pour aider la convention forestière

fédérale, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour des consultations d'hômmes de loi par l'auditeur géné-
ral, frais de voyage et autres dépenses se rattachant à l'examen des comptes, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour le conseil de la cité de Winnipeg, pour défrayer

les dépenses occasionnées par la visite au Canada de l'Association britannique pour

l'avancement de la science (à voter de nouveau), pour l'année finissant le 31 mars

1910.
62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Dépense de la Commission chargée

de s'enquérir de l'industrie de la race porcine dans le Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, et le Danemark, ainsi que le coût de la publication de son rap-

port, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour dépenses relatives à l'arbitrage devant le tribunal de la Haye, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour le bureau de la Commission de conservation :-Première
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division, subdivision A-1 à $3,500, $3,500; première division, subdivision B-2 à
$2,100, $4,200; seconde division, subdivision A-2 à $1,600, $3,200; troisième division,
subdivision B-2 à $500, $1,000; messager, $500, pour l'année finissant le 3,1 mars 1910.

65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille neuf cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le département des Affaires externes :-Sous-chef,
$5,000; première division, subdivision A-1 à $2,800; première division, subdivision B-
1 à $2,100; seconde division, subdivision A-1 à $1,650; troisième division, subdivision
A-1 à $900; dépenses casuelles-impressions et papeterie, $1,500; divers, $1,000, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille et vingt-cinq dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Commission du service civil:-Troisième divisiqn-sub-
division A-1 au lieu de 1 troisième division-subdivision B, pour lequel il est prévu dans
le budget principal, $950; crédit pour deux augmentations d'appointements omises
dans le budget principal, $75; dépenses casuelles-appointements d'un imprimeur
auquel seront confiés l'impression des programmes d'examen et autres travail de nature
confidentielle, $1,000; montant additionnel requis pour payer les examinateurs et pour
rencontrer le coût des dits examens, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander
que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

M. Fielding, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur un
message de Son Excellence le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son Excel-
lence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, tous les membres étant debout et décou-
verts), et il est comme suit:-

GREY.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes autre budget sup-
plémentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le
31 mars 1910, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document
de la session, No 5a.)

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
OTTAWA, 18 mai 1909.

Sur motion de M. Fielding, secondé par M. Fisher,
Ordonné, que le dit message et budget supplémentaire soit référé au comité des

Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la législation-Sénat :-Pour pourvoir au paiement de
l'indemnité sessionnelle complète des membres du Sénat du Canada-jours perdus par
absence causée par maladie ou affaire publique pendant la présente session, nonobstant
les dispositions du chap. 10, S.R.C., Loi concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cent quarante dollars soil

accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Communes:-Pour pourvoir

au paiement de l'indemnité sessionnelle complète des membres de la Chambre des

Communes-jours perdus par absence causée par maladie ou affaire publique pendant

la présente session, nonobstant les dispositions du chap. 10, S.R.C., Loi concernant le

Sénat et la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité

a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles

sont lues comme suit:
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la législation-Sénat:-Pour pourvoir au paiement de

l'indemnité sessionnelle complète des membres du Sénat du Canada-jours perdus par

absence causée par maladie ou affaire publique pendant la présente session, nonobstant

les dispositions du chap. 10, S.R.C., Loi concernant le Sénat et la Chambre des Com-

munes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cent quarante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Communes:-Pour pourvoir

au paiement de l'indemnité sessionnelle complète des membres de la Chambre des

Communes-jours perdus par absence causée par maladie ou affaire publique pendant

la présente session, nonobstant les dispositions du chap. 10, S.R.C., Loi concernant le

Sénat et la Chambre des Communes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport que le comité lui a enjoint de demander la per-

mission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel

comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 98) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la cour de PEchiquier »;

Bill (No 165) intitulé: «Loi concernant le ministère du Travail »;

Bill (No 174) intitulé: « Loi portant correction d'une erreur d'écriture au cha-

pitre 63 des lois de 1908 concernant des subventions à des chemins de fer »;

Bill (No 186) intitulé: «Loi concernant certaine aide à donner au prolongement

du chemin de fer Canadien du Nord »; et
Bill (No 192) intitulé: «Loi à l'effet de pourvoir à de nouvelles avances aux Com-

missaires du havre de Montréal ».
Aussi, le Sénat a adopté le bill (No 106) intitulé: « Loi modifiant la Loi des che-

mins de fer », avec un amnendement, pour lequel il demande le concours de cette

Chambre.
Et aussi, le Sénat a adopté le bill (No 187) intitulé: «Loi autorisant certaines

augmentations de traitement en faveur des membres du service civil qui font partie du

service intérieur », avec un amendement, pour lequel il demande le concours de cette

Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 106) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
chemins de fer », lequel est lu comme suit:-

«1. Est modifié le paragraphe 1 de l'article 298 de la Loi des chemins de fer par
l'addition des mots suivants au dit paragraphe:-

« Pourvu de plus que la compagnie, jusqu'à concurrence de l'indemnité recou-
vrable, ait droit au bénéfice de toute assurance effectuée sur l'immeuble par le pro-
priétaire. Cette assurance, si elle a été payée avant que la somme d'indemnité ait été
déterminée, doit être déduite de cette indemnité; si elle n'a pas été ainsi payée, la
police ou les polices doivent être cédées à la compagnie, et celle-ci peut soutenir une
action à ce sujet.»

Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 187) intitulé: « Loi autorisant certaines
augmentations de traitement en faveur des membres du service civil qui font partie
du service intérieur », lequel est lu comme suit:-

Page 2, ligne 7.-Après l'article 5, insérer ce qui suit comme article 6:-
« 6. Dans la présente loi,- I
(a) « sous-chef » comprend les greffiers des deux Chambres et les bibliothécaires

du Parlement.
(b) « chef d'un département » comprend les Orateurs des deux Chambres.
(c) «fonctionnaire, commis ou employé » comprend tout fonctionnaire, commis

ou employé permanent de chaque Chambre et de la bibliothèque du Parlement.»
Le dit amendement, étant lu une seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

Sur motion de M. Smith (Nanaïmo), secondé par M. Congdon,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les troisième et quatrième paragraphes

du troisiènme rapport du comité des Mines et Minéraux, présenté ce jour.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures, mercredi
matin, elle s'ajourne à ce jour à onze heures a.m.
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Mercredi, 19 mai 1909.

Onze heures a.m.

PRIERES.

Sir Wilfrid Laurier, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement canadien et le
gouvernement britannique au sujet de la défense navale de l'Empire. (Document de
la session, No 170.)

M. Brodeur, l'un des membres -du Conseil privé du Roi, met devant la Charpbre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copie de toutes cor-
respondance et communications écrites, et documents, reçus du grand secrétaire, ou de
l'un quelconque des autres officiers de l'Union des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, ou
de l'une quelconque des branches ou succursales de la dite union, par le ministre
de la Marine et des Pêcheries, ou l'un quelconque des fonctionnaires du dit départe-
ment; ainsi que des réponses ou communications envoyées par le ministre, ou l'un
quelconque des fonctionnaires du département, depuis le 1er janvier 1907. (Document
de la session, No 167.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Etat fai-
sant connaître les noms de toutes les personnes résidant dans la ville de Liverpool,
Nouvelle-Ecosse ou dans ses environs, qui ont reçu des primes de pêche dans le cours
de l'année 1908,-ainsi que Jes noms de toutes les personnes résidant dans les mêmes
localités, et à qui on a accordé, en 1908, des permis de pêcher avec des rets à trappes,
et les sommes que chacune d'elles a payées pour tel permis. (Document de la session,
No 165b.)

M. Pugsley, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1909,-Etat faisant con-
naître tous les quais, les jetées, les brise-lames et les autres travaux publics de même
nature qui ont été construits aux frais du Canada depuis le 1er janvier 1897, ou pour
lesquels des fonds publics ont été votés ou affectés depuis cette date, mentionnant la
somme dépensée ou affectée pour chaque ouvrage; le coût total de chaque ouvrage, le
coût total d'estimation dans chaque cas; le coût annuel de l'entretien et du maintien
de chaque tel ouvrage, et le montant du revenu actuel provenant de tel ouvrage, dans
chaque cas. (Document de la session, No 168.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1909,-Copie de
toutes pétitions, rapports, devis, offres, soumissions, contrats ou papiers de tous genres
se rapportant à la jetée de protection à la rivière du Moulin, près de Chicoutimi,
comté de Saguenay, province de Québec. (Document de la session, No 164a.)

Sur motion de M. Rivet, secondé par M. Talbot,-Ordonné, que les droits payés sur
le bill (No 95) constituant en corporation les Royal Guardians., soient remboursés,
Ipoins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Fisher, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1909,-Etat faisant con-
naître combien de porcs ont été abattus chaque mois, entre le 1er novembre 1907 et le
1er novembre 1908, inclusivement, par les établissements suivants:-

The Laing Packing and Pro. Co., Ltd., Montréal,
0-31
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The Collingwood Pack. Co., Ltd., Collingwood,
The William Davis Co., Ltd., Harriston,
The Geo. Matthews Co., Ltd., Hull ,
The Geo. Matthews Co., Ltd., Brantford,
The Geo. Matthews Co., Ltd., Peterboro,
The Whyte Pack. Co., Ltd., Stratford,
The Canadian Pack. Co., Ltd., London; quel a été le nombre des pores con-

damnés (y compris les intestins) pendant la même période. (Document de la session,
No 169.)

M. Mclntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues

comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille dollars soit accordée à

Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Développement de l'industrie du

bétail, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille sept cent cinquante dol-

lars soit accordée à,Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour encou-

rager la production et l'emploi de graines de semence supérieures et pour appliquer la

Loi relative aux graines, de 1904, pour l'année fnissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Pour encourager
la production et la vente du tabac canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée

à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Contribution au maintien de

l'Institut hIternational d'agriculture et frais de représentation à cet institut, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille deux cent ein-

quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour la quarantaine:-Appointements et

dépenses casuelles pour les districts organisés et la salubrité publique dans d'autres

districts, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour la quarantaine:-Steamers pour remplacer lArgus et le Challenger, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Impression et distribution de bulletins

et de rapports de stations agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille cinq cents dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Développement
de l'industrie des laitages et de l'arboriculture fruitière, perfectionnement et transport

de produits agricoles alimentaires et autres et aide à leur vente et commerce, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
9. Résolu, qu'une somme n'excédañt pas cinquante-six mille deux cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour

encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour meilleure conservation et

manutention des produits alimentaires périssables, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-sept mille cinq cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Santé

des animaux, pour l'année finissant le 31 marà 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Stations agrono-

miques-établissement et entretien de nouvelles stations agronomiques succursales,

pour l'année finissant le 31 mars. 1910.
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12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-deux mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques:-Pour admi-
nistrer et appliquer la Loi sur les conserves alimentaires, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et treize mille cinq cents dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les arts, agriculture et statistiques :-Stations
agronomiques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

M. Mclityre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

. 1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-quinze mille huit
cent cinquante-cinq dollars et trente-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour le
ministère de l'Intérieur:-Appointements, $571,855.33; dépenses casuelles, $24,000,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et trois mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques et relevés hydro-
graphiques-ministère de l'Intérieur:-Etudes astronomiques-études et démarcations
des frontières du Canada, et travaux astronomiques et géodésiques du ministère de
l'Intérieur, y compris la dépense de l'observatoire fédéral, et $1,000 à W. F. King,comme commissaire des frontières, $156,300; enquête relative aux droits sur les eaux
des rivières Sainte-Marie et du Lait (Milk), $7,500, pour l'année finissant le 31 mars
1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Traite-
ment et frais se rattachant à l'administration du Territoire, $123,750; subvention au
conseil du Yukon, $93,750; subvention eu conseil du Yukon pour entretien et répara-
tions des routes, $37,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et dix-huit mille deux
cent cinquante dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les
terres fédérales :-Arpentages, examen de rapports d'arpentage, impressions de plans,
etc., $555,000; arpentages et inspecteurs d'irrigation, traitement des fonctionnaires,
dépenses de bureau, etc., $15,750; relevés hydrographiques, $7,500, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et neuf mille six cent
quatre-vingt-cinq dollars et quatre-vingt-huit centins-imputable sur le revenu-soit
accordée à Sa Majesté pour les terres fédérales :-Traitement dans le service exté-
rieur, $180,000; dépenses casuelles, annonces, etc., $112,500; somme requise pour
rémunérer les membres de la commission des inspecteurs fédéraux, le secrétaire et les
sous-examinateurs, et pour les frais de voyage, la papeterie, les impressions, le loyer de
locaux et l'ameublement, etc. (les honoraires de E. Deville, W. F. King et Otto J.
Klotz, membres de la commission, et de F. D. Henderson, secrétaire, devant être payés
à même cette somme), $1,500; protection des terres boisées dans le Manitoba, la Sas-
katchewan, l'Alberta, les Territoires du Nord-Ouest, et le Railway Belt dans la Colom-
bie-Britannique, arboriculture dans le Manitoba, la Saskatchewan et l'Alberta, et ins-
pecteur et directeur des réserves forestières, $75,000; salaire d'un menuisier, M. John
Mason, $685.88, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour divers:-Gravure, lithographie et impression de cartes du
Canada et des Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
C-311
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M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars-imputable sur le

capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics:-Facilités de transport-

de la baie Georgienne à Montréal-étude d'une voie fluviale passant par la rivière des

Français et la rivière Outaouais, pour l'année finissant le 3M1 mars 1910.
2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq mille trois cent

soixante et quinze dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour
les travaux publics-édifices publics-loyers, réparations, mobilier, chauffage, etc.:-

Ottawa-édifices publics-préposés aux ascenseurs, $18,000; Ottawa-édifices pu-

blies-gaz et éclairage électrique, y compris chemins et ponts, $33,750; Ottawa-édi-

fices publics-terrains, $9,000; Ottawa-édifices publics-chauffage, y compris chauf-

feurs, ingénieurs et gardiens, $92,500; Ottawa-édifices publicd-parc de la Côte du

Major, $6,000; Ottawa-édifices publics-enlèvement de la neige, Rideau-HaIl com-
pris, $3,000; Ottawa-édifices publics--y compris réparations, ventilation et éclairage,
mobilier, etc., $131,250; Ottawa-édifices publics-service de téléphone, $12,375;
Rideau-Hall, y compris terrains-améliorations, mobilier et entretien, $16,250 ;
Rideau-Hall-allocation pour combustible et éclairage, $6375; édifices publics fédé-
raux-aménagements et fourniture en général, $60,000; édifices publics fédéraux-

mobilier, $9,000; édifices publics fédéraux-chauffage, $93,750; édifices publics fédé-
raux-éclairage, $93,750; édifices publics fédéraux-force électrique et autres pour

les ascenseurs, les machines à oblitérer les timbres, etc., $9,000; édifices publics fédé-
raux-loyers, etc., $150,000; salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens-édifices

publics fédéraux, $156,000; diverses fournitures pour les mécaniciens, chauffeurs, gar-

diens-édifices publics fédéraux, $7,500; eau-édifices publ Ms fédéraux, $16,500; bâti-

ments fédéraux de la quarantaine-réfections, réparations, etc., $15,000; bâtiments de

l'immigration-réparations, mobilier, etc., $3,375; bâtiments de quarantaine-entre-
tien, etc., $3,000; Yukon-édifices publics-loyers, réparations, combustible, éclairage,
service d'eau, salaires des concierges, etc., $60,000, pour l'année finissant le 31 mars

1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille deux cent cinquante

dollars soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières-Saskatchewan et Alber-

ta:-Ports, rivières et ponts, en général-réparations et améliorations, $11,250; lac

de la Dernière-Montagne-amélioration de la voie navigable, $15,000; Petit lac des

Esclaves-pour compléter des améliorations prévues urgentes, $7,500; rivière Saskat-
chewan-Nord-enlèvement des cailloux vis-à-vis Prince-Albert, $1,500, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Territoires du Nord-Ouest:-Ports, rivières et
ponts-réparations et améliorations générales, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille trois cent soixante et

quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Rivière
Colombie-améliorations, $15,000 ; Coquitlam-enlèvement d'obstructions, $1,125 ;
rivière Fraser-améliorations du chenal et ouvrages de protection, $18,750; ports,
rivières et ponts-réparations et améliorations en général, $6,000; rivière Okanagan-
amélioration au chenal navigable entre le lac Okanagan et le lac du Chien, $7,500;
rivière Skeena-améliorations, $4,500; rivière Spallumcheen-réparations aux ou-

vrages de protection à Enderby, $750; Williams-Head-station de quarantaine-amé-
liorations, $3,750, pour Fannée finissant le 31 mars 1910.

.6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Rivières Lewes et Yukon-
améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
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dée à Sa Majesté pour les ports, rivières et ponts en général:-Travaux en général,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et sept mille cent
vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le dragage:-Dragueurs-répara-
tions, $93,750; nouvel outillage de dragage-provinces maritimes, $75,000; nouvel
outillage de dragage-Ontario et Québec, $112,500; nouvel outillage de dragage-Ma-
nitoba, $10,875 ; nouvel outillage de dragage-Saskatchewan et Alberta, $22,500
nouvel outillage de dragage-Colombie-Britannique, $112,500; nouvel outillage de
dragnge-en général, $75,000 ; dragage-provinces maritimes, $172,500 ; dragage-
Québec et Oiitario, $172,500; dragage- Manitoba, $22,500; dragage-Colombie-Bri-
tannique, $93,750; dragage-service en général, $3,750, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

9. *Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les glissoirs et barrages flottants :-Rivière
Saskatchewan du Nord-barrages flottants et ouvrages pour la garde du bois, $15,000;
district du Saint-Maurice-amélioration des barrages flottants pour faciliter le flottage
et la garde du bois, etc., $22,500; glissoirs et barrages flottants en général, $3,750,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarainte mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts-Ontario et Québec:-Pont du Cha-
peau au-dessus du chenal de la Culbute, rivière Ottawa-nouvelle structure en acier
sur piles et culées en béton (le gouvernement de Québec devant contribuer $5,000),
$11,250; route longeant les marais de la baie Courtenay-tiers des frais de construc-
tion de l'aboideau sur le chemin, afin de protéger le marais et les biens de l'Intercolo-
nial à Saint-Jean, N.-B., les autres deux tiers devant être fournis par le gouverne-
mnt provincial et la ville de Saint-Jean, N.-B., $5,250; pont interprovincial sur la
rivière Ristigouche, à Métapédia, (les gouvernements de· Québec et du Nouveau-Bruns-
wick devant contribuer chacun $5,000), $15,000; Ottawa-ponts et abords sur la
rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau-réparations et réfections ordinaires,
$9,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Manitoba, Saskatchewan et Alberta:-Ponts des rivières Bow et
Spray, à Banff-réparations et réfections, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les rivières et ponts, en général:-Ponts utilisés pour
le trafic, par tout le Canada, y compris les approches, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-provinces maritimes:-
Meat-Cove-section Sydney-Nord et Port-Hawkesbury-prolongement de lembranche-
ment de Grand-River-Station jusqu'au pont Victoria à la baie de Lewis et Gabarus,
$1,800; Mabou-sections Chéticamp et Meat-Cove-embranchements de Strathborne à
Orangedale par voie de Wycocomagh, $750, pour Pannée finissant le 31 mars 1910.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille, cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Québec:-Rive nord du Saint-
Laurent-pour améliorer le service des réparations, $2,250; revenu de la quarantaine
de la Grosse Ile-prolongement de la ligne aérienne, sur la rive nord du Saint-Lau-
rent, de lAnge-Gardien à Laval, $1,800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Territoires du Nord-Ouest, etc.:-
Edmonton-ligne d'Athabaska-prolongement d'Athabaska-Landing vers Peace-River-
Landing, par voie du côté sud du Petit lac des Esclaves, pour Fannée finissant le 31
mars 1910.



A86
19 mai. 1909

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques-Réseau du Yukon:-Hazel-
ton--bureau de télégraphe, logement et magasin du télégraphiste, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cent
vingt-trois dollars et trente centins soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Galerie
Nationale des Beaux-Arts, Ottawa, y compris -'achat des tableaux par un jury d'ar-
tistes, $7,500; monument à la mémoire de feu l'honorable George Brown, $7,500;
monument à la mémoire de feu l'honorable D'Arcy McGee, $7,500; monument à la
mémoire de feu Sir L. H. Lafontaine et l'honorable Robert Baldwin, $15,000; subven-
tion à l'érection d'un monument à Brantford, pour commémorer l'invention du télé-
phone, le quart du prix de revient ne devant pas dépasser $10,000, $3,750; relevé
hydrographique des rivières Yamaska et Richelieu et de leurs affluents afin de déter-
miner le coût d'un cours d'eau navigable entre le fleuve Saint-Laurent et le lac Cham-
plain, $15,000; livres techniques de référence et autres publications, $375; études et
inspections, $45,000; construction de barrages pour l'emmagasinement de l'eau et
d'ouvrages pour la direction des eaux dans le haut de la rivière Ottawa et de ses
affluents, $48,750; ingénieurs-appointements des ingénieurs, inspecteurs, surinten-
dants, dessinateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi du
service civil, $108,750; architectes-appointements des architectes, inspecteurs, dessi-
nateurs, commis et messagers, nonobstant les dispositions de la Loi du service civil,
$18,750; commission des grandes eaux limitrophes, y compris les paiements autorisés à
MM. Louis Coste, ingénieur en charge, département des Travaux Publics, et Wm. J.
Stewart, chef du service hydrographique de la marine et des pêcheries, en leur qua-
lité de membres du conseil des commissaires, aussi pour la détermination et la démar-
cation de la frontière internationale entre les Etats-Unis et le Canada, depuis la
rivière Pigeon jusqu'à Saint-Régis, ainsi que prévu à l'article 4 du traité du 11 avril
1908, $26,250; commission internationale-rivière Saint-Jean, Nouveau-Brunswick,
$15,000; lac Nipissingue--construction de barrages aux décharges, $7,500; soldes pour
travaux déjà autorisés et pour lesquels les crédits peuvent être insuffisants, à condition
que la somme n'excède $200 en aucun cas, $7,500; pour remettre au ministère de la
Justice le crédit voté pour les frais payés dans l'affaire en litige H. E. Vautelet vs la
Couronne, $1,157.82; gratification égale à deux mois de salaire à la veuve de feu
François Breton, employé aux Travaux Publics, Ottawa; $187.50; gratification égale
à deux mois de salaire à la veuve de feu John Irwin, gardien du bureau de poste de
Peterborough, $50.01; indemnité à F.-X. Lefebvre, ingénieur attaché à Trois-Rivières,
pour la perte de ses traités et revues de génie civil, détruits par le feu, lors du grand
incendie du 22 juin 1907, à Trois-Rivières, $94.79; indemnité en règlement final à
Mme Ebenezer Buell, pour blessures reçues dans une chute en février 1908, sur les
marches situées sur le côté nord du bureau de poste de Brockville, comme suite à
l'accumulation de neige et de glace due à la négligence du gardien, $600; indemnité à
la veuve de feu Douglas Lamb, pour la perte de son mari, tué accidentellement le 21
juillet 1908, par la chute d'une grue, alors qu'il vaquait à son service comme contre-
maître de l'équipe chargée de l'enlèvement de quartiers de roc à Diligent-River, N.-E,
sous la surveillance directe d'employés du département des Travaux Publics, $750;
indemnité à la veuve de feu Edouard Blanchard, pour la perte de son mari, noyé acci-
dentellement le 1er août 1907, alors qu'il travaillait à l'allonge du brise-lames ouest
construit à Shippegan-Gully, sous la surveillance immédiate d'employés du départe-
ment des Travaux Publics, $375; indemnité à C. C. Worsford, dessinateur en chef et
ingénieur-adjoint, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de
quelques-uns de ses effets et instruments personnels, lors de l'incendie des 10 et 11
septembre 1898, à New-Westminster, $87.56; indemnité à George Turner, ingénieur-
adjoint, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses instru-
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ments et de quelques-uns de ses effets personnels, lors de l'incendie des 10 et il sep-

tembre 1898, à New-Westminster, *174.75; indemnité à Albert J. Hill, dessinateur,

etc., lors de l'incendie des 10 et il septembre 1898, à New-Westminster, $57.94; indem-

nité à D. C. Tuck, commis, agence des travaux publics, Colombie-Britannique, pour la

perte de quelques-uns de ses effets. lors de l'incendie des 10 et 11 septembre 1898, à

New-Westminster, $21.37; indemnité à C. N. Macdonald, comptable, agences des tra-

vaux publics, Colombie-Britannique, pour la perte de ses effets personnels, lors de

l'incendie des 10 et Il septembre 1898, à New-Westminster, $263.62; indemnité à T.

W. P. Patterson, en règlement final de toutes réclamations, pour blessures reçues par

lui le 11 décembre 1906, par la chute de glaçons et de neige glacée tombés du toit de

l'hôtel des postes, à Montréal, $375, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-six mille cinq cent vingt-cinq

dollars-imputable sur le revenn-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics

-glissoirs et barrages, cales sèches, écluses et barrages-frais d'exploitation:-Glis-

soirs et barrages, $79,800; bassins de radoub, $29,700; ouvrage de havres et de

rivières, $13,275; perception des revenus des travaux publics, $3,750, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quinze mille neuf cent soix-

ante et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques :-Ile

du Prince-Edouard et terre ferme, $5,250; ligne de télégraphe aérien et sous-marin

dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des

vapeurs employés au service des câbles, $101,250; allocation à J. C. Taché pour ser-

vices en qualité de surintendant au télégraphe de Chicoutimi, $225; Saskatchewan et

Alberta, $24.000; Colombie-Britannique, y compris la partie du coût de l'entretien de

la -ligne Parksville-Alberni-Cape-Beale conjointement avec la Compagnie du chemin

de fer Canadien du Pacifique, $30,000; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $150,-

000; service télégraphique en général, $5,250, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté pour les travaux publics-édifices pu-

blies-Nouvelle-Ecosse:-Lunenburg, édifice public-amélioration (à voter de nou-

veau), $1,400; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliorations., $1,000,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour

améliorations (à voter de nouveau, $3,000), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour Québec:-Montréal-station postale de l'est (à voter de nou-

veau), $5,000; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliorations (à voter

de nouveau, $6,300), $7,800, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour les édifices publics-Ontario:-Guelph-salle d'armes (à

voter de nouveau), $5,000; édifices fédéraux-crédit supplémentaire pour améliora-

tions (à voter de nouveau), $17,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour les édifices publics-Manitoha:-Brandon-salle d'exercices (à voter de

nouveau), $6,000; déifices fédéraux en général, $5,000; Selkirk-édifice public (à

voter de nouveau), $3,000; Winnipeg-bâtiments militaires-logements des sous-offi-

ciers et soldats mariés, y compris corps de garde, etc., casernes du fort Osborne, etc.,

(à voter de nouveau), $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-deux mille cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour les édifices publics-Saskatchewan et Alberta-

Calgary-édifices fédéraux-changements, etc., pour les fins du bureau de poste, des

bureaux de douanes et du Revenu de l'Intérieur, etc., $6,000; Edmonton, bâtiments
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des immigrants-modfications et agrandissements, $6,000; Medicine-Hat-édifice
publics (à voter de nouveau), $8,000; Regina-bureau de poste, douane, etc., (à voter
de nouveau), $12,000; Wetaskiwin-édifice public-crédit supplémentaire pour empla-cement, $4,150; édifices fédéraux-Saskatchewan et Alberta-crédit supplémentaire
pour améliorations, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les édifices publics-Colombie-Britannique:-Cumberlanld-édifice pu-blic (à voter de nouveau), $5,000; Victoria-hôtel des postes, etc.-modifications etagrandissement-crédit supplémentaire, $2,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à SaMajesté pour les édifices publics en général:-Stations agronomiques--nouveaux édi-fices et réfections, améliorations, réparations, etc., aux bâtiments actuels, clôtures, etc.,(à voter de nouveau, $6,000), $10,000; stations expérimentales pour la maturation dutabac, $5,000, pour l'année finissant le 3l mars 1910.
28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les havres et rivières--Nouvelle-Ecosse:-Port-Hood, havre-barrage

de l'entrée nord, $15,000; havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires eturgents, savoir: agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (àvoter de nouveau, $2,500), $25,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille quatre cent quatre-vingt-

huit dollars et vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour havres et rivières-
Nouveau-Brunswick:--Havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires eturgents, savoir:-agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (àvoter de nouveau, $800), $7,000; Richibouctou, havre-pour payer à la société Viauet Lachance la balance due sur l'estimation définitive faite en leur faveur par l'ingé-
nieur en chef, pour ouvrages faits en vertu du contrat du 25 février 1902, pour la pro-tection et le prolongement du barrage brise-lames sur le côté nord du havre, $2,488.26,
pour l'année fimssant le 31 mars 1910.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée àSa Majesté pour les havres et rivières-Québec:-Rivière Ouelle, quai-améliorations
et réparations, $3,000; havres et rivières en général-pour ouvrages nécessaires et
urgents, savoir: agrandissements, ouvrages de réfection et autres améliorations (à
voter de nouveau, $2,000), $20,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les havres et rivières-Ontario:-Havres et rivières en
général-pour ouvrages nécessaires et urgents, savoir: agrandissements, ouvrages de
réfection et autres améliorations (à voter de nouveau, $5,300), pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les havres et rivières-Colombie-Britannique:-avres et rivières en
général-pour ouvrages nécessaires et urgents-agrandissements, ouvrages de réfec-
tion et autres améliorations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-six mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le dragage:-Dragage-provinces maritimes,
$150,000; dragage-Québec et Ontario, $150,000; dragage-Colombie-Britannique,
$25,000; pour payer à Beatty et Fils en règlement entier.et définitif de toutes créances
pour changements faits aux chaudières de trois dragueurs construits par eux en vertu
d'un contrat d'avril 1898, $1,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les lignes télégraphiques-Colombie-Britannique:-Améliorations, renou-
vellements et réparations, et établissement de bureaux locaux de correspondance le
long des lignes téléphoniques, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

85. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-sept mille quatre cents
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dollars soit accordée à Sa Majesté pour les frais de gestion:-Bureaux des sous-rece-
veurs généraux-Toronto, $5,850; Montréal, $4,275; Halifax, $7,200; Saint-Jean,
$5,437.50; Winnipeg, $5,437.50; Victoria, $3,975; Charlottetown, $4,687.50; réajuste-
ment des appointements, $750; caisses d'épargnes rurales-appointements, $3,300;
dépenses casuelles, $1,125; impressions de billets du Dominion, $131,250; impres-
sions, annonces, inspection, frais de messagerie, $14,400; commission pour le paië-
ment de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortisse-
ment, $23,062.50; courtage sur achats d'effets publics pour fonds d'amortissement,
$4,200; timbres anglais, frais de port, etc., $7,950; enlèvement de la circulation de
monnaies étrangères et n'ayant pas cours, $4,500, pour Pannée finissant le 31 mars
1910.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau de l'Auditeur général-crédit pour
trois nouveaux commis de la 3me division, subdivision B, à $500 chacun, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le ministère des Finances et Trésorerie:-Crédit pour un nouveau
commis de la subdivision B de la ire division, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté jour divers:-Pour dépenses de la Commission de conservation, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour don pour aider aux dépenses de la conférence quinquennale du Conseil
international des femmes à Toronto, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la part du Canada des dépenses de la Commission Royale chargée
de s'enquérir sur les relations de commerce entre le Canada et les Indes occidentales,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour compensation à la Canadian Bank of Commerce pour ser-
vices au Yukon à partir du 1er avril 1908, jusqu'au 31 mars 1909, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour don pour aide à la tour commémorative de Halifax, Nouvelle-Ecosse,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour don pour aider à l'érection d'un monument à Laura Secord à Queenston-
Heights, pour l'année finissant le 81 mars 1910.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille neuf cent quarante-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-Pour la promo-
tion de M. Martin Haystead, surintendant des facteurs à London, au rang de commis
de la deuxième classe cadette, à compter du 1er avril 1909, $100; augmentation des
appointements de M. L. J. H. Larue, sous-inspecteur des postes à Québec, de $1,350 à
$1,500 par année, à compter du 1er avril 1909, $200; appointements du directeur de la
poste et du personnel du bureau de poste de Brant (les appointements du personnel
peuvent être réajustés et des nominations faites nonobstant toute disposition de la
partie de la Loi du service civil qui a trait au service extérieur des postes, ou de la
Loi des postes), $9,875; appointements du directeur de la poste et du personnel du
bureau de poste de Brandon (les appointements du personnel peuvent être réajustés
et des nominations faites nonobstant toute dispositions de la partie de la Loi du ser-
vice civil qui a trait au service extérieur des postes, ou de la Loi des postes), $11,462;
appointements du directeur de la poste et du personnel du bureau de poste de Regina
(les appointements du personnel peuvent être réajustés et des nominations faites
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nonobstant toute disposition de la partie de la Loi du service civil qui a trait au ser-
vice extérieur des postes, ou de la Loi des postes), $12,308, pour l'année finissant le
31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-trois mille cinq cents dol-
lars-mputable sur le caipital-soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et
canaux-chemins de fer-chemin de fer Intercolonial:-prolongement du quai à Dal-
housie, $27,500; pour mettre en état d'exploitation la ligne entre Indiantown et
Blackville, $50,000; construction primitive, paiement de la réclamation d'Henry N.
Paint pour terrain à la Pointe-Tupper, $6,000, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-neuf dollars et cinquante-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour les chemins de fer et Caraux-canaux
-canal de Cornwall:-Au département des Affaires Indiennes pour loyer, etc.-expro-
priation de l'île Sheik, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent quarante-six dol-
lars et soixante et douze centins-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les chemins de fer et canaux-,canaux-canal du Sault-Sainte-Marie:-
Nouvelles portes d'écluses (à voter de nouveau le solde non dépensé du crédit accordé
en 1908-09), pour l'année finissant le 31 mars 1910.

48. Résolu, qu'une somine n'excédant pas neuf mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les chemins de fer et canaux-canal de la. Trent:-Barrage à
Buckhorn-paiement du compte final, .pour l'année finissant le 31 mars 19,10.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère du Travail-crédit supplémentaire
pour lallocation annuelle de $600 au secrétaire particulier du ministre du Travail,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Secours aux victimes du tremblement de terre en Italie (man-
dat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine le long de la frontière internationale contre la maladie
des pieds et de la bouche (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le
31 mars 1909.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordés à Sa
Majesté pour les frais de représentation à lInstitut international d'agriculture à
Rome (mandat du Gouverneur général), pour l'année finissant le 31 mars 1909.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et maritimes:-Service à la
vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull, Angleterre, ou ces deux endroits, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille trois cent soixante et huit
dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour communication à
la vapeur durant la saison de 1909-10 entre Baddeck, Grand-Narrows, Iona, Big-Pond
et East-Bay, pour l'année finissant le 1 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre la rivière Bonaventure, Qué.,
et Petit-Rocher, N.-B., trois fois par semaine, durant la saison de 1909, pour l'année
finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille trois cent quatre-
vingt-un dollars et soixante et quinze centins soit accordée à Sa Majesté pour service
à la vapeur entre le Canada et l'Australie, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour paquebots entre la Grande-Bretagne et le Canada, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et le Mexique sur les

océans Atlantique et Pacifique, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service ou services à la vapeur entre le Canada et Terre-

Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et la Nouvelle-Zélande,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique du Sud,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E.,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison de 1909,

i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Bassin-de-Gaspé et

Dalhousie et Campbellton, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-

dée à Sa -Majesté pour service de goélette semi-mensuel entre Bassin-de-Gaspé et la

rive nord du fleuve et du golfe Saint-Laurent, durant la saison de navigation, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre

ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'année finissant le 31

mars 1910.
15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour communication à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports

du Cap-Breton, pour l'année finissant le 31.mars 1910.
16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay,

pour l'année finissant le 31 mars 1910.
17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour service de steamers entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liverpool,

pour l'année finissant le 31 jnars 1910.
18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour communication à la vapeur durant la saison

de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre la terre

ferme et les îles de la Madeleine, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille deux cent cinquante dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur, semi-mensuel, entre Mont-

réal, Québec et Manchester, Angleterre, pendant l'été, et entre Saint-Jean, Halifax et

Manchester, pendant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Newcastle, Neguac et Escuminac,

avec escales aux ports intermédiaires sur la rivière et la baie de Miramichi, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
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21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus du chemin de
fer Intercolonial à Mulgrave, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac entre Moncton et les
ports intermédiaires et un port ou des ports sur le côté occidental du comté de Cum-
berland, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la saison de 1909, i.e., depuis
l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Pictou et Chéticamp, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou, Murray-Harbour,
Georgetown et Montague-Bridge, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la saison de 1909,
depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre Port-Mulgrave, St-
Peters, Irish-Cove et Marble-Mountain et autres ports sur les lacs du Bras-d'Or, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave et
Guysboro', avec escale aux ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars, 1910.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à .Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Mulgrave et
Chéticamp, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et
Jedway, îles de la Reine Charlotte, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant.pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile du Prince-Edouard, Cap-Breton et
Terre-Neuve, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant la
saison de 1909, i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation entre l'Ile
du Prince-Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur durant l'année 1909 entre Québec et Blanc-Sablon,
avec escale à des ports et endroits intermédiaires le long de la rive nord du fleuve
Saint-Laurent, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Québec
et Bassin-de-Gaspé, avec escale à des ports intermédiaires, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Québec et l'Ile d'Or-
léans durant la période qui s'écoule entre la clôture de la navigation, en automne, et
la formation d'un pont de glace entre l'île et la terre ferme, aussi depuis la débâcle
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jusqu'à la reprise de la navigation régulière au printemps, pour l'année finissant le

81 mars 1910.
36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée 'à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la Baie de Sainte-

Catherine et Tadoussac durant l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent cinquante dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Anna-

polis et Granville, le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis, pour l'année finis-

sant le 31 mars 1910.
39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Bear-River et

Clementsport, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent vingt-cinq dollars

soit accordée ·à Sa Majesté pour un service de steamers entre Saint-Jean, N.-B.,

Dublin et Belfast, durant Phiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service entre Saint-Jean, N.-B., et Glasgow, durant

l'hiver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-Jean, Halifax et Lon-

dres, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant l'année 1909, i.e., pour

au moins 25 voyages hebdomadaires d'aller et retour, entre Saint-Jean et Halifax,

via Yarmouth et autres ports intermédiaires, ou, dans l'alternative, pour au moins

104 voyages d'aller et retour entre Saint-Jean et Yarmouth, pour l'année finissant le

81 mars 1910.
44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille huit cent soixante et quinze dol-

lars soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur entre Saint-Jean,

N.-B., et Margaretville, Port-Lorne, Port-George, Harbourville et Morden, N.-E., pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour une communication à la vapeur durant l'année 1909,
i.e., depuis l'ouverture jusqu'à la fermeture de la navigation, entre Saint-Jean et les

ports du Bassin des Mines, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports

du bassin de Cumberland, pour lannée finissant le 31 mars 1910.
47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent vingt-cinq dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et les ports

intermédiaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
48. R(solu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cinq cent vingt-cinq dol-

lars soit acordée à Sa Majesté pour une ou plusieurs lignes de steamers entre Saint-

Jean et Halifax, ou l'un de ces deux ports, et les Antilles et l'Amérique du Sud, pour

l'année finissant le 31 mars 1910.
49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour un service par steamer durant l'année 1909 entre

Saint-Stephen, N.-B., certains points de la rivière Sainte-Croix, Deer-Island, Campo-

bello et les îles de l'intérieur, la baie de Passamaquoddy et La-Tête ou Black-Bay,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de
1909 entre Sydney, C.-B., et la baie Saint-Laurent, avec escale à des ports intermé-
diaires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service par steamer durant la saison de 1909 entre Sydney
et Whycocomagh, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

52. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté.pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Fran-
cisco, pour l'année fini3ssnt le 31 mars 1910.

53. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille trois cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Van-
couver et les ports intermédiaires et Skagway, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

54. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest
de l'île de Vancouver, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

55. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire pour le service entre le Canada,
la Chine et le Japon, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

56. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour une allocation pour variation probable dans les contrats et pour
services supplémentaires pour l'année finissant le 31 mars 1910.

57. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le commerce (y compris l'inspection des denrées et le
mesurage des bois):-Administration de la Loi concernant l'immigration chinoise, y
compris la rétribution accordée aux employés des ministères du Commerce et des
Douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

58. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
déc à Sa Majesté pour la part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau
international des douanes, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

59. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et trois mille sept cent cin-
quante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les agences commerciales, y compris
les dépenses se rattachant à la négociation de traités ou à l'extension des relations com-
merciales et diverses autres dépenses pour annonces, impressions, etc., se rapportant à
l'extension du commerce canadien, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

60. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les primes sur l'acier et le fer, sur les articles d'acier, sur le raffinage du
plomb contenu dans le minerai de plomb, et sur le pétrole brut, pour 'faire face aux
frais de la mise à exécution des lois, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

61. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent seize mille deux cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les inspecteurs en chef, sous-inspecteurs et autres
employés, loyers, gages et autres dépenses casuelles sous le régime de la Loi de l'ins-
pection des grains et de la Loi du Manitoba, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

62. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les mesureurs, commis, etc., et dépenses casuelles relatives
au mesurage du bois, y compris une somme de $3,000 pour mesureurs de bois à la
retraite, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

63. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille sept cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour pourvoir aux frais de l'administration de la-Loi
des rentes viagères servies par l'Etat, 1908, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent trente-quatre mille
cinq cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice
et défense:-Solde et allocations, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
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65. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les subventions postales et maritimes:-Subventions entre les ports de Fra-

serville, Tadousac et ceux de la rive nord, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
66. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars-imputable sur le

revenu-soit accordée à Sa Majesté pour la milice et la défense: -Dépenses casuelles,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

67. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et seize mille deux

cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial:-
Entretien et réparations des steamers et brise-glace de l'Etat, pour l'année finissant
le 31 mars 1910.

68. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas cent douze mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un crédit supplémentaire requis pour la construction du
brise-glace pour le détroit de Northumberland, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

69. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour les examens des capitaines et des seconds, pour l'anné

finissant le 31 mars 1910.
70. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille sept cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour des récompenses pour sauvetages, y compris stations de
sauvetage, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

71. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour des enquêtes sur les naufrages, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
72. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-

jesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

•73. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordé à

Sa Majesté pour l'enregistrement des navires, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
74. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour l'enlèvement des obstacles dans les eaux navigables, pour l'année finis-
sant le 31 mars 1910.

75. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille huit cent soixante et

quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les observationis des marées, y compris
le montant requis pour tenir en service durant un autre mois le steamer Gtdnare, afin

de terminer l'étude des courants dans le détroit de Northumberland, et compléter ce

qui reste à faire pour le mouillage en haute mer, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
76. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service des postes en hiver, pour l'année finissant le

31 mars 1910.
77. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille trois cent soixante et quinze

dollars soit accordée à Sa Majesté pour salaires et dépenses pour l'inspection du bétail,
pour l'année finissant le 31 mars 1910.

78. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille cinq cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la continuation de la subvention pour outillage de sauve-

tage à Québec, dans les provinces maritimes et dans la Colombie-Britannique, pour
l'année finissant le 31 mars 1910.

79. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-quatre mille deux cent

cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'entretien des bateaux employés il
la surveillance des eaux du nord du Canada, et établissement et entretien de postes de

police et de douanes sur la terre ferme ou dans les îles, ainsi qu'il pDurra à toute époque

être jugé nécessaire, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
80: Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars

soit accordée à Sa Majesté pour dépenses imprévues en général, pour l'année finissant

le 31 mars 1910.
81. Résolu. qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour l'organisation d'une milice navale et dépenses relatives à l'emploi

du croiseur Canada comme navire-école, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.
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M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont luescomme suit:-
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante-neuf mille cinq cent

soixante et huit dollars et douze centins soit accordée à Sa Majesté pour la législa-tion--Chambre des Communes:-Traitement de l'Orateur suppléant, $1,500; appoin-
tements, $114,112.50; dépenses des comités, commis pour la session et commis surnu-méraires, etc., $26,812.50; dépenses casuelles, $34,73-2.50; publication des Débats,$27,225; prévisions du sergent d'armes, telles qu'approuvées, $45,185.62, pour l'annéefinissant le 31 mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille deux cent trente-quatre
dollars et trente-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour la bibliothèque du Parle-ment:-Appointements, $22,7C4.38 ; ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, $9,750 ;livres pour la bibliothèque générale, y compris les frais de reliure, $750; dépenses
casuelles, $3,000, pour Fannée finissant le 31 mars 1910.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-quatre mille cent vingt-
cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour diversî-Impressions, papiers à imprimer
et reliure, $131,250; impression, reliure et distribution des lois, $7,500; dépenses
casuelles se rattachant aux listes électorales, $6,000; dépenses casuelles du greffier dela Couronne en chancellerie, y compris l'emploi de commis temporaires, $2,625; listes
électorales des provinces, $6,750, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et neuf mille neuf cent dix-huit
dollars et dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour le Sénat:-Appointements
et dépenses casuelles du Sénat, pour l'année finissant le 31 mars 1910.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille sept cent seize dollars etvingt-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre des Com-
munes:-Somme qu'il faudra probablement pour parfaire les appointements résultant
de la nouvelle classification, $1,500; publication des Débats-crédit supplémentaire,
$25,000; sergent d'armes-somme qu'il faudra probablement pour parfaire les appoin-
tements de la nouvelle classification, $350; crédit pour les malles en cuir (à voter denouveau, $5,525), $7,530; fournisseurs et autres--crédit supplémentaire, $1,600; uneautre femme de journée permanente à 75 cents par jour, $273.75; 13 autres femmes
de journée pendant la session à 75 cents par jour, $1,462.50, pour l'année finissant le31 mars 1910.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. MeIntyre (Perth) fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles sont lues
comme sut:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics-ministère de la Marine:-
Chenal du fleuve Saint-Laurent, $600,000; achats de terrains pour chantiers de
marine à Sorel (à être voté de nouveau), $22,500; pour compléter et construire l'outil-
lage de dragage pour le fleuve Saint-Laurent, entre Montréal et la Pointe-aux-Pères,
$187,500; montant requis pour quais permanents sur le lac Saint-Pierre et autres
points du chenal, sur le fleuve Saint-Laurent, $90,000, pour l'année finissant le 31
mars 1910.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent cinquante-sept mille
huit cent cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les phares et service
côtier:-Salaires et allocations des gardiens de phares, $277,500; agences, loyers et
dépenses casuelles, $24,750; entretien et réparations des phares, $547,500; entretien
et maintien des chantiers de marine, $37,500; construction de phares et d'auxiliaires
a la navigation, y compris appareils et signaux sous-marins, et achat de bateaux con-
venables aux travaux de construction, $600,000; crédit supplémentaire pour terminer
la construction d'un steamer pour le service des phares et des bouées dans les grands
lacs et la baie Georgienne, $18,750; pour briser la glace à la baie du Tonnerre, dans le



9 Edouard VII 19 mai. 497

lac Supérieur et aux autres endroits où la chose est nécessaire pour la navigation,
$30,000; service des signaux, $7,875; établissement et entretien de postes de télégraphe
Marconi-(crédit à voter de nouveau, $58,000), $96,750; administration du pilotage
et pensions, et maintien et réparations du steamer Eureka, $22,500; pour payer une
pension de $300 à chacune des personnes suivantes: Abel Bernier, Elzéar Desrosiers,
Pierre Gobeil, F. X. Lamarre, Edouard Larochelle, Onésime Larochelle, L. E. Morin,
IL Poifliot, H. Raymond, Napoléon Rioux, Charles F. Brown, Laurent Godbout,
J.-B. Tremblay, Eugène P. Bélanger, Joseph Fortier et Joseph Lapointe, $3,600;
maintien et réparations des quais, $2,250; appointements d'employés temporaires à
Ottawa, y compris allocations et dépenses de voyage des membres de la Commission
des phares, $2,250; établissement 'de stations téléphoniques le long du fleuve Saint-
Laurent entre Montréal et Québec, $17,625; pour réparer la route maritime, sur la
côte de Gaspé, $1,500; crédit supplémentaire requis pour l'affrétement de navires
ayant charge de tenir le chenal libre à Lime-Kiln-Crossing, rivière Détroit, $7,500;
pour l'achat et l'amélioration d'un terrain à Saint-Jean, N.-B., (crédit à être voté de
nouveau), $37,500; pour installer et imaintenir un bateau-phare à Pointe Pelée, lac

Erié, (crédit à être voté de nouveau), $22,500, pour l'année finissant le 31 mars 1910.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-huit mille quatre cents

dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère de la Marine et des Pêcheries:-
Observatoire magnétique, $2,400; service météorologique, $95,250; observatoire, Mont-

réal (subvention), $37,5; observatoire, Kingston (subvention), $375; relevés hydrogra-

phiques, $197,500; crédit supplémentaire pour construction d'un steamer destiné au

service des relevés hydrographiques dans le golfe et le fleuve Saint-Laurent, pour rem-

placer La Canadienne (crédit à être voté de nouveau, $50,000), $112,500, pour l'année

finissant le 31 mars 1910.
Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffer du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement:-
Bill (No 191) intitulé: «Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de

certaines sommes d'argent pour le service publie »; et
Bill (No 193) intitulé: «Loi modifiant la Loi des juges ».

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU sECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 18 mai 1909.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous 'informer que Son Excellence le Gouverneur

général, se rendra à la salle des séances du Sénat le 19 courant, à 3.30 p.m., afin de

proroger la présente session du Parlement.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

J. IHANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. Oliver, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-

Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er février 1909,-

Copie de toute la correspondance échangée entre le département de l'Arpenteur général

ou le diépartement des Affaires des Sauvages et feu l'arpenteur Vaughan, contenant

les instructions concernant l'arpentage de la paroisse de Saint-Pierre, de Saint-Clé-
0-89
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ment et de la réserve des sauvages de Saint-Pierre, ainsi que la correspondance de M.
Vaughan, etc.; copie de toute la correspondance échangée entre le département de
l'Intérieur et M. H. M. Howell, commissaire chargé de s'enquérir des réclamations des
sauvages sur la dite réserve; copie du rapport de M. Rothwell, greffier en loi du dépar-
tement de l'Intérieur sur les réclamations concernant les terres de la réserve Saint-
Pierre; copie détaillée du compte de Fred. Head pour services rendus pendant l'en-
quête, et copie des instructions qui lui ont été données par le département de l'Inté-
rieur et des Affaires des Sauvages. (Document de la session, No 100e.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général sur une résolu-
tion concernant certaines ordonnances passées par le conseil du Territoire du Yukon.

(En comité.)

Résolu,-Que l'ordonnance du 9 mars 1908, intitulée: « Ordonnance concernant l'au-
dition et la disposition des litiges en rapport avec les terrains miniers dans le Terri-
toire du Yukon »,-et l'ordonnance du 17 septembre dernier, intitulée: « Ordonnance
concernant Pirùposition d'une taxe sur l'ale, le porter, la bière et le lager beer, importés
dans le Territoire du Yukon », passés à leurs dates respectives par le Gouverneur en
conseil conformément aux prescriptions de l'article 16 de la Loi du Yukon, chapitre
63, S.R.C., (1906),-copies desquelles ordonnances ainsi que des arrêtés du conseil
nécessaires en chaque cas ont été déposées devant cette Chambre, soient approuvées
par cette Chambre, conformément aux dispositions de Particle 17 du dit chapitre 63.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport que le comité
a adopté une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
M. McIntyre (Perth.) fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle

est lue comme suit:-
Résolu,-Que l'ordonnance du 9 mars 1908, intitulée: « Ordonnance concernant l'au-

dition et la disposition des litiges en rapport avec les terrains miniers dans le Terri-
toire du Yukon »,-et l'ordonnance du 17 septembre dernier, intitulée: « Ordonnance
concernant Pimposition d'une taxe sur l'ale, le porter, la bière et le lager beer, importés
dans le Territoire du Yukon », passées à leurs dates respectives par le Gouverneur en
conseil conformément aux prescriptions de l'article 16 de la Loi du Yukon, chapitre
63, S.R.C., (1906),--copies desquelles ordonnances ainsi que des arrêtés du conseil
nécessaires en chaque cas ont été déposées devant cette Chambre, soient approuvées
par cette Chambre, conformément aux dispositions de l'article 17 du dit chapitre 63.

La dite résolution, étant lue une seconde fois, est adoptée.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1909, la somme de
$210,000 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
déepenses du service public pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1910, la somme de
$38,85M,555.72 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

Résolutions à rapporter.
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. McIntyre (Perth) fait rapport que le

comité a passé plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. McIntyre (Perth) fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles

sontlues comme suit:-
1. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service publie pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1909, la somme de

$210,000 soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolr,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines

dépenses du service public pour l'année fiscale expirant le 31 mars 1910, la somme de

$38,853,555.72 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

Les dites résolutions, étant lues une seconde fois, sont adoptées.

M. McIntyre (Perth) informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander

que le comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que cette Chambre se formera de nouveau en tel comité.

Ordonné, que M. Fielding ait la permission de présenter un bill (No 195) accor-

dant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir aux dépenses du service

publics pour les années fiscales expirant respectivement le 31 mars 1909 et le 31 mars

1910.
Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-

mière fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la

Chambre.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en tel comité, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. MeIntyre (Perth) fait rapport

que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message

suivant:-
Le Sénat a adopté le bill (No 148) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel »,

avec plusieurs amendements, pour lesquels il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Aylesworth, secondé par M. Graham, la Chambre procède à la

prise en considération immédiate des amendements faits par le Sénat au bill (No 148)

intitulé: « Loi modifiant le Code criminel », lesquels sont lus comme suit:-

Dans l'annexe.-Page 1, ligne 9.-Retrancher depuis «Article» jusqu'à «com-

bat », ligne 14, toux deux inclusivement.

Page 2, ligne 33.-Retrancher depuis «Insérer » jusqu'à « habitué », ligne 37,

tous deux inclusivement.
Page 4, ligne 16.-Retrancher depuis «Insérer)» jusqu'à « forcés », page 6, ligne

17, tous deux inclusivement, cet amendement portant le retranchement des nouveaux

article 424A, 508A et 508B.
Page 11, ligne 19.-Retrancher depuis « ou>» jusqu'à « 228A », ligne 20, tous deux

inclusivement.
Les dits amendements, étant lus une seconde fois, sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le messagesuivant:-
Le Sénat a adopté sans amendement le bill suivant:-
Bill (No 195) intitulé: « Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires

pour subvenir au service public pour les années fiscales expirant respectivement le 31mars 1909 et le 31 mars 1910 ».

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur général, par le capitaine
Ernest J. Chambers, écuier, gentilhomme huissier de la Verge Noire.
M. L'ORATEUR:

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général d'informer cette honorable
Chambre que c'est le bon plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre
se rendent sans retard dans la salle du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence
qui donne alors, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés
suivants, savoir:-

Loi constituant en corporation la Canadian Liverpool and Western Railway Com-pany.
Loi concernant la compagnie dite The Niagara-Welland Power Company.
Loi concernant la compagnie dite The Tilsonburg, Lake Erie and Paciflc Rail-

way Company.
Loi constituant en corporation la compagnie dite British Colonial Pire Insurance

Company.
Loi pur faire droit à Victor Eccles Blackhall.
Loi p)ur faire droit à Annie Louisa Coltman.
Loi concernant la compagnie dite The Ottawa Pire Insurance Company, et àl'effet d'en changer le nom en celui de la Ottama Assurance Company.
Loi concernant la banque dite The Anglo-Canadian Bank.
Loi constituant ent corporation la London and Lancashire Plate Glass and In-demnity Company of Canada.
Loi concernant la subvention accordée par le gouvernement de l'Ontario à l'em-branchement dit Lake Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacific.Loi à l'effet d'empêcher le paiement ou l'acceptation de commissions illicites ousecrètes et autres pratiques semblables.
Loi constituant en corporation la Victoria and Barkley Sound Railway Company.Loi constituant en corporation la Prince Albert and Hudson Bay Railway Com-pany.
Loi constituant en corporation la Fort Erie and Buffalo Bridge Company.
Loi concernant un brevet de Thomas L Smith.
Loi concernant la compagnie dite The Cedars Rapids Manufacturing and PowerCompany.
Loi pour faire droit à Isaac Moore.
Loi pour faire droit à Charles Bowerbank Lowndes.
Loi pour faire droit à Mildred Gwendolyn Platt Patterson.
Loi pour faire droit à Frank Parsons.
Loi pour faire droit à Evelyn Martha Keller.
Loi constituant en corporation la Canadian Medical Association.
Loi concernant la compagnie dite The Joliette and Lake Manban ColonizationRailway Company.
Loi pour faire droit à John Grant Ridout.
Loi constituant en corporation la compagnie dite The Kootenay and AlbertaRailway Company.
Loi concernant certais brevets de Franklin Montgomery Gray.
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Loi concernant la compagnie dite Quinze and Blanche River Railway Company.
Loi concernant la Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company.
Loi concernant la Cobalt Range Railway Company.
Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.
Loi concernant la Kettle River Valley Railway Company.
Loi concernant la British Columbia Southern Railway Company.
Loi portant la création d'un département des Affaires extérieures.
Loi concernant l'Athabaska Northern Railway Company.
Loi concernânt la Canadian Northern Quebec Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.

Loi constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer International de

Rimouski.
Loi constituant en corporation la Great West Permanent Loan Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and

Western.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-

d'Hudson.
Loi concernant certain brevet de la compagnie dite The American Bar Lock

Company.
Loi concernant la Manitoba Radial Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Québec Oriental.
Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company.
Loi constituant en corporation la Commercial Casualty and Surety Company of

Canada.
Loi constituant en corporation la London and North-Western Railway Company.
Loi constituant en corporation l'Arnprior and Pontiac Railway Company.
Loi constituant en corporation la Cabano Railway Company.

Loi modifiant la Loi de la marine marchande au Canada.
Loi modifiant la Loi concernant les subventions aux steamers transocéaniques.
Loi concernant le chemin de fer National Transcontinental.
Loi modifiant la Loi du Yukon.
Loi constituant en corporation le Conseil de direction de l'Armée du Salut en

Canada.
Loi pour faire droit à Hannah Ella Tomkins.
Loi pour faire droit à John Denison Smith.
Loi constituant en corporation la Superior Western Ontario Railway Company.

Loi concernant la compagnie dite The Kootenay and Arrowhead Railway Com-
pany.

Loi modifiant la Loi d'extradition.
Loi modifiant le tarif des douanes, 1907.
Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society.
Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and North-Western Railway

Company of Canada.
Loi concernant un brevet de la Submarine Company.
Loi à l'effet d'autoriser un prêt à la compagnie dite The Grand Trunk Pacifie

Railway Company.
Loi concernant la Compagnie d'assurance du Canada sur la vie.
Loi constituant en corporation la Prudential Trust Company, à responsabilité

limitée.
Loi concernant la compagnie dite The Thessalon and Northern Railway Company.
Loi concernant la banque dite The Bank of Winnipeg.
Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la vie la Royale Victoria, et à l'effet

d'en changer le nom en celui de Royal Victoria Life Insurance Company of Canada.
Loi concernant certains brevets de Washington R. McCloy.
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Loi pour faire droit à Fleetwood Howard Ward.
Loi pour faire droit à Aaron William Morley Campbell.
Loi pour faire droit à John Christopher Cowan.
Loi pour faire droit à Laura McQuoid.
Loi concernant la Mexican Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en

changer le nom en celui de Mexican Northwestern Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Québec au Nouveau-Bruns-

wick.
Loi concernant la compagnie dite The Brockville, Westport and North-Western

Railway Company.
Loi pour faire droit à John Wake.
Loi concernant la Monarch Fire Insurance Company.
Loi constituant en corporation l'Ontario and Michigan Power Company.
Loi modifiant la Loi des postes.
Loi modifiant la Loi du service civil.
Loi établissant une Commission ayant pour objet la conservation des ressources

naturelles.
Loi constituant en corporation la Prairie Provinces Trust Company.
Loi constituant en corporation l'Equity Fire Insurance Company of Canada.
Loi concernant la Central Railway Company of Canada.
Loi constituant en corporation le Board of Elders of the Canadian District of

the Moravian Church in America.
Loi constituant en corporation la Catholic Church Extension Society of Canada.
Loi concernant les engrais agricoles.
Loi concernant les produits de commerce destinés à l'alimentation des animaux.
Loi constituant en corporation la British Canadian Accident Insurance Company.
Loi concernant la Prudential IÀfe Assurance Company of Canada et à l'effet d'en

changer le nom en celui de The Security Life Insurance Company of Canada.
Loi modifiant de nouveau le chapitre 92 des Statuts de 1901, concernant l'Asso-

ciation du fonòs patriotique canadien.
Loi modifiant la Lei des rentes viagères servies par l'Etat, 1908.
Loi constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Saint-Maurice

et de l'Est.
Loi mo-iflant la Loi des havres, quais et brise-lames de lEtat.
Loi concernant les commissaires du havre de Montréal.
Loi modifiant la Loi desinstallations frigorifiques.
Loi concernant la Fidelity Life Insurance Company of Canada.
Loi constituant en corporation la Commerce Insurance Company.
Loi concernant la National Acccident and Guarantee Company of Canada.
Loi modifiant la Loi de la Caisse de prévoyance des employés des chemins de fer

Intercolonial et de 'Ile du Prince-Edouard.
Loi modifiant la Loi de la protection des eaux navigables.
Loi concernant la Montreal Bridge and Terminal Company, et à l'effet d'en chan-

ger le nom en celui de The Montreal Central Terminal Company.
Loi concernant le ministère du Travail.
Loi modifiant-la Loi de la cour de l'Echiquier.
Loi portant correction d'une erreur d'écriture au chapitre 63 des lois de 1908

eoncernant des subventions à des chemins de fer.
Loi concernant certaine aide à donner au prolongement du chemin de fer Cana-

dien du Nord.
Loi pourvoyant à de nouveles avances aux Commissaires du havre de Montréal.
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent

pour le service public.
Loi modifiant la Loi des juges.
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Loi pour faire droit à Annie Bowden.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi autorisant certaines augmentations de traitement en faveur des membres du

service civil qui font partie du service intéreur.
Loi modifiant le Code criminel.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son
Excellence le Gouverneur général, comme suit:-

« QU'IL PLAISE 1 VOTRE EXCELLENCE:

«Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement dé faire faee aux déponses du service public.

« Au nom ds Communes je présente à Votre Excellence le bill suivant:-
« Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes pour subvenir aux nécessités du

service public pendant les années fiscales expirant respectivement le 31 mars 1909 et
le 31 mars 1910 », que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.»

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants:-

«Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses
loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»

Après quqi il plaît à Son Excellence le Gouverneur général de clore la PREMIÈRE
SESSION DU ONZIÈME PARLEMENT par le discours suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

En mettant fin aux travaux de cette session, je vous remercie pour l'assiduité et
la diligence que vous avez apportées à remplir les devoirs confiés à votre attention.
Ce doit être une source de satisfaction pour vous d'avoir réussi à mener votre labeur
à bonne fin dans un espace de temps comparativement court.

Il me fait plaisir d'observer que vous vous êtes occupés de quelques lois d'une
grande importance.

En premier lieu, on doit remarquer l'amendement à la Loi des chemins de fer, en
vertu de laquelle, grâce à l'action collective du gouvernement national, des autorités
provinciales et municipales, unie à la coopération des chemins de fer, les passages à
niveau devront graduellement disparaître en même temps que la menace constante à
la vie et à la propriété publique.

Le prêt de dix millions de dollars à la Compagnie de chemin de fer du Grand-
Tronc-Pacifique assurera, sans doute, le parachèvement, durant la prochaine saison, de
la section des prairies de la voie transcontinentale nationale et donnera aux provinces
occidentales qui se développent si rapidement, un nouveau débouché concurrent du
côté de la mer pour les moissons de l'année.

La loi qui place le département du Travail, organisé depuis quelques années,
sous la responsabilité directe d'un ministre de la Couronne, chargé exclusivement de
son fonctionnement, répond à un désir souvent exprimé par les organisations ouvrières
et est un pas nouveau sur le terrain d'une législation où le Canada occupe déjà une
place importante.

La loi qui confie au Secrétaire d'Etat une responsabilité spéciale en ce qui con-
cerne les relations extérieures du Canada, facilitera l'expédition des affaires en rap-
port avec cette partie très importante du service public.

La résolution adoptée par la Chambre des Communes à l'effet d'organiser une
marine canadienne, destinée à coopérer avec la marine impériale, et à être en rapport
intime avec elle, comporte la reconnaissance des devoirs qui incombent au Canada,
comme nation, et comme membre de l'Empire Britannique.
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La situation financière de Punivers semble plus favorable qu'il y a quatre mois
alors que j'ouvrais la session: bien que nous ayons certainement souffert moins que
d'autres pays durant cette période -de dépression générale, la prudence conseille cepen-
dant de pratiquer avec soin l'économie dans toutes les parties du service public,

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie d'avoir voté les crédits nécessaires au service public.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est avec Pespoir d'être écouté que je prie Dieu tout-puissant de continuer à
répandre ses bénédictions sur notre pays; offrons-lui l'expression ardente de notre
reconnaissance pour les faveurs signalées dont il nous a comblés.

L'ORATEUR du Sénat alors dit:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GNiRAL, que ce parlement soit

prorogé jusqu'à lundi, le 28me jour de juin prochain pour être tenu en ce lieu, et ce
Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à lundi, le 28me jour de jujn prochain.
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A

Abbitibi (The) and Hudson Bay Railway Company:-Bill (No 66) concernant la
compagnie dite; déposé et ire lecture, 100. 2me lecture et renvoyé au comité
des chemins de fer, 111. Amendé, 172. En comité général; rapporté sans
amendement; 3me lecture et passé, 186. Par le Sénat, 238. S.R., 293.

Acier:-Quantité importé sous toutes formes; prix, provenance, etc.; doc. demandé,
43. Déposé, 95.

Affaires extérieures:-Motion Murphy pour la création d'un nouveau département,
128. En comité, adopté, 137.

Bill (No 90) portant la création d'un département des; présenté et ire lecture,
137. 2me lecture; en comité général; progrès rapporté, 308. Rapporté sans
amendement; 3e lecture et passé, 310. Par le Sénat, 360. S.R., 501.

Agents d'immigration en Canada chargés de placer les immigrés, à leur arrivée:-
Etat faisant connaître leurs noms, domiciles, salaire, etc.; doc. demandé,
149. Déposé, 203

Agriculture:-Rapport du ministre, 10.

Etat indiquant le nombre de documents imprimés pour distribution publique de
1904 à 1908; doc. demandé, 93.

Agriculture et de Colonisation (Comité d'):-1er rapport du comité, 136. Adopté,
140. 2ine rapport, 182. Adopté, 185. 3me rapport, 202. Adopté, 206,

4me rapport, 301. Adopté, 311. 5me rapport, 351.

Agriculture en Canada.-.Rapport de la Commission des agriculteurs écossais, 407.

Alaska:-Copie d'un décret touchant le 2me rapport conjoint de la commission

chargée d'en déterminer les frontières, 104.

Alberta (The) Central Railway Company:-Bill (No 23) concernant la compagnie
dite; déposé, 28. ire lecture, 29. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 48. Amendé, 109. En comité général; rapporté sans amen-
dement; 3me lecture et passé, 121. Par le Sénat, 181. S.R., 293.
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Alberta et Saskatchewan :-Détail sur un crédit de $25,000 pour grains de semence;
doc. demandé, 42. Déposé, 72.

Alberta:-Relevé détaillé de tous deniers reçus pour la vente de terres, forêts, mines,
etc.; doc. demandé, 63. Déposé, 109.

Allegaste:-Copie de correspondance au sujet de la déversion des eaux de la rivière;
doc. demandé, 192.

All Red Line:-Décrets du conseil, correspondance, rapports, etc., s'y rapportant;
doc. demandé, 17. Déposé, 28.

Alsek and Yukon Railway Company:-Bill (No 67) concernant l'; déposé et Ire
lecture, 100. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 112.
Amendé, 172. En comité général; rapporte sans amendement, 186. 3me
lecture et passé, 187. Par le Sénat, 238. S.R., 293.

American (The) Bar Lock Company:-Bill K (No 123) du Sénat, intitulé: Loi
concernant un certain brevet de la, 239. ire lecture, 251. 2me lecture et
renvoyé au comité des Bills Privés, 297. Rapporté sans amendement, 322.
En comité général, 326. Progrès rapporté, 332, 341. Amendé; considéré;
3me lecture et passé, 355. S.R., 501.

Ammonal Explosives (1908), Limited:-Bill (No 93) concernant des brevets de ';
déposé et ire lecture, 146. 2me lecture et renvoyé au comité des Bill Privés,
173. Préambule non prouvé; recommande que les honoraires soient rem-
boursés; rapport adopté, 306.

Anglo-Canadian and Continental Bank:-Bill H (No. 118) du Sénat, intitulé: Loi
concernant la banque dite, 221. ire lecture, 222. 2me lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 226. Amendé, 306. En comité
général, 313. Amendé, 314. Considéré; 3me lecture et passé, 315. Sénat
acquiesce, 324. S.R., 500.

Aphtes contagieuses:-Mesures prises par le gouvernement pour en empêcher l'in-
troduction des Etats-Unis en Canada; doc. demandé, 52. Déposé, 104.

Etat faisant connaître quels Etats ont été mis en quarantaine, etc.; doc. demandé,
62. Déposé, 105.

Appointements de nouveaux juges:-La Chambre en comité, pour une résolution
concernant des; résolution adoptée, 453.

Argent disponible au crédit du gouvernement au 1er de chaque mois, de 1907
à 1908:-Relevé approximatif; doc. demandé, 22. Déposé, 158.

Armée du Salut en Canada:-Bill F (No 142) du Sénat, intitulé: Loi constituant en
corporation le Conseil de direction de l'; 305. ire lecture, 307. 2me lecture
et renvoyé au comité des Bills Privés, 317. Rapporté sans amendement, 368.
En comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 390.
S.R., 501.

Arnprior and Pontiac Railway Company:-Bill (No 87) constituant en corporation
l'; déposé et ire lecture, 136. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 149. Amendé, 318. En comité général, 326. Rapporté sans amen-
dement, 327. 3me lecture et passé, 328. Par le Sénat, 375. S.R., 501.
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Assiniboine (Rivière) :-Copie de correspondance concernant les améliorationi
opérées; doc. demandé, 93. Déposé, 322.

Assurances:-Bill (No 97) concernant les; présenté et ire lecture, 146. 2me lecture
et référé au comité des Banques et du Commerce, 164 Amendé, 412. La
Chambre en comité pour considérer la résolution adoptée et progrès rapporté,
447. Amendé; 3me lecture et passé, 459.

Motion Fielding pour résolution concernant l'assurance sur une propriété en
Canada non munie de la licence voulue, 446. En cômité; adoptée, 447.
Référée au bill (No 97) concernant les, 447.-

Astronome en chef :-Rapport de l', 416.

Athabaska Northern Railway Company:-Bill (No 84) concernant l'; déposé et
ire lecture, 129. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
148. Rapporté sans amendement, 215. En comité général; progrès rapporté,
224. Rapporté sans amendement. 3me lecture et passé, 240. Par le Sénat,
364. S.R., 501.

Athabasca Railway Company:-Bill (No 68) concernant l'; déposé et ire lecture,
100. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 112. En comité
général; rapporté sans amendement, 186. 3e lecture et passé, 187. Par le
Sénat, 238. S.R., 293.

Auditeur général:-Volumes I et III déposés, 10. Part. O, 103. Vol. 11, 109. Les
trois volumes référés au comité des Comptes publics, 110.

Avoine anglaise:-Etat faisant connaître combien de minots ont été achetés comme
graines de semence pour la Saskatchewan et l'Alberta, en 1908; doc. demandé,
125. Déposé, 166.

Aylwin, Francis Percival:-Correspondance et rapports concernant une demande de
terrain pour fin d'irrigation; doc. demandé, 91. Déposé, 193.

B

Baie d'Hudson:-Copie du rapport sur les progrès faits dans les études du chemin
de fer, 136.

Explorations faites jusqu'à ce jour concernant le chemin de fer projeté; doc.
demandé, 63. Déposé, 146.

Baie Georgienne:-Rapport sur les études du canal à navires, 12.

Banques:-Bill (No 155) modifiant la Loi des; présenté, 325. Ire lecture, 326.

Banques chartées du Canada:-Liste des actionnaires, 415.

Banques et du Commerce (Comité des):-1er rapport du comité, 140. 2me rapport,
155. 3me rapport, 161. 4me rapport, 193. 5me rapport, 251. 6me rapport,
306. Adopté, 307. 7me rapport, 306. 8me rapport, 311. 9me rapport, 347.
Autorisation de siéger pendant les séances de la Chambre, 386. 10me rap-
port, 409. lime rapport, 412. 12me rapport, 446.
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lank (The) of Winnipeg:-Bill Z (No 158) du Sénat, intitulé: Loi concernant la
banque dite, 333. ire lecture et renvoyé au comité des Ordres Permanents,
340. Placé sur feuilleton pour 2me lecture, 344. 2me lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 359. Rapporté sans amendement, 409.
En comité général, 431. Rapporté sans amendement, 432. 3me lecture et
passé, 433. S.R., 501.

IBanque de Vancouver:-Bill (No 52) concernant la; déposé et ire lecture, 66. 2me
lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 79. En comité
général, rapporté sans, amendement, 147. 3me lecture et passé, 148. Par le
Sénat, 200. S.R., 293.

Beddington, Thomas:-Copie de correspondance avec le ministère de la Marine au
sujet de la résiliation de son certificat comme pilote; doc. demandé, 241.

- Déposé, 323.

Bibbington, Thomas:-Voir Beddington.

Bibliothèque du Parlement:-Sénateurs formant partie du comité de la, 30.

Membres de la Chambre, 39.

Classification des officiers et commis, 158. Adoptée, 401.

1er rapport du comité, 216.

Bilan du Canada:-Etat faisant connaître les détails de l'actif, coté à $157,483,926.17;
doc. demandé, 22. Déposé, 72.

Billets de transport:-Bill (No 2) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 15.
2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 53. Recommande que
le bill ne soit pas passé, 318.

Bills Privés (Comité des):-er rapport du comité, 76. 2me rapport, 155. 3me rap-
port, 197. 4me rapport, 219. 5me rapport, 306. 6me rapport, 320. 7me
rapport, 322. 8me rapport, 368. 9me rapport, 369. 10me rapport, 44. lime
rapport, 416. 12me rapport, 416.

Blackhall, Victor Eccles:-Bill U (No 115) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à, 218. ire lecture, 219. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
227. Rapporté sans amendement, 306. En comité général, 313. Rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 314. S.R., 500.

Blé de semence:-Etat faisant connaître combien de boisseaux ont été achetés pour
la Saskatchewan et l'Alberta, en 1908; prix, etc., doc. demandé, 125. Déposé,
166.

Board of Elders of the Canadian district of the Northern Province of the Moravian
Church in America:-Bill BB (No 167) dù Sénat, intitulé: Loi constituant
en corporation le, 364. ire lecture, 365. 2me lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, 392. Amendé, 415. En comité général, 432. Amendé, 433.
Considéré, 435. 3me lecture et passé, 436. Sénat acquiesce, 459. S.R., 502.

Bonaventure, Comté de:-Sommes dépensées dans ce comté par le département des
Travaux publics, de 1896 à 1900; doc. demandé, 41. Déposé, 295.
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Bowden, Annie:-Bill GGG (No 194) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à,
462. Ire et 2me lecture; en comité général; progrès rapporté, 463. Rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 467. S.R., 503.

Brandon Transfer Railway Company:-Bill (No 9) concernant la; déposé et Ire
lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au comité des chemins de fer, 40. Rap-
porté sans amendement, 73. En comité général; rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 78. Par le Sénat, 156. S.R., 293.

Rrazilan Electro-Steel and Smelting Company (à responsabilité limitée):-Bill
(INo 10) concernant la; déposé et Ire lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 40. Rapporté sans amendement, 70. En comité géné-
ral; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 83. Par le Sénat,.
239. S.R., 293.

British Colonial Fire Insurance Company:-Bill D (No 114) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation la compagnie dite, 218. ire lecture, 219.
2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 226. Rap-
porté sans amendement, 251. En comité général; rapporté sans amendement,
313. 3me lecture et passé, 314. S.R., 500.

British Columbia Life Assurance Company:-Bill (No 55) constituant en corpora-
tion la; déposé et ire lecture, 73. 2me lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 103. Amendé, 161. En comité général; rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 167. Par le Sénat, 221, S.R., 293.

British Columbia Southern Railway Company:-Bill (No 85) concernant la; déposé
et ire lecture, 129. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer,
148. Amendé, 215. En comité général, 225. Progrès rapporté, 226. Rap-
porté sans amendement, 239. 3me lecture et passé, 240. Par le Sénat, 360.
S.R., 501.

Brockville (The), Westport and North-Western Railway Company:-Bill RR
(No 170) du Sénat, intitulé: Loi concernant la compagnie dite, 364. ire
lecture, 365. Référé de nouveau au comité des Ordres Permanents, 394.
2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 405. Rapporté sans
amendement, 415. En comité général, 432. Rapporté sans amendement, 433.
3me lecture, 434. Passé, 435. S.R., 502.

Budget de 1898:-Etat complétant jusqu'à date l'énoncé qui se trouve à la page 15;
doc. demandé, 22. Déposé, 158.

Bureau de conciliation:-Copie du rapport sur les commis du trafic-marchandises à
Halifax et Saint-Jean, N.-B.; doc. demandé, 170. Déposé, 193.

Burrard, Westminster Boundary Railway and Navigation Company:-Bill (No 6)
concernant la; déposé, 86. ire lecture, 87. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, 102. Amendé, 152. En comité général; rapporté sans
amendement, 163. 3me lecture et passé, 164. Par le Sénat, 207. S.R., 293.

c
Cabano Railway Company:-Bill (No 122) constituant en corporation la; déposé et

ire lecture, 225. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 289.
' Amendé, 318. En comité général, 326. Rapporté sans amendement, 327.

3me.lecture et passé, 328. Par le Sénat, 375. S.R., 501.
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Caisse de prévoyance des employés des chemins de fer Intercolonial et de l'Ile du
Prince-Edouard:-Bill (No 164) modifiant la Loi de la; présenté et Ire
lecture, 352. 2me lecture; en comité général; rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 449. Par le Sénat, 465. S.R., 502.

Caledonia à Liverpool:-Papiers et correspondance concernant la construction réelle
ou projetée d'une voie ferrée entre ces deux endroits; doc. demandé, 126.
Déposé, 182.

Calgary:-Noms des sous-officiers-rapporteurs, secrétaires et autres qui ont travaillé à
cette élection; doc. demandé, 63. Déposé, 137.

Liste des électeurs telle que préparée pour cette élection; doc. demandé, 63.
Déposé, 138.

Campbell, Aaron William:-Bill (No 183) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à, 376. 1re lecture, 386. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
393. Rapporté sans amendement, 415; en comité général; rapporté sans
amendement,'432. 3me lecture et passé, 434. S.R., 502.

Canada National Fire Insurance Company:-S.R., 293.
« Canada Posten » de Winnipeg:-Etat faisant connaître la somme payée par le

Gouvernement, en 1907 et 1908; doc. demandé, 242. Déposé, 407.

Canada:-Revenus; Voir Revenus divers.

Canada sur la vie:-Bill (No 56) concernant la compagnie d'assurance du; déposé et
ire lecture, 73. 2me lecture et renvoyée au comité des Banques et du Com-
merce, 103. Amendé, 161. En comité général et progrès rapporté, 166, 173,
189, 213, 217. Référé au comité des Ordres Permanents, 313. De nouveau en
comité général; progrès rapporté, 357, 361. Rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 388. Par le Sénat, 447. S.R., 501.

Canadian Liverpool and Western Railway Company:-Bill (No 44) constituant en
corporation la, déposé et ire lecture, 58. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, 79. Amendé, 114. En comité général; progrès rapporté,
124, 129, 142; amendé, délibéré, 3me lecture et passé, 147. Par le Sénat avec
plusieurs amendements, 221. Adoptés, 241. S.R., 500.

Canadian Medical Association:-Bill CC (No 134) du Sénat, intitulé: Loi consti-
tuant en corporation la, 298. ire lecture, 299. 2me lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 310. Rapporté sans amendement, 320. En comité
général, 326. Progrès rapporté, 327. En comité général, 331. Rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 332. S.R., 500.

Canadian Northern Ontario Railway Company:-Bill (No 75) concernant la;
déposé, 110. ire lecture, 111: 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 148. Amendé, 202. En comité général; progrès rapporté, 207, 213.
Référé au comité des Ordres Permanents, 215. Rapporté sans amendment;
3me lecture et passé, 240. Par le Sénat, 352. S.R., 501.

Canadian Northern Quebec Railway Company:-Bill (No 38) concernant la;
déposé et ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 67. Amendé, 109. En comité général; rapporté sans amendement, 121.
3me lecture et passé, 122. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 243.
Considérés, 296. Lféiéré au comité des Ordres Permanents pour rapport
ultérieur, 319. Recommande qu'il soit référé au comité des Chemins de fer,
343. Recommande qu'ils soient adoptés, 347. Adoptés, 359. S.R., 501.
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Canadian Red Cross Society:-Bill HRI (No 160) du Sénat, intitulé: Loi constituant
en corporation la; présenté et ire lecture, 340. Placé sur le feuilleton pour
2me lecture, 344. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 360.
Amendé, 369. En comité général; amendé, 390. Considéré; 3me lecture et

passé, 391. Sénat acquiesce, 423. Honoraires remboursés, 431. S.R., 501.

Canadian Western Railway Company:-Bill (No 11) constituant en corporation la;

déposé et Ire lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de

fer, 40. Amendé, 73. En comité général et amendé; délibéré; 3me lecture et

passé, 78. Par le Sénat avec un amendement, 160. Adopté, 168. S.R., 293.

Canadien du Nord:-Bill (No 186) concernant certaine aide à donner au prolonge-
ment du chemin de fer; présenté et ire lecture, 407. 2me lecture; en comité
général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 449. Par le Sénat,
479. S.R., 502.

Canadien du Pacifique :-Décrets du Conseil, etc., au sujet de l'émission de
$50,000,000, 61.

Correspondance au sujet du droit de circulation sur l'Intercolonial, entre Saint-
Jean et Halifax, 61. Supplémentaire, 104.

Copie de tout décrêt du Conseil au sujet de l'augmentation de son capital-actions;
doc. demandé, 62. déposé, 95.

Rapport des terres vendues à la compagnie, 82.

Canadien du Pacifique et à la Grand Trunk Pacifle Railway Company à Fort-
William, Ontario:-Bill (No 25) concernant la section de chemin de fer
commune à la Compagnie du chemin de fer; déposé et 1ère lecture, 29. 2me
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 48. Amendé, 109. En
comité général; progrès rapporté, 121. Rapporté sans amendement; 3me
lecture et passé, 124. Par le Sénat, 185. S.R., 293.

Canadien du Pacifique:-Bill (No 79) concernant la Compagnie du chemin de fer;
déposé et ire lecture, 120. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 148. Amendé, 172. En comité général; progrès rapporté, 186, 189. Rap-
porté sans amendement; 3me lecture et passé, 194. Par le Sénat, 292. S.R.,
293.

Canal de New-Market:-Motion Wallace contre l'octroi d'un million pour sa cons-
truction, 194. Rejetée, 195.

Cap Saint-Ignace:-Copie de correspondance relativement à la construction d'un
réservoir à eau; doc. demandé, 241. Déposé, 429.

Correspondance, etc., au sujet de l'agrandissement de la gare; doc. demandé, 241.
Déposé, 429.

Carabine Ross:-Etat faisant connaître si les modèles I et Il ont été employés à
Bisley; doc. demandé, 62. Déposé, 222.

Copie de lettres, correspondance, etc., touchant ses mérites ou défectuosités; doc.
demandé, 91. -

Carillon et Grenville:-Etat indiquant la moyenne d'hommes employés sur ce canal
en 1906-07-08; doc. demandé, 125. Déposé, 138.
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Catholic Church Extension Society of Canada:-Bill YY (No 185) du Sénat, inti-
tulé: Loi constituant en corporation la; Ire lecture, 393. 2me lecture et
renvoyé au comité des Bills Privés, 405. Amendé, 415. Honoraires rem-
boursés, 431. En comité général, 432. Amendé, 433. Considéré, 434. 3me
lecture et passé, 437. Sénat acquiesce, 459. S.R., 502.

Cedars (The) Rapids Manufacturing and Power Company:-Bill (No 94) concer-
nant la compagnie dite; déposé et ire lecture, 146. 2me lecture et renvoyé
au comité des Bills Privés, 168. Rapporté sans amendement, 197. En
comité général; progrès rapporté, 207, 213. Amendé; délibéré; 3me lecture
et passé, 217. Par le Sénat, 333. S.R., 500.

Central d'Algoma à la Baie d'Hudson:-Bill O (No 125) du Sénat intitulé: Loi
concernant la Compagnie du chemin, 239. ire lecture, 251. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, 297. Rapporté sans amendement, 335.
En comité général; rapporté sans amendement, 357. 3me lecture et passé, 358.
S.R., 501.

Central Railway Company of Canada:-Bill Y (No 166) du Sénat, intitulé: Loi
concernant la, 364. ire lecture, 365. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 392. Amendé, 415. En comité général, 432. Amendé, 433.
Considéré; 3me lecture et passé, 437. Sénat acquiesce, 459. S.R., 502.

Chambre des Communes:-Minutes de la Commission d'économie interne, 28.
Combien de commis sessionnels et de messagers ont été nommés et démis depuis

1880, etc.; doc. demandé, 52. Déposé, 99.
Motion pour modifier la règle 10, chapitre 2, 100. Amendée et adoptée tel qu'a-

mendée, 101.
Etat indiquant le montant de travail exécuté par chaque traducteur; coût, etc.;

doc. demandé, 125. Déposé, 432.

Classification des officiers et commis permanents, 158. Considérée, 395.
Adoptée, 400.

Charbon:-Motion McKenzie pour la conservation du marché canadien; débat, 192.

Chartes de chemins de fer accordées depuis le 1er janvier 1900:-Liste; doc.
demandé, 92.

Chemins de fer:-Bill (No 3) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 15.

Chemins de fer:-Bill (No 6) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 15.
Seconde lecture; en comité général; rapporté sans amendement et remis pour
3me lecture, 44. Motion pour 3me lecture, 52. 3me lecture, 73. Passé, 74.
Par le Sénat, avec un amendement, 243. S.R., 293.

Chemins de fer:-Bill (No 7) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 15.
Seconde lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 44. Amendé, 73.

Chemins de fer:-Bill (No 21) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 25. 2me
lecture; en comité général, 87. Amendé; délibéré; 3me lecture et passé, 88.

Chemins de fer:-Bill (No 32) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 39.
2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 74. Recommande
qu'il ne soit pas passé, 115.
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Chemins de fer:-Bill (No 39) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 52.

Chemins de fer:-Bill (No 54) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 69.

Chemins de fer:-Bill (No 65) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 96.

Chemins de fer:-Bill (No 72) modifiant la loi des; présenté et ire lecture, 100.

Chemins de fer:-Bill (No 99) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 147.

Chemins de fer:-Bill (No 106) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 159.
2me lecture; en comité général, progrès rapporté, 405. Amendé; motion pour

3me lecture; amendement proposé, 407. Rejeté, 408. 3me lecture et passé,

409. Par le Sénat, avec un amendement, 479. Adopté, 480. S.R., 502.

Chemins de fer:-Bill (No 111) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 206.

Chemins de fer:-Bill (No 172) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 366

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes:-Premier rapport du comité, 73. Deuxième

rapport, 86. Troisième rapport, 96. Quatrième rapport, 109. Cinquième

rapport, 114. Sixième rapport, 135. Septième rapport, 152. Huitième rap-

port, 172. Neuvième rapport, 202. Dixième rapport, 215. Onzième rapport,

222. Douzième rapport, 318. Treizième rapport, 335. Quatorzième rapport,

335. Quinzième rapport, 347. Autorisation de siéger pendant les séances de

la Chambre, 407. Seizième rapport, 415.

Chemins de fer dans tout le Canada:-Motion Lemieux au sujet des accidents qui

arrivent aux traverses à niveau; débat, 94.

Chemins de fer du Canada:-Rapport du bureau des Commissaires des, 28.

Chemins de fer du Canada:-Statistiques pour 1908, 115.

Chemins de fer de l'Etat-Bill (No 20) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture,

25. 2me lecture; en comité général, 66. Rapporté sans amendement; 3me

lecture et passé, 67. Par le Sénat, avec un amendement, 164. Adopté, 180.

S.R., 293.

Chemins de fer et Canaux:-Rapport du ministère, 99.

Chemins de fer du Gouvernement:-Copie de l'arrêté en conseil établissant un bureau

administratif, 331.

Chemins de fer:-Etat faisant connaître le nombre total de mille de construction

autorisée par le gouvernement fédéral; doc. demandé, 84. Déposé, 312.

Chicoutimi:-Copie -de rapports, devis, etc., se rapportant au contrat de Thadée

Desbiens pour la construction du quai; doc. demandé, 150. Déposé, 464.

Chien de mer:-Eat concernant les établissements toucrant sa réduction; doc.

demandé, 17. Déposé, 203.

Cobalt Lake and Kerr Lake (An Act respecting) :-Copie de toute correspondance

concernant le désaveu d'une loi de la législature d'Ontario; doc. demandé,

126. Déposé, 296.
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Cobalt Range Railway Company:-Bill (No 86) concernant la; déposé et ire lecture,
129. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 148. Amendé,
215. En comité géiéral; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé,
226. Par le Sénat, 352. S.R., 501.

Code criminel:-Bill (No 4) modifiant le; présenté et ire lecture, 15. 2me lecture;
en comité général, 53. Progrès, 54.

Code criminel:-Bill (No 101) modifiant le; présenté et Ire lecture, 152.

Code criminel :-Bill (No 148) modifiant le; présenté et Ire lecture, 320. 2me lecture,
412. En comité général; progrès rapporté, 413. Amendé, 452. Considéré;
3me lecture et passé, 453. Par le Sénat, avec plusieurs amendements; con-
sidérés et adoptés, 499. S.R., 502.

Code criminel concernant les armes offensives et les personnes condamnées à
mort:-Bill (No 83) modifiant le; présenté et ire lecture, 124.

Code criminel relativement aux blessures corporelles causées aux personnes par
des automobiles:-Bill (No 60) modifiant le; présenté et ire lecture, 77.

Colclough, F. W.:-Correspondance et pétitions reçues de lui alors qu'il était ins-
pecteur des Pêcheries; doc. demandé, 92. Déposé, 213.

Collège militaire Royal de Kingston:-Soumissions originales pour la construction
d'écuries attachées aux casernes, etc.; doc. demandé, 133. Déposé, 165.

Collingwood (The) Southern Railway Company :-Bill (No 12) concernant la
compagnie dite; déposé et Ire lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au comité
des chemins de fer, 40. Rapporté sans amendement, 73. En comité général;
rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 78. Par le Sénat, 156.
S.R., 293.

Coltman, Annie Louisa:-Bill V (No 116) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à, 218. ire lecture, 219. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
227. Rapporté sans amendement, 306. En comité général, 313. Rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 314. S.R., 500.

Comités Permanents:-Motion pour leur formation, 10.

Comités permanents de la Chambre pour la présente session, 31-38. Rapport adopté,
38.

Commerce et navigation du Canada:-Tableaux déposés, 10.

Commerce Insurance Company:-Bill ZZ (No. 189) du Sénat, intitulé: Loi consti-
tuant en corporation la, 411. ire lecture, 413. 2me lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 439. Amendé, 446. En comité général,
457. Amendé; considéré; 3me lecture et passé, 458. Sénat acquiesce, 465.
S.R., 502.

Commerce:-Rapport du Département, 23. Part. 11, 239.

Commission des Chemins de fer:-Motion Staples pour remplacer feu l'hon. M.
Greenway par un agriculteur, 170. Amendement proposé et adopté, 171.
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Commission de géographie du Canada, 1908:-Septième rapport, 104.

Commision du chemin de fer Transcontinental:-Nominations faites par elle depuis
sa fondation, etc.; doc. demandé, 21. Déposé, 323.

Commission du service géologique:-Papiérs se rapportant à son établissement; doc.
demandé, 191. Déposé, 318. Supplémentaire, 339. Autre supplémentaire,
343.

Commissaires du service civil:-Etat des règles, règlements, projets de réorganisa-
tion dans les différents départements, etc.; doc. demandé, 17. Déposé, 161.

Commissions illicites ou secrètes et autres semblables actes:-Bill (No 31) à
l'effet d'empêcher le paiement ou l'acceptation de; présenté et ire lecture, 39.
2me lecture; en comité général, progrès rapporté, 88. Amendé; délibéré;
3me lecture et passé, 111 Par le Sénat, avec un amendement, 223. Considéré,
307. Adopté, 308. S.R., 500.

Comox-Atlin:-Mandat pour nouveau bref d'élection, 12.

Comptes Publics (Comité des):-Premier rapport du comité; recommande que la
preuve au sujet du paiement de $12,120 en faveur de E. Dussault et Cie pour
services de la drague Progress, soit imprimée, 115. Adopté, 115. Deuxième
rapport; recommande l'impression de la preuve au sujet d'un paiement de
$2,400 à E. A. Hoare; adopté, 124. Troisième rapport; soumet la preuve
du dit paiement fait à Hoare, 128. Quatrième rapport; paiement d'une somme
de $12,120 à E. Dusseault, 161. Cinquième rapport; paiement de $2,503.97
à la maison Lymburmer, présenté et adopté, 215. Sixième rapport, 244.
Pièces au sujet du dit paiement, mises devant la Chambre, 244. Septième
rapport, au sujet du paiement de $60 à David McLaughlin, 244. Autorisa-
tion de siéger pendant les séances de la Chambre, 323. Huitième rapport,
bilan de 1908, 347. Neuvième rapport; paiement de $4,721.30 à Rothwell,
Johnson et Stubbs, 351. Dixième rapport, 351. Onzième rapport; paiement
de $28,714.62 fait à Joseph Thibault, 425. Douzième rapport, à propos de
reviser le bilan du Canada, 425-428. Treizième rapport, paiement de $4,721.30
à Rothwell, Johnson et Stubbs, 428. Onzième et quatorzième rapports adop-
tés, 429. -Douzième rapport adopté, 446. Quinzième rapport, 464. Adopté,
465.

Comptes publics:-Détails sur les item de chemins de fer; doc. demandé, 22.

Comptes des traverses à niveau des chemins de fer:-La Chambre en comité sur
cette résolution, 158. Adoptée, 159.

Concessions forestières:-Copie de demandes, soumissions, etc., concernant les
n° 1316, 1317, 1318, 1330 à 1336; doc. demandé, 151. Déposé, 215.

Conflits industriels dans les filatures de coton dans la province de Québec:-Ordre
que le rapport de M. W. L. Mackenzie King soit imprimé, 27.

Congdon, Frederick Jennyson:-Certificat d'élection, 145.

Conservation des ressources naturelles du pays:-Avis de motion pour la nomi-
nation d'un secrétaire à la commission, 352.
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Conseryation des richesses naturelles de l'Amérique du Nord:-Délaration de
principes de la conférence, 120.

Contribution du Canada au soutien de la flotte anglaise:-Copie de toute correspon-
dance, lettres, dépêches, etc., à ce sujet; doc. demandé, 91. Déposé, 180.

Costello, Thomas:-Copie de son rapport sur la question de l'industrie des lainages
dans la Grande-Bretagne; doc. demandé et déposé, 119.

Cour de l'Echiquier:-Bill (No 98) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture, 147.

Cour de l'Echiquier:-Bill (No 151) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture,
323. 2me lecture; en comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture
et ýpassé, 353. S.R., 502.

Cour de l'Echiquier du Canada:-Règles générales et Ordres, 28.

Cowan, John Christopher:-Bill FFF (No 184) du Sénat, intitulé: Loi pour faire
droit à, 376. ire lecture, 385. 2ie lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 393. Rapporté sans amendement, 415. En comité général; rapporté
sans amendenient, 432. 3me lecture et passé, 434. S.R., 502.

Crawford Bay and St. Mary's Railway Company, et à l'effet de changer son nom
en celui de British Columbia, Alberta, Saskatchewan and Manitoba Rail-
way Company:-Bill (No 46) concernant la; déposé et ire lecture, 66.
2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 79. Amendé, 115.
En comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 124.
Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 181. Adoptés, 187. S.R., 293.

D

Davis, J. H.:-Copie de correspondance avec le ministère de la Marine et Pêcheries;
doc. demandé, 92. Déposé, 180.

Débats (Comité des) :-Premier rapport 'touchant la traduction française, 87.
Amendé et adopté, 110.

Décrets du Conseil:-Copie des décrets publiés dans la Gazette du Canada et la
Gazette de la Colombie-Britan nique, 57.

Défense de l'empire:-Motion Foster pour que le Canada prenne sa part de respon-
sabilité; amendement de sir Wilfrid Laurier, 214.

Défense navale de l'Empire:-Copie de la correspondance entre les gouvernements
canadien et britannique, 481.

Délimitation des eaux internationales:-Copie des câblogrammes entre Son Excel-
lence et le secrétaire d'Etat pour les colonies, 147.

Dépenses imprévues, 1908 à 1909, 19.

Différends industriels, 1907:-Bill (No 113) modifiant la Loi des enquêtes en
matière de; présenté et Ire lecture, 217.
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Différends industriels dans les filatures du coton dans la province de Québec:-
Rapport de la Commisison royale, déposé, 15.

Discours du Trône:-Motion pour prise en considération, 10. Prise en considération,
13, 15. Adopté, 16. Remerciements de Son Excellence, 100.

Département d'épargne du Gouvernement:-Etat faisant connaître les montants
déposés de 1889 à 1908, etc.; doc. demandé, 134. Déposé, 194. Supplémen-
taire, 239.

Douanes:-Etat faisant connaître les saisies opérées par le département de 1904 ù
1908; doc, demandé, 70. Déposé, 157.

Dragues du Gouvernement:-Etat faisant connaître les noms et nombre, etc.; doc.
demandé, 169.

E

Eaux limitrophes:-Traité international signé à Washington, 165.

Edmonton au lac des Esclaves:-Bill (No 24) concernant la compagnie du chemin
de fer d'; déposé et ire lecture, 29. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 48. Rapporté sans amendement, 86. En comité général;
rapporté sans amendement, 101. 3me lecture et passé, 102. Par le Sénat,
avec un amendement, 161. Adopté, 168. S.R., 293.

Elargissement de prisonniers:-Etat indiquant le nombre, etc.; déposé, 47.

Elections fédérales:-Bill (No 16) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 20.

Elections générales:-Bill (No 112) modifiant la loi des; présenté et ire lecture, 213.

Election générale-onzième:-Liste officielle des membres élus, 1-5.

Emmagasinage frigorifique:-Etat indiquant la quantité de différents produits
expédiés dans la Grande-Bretagne; doc. demandé, 191. Déposé, 206.

Emploi du français dans les services d'utilité publique:-Copie de correspondance,
etc., à ce sujet, 108.

Emprunts faits par le Gouvernement:-Etat faisant connaître les dépenses encou-
rues à titres divers pour différentsemprunts; doc. demandé, 150. Déposé, 252.
Supplémentaire, 311.

Emprunts négociés par le ministre des Finances depuis le 1er janvier 1907:-Etat
et détails; doc. demandé, 63. Déposé, 312.

Emprunts permanents faits par le Gouvernement depuis juillet 1896:-Doc.
demandé, 21. Déposé, 197. Supplémentaire, 220.

Emprunts pour faire face aux obligations échues et à celles du Dominion:-Avis
de motion, 407. En comité, 447. Adopté, 448.

Emprunts temporaires faits par le Gouvernement depuis juillet 1896:-Doc.
demandé, 21. Déposé, 152.
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Engrais agricoles:-Bill (No 110) concernant les; présenté et ire lecture, 185.
2me lecture; en comité général; progrès rapporté, 310. Amendé; 3me lecture
et passé, 348. Par le Sénat, avec pusieurs amendements, 445. Considérés,
450. Adoptés, 451. S.R., 502.

,Epizooties:-Bill (No 18) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 25. 2me
lecture; en comité; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 66.
Par le Sénat, 160. S.R., 293.

Equity Fire Insurance Company of Canada:-Bill Il (No 161) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation la; présenté et-1re lecture, 340. Placé sur le
feuilleton pour seconde lecture, 344. 2me lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 359. Amendé, 409. En comité général, 432.
Amendé, 433. Considéré; 3me lecture et passé, 435. Sénat acquiesce, 459.
S.R., 502.

Etang-des-Grandes-Herbes:-Copie de correspondance au sujet du transfert de cer-
taines terres marécageuses; doc. demandé, 191. Déposé, 215

Etat-major impérial;-Copie de correspondance, etc., touchant son organisation;
doc. demandé, 105. Déposé, 140.

Etats-Unis et la Grande-Bretagne:-Copie de la convention pour la soumission à
des arbitres des questions relatives aux pêcheries sur la côte nord de l'Atlan-
tique, 120.

Extradition:-Bill (No 149) modifiant la loi d'; présenté et ire lecture, 321. 2me
lecture; en comité général; rapporté sans amendement; remis pour 3me lec-
ture, 350. 3me lecture et passé, 352. Par le Sénat, 423. S.R., 501.

F
Falsifications :-Bill (No 100) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 152.

Falsifications:-Bill (No 107) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 162.

Fermes Expérimentales:-Etat faisant connaître le nombre de têtes de bétail actuel-
lement dans les différentes fermes; doc. demandé, 105. Déposé, 120.

Fermes Expérimentales:-Rapport du directeur et des officiers, 221.

Fidelity Life Insurance Company of Canada:-Bill AAA (No 190) du Sénat,
intitulé: Loi concernant la, 411. ire lecture, 413. 2me lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 439. Amendé, 446. En comité général;
amendé; 3me lecture et passé, 458. Sénat acquiesce, 465. S.R., 502.

Fonds d'amortissement en rapport avec chaque emprunt non soldé:-Doc. demandé,
21. Déposé, 253.

Fonds patriotique Canadien:-Bill VV (No. 175) du Sénat, intitulé: Loi concer-
nant l'Association du, 367. Ire lecture, 372. 2me lecture; en comité géné-
ral; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 449. S.R., 502.

Forage pour huile, gaz et charbon:-Etat faisant connaître comment a été appli-
qué le crédit de $35,000; doc. demandé, 62. Déposé, 82.
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Forêts, Voies fluviales et Pouvoirs hydrauliques (Comité des) :-Membres en faisant
partie, 119.

Forêts, Voies fluviales et Forces hydrauliques (Comité des):-Premier rapport,
299. Adopté, 307. 2me rapport, 365. Adopté, 385. 3me rapport, 456.

Fort Erie and Buffalo Bridge Company:-Bill (No 69) constituant en corporation la;
déposé et ire lecture, 100. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
168. Rapporté sans amendement, 197. En comité général; rapporté sans
amendement, 207. 3me lecture et passé, 208. Par le Sénat, avec plusieurs
amendements, 298. Adoptés, 316. S.R., 500.

«Free Press» de Winnipeg :-Montant reçu par ce journal, de 1896 à 1900; doc.
demandé, 43. Déposé, 158. Supplémentaire, 206.

G

Gendarmerie à cheval royale du Nord-Ouest-Rapport déposé, 152.

Gouverneur général:-Discours du Trône à l'ouverture du Parlement, 8.
Relevé des mandats, 19.
Message nommant les membres de l'Economie Interne de la Chambre, 20.
Discours de prorogation, 503.

Grains du Manitoba:-Bill (No 173) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 366.

Grand-Tronc:-Copie de décrets, rapports, etc., concernant la somme due au Canada;
doc. demandé, 190.

Grand-Tronc de chemin de fer du Canada:-Bill (No 13) concernant la compagnie
du; déposé et ire lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 40. Amendé, 86. En comité général; rapporté sans amendement, 101.
3me lecture et passé, 102. Par le Sénat, 156. S.R., 293.

Grand Trunk Pacific Branch Lines Company:-Bill S (No 140) du Sénat, intitulé:
Loi concernant la compagnie dite, 299. ire lecture, 307. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, 316. Amendé, 347. En comité géné-
ral; amendé, 357. Considéré; 3me lecture et passé, 358. Sénat acquiesce,
372. S.R., 501.

Grand (The) Trunk Pacific Railway Company:-Bill (No 128) à l'effet d'autoriser
un prêt à la compagnie dite; présenté et ire lecture, 291. Débat sur 2me
lecture, 346. 2me lecture; en comité général; progrès rapporté, 348, 353.
Rapporté sans amendement; motion pour 3me lecture, 361. Débat sur la
motion, 362-363. 3mc lecture, 363. Passé, 364. Par le Sénat, 446. S.R., 501.

Grand Trunk Pacific Railway Company et du Midland Railway of Manitoba.'-
Bill (No 28) concernant la station dite Union et autres installations com-
munes de la; déposé et ire lecture, 29. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 48. Amendé, 109. En comité général; rapporté sans
amendement; 3me lecture et passé, 121. Par le Sénat, 181. S.R., 293.

Grand-Tronc-Pacifique:-Avis de motion pour une résolution concernant une avance,
172. Débat, 217, 218. En comité, 289. Adopté, 290.
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Grand-Tronc-Pacifique:-Terres vendues le long de la route pour des fins de sta-
tions, etc.; doc. demandé, 42. Déposé, 76.

Etat faisant connaître les noms des officiers, comptables, etc., ainsi que les domi-
ciles, etc.; doc. demandé, 69.

Rapports d'ingénieurs au sujet de la prétendue classification excessive dans les
districts B. et F; doc. demandé, 190. Déposé, 323.

Gray, Franklin Montgomery:-Bill L (No 132) du Sénat, intitulé: Loi concer-
nant certains brevets de, 298. ire lecture, 299. 2me lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 310. Amendé, 322. En comité général; progrès
rapporté, 332. Amendé; considéré; 3me lecture et passé 341. Sénat acquiesce,
348. S.R., 500.

Great West Permanent Loan Company::-Bill (No 40) constituant en corporation la;
adopté et ire lecture, 58. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, 103. Amendé, 155. En comité général; rapporté sans amen-
dement, 166. 3me lecture et passé, 167. Par le Sénat, avec plusieurs amen-
dements, 333. Adoptés, 342. S.R., 501.

Guelph (The) and Goderich Railway Company:-Bill (No 47) concernant la com-
pagnie dite; déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 79. Rapporté sans amendement, 135. En comité générale,
rapporté sans amendement, 142. 3me lecture et passé, 143. Par le Sénat,
185. S.R., 293.

H

Hand Hills, Alberta:-Copie des demandes, etc., concernant le bureau de poste;
doc. demandé, 151. Déposé, 296.

Hanson, A. Edgar:-Voir Travaux publics.

Hart Otis Car Company (à responsabilité limitée):-Bill (No 92) concernant cer-
tains brevets de la; déposé et ire lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 153. Préambule non prouvé; recommande que le bill
ne soit pas passé, 320.

Havres, quais et brise-lames de l'Etat:-Bill (No 89) modifiant la Loi des; pré-
senté et ire lecture, 136. 2me lecture; en comité général; progrès rapporté,
308, 374. Amendé, 402. 3me lecture et passé, 403. Par le Sénat, 462.
S.R., 502.

Heures de travail dans les travaux publics:-Bill (No 22) concernant les; présenté
et 1re lecture, 26. Ordre pour 2me lecture rescindé; bill retiré, 341.

Holland à New-Market:-Etat donnant les noms de ceux qui ont été chargés d'éva-
luer les terres pour le droit de passage, en rapport avec le canal; doc. demandé,
191. Déposé, 220.

Hôtel Royal des Monnaies:-Coût, revenus et dépenses; doc. demandé, 42. Déposé,
219.
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Howell, M. H. M.:-Copie de lettres, etc., concernant son compte au sujet de l'aban-
don de la réserve Saint-Pierre; doc. demandé, 242. Déposé, 340.

Lettres patentes en vertu du traité négocié par lui pour la rétrocession de la
réserve Saint-Pierre; doc. demandé, 93. Déposé, 162.

Hudson's Bay and Pacific Railway Company:-Bill (No 43) concernant la; déposé
et ire lecture, 58. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 79.
Amendé, 135. En comité général; rapporté sans amendement, 142,; 3me
lecture et passé, 143. Par le Sénat, 185. S.R., 293.

Huile de pétrole mVudue dans le Manitoba et le nombre d'accidents survenus:-
Etat donnant quantité, etc.; doc. demandé, 106. Déposé, 146.

Huron (The) and Ontario Railway Company:-Bill (No 14) concernant la compa-
gnie dite; déposé et ire lecture, 20. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 40. Amendé, 73. En comité général; rapporté sans amende-
ment; 3me lecture, 78. Passé, 79. Par le Sénat, 181. S.R., 293.

Immigration:-Bill (No 17) concernant l'; présenté et ire lecture, 25. Motion pour
2me lecture et débat, 137. 2me lecture, 349. En comité général; progrès
rapporté, 403.

Immigration:-Etat indiquant le montant dépensé pour l'immigration; doc. demandé,
170.

Imperial Fire Insurance Company:-Bill (No 76) constituant en corporation 1';
déposé et ire lecture, 111. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 125. Amendé, 161. En comité général; rapporté sans
amendement; 3me lecture et passé, 167. Par le Sénat, 221.

Impressions du Parlement (Comité des):-Sénateurs formant partie du comité des,
30.

Membres de la Chambre, 38.

Classification des officiers et commis, 158. Adoptée, 402.

Premier rapport, 174-179. Adopté, 252.

Deuxième rapport, 244-251. Adopté, 354.

Troisième rapport, 377-385. Adopté, 414.

Imprimerie et Papeterie publiques:-Rapport du département, 376.

Industrie laitière et emmagasinage à froid:-Rapport du commisàaire,.10.

« Industry »:-Copie de correspondance, télégrammes, etc., touchant les réparations,
déplacements de cette drague; doc. demandé, 70. Déposé, 213.

Inspecteurs d'immigrants:-Noms et domiciles ; doc. demandé, 149. Déposé, 203.

Inspection officielle de certains navires:-Bill (No 73) à Peffet d'établir P; pré-
senté et ire lecture, 100.

C-34
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Installations frigorifiques:-Bill (No 147) modifiant la Loi des; présenté et ire lec-
ture, 313. 2me lecture; en comité général; rapporté sans amendement; 3me
lecture et passé, 450. Par le Sénat, 463. S.R., 502.

Intercolonial (Chemin de fer de l') :-Copie du rapport des commissaires nommés
pour faire un examen des embranchements de voies ferrées se raccordant avec
le dit chemin de fer; doc. demandé, 74. Déposé, 74. Ordre d'imprimer, 74.

Etat indiquant de quelles personnes ont été achetées des machines à travailler le
bois pour les ateliers de Moncton; doc. demandé, 93. Déposé, 110.

Etat faisant connaître si des réclamations pour pertes personnelles ou dommages
à des animaux ont été payées en 1908, dans la Nouvelle-Ecosse; doc. demandé,
189. Déposé, 206.

Etat faisant connaître les noms des employés suspendus et réinstallés en 1908, les
motifs, etc.; doc. demandé, 190. Déposé, 323.

International de Rimouski:-Bill (No 50) constituant en corporation la compagnie
du chemin de fer; déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, 102. Amendé, 152. En comité général; rap-
porté sans amendement; 3me lecture, 163. Passé, 164. Par le Sénat, avec un
amendement, 243. Adopté, 297. S.R., 501.

Intérieur, Département de l':-Demande et soumissions originales pour la conces-
sion No 1122; doc. demandé, 43. Déposé, 76.

Correspondance, plans, etc., depuis le dernier état présenté au Parlement en
vertu de la résolution du 20 février 1882, 61.

Copie de correspondance, etc., entre le département et les agents d'immigration;
doc. demandé, 71. Déposé, 215.

Rapport du Département, 82.

Classification du service intérieur, 222.

Jacobs,'F. Macdonald:-Copie de lettres, etc., se rapportant à la plainte et à la sen-
tence portée contre lui; doc. demandé, 105. Déposé, 166.

Joliette (The) and Lake Manuan Colonization Railway Company:-Bill X (No
126) du Sénat, intitulé: Loi concernant la compagnie dite, 239. ire lecture,
252. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 297. Rapporté
sans amendment, 318. En comité général, 326. Rapporté sans amendment,
327. 3me lecture et passé, 328. S.R., 500.

Juge en chef du Canada,:-Se rend à la salle du Sénat pour y sanctionner des bills,
293.

Juges:-Bill (No. 193) modifiant la Loi des; présenté; Ire et 2me lecture, 453. En
comité général; rapport sans amendement; 3me lecture et passé, 454. Par
le Sénat, 497. S.R., 502.

lustice:-Rapport du ministre sur les pénitenciers, 10.
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Keller, Evelyn Martha:-Bill EE (No 129) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à, 292. ire lecture, 295. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
310. Rapporté sans amendement, 320. En comité général, 326. Rapporté
sans amendement, 327. 3me lecture et passé, 329. S.R., 500.

Kerr et Mathews:-Voir Transcontinental.

Zettle River Valley Railway Company:-Bill (No 96) concernant la; déposé et
Ire lecture, 146. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 168.
En comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 226.
Par le Sénat, 352. S.R., 501.

Kidd, Edward:-Certificat d'élection, 115. Prend son siège en Chambre, 116.

Kingston:-Correspondance relativement à la construction d'un passage souterrain
près de la jonction du Grand-Tronc à, 39.

Kingston, hôpital vétérinaire:-Soumissions originales pour son érection; doc.
demandé, 134. Déposé, 197.

Kingston (Pénitencier de):-Etat donnant détails de la somme de $10,646.93 ins-
crite comme revenu; doc. demandé, 92. Déposé, 193.

Kootenay (The) Alberta Railway Company:-Bill P (No 133) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation la compagnie dite, 298. ire lecture, 301. 2me
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 309. Rapporté sans amen-
dement, 318. En comité général, 326. Rapporté sans amendement, 327.
3me lecture et passé, 328. S.R., 500.

Kootenay (The) and Arrowhead Railway Company:-Bill (No 80) concernant la
compagnie dite; présenté et ire lecture, 120. 2me lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, 148. Amendé, 202. En comité général et pro-
grès rapporté, 213. Amendé; délibéré; 3me lecture, 217. Passé, 218. Par le
Sénat, avec un amendement, 354. S.R., 501.

Kootenay Central Railway Company:-Bill (No 26) concernant la; déposé et Ire lec-
ture, 29. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 48. Rapporté
sans amendement, 96. En comité général; rapporté sans amendement, 101.
3me lecture et passé, 102. Par le Sénat, 156. S.R., 293.

Lachute-Mills:-Correspondance au sujet du bureau de poste; doc. demandé, 18.
Déposé, 61.

Lake Superior Branch du chemin de fer Grand Trunk Pacifie:-Bill (No 30) con-
cernant la subvention accordée par le gouvernement de l'Ontario à l'em-
branchement dit; déposé et ire lecture, 29. Motion pour 2me lecture; débat,
83. Adoptée et renvoyée au comité des Chemins de fer, 102. Amendé, 202.
En comité général; rapporté sans amendement, 207. 3me lecture et passé, 208.
Par le Sénat, avec un amendement, 298. Adopté, 316. S.R., 500.

C-34j
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Ligne de flottaison des navires:-Bill ( No 45) concernant la; présenté et ire lecture,
61.

livraison gratuite des malles dans les villes ou villages:-Nombre, coût, etc.; doc.
demandé, 17. Déposé, 80.

logberg:-Somme payée par le Gouvernement à cette compagnie d'imprimerie;
doc. demandé, 92. Déposé, 206. Supplémentaire, 253.

London and Lancashire Plate Glass and Indemnity Company of Canada:-Bill
(No 27) constituant en corporation la; déposé et ire lecture, 29. 2me lecture
et renvoyé au comité des Banques, 49. En comité général; rapporté sans
amendement, 147. .3me lecture et passé, 148. Par le Sénat, avec plusieurs
amendements, 298. Adoptés, 309. S.R., 500.

London and Northwestern Railway Company:-Bill (No 102) constituant en corpo-
ration la; déposé et ire lecture, 155. 2me lecture et renvoyé au comité des
des Chemins de fer, 168. Amendé, 222. En comité général; progrès rapporté,
226. Rapporté sans amendement, 239. 2me lecture et passé, 240. Par le
Sénat, avec un amendement, 360. Adopté, 392. S.R., 501.

Lowndes, Charles Bowerbank:-Bill LL (No 144) du Sénat, intitulé: Loi pour faire
droit à, 305. Ire lecture, 307. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 317. Rapporté sans amendement, 322. En comité général; rapporté
sans amendement; 3me lecture et passé, 332. S.R., 500.

Lumière du jour:-Bill (No 108) concernant l'utilisation de la; présenté et ire
lecture, 162. 2me lecture et renvoyé à un comité spécial, 213. 1er rapport du
comité, 330. 2me rapport, 347. Adopté, 351.

McCloy, Washington R.:-Bill NN (No 169) du Sénat, intitulé: Loi à l'effet de con-
férer au commissaire des brevets certains pouvoirs pour faire droit à, 364.
ire lecture, 365. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 392.
Rapporté sans amendement, 415. En comité général; rapporté sans amende-
ment, 432. 3me lecture et passé, 433. S.R., 501.

MoIntyre (Perth) Gilbert H., élu président des comités généraux de la Chambre, 16.

XcQuoid, Laura:-Bill COC (No 181) du *Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à,
375. ire lecture, 386. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
393. Rapporté sans amendement, 415. En comité général; rapporté sans
amendement, 432. 3me lecture et passé, 434. S.R., 502.

Major:-Correspondence, etc., touchant la vente de ce parc à la Compagnie du Grand-
Tronc; doc. demandé, 41. Déposé, 198.

Malle rurale :-Mémoires touchant sa livraison dans la province de l'Alberta; doc.
demandé, 191. Déposé, 460.
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Manitoba (The) and North Western Railway Company of Canada:--rBill (No 81)-
concernant la compagnie dite; déposé et ire lecture, 120. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, 148. Amendé, 215. En comité général,
225. Progrès rapporté, 226. Rapporté sans amendement, 239. 3me lecture et
passé, 240. Par le Sénat, avec un amendement, 354. Adopté, 359. S.R., 501.

Manitoba:-Combien de bureaux de poste ont été transférés depuis le 1er novembre
1908 dans cette province; doc. demandé, 132. Déposé, 201.

Manitoba Radial Railway Company:-Bill DD (No 141) du Sénat, intitulé: Loi
concernant la, 299. ire lecture, 307. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 316. Rapporté sans amendement, 347. En comité général;
rapporté sans amendement, 357. 3me lecture et passé, 358. S.R., 501.

Marcil, Hon. Charles:-Elu Orateur de la Chambre, 6.

Marine et Pêcheries (Comité) :-Membres en faisant partie, 118. Premier rapport
du comité, 135. Deuxième et troisième rapports, 165. Adoptés, 166. Qua-
trième rapport présenté et adopté, 206. Cinquième rapport. Paragraphes
1 et 2 adoptés, 355.

Marine et Pêcheries:-Rapport du juge Cassels re l'enquête, 13.

Communications au sujet de l'abolition du système de patronage; doc. demandé;
40. Déposé, 40.

Motion Sinclair pour nommer un comité permanent devant s'occuper des ques-
lions se rapportant au département; adoptée, 52.

Quarante et unième rapport; Pêcheries, 65. Marine, 95.

Rapport du Conseil approuvé par Son Excellence touchant l'enquête Cassells, 216.

Motion Doherty pour enquête générale dans tous les départements, 223. Débat,
227. Rejetée, 228.

Marine marchande du Canada:-Bill (No 131) modifiant la Loi de la; présenté et
Ire lecture, 296. 2me lecture; en comité général; rapporté sans amende-
ment; 3me lecture et passé, 349. Par le Sénat, 410. S.R., 501.

Marine marchande du Canada:-Bill (No 179) modifiant la Loi de la; présenté et

ire lecture, 374.

Mexican Land and Irrigation Company (à responsabilité limitée):-Bill (No 15)
concernant la, 20. 2me lecture et renvoyé au comité des Ordres Permanents,
40. Rapporté sans amendement, 76. En comité général; rapporté sans

amendement; 3me lecture et passé, 83. Par le Sénat, 239. S.R., 293.

Mexican Transportation Company, Limited, et à l'effet d'en changer le nom en
celui de Mexico Northwestern Railway Company:-Bill JJ (No. 168) du
Sénat, intitulé: Loi concernant la, 364. ire lecture, 365. 2me lecture et

renvoyé au comité des Chemins de fer, 392. Rapporté sans amendement, 415.

En comité général; rapporté sans amendement, 432. 3me lecture et passé,
434. S.R., 502.

Milice et Défense:-Détails des dépenses imputables sur le capital, depuis 1895;
doc. demandé, 18.
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Xilice:-Ordres généraux, 82.

Rapport du conseil, 152.

Mémoires touchant les prévisions budgétaires, 152.

Miner, Bill:-Copie de correspondance de toutes natures s'y rattachant; doc.
demandé, 93. Déposé, 161.

Mines (Département des):-Rapport sommaire de la division des relevés géologiques,
355. Référé au comité des mines et minéraux, 414.

Mines et minéraux (Comité des):-Membres en faisant partie, 118. Premier rap-
port et adopté, 172. Deuxième rapport, 322. Adopté, 323. Troisième rap-
port, 464. 3me et 4me paragraphes adoptés, 480.

Ministère du Travail:-A3ill (No 165) concernant le; présenté et ire lecture, 353.
2me lecture, 448. En comité général; rapporté sans amendement; 3me lec-
ture et passé, 449. Par le Sénat, 479. S.R., 502.

Mise à la retraite des officiers et des équipages des steamers d'hiver du Gouverne-
ment:-Copie de rapports, correspondance, etc., à ce sujet; doc, demandé,
108. Déposé, 180.

Métis vivant aux Etats-Unis qui ont reçu des scrips:-Etat faisant connaître les
noms et domiciles; doc. demandé, 126. Déposé, 295.

Monarch Fire Insurance Company:-Bill (No. 82) concernant la; déposé et ire lec-
ture, 120. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
149. Amendé, 306. En comité général, 313. Rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 314. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 423.
Adoptés, 438. S.R., 502.

Monnaie Royale du Canada:-Montant d'or, d'argent et de cuivre monnayé, etc.;
doc. demandé, 43. Déposé, 76.

Montcalm:-Nombre total de votes donnés dans ce comté aux dernières élections,
bulletins, etc.; doc. demandé, 169. Déposé, 192.

Montreal Bridge and Terminal Railway Company:-Bill TT (No 180) du Sénat,
intitulé: Loi concernant la, 375. ire lecture, 385. 2me lecture et renvoyé
au comité des Chemins de fer, 392. Amendé, 415. En comité général, 432.
Amendé, 433. Considéré; 3me lecture et passé, 438. S.R., 502.

Montréal:-La Chambre en comité sur une résolution pourvoyant à la disposition de
l'intérêt sur les sommes avancées aux commissaires du havre de, 451. Adoptée,
452.

Bill (No 192) à l'effet de pourvoir à de nouvelles avances aux commissaires du
havre de; présenté; ire et 2me lecture; rapporté sans amendement; 3me
lecture et passé, 452. Par le Sénat, 479.. S.R., 502.

Montréal:-Avis de motion pour résolution concernant des sommes avancées aux
commissaires du havre pour la construction d'élévateurs à grains, 198.

Bill (No 154) concernant les commissaires du havre de; présenté et ire lecture,
325. 2me lecture, 350. En comité général; amendé; 3me lecture, 430. Passé,
431. Par le Sénat, 462. S.R., 502.
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Montréal. Québec et Trois-Rivières:-Copie de correspondance entre le Gouvernement

et les commissaires de ces havres concernant des intérêts dûs ou en souffrance;

doc. demandé, 126.

Moore, Isaac :-Bill MM (No 145) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 305.

ire lecture, 307. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 317.

Rapporté sans amendement, 322. En comité général; rapporté sans amen-

dement; 3me lecture et passé, 332. S.R., 500.

Nation:-Documents, etc., se rapportant au draguage de cette rivière; doc. demandé,

64. Déposé, 404.

National Accident and Quarantee Company of Canada:-Bill (No 103) concernant

la; déposé et 1re lecture, 155. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques

et du Commerce, 169. Amendé, 409. En comité général; rapporté sans

amendement, 432. 3me lecture et passé, 433. Par le Sénat, 465. S.R., 502.

National Transcontinental :-Bill (No 153) concernant le chemin de fer; présenté

et ire lecture, 325. 2me lecture; en comité général; rapporté sans amende-

ment; 3me lecture et passé, 350. Par le Sénat, 410. S.R., 501.

National Transcontin.ental:-Etat faisant connaître le décompte final en rapport avec

le contrat de J. D. McArthur et Smith et Prendible; doc. demandé, 105.

Déposé, 157.

Copie de soumissions pour la construction de différentes sections; doc. demandé,

132. Déposé, 330.

Etat faisant connaître les diverses quantités d'ouvrages sur chaque section, etc.,

doc. demandé, 133. Déposé, 330.

Naturalisation:-Bill (No 5) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture 15.

Ordre pour 2me lecture rescindé; bill retiré, 44.

Navires de pêches américains saisis depuis 1900:-Nombre et autres renseigne-

ments; doc. demandé, 21. Déposé, 198.

Niagara-Welland (The) Power Company:-Bill (No 33) concernant la compagnie

dite; déposé et ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills

Privés, 67. Rapporté sans amendement, 155. En comité général; rapporté

sans amendement, 166; 3me lecture, 167. Passé, 167. Par le Sénat, 298.

S.R., 500.

Obligations à titre d'emprunts temporaires:-Doc. demandé, 22.

Obligations casuelles ou nominales du Gouvernement au 1er janvier 1909:-Détail;

doc. demandé, 22. Déposé, 158. Supplémentaire, 312.

Octroi de paiement de la subvention de chemin de fer autorisée par le paragraphe

16,.article 1, chapitre 40, 6-7 Edouard VII:-Doc. demandé, 151. Déposé,

180.
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Olin, Charles:-Copie du rapport de son voyage en Suède, au départment de l'Inté-
rieur; doc. demandé, 74. Déposé, 138.

Ontario and Ifichigan Power Company:-Bill (No 34) constituant en corporation 1';
depose et ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés,
83. En comité général; progrès rapporté, 226,,313, 319, 332, 341, 355, 361.
Amendé et remis pour 3me lecture, 375. Motion pour 3me- lecture; débat,387. 3me lecture et passé, 388. Par le Sénat, 453. S.R., 502.

Ontario, Hudson's Bay and Western:-Bill N (No 124) du Sénat, intitulé: Loiconcernant la compagnie du chemin de fer, 239. ire lecture, 251. 2me lec-ture et renvoy. au comité des Chemins de fer, 297. Rapporté sans amende-
ment, 333. En comité général; rapporté sans amendement, 357. 3me lectureet passé, 358. S.R., 501.

Orateur de la Chambre:-Fait rapport du discours du Trône, 8-10.

Ordres Permanents (Comité des):-Premier rapport du comité, 141. Adopté, 145.
Deuxième rapport, 202. Troisième rapport, présenté et adopté, 224. Qua-
trième rapport, 335. Cinquième rapport, 343. Sixième rapport, 389. Sep-
tième rapport, 404.

Otonabee:-Etat faisant connaître si le Gouvernement a indemnisé quelques proprié-
taires des dommages causés par la retenue des eaux de la rivière; doc.
demandé, 92. Déposé, 165.

Ottawa (The) Fire Insurance Company et'à l'effet d'en changer le nom en celui
de Ottawa Assurance Company:-Bill R (No 139) du Sénat, intitulé: Loi
concernant la compagnie dite, 299. ire lecture, 301. 2me lecture et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 310. Rapporté sans amendement,
311. En comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé,
319. S.R., 500.

Ottawa Northern and Western Railway Company:-Bili (No 49) concernant l';
déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins defer, 79. Amendé, 152. En comité général; rapporté sans amendement; 3me
lecture et passé, 163. Par le Sénat, avec un amendement, 243. Adopté, 297.
S.R., 501.

Ottawa:-Rapport de la Commission d'amélioration, 53.

P

Paquebots entre un port ou des ports en Canada et un port ou des ports en
France:-Avis de résolution concernant un service de, 141.

Parsons, Frank:-Bill FF (No 130) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 292.
2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 310. Rapporté sans
amendement, 320. En comité général, 326. Rapporté sans amendement, 327.
3me lecture et passé, 329. S.R., 500.

Paterson, Mildred Gwendolyn Platt:-Bill KK (No 143) du Sénat, intitulé. Loi
pour faire- droit à, 305. ire lecture, 307. 2me lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, 317. Rapporté sans amendement, 322. En comité général;
rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 332. S.R., 500.
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Pembina, Manitoba :-Correspondance et documents concernant la question des
pêcheries dans cette rivière; doc. demandé, 55.

Permis à des compagnies de téléphones et de télégraphes de traverser des voies
ferrées:-Nombre de demandes aux commissaires, etc.; doc. demandé, 42.

Permis de pêche:-Etat indiquant les opérations faites l'an dernier en vertu de
certains permis à F. H. Markey, etc.; doc. demandé, 43. Déposé, 197.
Etat indiquant le nombre accordé pour pêcher avec des rets dans les eaux du
Pacifique. Doc. demandé, 242. Déposé, 465.

Permis de pêche et la mise en conserve du homard sur le littoral de l'Ile du Prince-
Edouard:-Etat indiquant le nombre; doc. demandé, 149. Déposé, 465.

Petite rivière Saint-Pierre:-Motion d'ajournement pour résolution pourvoyant à

. son drainage et à son assainissement; rejetée, 299.

Plénipotentiaires de Sa Majesté et le Président de la République française:-Copie
des décrets, correspondance, etc., doc. demandé, 16.

Poisson blanc, doré ou esturgeons:-Etat faisant connaître les quantités exportées
du Manitoba aux Etats-Unis; doc. demandé, 69. Déposé, 109.

Police fédérale:-Rapport des commissaires, 50.

Porcs abattus:-Etat faisant connaître le nombre de porcs abattus par différentes
maisons; doc. demandé, 62. Déposé, 481.

Postes:-Bill (No 19) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 25. 2me lecture;
en comité général et remis pour 3me lecture, 66. 3me lecture et passé, 74.
Par le Sénat, 169. S.R., 293.

Postes :-Bill (No 136) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 300. 2me lecture;
en comité général; amendé, 409. 3me lecture et passé, 410. Par le Sénat,
453. S.R., 502.

Postes, douane et salles d'armes:-Etat indiquant les noms des villages, villes ou cités
où des bureaux ont été construits de 1903 à 1909; doc. demandé, 190.

Postes et la Loi du Service civil:-Avis de motion pour résolution modifiant la Loi
des, 224. En comité; adopté, 300.

Postes:-Rapport du ministre, 11.

Etat faisant connaître le nombre de poursuites intentées pour transgression à la
Loi depuis 1896. Doc. demandé, 138. Déposé, 460.

Prairie Provinces Trust Company:-Bill AA (No 163) du Sénat, intitulé: Loi cons-
tituant en corporation la, 348. ire lecture, 352. 2me lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 393. Amendé, 409. En comité général,
432. Amendé, 433. Considéré; 3me lecture et passé, 435. Sénat acquiesce,
459. S.R., 502.

Prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent -pour le service
public:-Bill (No 191) à l'effet d'autoriser le; présenté; ire et 2me lecture;
en comité général; rapporté sans amendement et remis pour 3me lecture, 448.
3me lecture et passé, 459. Par le Sénat 497. S.R., 502.
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Primes de pêche dans la ville de Liverpool, N.-E.:-Combien ont été accordées en
1908; doc. demandé, 242. Déposé, 481.

Prince Albert and Hudson Bay Railway Company:-Bill (No 62) constituant en
corporation la; déposé, 86. ire lecture, 87. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, 103. Amendé, 152. En comité général; progrès rap-
porté, 162. Rapporté sans amendement, 166. 3me lecture et passé, 167. Par
le Sénat, avec un amendement, 243. Adopté, 316. S.R., 500.

Privilège de traverser des voies ferrées par des fils de téléphone ou de télégraphes,
etc.:-Etat faisant connaître le nombre de demandes faites aux commissaires
des chemins de fer, etc.; doc. demandé, 42. Déposé, 193.

Produits de commerce destinés à l'alimentation des animaux:-Bill (No 127) con-
cernant les; présenté et Ire lecture, 239. 2me lecture, 348. En comité
général; amendé; 3me lecture et passé, 349. Par le Sénat, avec plusieurs
amendements, 438. Adoptés, 451. S.R., 502.

Prorogation, 503-504.

Protection des eaux navigables:-Bill (No 150) modifiant la Loi de la; présenté et
ire lecture, 323.

Protection des eaux navigables :-Bill (No 152) modifiant la Loi de la; présenté et
ire lecture, 325. 2me lecture en comité général; amendé, 349. Remis pour
3me lecture, 350. 3me lecture et passé, 403. Par le Sénat, avec un amende-
ment, 438. Adopté, 460. S.R., 502.

Protection et sûreté du public relativement aux traverses à niveau des voies fer-
rées:-Avis de motion pour résolution s'y rapportant, 156.

Prudential Life Assurance Company of Canada, et à l'effet de changer son nom
en celui de The Security Life Insurance Company:-Bill UU (No 188) du
Sénat, intitulé: Loi concernant la, 411. ire lecture, 413. 2me lecture et
renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 438. Amendé, 446. En
comité général, 457. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 458.
S.R., 502.

Prudential Trust Company (à responsabilité limitée) :-Bill (No 91) constituant
en corporation la;'déposé et 1re lecture, 140. 2me lecture et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 168. Amendé, 347. En comité général;
progrès rapporté, 357. Amendé, 375. 3me lecture et passé, 389. Par le
Sénat, 447. S.R., 501.

Publications, statistiques et renseignements fournis par les divers départements:-
Nombre, etc.; doc. demandé, 16. Déposé, 322.

Q
Quais dans la Nouvelle-Ecosse, Nouveau-Brunswick et Colombie-Britannique:-

Détails pour certaines dépenses mentionnées dans la colonne 365 du Hansard;
doc. demandé, 92.

Qu'Appelle:-Copie des listes de votants pour ce dictrict électoral; doc. demandé, 93.
déposé, 192.
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Québec au Nouveau-Brunswick:-Bill SS (No 171) du Sénat, intitulé: Loi concer-
nant la compagnie du chemin de fer de, 364. ire lecture, 365. 2me lecture
et renvoyé au comité des Chemins de fer, 392. Rapporté sans amendement,
415. En comité général; rapporté sans amendement, 432. 3me lecture et
passé, 434. S.R., 502.

Québec et Oriental:-Bill I (No 13S) du Sénat, intitulé: Loi, concernant la com-
pagnie du chemin de fer, 299. ire lecture, 301. 2me lecture et renvoyé au
comité des Chemins de fer, 310. Amendé, 347. En comité général, amendé,
357. Considéré; 3me lecture et passé, 358. Sénat acquiesce, 372. S.R., 501.

Québec:-Sommes d'argent payées à chacun des actionnaires de la compagnie du
Pont; doc. demandé, 42. Déposé, 61.

Quinze and Blanche River Railway Company:-Bill Q (No 119) dû Sénat, intitulé:
Loi concernant la compagnie dite, 221. ire lecture, 222. 2me lecture et
renvoyé au comité des Chemins de fer, 226. Amendé, 318. En comité général,
326. Rapporté avec un amendement; considéré et passé, 327. Sénat
acquiesce, 348. S.R., 501.

Relations commerciales entre la France et le Canada, 149. Correspondance supplé-
mentaire, 156.

R

Remise d'intérêts en vertu du paragraphe 2 de l'article 88 de la loi des Sau-
vages:-Relevé, 96.

Rentes viagères servies par l'Etat, 1908:-Bill B (No 109) du Sénat, intitulé: Loi
modifiant la Loi des, 164. ire lecture, 172. 2me lecture; en comité général;
amendé; 3me lecture et passé, 454. Sénat acquiesce, 462. S.R., 502.

Réserve Saint-Pierre:-Voir M. H. M. H-lowell.

Réserves sauvages:-Renseignements au sujet de leur réduction, etc.; doc. demandé,
125. Déposé, 193.

Ressources nationales:-Motion Borden (Halifax) pour la formation d'un comité
permanent pour étudier la question, 44.

Ressources naturelles:-Bill (No 159) établissant une commission ayant pour objet
la conservation des; présenté et ire lecture, 340. 2me lecture; en comité
général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 412. Par le Sénat,
452. S.R., 502.

Restaurant:-Second et dernier rapport du comité mixte nommé à la dernière session,
27. Sénateurs membres du comité, 44. Second rapport adopté, 69.

Revenus divers pour le mois de décembre 1908 -Détails pour un montant de
$699,235.52;*doc. demandé, 17. Déposé, 77.

Revenu de l'Intérieur:-Rapport, relevés et statistiques, 10.

Nombre de saisies opérées par le département, etc.; doc. demandé, 64. Déposé, 95.

Rapport du département, 158.
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Ridout, John Grant:-Bill W (No 121) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à,223. ire lecture, 224. 2me lecture et renvoyé au comité des Bill Privés, 241.
Rapporté sans amendement, 320. En comité général, 326. Rapporté sans
amendement, 327. 3me lecture et passé, 329. S.R., 500.

Rivière à Delisle, Soulanges:-Copie de correspondance, relativement à la pose d'une
passe migratoire; doc. demandé, 125.

Rivière du Moulin:-Copie de pétitions, devis, etc., se rapportant à la construction de
la jetée de protection; doc. demandé, 150. Déposé, 481.

Rotswell, Johnston et Stubbs:-Voir Transcontinental.

Royal Canadian Accident Insurance Company:-Bill (No 63) constituant en cor-
poration -la; déposé et ire lecture, 87. 2me lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 103. Amendé, 161. En comité général; progrès
rapporté, 167. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 173. Par le
Sénat, avec plusieurs amendements, 447. Considérés, 458. Adoptés, 459.
S.R., 502.

Royal Casualty and Surety Company of Canada:-Bill (No 51) constituant en corpo-
ration la; déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au comité des
Banques et du Commerce, 79. Amendé, 161. En comité général; progrès
rapporté, 166. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 173. Par
le Sénat, avec plusieurs amendements, 360. Adoptés, 391. S.R., 502.

Royale Victoria et à l'effet d'en changer le nom en celui de Royal Life Insurance
Company of Canada:-Bill PP (No 177) du Sénat, intitulé: Loi concer-
nant la compagnie d'assurance sur la vie la, 372. ire lecture, 372. 2me lec-
ture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 393. Rapporté sans
amendement, 409. En comité général; rapporté sans amendement, 432. 3me
lecture et passé, 433. S.R., 501.

Royal Guardians:-Bill (No 95) constituant en corporation les; déposé et ire lec-
ture, 146. 2me lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce,
169. Amendé, 306. En comité général, 313. Rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 314. Par le Sénat, avec plusieurs amendements, 463.
Bill non passé; frais remboursés, 481.

S
Saint-Jean et la baie Courteney:-Copie de correspondence, papiers, etc., concernant

les études de forage et creusage; doc. demandé, 70. Déposé, 253.

Saint-Jean, N.-B. (Havre de):-Copie de contrats, soumissions, etc., en rapport avec
le dragage; doc. demandé, 70. Déposé, 405.

Saint-Maurice et de l'Est :-Bill WW (No 176) du Sénat, intitulé: Loi constituant
en corporation la compagnie du chemin de fer, 367. ire lecture, 369. 2me
lecture et renvoyé au comité des Chemins de fer, 394. Amendé, 415. Sénat
acquiesce, 462. S.R., 502.

Salisbury and Alberta Railway Company:-Voir Salisbury and Harvey Rairoad
Company.
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Salisbury and Harvey Railroad Company:-Bill (No 35) constituant en corporation

la; déposé et ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins

de fer, 67. Amendé, 96. En comité général; amendé; délibéré; titre changé;

3me lecture et passé, 111. Par le Sénat, 181. S.R., 293.

Salles d'armes construites depuis 1896:-Nombre, coût, site, etc.; doc. demandé, 16.
déposé, 318.

Sauvages:-Correspondance entre l'arpenteur Vaughan et le département des Affaires

des; doc. demandé, 41. Déposé, 140. Supplémentaire, 238. Autre supplé-
mentaire, 497.

Sauvages de la rivière Saint-Pierre et le traité négocié avec le Gouvernement:-
Copie; doc. demandé, 108. Déposé, 157.

Sauvages:-Rapport de la division des Affaires des, 13.

Saskatchewan et d'Alberta:-Correspondance, etc., concernant la distribution des

grains de semence, 26.

Secrétaire d'Etat:-Rapport, 13.

Secrétariat d'Etat:-Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le dépar-
tement, 50.

Sénat:-Motion Lancaster touchant son abolition, 106.

Serments d'ofce:-Bill (No 1) concernant la prestation des; présenté et ire lecture, 8.

Service civil:-Avis de motion pour résolution accordant une augmentation aux

fonctionnaires, 20. En comité et progrès rapporté, 29, 47, 77, 88. Adopté, 89.

Service civil:-Liste du, 13.
Relevé conforme à la Loi d'assurance, 19.

Etat des pensions et allocations de retraite, etc., 19.

Classification des différents départements, 39.

Etat indiquant les personnes transférées ou promues depuis le 1er juillet 1908,
dans les différents départements; doc. demandé, 42. Déposé, 58. Supplé-

mentaires, 61, 72, 95.

Etat faisant connaître les noms de 85 commis surnuméraires classifiés en vertu

de la Loi du 1er septembre; doc. demandé, 43. Déposé, 72.

Nombre de personnes transférées du service extérieur au service intérieur; doc.

demandé, 70. Déposé, 72. Autre, 119.

Copie des décrets en vertu desquels des augmentations de salaires ont été accor-

dées; doc. demandé, 83. Déposé, 109.

Etat faisant connaître les noms, la date de la ire nomination de chaque commis

du service extérieur dans tous les départements; doc. demandé, 84. Déposé,

110.
Copie des décrets pour augmentation de salaires des employés des Travaux

publics; doc. demandé, 84. Déposé, 115.

Règlements de la Commission, 318.

Service civil:-Bill (No 137) modifiant la Loi du; présenté et ire lecture, 300.
Tableaux en rapport avec le bill, 389. 2me lecture; en comité général;
amendé; 3me lecture et passé, 410. Par le Sénat, 453. S.R., 502.
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Service civil qui font partie du service intérieur:-Bill (No 187) autorisant cer-
taines augmentations de traitement en faveur des membres de; présenté;
ire et 2me lecture; en comité général; progrès rapporté, 411. Rapporté sans
amendement et remis pour 3me lecture, 431. Motion pour 3me lecture;
amendement Foster rejeté, 459. 3me lecture et passé, 460. Par le Sénat, avec
un amendement, 479. Adopté, 480. S.R., 502.

Service de transports en Canada:-Motion Emmerson pour l'amélioration du; débat,
151.

Service téléphonique :-Motion Lennox pour que le Gouvernement en prenne le con-
trôle, 126. Rejetée, 127.

Shewan, E. T. P.:-Voir Travaux publies.

Simcoe et Couchiching:-Etat indiquant les mesures prises pour abaisser le niveau des
eaux de ces deux lacs; doc. demandé, 63. Déposé, 202.

Simcoe et New-Market :-Correspondance, etc., au sujet de la construction d'un canal;
doc. demandé, 21. Déposé, 136.

Sloan, Wililam, M.P.:-Résigne son siège en Chambre, 12.

Smith, John Denison:-Bill 00 (No. 159) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit
à; 333. ire lecture et renvoyé au "comité des Ordres Permanents, 340.
Placé sur feuilleton pour 2me lecture, 344. 2me lecture et renvoyé au comité
des Bills Privés, 360. Rapporté sans amendement, 368. En comité général;
rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 390. S.R., 501.

Smith, Thomas L.:-Bill (No 71) concernant un brevet de; déposé et ire lecture, 100.
2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 112. Rapporté sans amen-
dement, 155. En comité général; rapporté sans amendement, 166. Remis
pour 3me lecture, 168. 3me lecture et passé, 186. Par le Sénat, avec plu-
sieurs amendements, 298. Adoptés, 316. S.R., 500.

Société de Colonisation et de Rapatriement du Lac Saint-Jean:-Copie de corres-
pondance, rapports, etc.; doc. demandé, 241. Déposé, 430.

Sommes dépensées par différents départements, de 1903 à 1908, pour différentes
maisons ou compagnies:-Doc. demandé, 170. Déposé, 203.

Soulanges:-Copie de décrets en rapport avec des réparations sur différents quais du
comté; doc. demandé, 190. Déposé, 404.

Soumisions dans les départements:-Motion Reid (Grenville) pour en régulariser
l'ouverture, etc., 23. Débat, 24, 26, 54. Rejeté, 55.

Soumissions pour clôturage en fil métallique de 144 milles, en 1908, par le dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux:-Doc. demandé, 43. Déposé, 128.

Southern (The) Central Railway Company:-Bill (No 36) concernant la compa-
gnie dite; déposé et ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 67. Amendé, 135. En comité général; rapporté sans amen-
dement, 142. 3me lecture et passé, 143. Par le Sénat, 185. S.R., 293.
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«Stanley» (Steamer) :-Etat faisant connaître le total des gages des toutes sortes de
1894 à 1908, et autres détails; doc. demandé, 132.

Stations d'expériences:-Motions Lapointe pour en multiplier le nombre; adoptée, 134.

Statistiques criminelles pour l'année 1907, 219.

Statistiques des canaux pour la saison de 1908, 460.

Steamers océaniques:-La Chambre en comité pour prendre en considération une
certaine résolution concernant les subventions aux, 308. Adoptée, 309.

Bill (No 146) modifiant l'Acte concernant les; présenté et ire lecture, 309. 2me
lecture; en comité général; amendé et remis pour la 3me lecture, 349. 3me
lecture et passé, 352. Par le Sénat, 410. S.R., 501.

St. Mary's and Western Ontario Railway Company:-Bill (No 70) concernant la;
déposé et ire lecture, 100. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 112. Amendé, 172. En comité général; rapporté sans amendement, 186.
3me lecture et passé, 187. Par le Sénat, 238. S.R., 293.

Stoney:-Etat faisant connaître si le gouvernement a indemnisé quelques propriétaires
du lac à cause de l'exhaussement du niveau de l'eau; doc. demandé, 92.
Déposé, 165.

Strachan A. A, :-Voir Terres fédérales.

Strathcóna (Lord) :-Remerciements de la Chambre au sujet des exercices physiques
des enfants du Canada, qu'il a assurées par un don, 198.

Submarine Company :-Bill (No 77) concernant un brevet de la; déposé et ire lecture,
111. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 149. Rapporté sans
amendement, 306. En comité général, 313. Amendé, 314. Remis pour 3me
lecture, 315. 3me lecture et passé, 326. Par le Sénat, 446. S.R., 501.

Subsides:-En comité, 45, 49, 55, 59, 64, 67, 78, 80, 89, 97, 112, 116, 122, 130, 141, 143,
153, 159, 162, 183, 187, 196, 198, 203, 208, 220, 228-237, 371, 374, 405, 416, 439,
455, 460, 465, 467, 478.

La Chambre concoure, 253-288, 472-478, 479, 482-497.

Bill (No 117) présenté, 288. Adopté, 289. Par le Sénat; S.R., 294.

Bill (No 195) présenté et adopté, 498. Par le Sénat, 500. S.R., 502.

Subventions à des chemins de fer:-Bill (No 174) portant correction d'une erreur
d'écriture au chapitre 63 des lois de 1908 concernant des; présenté et ire lec-
ture, 366. 2me lecture, 449. En comité général; rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 450. Par le Sénat, 479. S.R., 502.

Superior and Western Ontario Railway Company:-Bill (No 78) constituant en
corporation la; déposé et ire lecture, 111. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, 153. Amendé, 222. En comité général, progrès rapporté,
226. Rapporté sans amendement, 239. 3me lecture et passé, 240. Par le
Sénat, avec un amendement, 354. Adopté, 359. S.R., 501.

Suppression des maladies que l'on peut prévenir par l'utilisation d'une manière
pratique de la science actuelle:-Motion Black; débat, 85.
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T

Tarif des douanes:-Bill (No 162) modifiant le; présenté et ire lecture; 2me lecture;
en comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 346.
Par le Sénat, 423. S.R., 501.

Taxe de capitation sur les Chinois:-Décret du conseil autorisant dans certains cas
l'exemption du paiement de la, 459.

Télégraphie sans fil sur les navires:-Bill (No 74) concernant la; présenté et ire
lecture, 105.

Templeman, Honorable William:-Certificat d'élection, 96. Prend son siège en
Chambre, 128.

Terminal de Montréal:-Bill (No 48) concernant la compagnie du chemin de fer;
déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 102. Amendé, 172. En comité général; rapporté sans amendement;
3me lecture et passé, 186. Par le Sénat, 238. S.R., 293.

Terres, fédérales:-Bill (No 8) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 15. 2me
lecture; en comité général; rapporté sans amendement et remis pour 3me
lecture, 44. 3me lecture et passé, 47. Par le Sénat, avec un amendement,
184. Adopté, 185. S.R., 293.

Terres fédérales:-Bill (No. 64) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 96.

Terres fédérales:-Etat indiquant, depuis 1881, les dépenses portées au compte du
capital; doc. demandé, 22. Déposé, 76.

Etat indiquant combien d'acres on a disposé dans le Manitoba, la Saskatchewan
et l'Alberta pour différentes causes; doc. demandé, 108. D.éposé, 157.

Nombre de permis accordés pour coupes de bois depuis 1896, 238.
Copie de correspondance concernant la demande de lettres patentes -pour le i

N.-E., section 10, township 47, faites par A. A. Strachan; doc. demandé, 242.
déposé, 306.

Terres houillères et boisées:-Leur superficie approximative dans les provinces de la
Saskatchewan et de l'Alberta, etc.; doc. demandé, 105. Déposé, 157.

Territoire du Yukon:-Avis de motion pour résolution concernant l'ordonnances des
terrains miniers, 374.

Thessalon (The) Northern Railway Company:-Bill (No 104) concernant la com-
pagnie dite; déposé et ire lecture, 155. 2me lecture et renvoyé au çomité des
Chemins de fer, 168. Amendé, 347. En comité général; progrès rapporté,
357. Rapporté sans amendement; 3me leclure et passé, 389. Par le Sénat,
447. S.R., 501.

Tilsonburg (The), Lake Erie and Pacifte Railway Company:--Bill (No 41) concer-
nant la compagnie dite; déposé et ire lecture, 58. 2me lecture et renvoyé au
comité de Chemins de fer, 79. Amendé, 109. En comité général; rapporté
sans amendement, 121. 3me lecture et passé, 122. Par le Sénat, 298.
S.R., 500,
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Tomkins, Hannah Ella:-Bill GG (No 135) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit

à, 298. ire lecture, 306. 2me lecture et renvoyé au comité des Bill Privés,
333. Rapporté sans amendement, 368. En comité général; rapporté sans

amendement; 3me lecture et passé, 390. S.R., 501.

Toronto (The), Niagara and Western Railway Company:-Bill (No 42) concer-

nant la compagnie dite, déposé et ire lecture, 58. 2me lecture et renvoyé au

comité des Chemins de fer, 79. Rapporté sans amendement, 135. En comité

général; rapporté sans amendement, 142. 3me lecture et passé, 143. Par le

Sénat, 185. 9kR., 293.

Traités entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, du 11 avril 1908:-Copie
de correspondance, rapports, etc., s'y rapportant, doc. demandé, 85. Déposé,
115.

Mêmes renseignements au sujet du traité des eaux linitrophes; doc. demandé, 85.

Transcontinental:-Rapport des commissaires du chemin de fer, 28.

Copie de correspondance au sujet d'achat de terrains pour tête de ligne à Winni-

peg; doc. demandé, 84. Déposé, 138.

Rapport intérimaire des commissaires, 165.

Rapport de Collingwood Schreiber, 165.

Etat des constables de la police fédérale employés le long de la ligne, 193.

Transfert de lots de villas:-Copie de toutes demandes reçues dans la section 14,
township 24, etc.; doc. demandé, 63. Déposé, 138.

Transport de la malle :-Renouvellement de contrats sans soumissions; détails, etc.;
doc. demandé, 63. Déposé, 340.

Transport par eau des marchandises:-Bill A (No 105) du Sénat, intitulé: Loi
relative au, 156. ire lecture, 172. 2me lecture; en comité général; progrès

rapporté, 454.

Travail (Département du):-Avis de motion pour la création du nouveau départe-
ment, 333. En comité; adopté, 353.

Voir Ministère du Travail.

Travail:-Rapport du ministre, 11.

Travaux publics:-Rapport du ministre, 51.

Rapport de Hanson et Shewan concernant l'exploration du chenal de la rivière
St. John; doc. demandé, 24. Déposé, 374.

Copie de lettre envoyé à tous les fonctionnaires concernant les achats du Dépar-
tement, 219.

Décrets du conseil autorisant l'emploi continu de certains officiers, 239.

Traverses à niveau de voies ferrées en Canada:-Nombre d'accidents, dates, etc.,
causés à ces endroits; doc. demandé, 17. Déposé, 87.

Etat faisant conaître les cas où la commission des chemins de fer a ordonné de
prendre des précautions de protection aux 'traverses de voies ferrées; doc.
demandé, 70. Déposé, 138.

C-35
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Unions Commerciales:-Etat des demandes d'enregistrement, 50.

Union des pêcheurs de la Nouvelle-Ecosse:-Copie de correspondance, etc., entre le
Grand secrétaire et le Département de la Marine: doe. demandé, 149. Déposé,
481.

V
Vaneouver, Fraser Valley and Southern Railway Company:-Bill (No 57) con-

cernant la; déposé et ire lecture, 73. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 83. Amendé, 152. En comité général; rapporté sans amen-
dement; 3me lecture et passé, 163. Par le Sénat, 239. S.R., 293.

Vancouver, Westminster and Yukon Railway Company:-Bill (No 58) concernant
la; déposé et ire lecture, 73. 2me lecture et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 83. Amendé, 135. En comité général; rapporté sans amendement,
147. 3me lecture et passé, 148. Par le Sénat, 185. S.R., 293.

Vaughan, arpenteur fédéral:-Voir Sauvages.

Vickers, Sons and Maxim:-Copie de correspondance, soumissions, etc., se rapportant
à la construction par eux d'un steamer brise-glace; doc. demandé, 191.
Déposé, 446.

Victoria and Barkley Sound Railway Company:-Bill (No 59) constituant en cor-
poration la; déposé et ire lecture, 73. 2me lecture et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 102. Amendé, 152. En comité général; rapporté sans amen-
dement, 163. 3me lecture et passé, 164. Par le Sénat, avec un amendement,
243. Adopté, 309. S.L, 500.

Voies de fait et les actes criminels commis contre la personne:-Bill (No 88) con-
cernant les; présenté et ire lecture, 136.

Voies et Moyens:-La Chambre en comité des, 288, 344, 498.

w
Wake, John:-Bill BBB (No 178) du Sénat, intitulé: Loi pour faire droit à, 372.

Ire lecture, 372. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 392. Rap-
porté sans amendement, 416. En comité général, 432. Rapporté sans amen-
dement, 433. 3me lecture et passé,.435. S.R., 502.

Walkerton (The) and Lucknow Railway Company:-Bill (No 53) concernant la
compagnie dite; déposé et ire lecture, 66. 2me lecture et renvoyé au comité
des Chemins de fer, 79. Rapporté sans amendement, 135. En comité géné-
ral; rapporté sans amendement, 142. 3me lecture et passé, 143. Par le Sénat,
185. S.R., 293.

Ward, Fleetwood Flora:-Bill DDD (No 182) du Sénat, intitulé: Loi pour faire
droit à, 375. ire lecture, 386. 2me lecture et renvoyé au comité des Bills
Privés, 392. Rapporté sans amendement, 415. En comité général; rapporté
sans amendement, 432. 3me lecture et passé, 434. S.R., 502 .
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Western Canadian Life Assurance Company of Canada:-Bill (No 37) constituant
en corporation la; déposé et Ire lecture, 52. 2me lecture et renvoyé au comité

des Banques et du Commerce, 67. Amendé, 155. En comité général; rap-

porté sans amendement, 166. 3me lecture et passé, 167. Par le Sénat, 221.

S.R., 293.

Weymouth:-Copie de correspondance au sujet du changement du nom en Weymouth-

Nord; doc. demandé, 189. Déposé, 311.

Windsor, Essex and Lake Shore Rapid Railway Company:-Bill J (No 120) du

Sénat, intitulé: Loi concernant la, 223. Ire lecture, 224. 2me lecture et

renvoyé au comité des Chemins de fer, 241. Amendé, 318. En comité

général, 326. Rapporté avec un amendement, 327. Considéré; 3me lecture

et passé, 328. Sénat acquiesce, 348. S.R., 501.

Winnipeg and Northwestern Railway Company:-Bill (No 29) concernant la com-

pagnie dite The; déposé et ire lecture, 29. 2me lecture et renvoyé au comité

des Chemins de fer, 48. Amendé, 135. En comité général; progrès rapporté,

142. Rapporté sans amendement; 3me lecture et passé, 147. Par le Sénat,

207. S.R., 293.

Y

Yukon:-Bill (No 156) modifiant la Loi du; présenté et ire lecture, 331. 2ne lec-

ture; en comité général; rapporté sans amendement; 3me lecture et passé,

350. Par le Sénat, 410. S.R., 501.

Yukpn:-Ordonnances du Territorie, 23.


